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Transports fluviaux
(Voies navigables de France - financement)

3541. - 12 juillet 1993. - M. Jean-François Manei rappelle à
M . le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
l ' importance des voies navigables pour le développement de notre
pays et de son économie. il souligne plus particulièrement la nécessité
d ' achever la liaison Rhin-Rhône afin de faciliter les communications
entre les pays méditerranéens et l'est et le nord de l' Europe et de relier
la mer du Nord, la mer Noire et la mer Méditerranée. La réforme en
cours de voies navigables de France (VNF) apparais à cet égard pri-
mordiale . Elle ne saurait néanmoins se concevoir sans financement
complémentaire. Le ministre ayant évoqué la possibilité d' accorder
plus de souplesse dans le financement de VNF, il lui demande de
quelle façon il entend modifier le mode de financement de cet orga-
nisme et notamment s'il envisage l'éventualité pour VNF de procéder
à des emprunts.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises combiné rail-route - perspectives)

3542. - 12 juillet 1993. - M . Xavier Digoin attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
k développement du transport combiné fer-route . A l'heure où l'on
prévoit un accroissement important du transport de marchandises sur
les routes en France et en Europe, le système dit du „ combiné » appa-
raît comme une réponse adaptée pour faire face à cette augmentation.
Ce type de transport présente de nombreux avantagesparmi lesquels :
le désengagement des grands axes routiers et autoroutiers déjà forte-
ment encombrés du nord au sud: l'amélioration des conditions de
circulation implique nécessairement un renforcement de la sécurité,
et enfin, le respect de l'environnement avec une baisse sensible de la
pollution atmophérique et des nuisances sonores. Ce moyen complé-
mentaire n'absorbe actuellement que 7 p. 100 du trafic de marchan-
dises pour les distances supérieures à 500 km. li souhaiterait savoir si
le gouvernement à l' intention d'encourage le développement du
transport combiné fer-route.

Voirie
(pistes cyclables - développement)

3549. - 12 juillet 1993. - M . Jean-Paul Fuchsdemande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourismecc que le
Gouvernement compte faire pour multiplier d 'une manière significa-
tive les pistes cyclables.

Transports ferroviaires
(SNCF - budget - commissiond'enquêtesénatoriale -

rapport - perspectives)

3558. - 12 juillet 1993. - M . Yves Coussaindemande à M. (e
ministre de l ' équipement, des transports et du tourismede bien
vouloir lui préciser les suites qu' il donnera aux propositions contenues
dans le rapport rendu par la commission d'enquête sénatoriale char-
gée d' examiner l'évolution de la situation financière de la SNCF.

Transports routiers
(politiqueet réglementation -exercice de la profession - sécurité)

3562. - 12 juillet 1993. - M. Aimé Kerguéris attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourismesur
k respect des règles afférentes au transport routier. La diminution du
volume entraîne une baisse de tarif et une concurrence de plus en plus
féroce, et met les sociétés de transport dans une situation très difficile.
Cette concurrence est d'autant plus aggravée qu'elle se fait dans bien
des cas au détriment des règles de sécurité et des conventions collec-
tives, mettant ainsi les sociétés qui respectent la loi dans des situations
très difficiles. Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu' il entend prendre, afin que les règles de repos. de
salaire, et de temps de travail soient effectivement respectées par tous
et sanctionnées.

Transports routiers
(transport de voyageurs - acquisition d 'autocars - réglementation)

3575. - 12 juillet 1993. - M . Yves Nicolin attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et dutourisme sur
ies conséquences pour es transporteurs routiers de ia loi n” 93-122 du
29 janvier 1993 sur la lutte contre la corruption dans les procédures
publiques . En assimilant l' activité des transporteurs à une délégation
de service et en ne la distinguant pas des marchés publics ou des autres
commandes des collectivités, cette loi ne tient pas compte des spécifi-
cités de la profession reconnues dans la loi d'orientation sur les trans-
ports intérieurs. Ce texte prévoir l' obligation pour les entreprises de
transport désireuses d'acquérir des autocars, d'apporter à leurs ban-
quiers un engagement à long terme sur l'utilisation du matériel. Il
constitue donc un frein à l'investissement et pourrait entraîner la
dépréciation du fonds de commerce de ces entreprises dont l'activité
est cependant indispensable aux communes où elles sont installées. II
lui demande de lui faire connaitte ses intentions en la matière.

Etranvers
(reconduiteaux frontières - transports ferroviaires - utilisation)

3591. - 12 juillet 1993. - M . Georges Sarre demande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourismesi le Gou-
vernement envisage d' utiliser les chemins de fer pour reconduire à la
frontière les étrangers en situation irrégulière. L ' utilisation des trains
pour effectuer des transports d'un type particulier est susceptible de
nuire à l ' image de la SNCF et du TGV, tant en France qu'à l 'étranger.
Que se passera-t-il en cas d'opposition de la part des cheminots et des
organisations syndicales ? Faut-il lui rappeler que dans la mémoire
collective de notre peuple il y a légitimement le souvenir de ce qui a
été ,< la bataille du rail mais aussi celui des trains aux wagonsp lom-
bés qui circulèrent c' France, emportant enfants, lemmes et hommes
pour une destination sans retour.

Aéroports
(aéroport de Paris-Orly - bruit - lutte et prévention)

3612. - 12 juillet 1993. - M . Richard Dcll Agnola appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le projet de révision du plan d' exposition au bruit de
l ' aérodrome de Paris-Orly . I l rappelle que depuis le 20 décembre 1989,
date à laquelle les élus municipaux ont été informés de cc projet,
ceux-ci n'ont jamais manqué de taire valoir leur opposition. C' est éga-
lement k cas des populations concernées qui se sont mobilisées soit en
se regroupant er, association, soit en signant des pétitions pour bien
marquer leur refus . Pour sa part, il a recueilli plusieurs milliers de
signatures des habitants de la ville de Thiais et a sollicité de nombreux
rendez-vous avec les ministres qui se sont succédé aux transports et
avec leurs collaborateurs, sans avoir pu obtenir de véritables réponses
sur les problèmes qui se posent. C est pourquoi aujourd' hui, il lui
demande son avis sur ce point sensible, en soulignant que cette modi-
fication parait peu appropriée dans les zones Est proches d' Orly, déjà
fortement urbanisées et a en outre pour effet de pénaliser ses habi-
tants, notamment en ce qui concerne la valeur de Peur patrimoine. Il
lui demande également si ce projet va lue réactivé et dans ce cas, que
soient dissociés par un aménagement législatif, les secteurs déjà
construits et complètement aménagés.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

3644. - 12 juillet 1993. - M . Dominique Dup ilet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme sur le remplacement du directeur responsable du système de
réservation „ Socrate „ à la SNCF. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si cette décision signifie que le système •« Socrate., est aban-
donné et qu'un retour à un service en adéquation avec la notion de
service public de la SNCF est envisagé.

7rm :;ntin fluviaux
(canalRhin-Rhône - perspectives - étude d'impact)

3712. - 12 juillet 1993. - M. Jacques Vernierattire l ' attention de
M. le ministre 4e l'équipement, des transports et du tourismesur
le projet de canal Rhin-Rhône à grand gabarit, dont la réalisation,
quinze ans après sa déclaration d'utilité publique, n'a toujours pas été
clairement décidée et financée. Cet ouvrage coûtera plusieurs mil-
liards à la collectivité. Or personne n' a plus de vision globale des
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impacts du projet, tant les changements ont été nombreux dans tous
les domaines : la connaissance de la vie des fleuves et des écosystèmes,
la situation économique et sociale des zones traversées, ou la régle-
mentation encadrant ce typ e d'ouvrage. Dans ces conditions, aucune
décision ne peur raisonnablement plus se fonder su: la seule étude
globale des impacts du canal, qui date de 1976 . Cette étude, qui
n ' était à l 'époque ni obligatoire ni contraignante, puisque antérieure
aux décrets d'application de la loi du 10 juillet 1976 sur les études
d ' impact, est aujourd ' hui largement périmée . Il lui demande donc de
faire un geste politique en commandant une nouvelle étude d ' impact,
qui prendrait en compte l'ensemble des conséquences du canal Rhin-
Rhône et son intégration future dans l ' organisation française et euro-
péenne des transports . Cette étude serait alors une base rigoureuse
pour une décision définitive de réalisation ou d'abandon de ce projet.

Transports routiers
(transport de voyageurs - services oansionnels - réglementation)

3782 . - 12 juillet 1993 . - M . Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
le décret n" 85-891 du 16 août 1985 . La rédaction ambiguë de
l' article 32 de ce décret permet la création d ' un nombre croissant
d 'entreprises qui offrent au public des services équivalents aux presta-
tions des taxis, sans être astreints aux mêmes contraintes en matière de
tarifs et de contrôles de sécurité s'appliquant à la fois au véhicule et au
chauffeur . Cet article autorise pour des véhicules occasionnels „ le
transport d 'un groupe, ou de plusieurs groupes d ' au moins dix per-
sonnes Il lui demande s'il ne faudrait pas simplement déplacer la
virgule et la mettre après „ plusieurs groupes car telle qu ' elle est pla-
cée, elle autorise le transport de deux personnes.

Hôtellerie et restauration
(aides et prêts - perspectives)

3791 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation éconemique (les professionnels de l'hôtellerie . II lui
demande quelles réponses il entend apporter aux revendications et
propositions formulées par le président de la Fédération nationale de
l'industrie hôtelière, à savoir : les moyens pour lutter contre de nou-
velles disparitions d'entreprises, la révision des délais de paiement
pour les dettes fiscales et sociales, la remise de toutes pénalités de
retard par les banques, l 'aménagement de l'assiette des cotisations
sociales et le rééchelonnement des échéances de prêts . Par ailleurs, il
souhaite connaître sa position concernant le plan de modernisation de
l'hôtellerie familiale et indépendante et les problèmes posés par la sur-
capacité hôtelière provoquée par le système actuel de défiscalisation.

Architecture
(maîtres d'oeuvre - exercice de la profession)

3795 . - 12 juillet 1993 . - M . Raymond Couderc attire l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation des agréés en architecture (maître d'oeuvre) titulaires
d ' un récépissé (selon l ' article 37 .2 de la loi du 3 janvier 1977) et qui
peuvent, en vertu de la circulaire 92-76 du 4 décembre 1992, exercer
toutes les missions d ' un architecte. En effet, la délivrance de ce récé-
pissé n 'était qu ' une attestation provisoire d ' inscription aux tableaux
de l ' ordre des architectes, en attendant que des commissions régio-
nales donnent leur avis sur les compétences professionnelles des can-
didats à l'agrément en architecture . Ces commissions se sont réunies
en 1978 et 1979 et ont rejeté nombre de candidatures . Or, aujour-
d ' hui, la circulaire mentionnée tend, d ' une part, à transformer en
situation définitive une situation qui n'était que provisoire et, d'autre
part, à permettre à une catégorie de professionnels reconnue non
compétente par les commissions l'exercice, sans limitation, des
mêmes activités que les architectes sans qu 'aucun élément nouveau
d ' appréciation de leur compétence n ' ait été apporté depuis qua-
torze ans . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin d 'assurer les garanties de moralité et de compétene- de
tous les professionnels qui exercent des missions d ' architecte.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -
transport de marchandises - réglementation)

3813 . - 12 juillet 1993 . - M . Charles Gheerbrant attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le décret n” 92-609 du 3 juillet 1992 qui exige des transpor-
teurs routiers qu' ils remplissent des conditions d ' honorabilité, de
capacité financière et de capacité professionnelle . Les entrepreneurs
de travaux agricoles et ruraux du Nord-Pas-de-Calais s ' inquiètent
qu ' une application rigoureuse ait des conséquences néfastes ; c ' est
plus de 1 500 emplois qui seraient menacés . Les difficultés écono-
miques engendrées par l ' interdiction d 'exercer à l ' aide de matériels
onéreux entraîneront inévitablement là fermeture d 'entreprises agri-
coles . Ces entrepreneurs ne peuvent bénéficier de la possibilité déro-
gatoire d 'attester de leurs capacités professionnelles par une expé-
rience professionnelle de cinq ans car ils ne sont pas transporteurs
routiers . II lui demande s'il serait envisageable que soient assouplies
les règles relatives à cette possibilité de dérogation en faveur des entre-
preneurs agricoles et ruraux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel - technie ions des travaux publics

de l 'Etat - statut)

3817 . - 12 juillet 1993 . - M . Robert Cazalet attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation des techiciens des TPE. Ces personnels sont dans l ' attente
d ' un nouveau statut de technicien supérieur de l ' équipement dont les
bases avaient été élaborées en 1989 . Depuis cette date et malgré les
promesses successives, ce projet n 'a toujours pas abouti . Ce corps de
techniciens est pourtant appelé à jouer un rôle déterminant dans la
mise en place de la politique appliquée par les directions départe-
mentales de l'équipement. Ils interviennent dans les domaines aussi
divers que l ' aménagement du territoire . la protection de l'cnvitonne-
ment, l urbanisme, le logement, les transports, Ics travaux publics et le
bâtiment . II lui demande donc s'il envisage l'adoption d'un nouveau
statut cotres, : .dant à l'attente des techniciens des TPE.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -
transport de marchandises - réglementation)

3831 . - 12 juillet 1993 . - M . jean-Jacques Delvaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le décret n” 92-609 du .3 j uillet 1992, qui modifie la régle-
mentation des transports applicable aux entreprises des travaux
agricole et forestiers . En effet, en vertu de cette nouvelle réglementa-
tion, les transporteurs agricoles routiers sont désormais soumis aux
obligations des entreprises de transport routier qui leur imposent,
notamment, d ' obtenir une attestation de capacité sous la forme d 'un
examen du niveau BTS de gestion, au même titre que toute personne
désirant effectuer du transport international . Cc tex'e est lourd de
conséquences pour lits entreprises de travaux agricoles car les travaux
de terrassement pour l ' agriculture, de transport de terre ou de gravats
pour les entreprises représentent une partie importante et indispen-
sable de leur activité . Ce sont plus de 1 500 emplois, principalement
en milieu rural, qui se trouvent ainsi menacés dans le Nord - Pas-de-
Calais . C ' est pourquoi il lui demande s ' il compte assouplir ce :te régle-
mentation dans un sens qui soir plus favorable aux entreprises.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

3840. - 12 juillet 1993 . - Saisi de nombreuses plaintes de voys-
geurs sur le fonctionnement du système de réservation Socrate mis en
place par la SNCF, M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
de l' équipement, des transports et du tourisme à quelle date sera
rendu public le rapport de la commission désignée pour enqu ;lter sur
ce dossier et les suites qu ' il compte donner aux conclusions de la
commission,

Impôts et taxes
(TIPP - montant - entreprises de transports routiers)

3841. - 12 juillet 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
les préoccupations exprimées par l' Union des transporteurs routiers
de Seine-et-Marne à l 'égard de l 'augmentation sensible de la taxe inté-
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zieute sur les produits pétroliers envisagée dans la loi de finances recti-
ficative pour 1993 . En effet, celle-ci obérera considérablement le prix
de revient du coût des transports, alors qu'un très grand nombre d en-
treprises de transport éprouvent les plus grandes difficultés . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les initiatives que le Gou-
vernement envisage de prendre visant à éviter la disparition d 'un cer-
tain nombre de ces entreprises, ce qui ne manquera pas de peser défa-
vorablement sur le niveau de l'emploi.

FONCTION PUBLIQUE

Administration
(structures administratives - réforme - perspectives)

3576 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur k rapport sur les
orientations budgétaires à moyen terme annexé au projet de loi
d 'orientation quinquennale de redressement des finances publiques,
présenté par le Conseil économique et social, proposant une torve
réduction de la progression des dépenses publiques et „ d ' importantes
réformes des structures administratives permettant d'améliorer leur
efficacité et leur productivité », réformes devant être mises en ouvre
dès 1994 et poursuivies les années suivantes . Ce :apport propose de
profondes réorganisations de certains services administratifs et, le cas
échéant, la redéfinition de leurs missions . Il lui demande la suite qu'il
envisage de résermr à ce rapport qui trace, à juste titre, des perspec-
tives d ' avenir susceptibles d 'être rapidement mises en oeuvres.

Fonctionnaires et agents publics
(hauts Fonctionnaires - départ vers le secteur privé - réglementation -

commission de déontologie - conclusions)

3736. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la fonction publique de lui préciser les conditions de
fonctionnement de la commission de déontologie chargée d ' émettre
un avis sur la compatibilité entre les futures responsabilités dans le
secteur privé et les précédentes missions dans !administration des
fonctionnaires quittant la fonction publique. Cette commission de
déontologie a été créée en janvier 1991 . il lui demande s ' il peut lui
préciser le nombre et la nature de ses interventions et les conclusions
de ses investigations.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Ministères et secrétariats d'État
(industrie et P et T personnel - La Poste - France Télécom -

mutations - réglemerttrttion)

3522 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M. k ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation de nombreux Vendéens qui
réussissent le concours d'entrée à La Poste ou France Télécom . La
Vendée étant un département agréable, nombreux sont ceux qui, dès
leur nomination, émettent le voeu d 'y revenir. S'il est vrai que ces
listes de VŒUX correspondent à une organisation juste dans la mesure
où elles évitent des dérogations ou interventions intempestives, il
semblerait cependant que des postes disponibles, soit à La Poste, soit à
France Télécom, soient actuellement pourvus par appel à candidature
dans le bassin d 'emplois sans tenir compte des fiches de vr :ux . ll sou-
haite donc savoir si ces fiches sont tombées en désuétude ou si elles
demeurent le mode normal de mutation.

Ameublement
(LAFA - emploi et activité - il4aizières-la-Grande-Pa roisse)

3567. - 12 juillet 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
fions et du commerce extérieur sur la situation du groupe LAFA,
spécialisé dans la production de mobilier pour l'habitat et les collecti-
vités, dont le siège est à Aurillac. Cc groupe vient en effet de décider
de supprimer 160 emplois, soit 25 p . 100 de son effectif. Concrète-
ment cette décision se traduirait par la fermeture de l'unité de produc-
tion de Maiziéres-la-Grande-Paroisse dans l ' Aube (86 emplois
concernés) et la réduction de 74 emplois dans son unité d 'Aurillac.

En 1992, l' activité principale du groupe était représentée par la
gamme « collectivité '., environ deux tiers du chiffre d ' affaires.
En 1993, cette gamme ne représente plus que la moitié . La raison de
cette baisse est essentiellement due à la réduction des commandes pro-
venant de l 'éducation nationale, qui est le principal client de la
gamme . II apparaît, en effet, que l ' éducation nationale aurait décidé
de rechercher les prix les plus bas, cela au-delà des limites de la CEE,
mesure qui se trouvera aggravée par la décision gouvernementale de
diminuer le budget de ce ministère . La deuxième raison des difficultés
évoquées provient de l ' accroissement des importations, principale-
ment en provenance de l ' Italie. Or, ce pays tolère des pratiques
condamnables (ateliers clandestins, travail des enfants) . Comme la
majorité des Français, nous pensons qu ' il est du devoir du Gouverne-
ment de favoriser la production en France des produits dont nous
avons besoin . D' autant plus que les unités de fabrication LAFA sont
des outils de production modernes et performants et que le personnel
possède un savoir-faire reconnu . En conséquence, elle lui demande cc
qu ' il compte faire pour que les marchés d 'Etat !oient en priorité
confiés à l ' entreprise LAFA et pour limiter les importations afin de
préserver l ' unité de Maizières-la-Grande-Paroisse et conserver les
emplois sur les deux sites.

Automobiles et cycles
(rsmmerai - concessionnaires - voitures françaises vendues

dans un pays membre de la CEE et réimportées - concurrence déloyale)

3571 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean Tardito attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce ext&-leur sur les problèmes rencontrés par les conces-
s i onnaires de voitures françaises . La réglementation européenne
visant ia distribu •ion sélective en Europe pour tous les produits sélec-
tifs favorise la réimportation dans notre pays, par mandataires, de voi-
tures françaises vendues dam un pays de l'Europe des douze à des
tarifs très inférieurs à ceux pratiqués par les concessionnaires, voire à
ceux auxquels i!s acquièrent ces véhicules . 11 lui demande si le Gouver-
nement est décidé à prendre des mesures pour empêcher ou régle-
menter cette concurrence déloyale faite aux concessionnaires . Celle-ci
prend de l ' ampleur t en menaçant les concessionnaires, elle menace les
emplois créés par ceux-ci au niveau local

Poste
(budget - prélèvements de l'bat - conséquences)

3587 . - 12 juillet I993 . - M . Jean Glavany attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les inquiétudes des salariés de La Poste
inhérentes aux prélèvements de l'Etat dans le budget de leur entre-
prise . II apparait en effet que l ' Etat ampute le budget de celle-ci
d ' environ 2 500 MF, détruisant par la même l 'équilibre du budget
prévisionnel 1993 . Ces ponctions risquent de contraindre La Poste à
comprimer toujours plus ses moyens de fonctionnement, d ' une part
en réduisant son réseau immobilier, d ' autre part en diminuant k
nombre d 'emplois dans les services et les établissements . Ces restric-
tions budgétaires ne pourront qu ' être préjudiciables à la qualité de
service rendu aux usagers, et notamment en zone rurale où la présence
de La Poste, partenaire presque indispensable pour l ' aménagement du
territoire, apparaît de plus en plus souvent menacée . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser ces ' emprunts
dans le budget de La Poste afin que celle-ci et ses salariés puissent
accomplir les missions de service public qu'ils ont à coeur de mener à
bien .

Médicaments
(S'yntex - emploi et activité •- Essonne)

3620 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean de Boishue interpelle M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunication& et du
commerce extérieur à propos de la fermeture d 'établissements de la
société Syntex implantés sur les communes de Brétigny et de Leuville-
sur-Orge. Cette société vient d'informer son comité d ' entreprise des
fermetures prochaines de son centre de recherche de Leuville et de son
centre de fabrication et de conditionnement de Brétigny qui
emploient tous deux près de 200 salariés et représentent une source de
revenus non négligeables pour ces communes . Cette fermeture, qui
vise à délocaliser une partie des activités de ce groupe chez un de nos
voisins européens, constitue un drame à la fois économique et humain
pour ces deux communes de sa circonscription déjà touchées par la
récession actuelle . Sachant que cette ,entreprise ne connaît ni diffi-
cultés financières ni problèmes de marché, il demande donc de tout
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mettre en oeuvre povr éviter cette délocalisation injustifiée et de pré-
voir une réglementation coercitive pour empocher la multiplication
de ses situations dramatiques.

Retraites : juietionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et Fiance Télécom)

3622 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des retraités dos P'iT „ au
minimum de pension „ dont l'évolution est bloquée du lait que ces
retraites n ' ont pu bénéficier des mesures de redasernenr indiciaire . Il
lui demande s ' il n ' y a pas !leu de revoir l ' indice de référence.

Propriété int,!(ectur!(e
(politique et réglementation - appellation Champagne -

utilisation pour dé;inter un parfum)

3632 . - 12 juillet 1993 . - Eu égard à !a réponse du ministre dos
entreprises et du développement économique à sa question orale du
24 juin 1993 sur le respect de la législation concernant les appellations
d'origine contrôlées, M . Philippe Martin demande à M . le ministre
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur quelles mesures il entend prendre pour faire respecter le :,
appellations d ' origines contrôlées . Plusieurs entreprises internatio-
nales, qui utilisaient de manière illicite le none s Champagne „ pour
leur produit, ont perdu, encore récemment, leur procès . En France,
Yves Saint Laurent envisage de lancer un parfum féminins nommé
„ Champagne „ à l ' occasion de sa fusion avec Elf-Sanofi . il souhaite
donc savoir quelles dispositions concrètes il prendrait pour dissuader
et empêcher la société Yves Saint Laurent de sortir son parfum
„ Champagne

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

3639. - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Michel Boucheron attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur la situation des retraités des
PTT. Le Comité technique paritaire ministériel du 29 juin I990,
suivi de l ' accord social du 9 juillet de la même année, ont précisé l 'ap-

lication aux retraités des mesures de reclassement dont ont bénéficié
les actifs des P in'. Ces dispositions semblent remises en cause par le
ministre des finances concernant les situations des retraités ayant un
reclassement différent en fonction de l ' ancienneté d 'indice détenue au
moment de leur cessation d'activité . Le département budget a décidé,
semble-t-il, en contradiction avec les règles qu ' il s ' est lui-mime fixées,
de ne plus compter d'ancienneté pour les retraités ayant bénéficie par
assimilation d ' une réforme. Cela a pour effet de reclasser les retraités
sur l'indice le moins favorable . C'est le principe de l'ancienneté indi-
viduelle d'indice qui est remise en cause à La Poste et à France Télé-
com. Il souhaiterait donc connaître sa position sur cette quo:tion.

Electricité t gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquence ., -

entreprises du biitimenr)

3643 . - 12 juillet 1993 . - M. Henri d ' Attilio attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur su ; la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis plusieurs années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris (le développer des activités de
diversification, venant ainsi concurrencer les entreprises privées,
notamment dans le secteur du bâtiment . Unie telle concurrence n'est
conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation de (1946 et 1949)
ni aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux
dans un récent rapport du Conseil économique et social . La situation
de monopole d ' EDF-GDF par l ' intermédiaire de sociétés filiales ou
associées, pénalise les entreprises locales déjà implantées et influence
le consommateur par la vente à (les prix plus bas que le prix de revient
d'installations (par des transferts de primes, des crédits à taux boni-
fiés) réservés aux entreprises filiales ou associées, et, dans les domaines
de l'entretien ou de la maintenance, par le transfert des coûts de ces
prestations sur le prix de l 'énergie. Cette politique de diversification
risque de mettre en difficulté beaucoup d 'entreprises de toutes tailles
qui répondent aujourd 'hui aux besoins locaux et de compromettre
ainsi les chances de création d ' emplois. il lui demande de bief, vouloir
lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour oit ire
fin à de telles pratiques .

Retraites : (in ctio'm aires cuis et r,tiltatru
(notant des pensants - La Poste et Fiance 1 é/r'cont)

3652 . - 12 juillet 1993 . - M. Bernard de Froment attire l 'attcn-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conclusions du comité tecli-
nique paritaire ministériel du 29 juin I99f) et de l 'accord social du
9 juillet 1990 concernant l ' application aux retraités des mesures de
reclassement dont out bénéficié les actif, des i' l l' ci plus préciséme nt
les situations où les retraités avaient un reclassement différent en finse-
tion de l ' ancienneté d ' indice détenue au moment de leur cessation
d ' activité. II note qu ' il semble exister une certaine contradiction entre
les règles en la matière fixées par le département llud et de son ntinis-
ttre le 23 mars 1970 et le fair de ne plus compter d ancienneté pour
les retraités ayant bénéficié par assimilation d ' une réforme, cc qui a
pour effet de reclasser les retraités selon l'indice le moins favorable . I!
souhaiterait connaître la position de son nonisù•rc sut ce dossier et ses
intentions en 1a matière.

Retraites : fimctiottnairu cirais et ou(ioti'-es
(montant des pennons - (.a Poste et Rime 7élécoot -

chefr d établissement)

3653. - 12 juillet 1993 . - M . Yves Nicolin attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la simarion des (bots d 'établissement
retraités de La Poste . I)epris le 1” janvier 1991 . 1_t Poste est un opéra-
teur public sous la touille du ministère des postes et des télécommuni-
cations et sous le contrôle d 'une commission parlementaire . les chefs
d ' établisserneni ont participé efficacement à mise en place de cotte
réforme et au bon fimctionncmcnt de La Poste . Or, malgré les enga-
gements pris par les responsables lors de la préparation de la réforme
envers le personnel de La Pour, les chefs d 'étahliv,ement retraités
n ' ont bénéficié ni d ' une meilleure considération ni d ' une améliora-
tion de leur situation . En outre, cette catégorie de fonctionnaires de
l a Poste est particulièrement concernée par 1 .1 non-application de
l ' article 16 du code lies pensions . II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à ce problème.

Electricité et pie
(L•7)F et GDF - rauques cotnmercial,•s - conséquences -

entreprrses du bâtiment )

3676. - 12 juillet 1993 . - M . Ladislas Poniatowski attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques
années, en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activi-
tés de diversifications venant ainsi concurrencer ies entreprises pri-
vées . Les images de ces établissements sont systématiquement utilisée.
pour conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence
n ' est conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation (194(1
et 1949) ni aux principes retenus par les partenaires économiques ci
sociaux dans un rapport récent du Conseil économique et social
(CES) . Elle risque de mettre en difficulté beaucoup d ' entreprises de
toutes tailles qui répondent aujourd'hui aux besoins locaux, et de
compromettre ainsi les chances de créations d'emplois . II lui demande
de prendre toutes dispositions utiles pour que des mesures précises
soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques
de diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiq ues commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

3677 . - 12 juillet 1993 . - M. Ladislas Poniatowski attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l'association sécurité-codon--
France . Cette association a été fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF,
France Télécom, l ' association des maires de France, Petrofrgaz et
Sapar. Elle a pour objet d ' améliorer pour les retraités leur sécurité,
leur confort dans l'habitat . II s'agit en fait d'une assistance par inter-
vention à domicile, après appel téléphonique de l ' adhérent, pour
effectuer de petits travaux dont une bonne partie relève de l ' activité
des entreprises du bâtiment . En fait, si le principe de cette démarche
est louable, il convient de noter l'exclusion des entreprises l'ME et
artisanales qui constituent le tissu de l'activité économique . En effet,
il apparaît clairement que, sous le couvert de l ' association sécurité-
confort-France, EDF-GDF prend des initiatives en matière de cliver-
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sification concurrençant directement ainsi les entreprises du bâtiment
et des travaux publics et perturbant gravement leur activité . d ' autant

l
ue cette association bénéficie d ' une bonne image de marque auprès
es maîtres d ' ouvrage et en particulier des consommateurs, cc qui ne

manque pas de perturber la concurrence . il demande de prendre
toutes dispositions de manière à obliger EDF-GDF à engager un réel
dialogue avec les organisations professionnelles du bâtiment et des
travaux publics de manière à ce que les entreprises de ce secteur soient
pleinement associées à cette démarche.

Retraites : fintctuntu,ttres civils et mil/tau es
(âge de hl retraite - La Poste - centres de tri)

3681. - 12 juillet 1993 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur !es conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 qui rend, pour un certain nombre de fonctionnaires
des PTT, les dispositions caduques, prévues dans les précédents
décrets n" 76-8 et n" 76-9 du 6 janvier 1976 . En effet, ces décrets de
1976 classaient en service actif certains services de tri des 19"1 - afin
que les agents réunissant au moins quinze ans de service au tri
puissent bénéficier, à cinquante-cinq ans, des dispositions de
l 'article L . 24 du code des pensions civiles cr militaires et de mesures
particulières de classement en catégorie B (service actif) . II lui
demande s'il envisage de revenir sur cette mesure qui pénalise un cer-
tain nombre de fonctionnaires ayant consacré beaucoup d'années au
service du tri .

Poste
(agents des brigades départementales de réserve -

perspectives - zones rurales)

3693. - 12 juillet 1993. - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les inquiétudes de l ' Association
nationale des brigades de réserve de La Poste quant au devenir de leur
profession et des services de La Poste . Le rôle de brigadiers départe-
mentaux est de remplacer les receveurs des bureaux de poste en toutes
occasions et circonstances . C 'est un maillon d ' importance dans la per-
manence du service public . Or, on constate de plus en plus une trans-
formation des bureaux en guichet annexe entraînant la suppression
du poste de receveur. Des restructurations des brigades départemen-
tales semblent également envisagées, ce qui impliquerait des réduc-
tions d'effectifs de ce service . Au moment où la baisse d 'activité dans
les communes se fait cruellement sentir, ils souhaiteraient connaitre
les intentions gouvernementales en la matière.

Electricité et gaz
(EDF et GL)F - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bàtiment)

3695. - 12 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces étabiisssements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n 'est
conforme ni à l' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport du conseil économique et social (CES) . Elle risque de
mettre en difficulté beaucoup d ' entreprises de toutes tailles qui
répondent aujourd'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi
les chances de création d 'emplois . Il lui demande de prendre toutes les
dispositions qui s'imposent, afin d ' éviter que se poursuivent de telles
pratiques de diversification.

Automobiles et cycles
(pièces et équipements - emploi et activité - ferrailleurs indépendants)

3727. - 12 juillet 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences d 'un accord passé par
les constructeurs automobiles pour le recyclage des épaves de voitures
avec !a Compagnie française des ferrailles, au détriment des ferrail-
leurs indépendants et créant de fait une situation de monopole dans le
secteur de la pièce détachée . Toutefois, il est bon de souligner l'import

tance du maintien de l 'activité des fèrrailleurs indépendants qui
contribuent à créer des emplois de main d'oeuvre, à garantir la sécurité
des véhicules pour un coût moindre que celui pratiqué par les conces-
sionnaires et enfin à maintenir une présence à l 'étranger, puisqu ' ils
exportent de nombreuses pièces détachées . Par ailleurs, il existe un
risque certain pour l ' environnement dans la mesure où la condamna-
tion à terme des démolisseurs-récupérateurs entraînera la disparition
d'un savoir faire et d ' équipements performants pour retraiter correc-
tement les épaves, tans nuisance écologique . En conséquence, il sou-
haiterait connaitre sa position à l ' égard de la situation du marché
indépendant des piètes détachées et du risque qu ' il y a de voir se déve-
lopper une situation de monopole, réducteur d' emplois et d ' innova-
tion .

Textile et habdItment
(dentelle - emploi et uctiv'ité - concurrence étrangère)

3729 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les préoccupations exprimées par les pro-
fessionnels de la dentelle . En effet, depuis 1986, il n ' y a plus obliga-
tion d ' indiquer sur les textiles commercialisés leur provenance ou ori-
gine . C ' est pourquoi il lui demande s ' il envisage de prendre des
dispositions afin que, pour une meilleure infirmation du consomma-
teur, il soit précisé sur la dentelle main fabriquée en dehors de la
France (et en particulier de la Haute-Loire) et de la CEE, la mention

dentelle d ' importation

Politique extérieure
(Inde - coopération tes unique - poste)

3730 . - 1 2 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez. appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le protocole signé en novembre 1992
par son prédécesseur, tendant à relancer la coopération entre la France
et l ' Inde . Se référant notamment à une réponse ministérielle (question
écrire 24811 - J.U. Sénat - 29 mars 1993), il lui demande de lui pré-
ciser, à l 'égard de la formation du personnel indien, la concrétisation
des „ contacts approfondis destinés à identifier des actions précises
susceptibles d ' ètrc engagées

Politique extérieure
(Inde - coopération technique - poste)

3731 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le protocole signé en novembre 1992
par son prédécesseur, tendant à relancer la coopération entre la France
et l ' Inde. Se référant notamment à unie réponse ministérielle (question
écrite 24811,1.0. Sénat, 29 mars 1993) il lui demande de lui reposi-
tionner favorablement les solutions françaises à l 'égard de l ' automati-
sation des centres de tri .

Téléphone
(carte tarifaire - circonscription de Mézidon-Canon)

3766 . - 12 juillet 1993 . - M . André Fanton expose à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur la situation pour le moins paradoxale des abon-
nés au téléphone de la circonscription téléphonique de Mézidon-
Canon dans le Calvados . Cette circonscription (extrimement res-
treinte puisqu' elle dessert environ 5 500 abonnés) ne concerne mérne
pas l ' ensemble du canton . Le résultat en est que ces abonnés, pour
obtenir des communes immédiatement voisines, sont soumises à une
tarification cinq fois plus élevée que celle dont ils bénéficieraient s ' ils
étaient rattachés à une circonscription plus importante . Cette inéga-
lité est naturellement de nature à rendre encore plus difficile le redé-
marrage d ' une zone sinistrée par le départ de la SNCF . il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour faire en sorte que cette inéga-
lité disparaisse dans les plus rapides délais . il rappelle, en effet, que les
abonnés domiciliés dans la taxe de circonscription de Caen peuvent
obtenir 160 000 cor respondant pour le prix d ' une taxte de base, les
abonnés de la circonscrintion de Lisieux peuvent en obtenir 40 000
alors que ceux du central de Mézidon ne peuvent en joindre, pour le
même tarif, que moins de 5 000 .



12 juillet 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1973

"Textile et habillement
(emploi et activité - perspectives)

3796 . - 12 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l'inquiétude grandissante ressentie par les
professionnels de l'industrie textile et de l'habillement . Ce secteur
d ' activité est en valeur absolue celui qui a le plus souffert : en 1992, il
comptait 340 000 actifs pour un chiffre d'affaires de 180 milliards de
francs, dix ans plus tôt, il occupait 500 000 salariés . Le déficit de ce
secteur est de 28 milliards, il représente la moitié de notre excédent
agricole. L ' industrie textile traverse une crise sans précédent, notam-
ment dans sa circonscription où de nombreux emplois sont menacés.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans les meilleurs délais, afin que soient établies et respectées des
règles imposant une législation qui permette de sauvegarder l ' avenir
de l ' industrie textile.

Textile e1 habillement
(emplù et activité - concurrence étrangère)

3797 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Thomas attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' évolution difficile que traverse
actuellement l ' industrie textile française . En effet, l ' industrie textile
est victime des dévaluations de certains de nos partenaires européens
qui tendent à améliorer leur compétitivité- prix, du déclin de la
consommation due à une conjoncture maussade et, enfin, de la faible
protection du marché européen en la matière . Sur ce dernier point, il
lui demande quelles dispositions il entend prendre afin de, non seule-
ment remédier aux dépassements avérés des quotas d ' importation de
produits textiles, mais également de garantir la préférence commu-
nautaire dans ce domaine .

Papier et carton
(emploi et activité - concurrence étrangère)

3845 . - 12 juillet 1993 . - M . Pierre Pascallon appelle l ' attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation de l ' industrie papetière
française. Malgré un'outil de production très performant, notre
industrie papetière est dans une situation délicate . Fragilisée par les
bouleversements monétaires et subissant une concurrence duc à l ' ab-
sence de coordination communautaire sur le plan réglementaire,
notre industrie subit une crise grave qui risque de remettre gravement
en cause l ' ensemble de l ' amont forestier et provoquerait une perturba-
tion durable dans la gestion des déchets et des vieux papiers . C est
pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
mettre en oeuvre pour soutenir notre industrie papetière et s' il est prit
à faire adopter des règles de concurrence équilibrées au niveau
communautaire.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bdtiment)

3848. - 12 juillet 1993 . - M. Frédéric de Saint-Sernin attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur la non-conformité à l ' esprit
et aux textes de nationalisation de la politique commerciale suivie par
Electricité de France et Gaz de France, Il lui rappelle que. depuis
quelques années, EDF et GDF ont développé des activités de diversi-
fication qui concurrencent les entreprises privées . Celles-ci subissent
donc de lourdes difficultés en raison de cette concurrence, qu' elles ne
considèrent pas comme loyale . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser la position du Gouvernement sur ces actions
de diversification menées par EDF et GDF.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Mort
(pompes funèbres - régies communales - réglementation)

3525 . - 12 juillet 1993 . - M . Yves Nicolin attire l 'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les dispositions de l 'article 28-1 de la loi n^ 93-2 . du
8 janvier 1993 sur le service public des pompes funèbres . La loi pose le

principe de la suppression du monopole prévu par la loi de 1904 au
profit des régies communales ou intercommunales . Cependant,
l 'article 28-1 dispose que les régies existant à la date de publication de
la loi (Journal ofjtcieldu 9 janvier 1993) peuvent assumer seules le ser-
vice extérieur des pompes funèbres pour une durée maximale de
cinq années . Pendant trois ans, les contrats de concession contenant
une clause d'exclusivité continuent à produire effet jusqu'à leur terme.
En outre, lorsque la commune de la mise en bière n 'est pas celle du
domicile du défunt ou du lieu d ' incinération ou de crémation, la régie
ou k concessionnaire de l ' une ou l ' autre de ces communes peut assu-
mer le service des pompes funèbres sur le territoire de celle-ci . En l ' ab-
sence d 'une régie ou d ' un concessionnaire sur cette commune, seule
peut intervenir une entreprise installée physiquement sur la commune
du domicile ou sur celle du lieu d ' inhumation ou de crémation du
défunt . 1 : entreprise de pompes funèbres peut exercer son activité sur
une autre commune que celle de son installation si elle a signé une
convention de délégation du service extérieur des pompes funèbres.
Or, bien que ce contrat ne donne droit à aucune exclusivité, la plupart
des communes refusent de le signer . Cette mesure met en place un
monopole de fait des régies et concessionnaires communaux et met en
péril I activité des entreprises de pompes funèbres, en réduisant consi-
dérablement leur champ d 'action . il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des mesures correctives peuvent étre mises en place.

Communes
(personnel - agents affectés au traitement de lln/ürruatton -

rémunérations)

3543. - 12 juillet 1993 . - M . Adrien Zeller souhaite attirer l ' at-
tention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l ' interprétation du décret
n'73-780 du 23 juillet 1973, en ce qui concerne la définition de la
notion de „ centre automatisé de traitement de l ' information En
effet, les personnels des communes et des établissements publics
communaux et intercommunaux ainsi que les agents des rnérnes col-
lectivités soumis aux dispositions du livre iV du code de l ' administra-
tion communale justifiant de la qualification requise ont vocation à
étrc affectés au traitement de l 'information dans les centres auto-
matisés de traitement de l'infottnation ,. ; la conséquence directe du
flou entourant la notion de centre automatisé „ étant que des délibé-
rations de conseils municipaux instituant des primes pour les person-
nels affectés à ces tâches particulières et ayant les qualifications
requises ont été rejetées par le contrôle de légalité, sans pour autant
que ce soient des décisions systématiques et selon des critères précis.
Compte tenu de l 'évolution technologique dans le secteur informa-
tique dans ces vingt dernières années, la notion mème de „ centres
automatisés de traitement de l'information „ n'a plus de pertinence
réelle, au regard de la réalité de la micro-informatique et de la télé-
matique et de leur utilisation . Aussi souhaite-t-il qu'il veuille bien pré-
ciser si de façon générale, en tenant compte de la situation actuelle
mais en respectant l ' esprit du texte de 1973, on doit considérer les
communes et les établissements publics communaux et intercommu-
naux de façon générale comme des centres automatisés de traite-
ment de l'information •• . Le cas échéant, il souhaite savoir s'il envisage
de modifier ou de remplacer le décret du 23 juillet 1973 par une régle-
mentation adaptée aux réalités de notre époque et permettre ainsi à
nos communes et établissements communaux et intercommunaux de
pratiquer une politique du personnel en phase avec les réalités écono-
miques et sociales .

Eau
(politique et réglementation -

loi n• 92-3 du 4 janvier 1992 - application)

3552 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l ' application de !l loi sur l ' eau du 3 jan-
vier 1992 (Journal officiel du 4 janvier 19`)2) il apparaît en effet, plus
d ' un an après son auoption, que cette loi est encore largement inappli-
cable puisque seuls quatre décrets ont été publiés . Des dispositions
fondamentales de la loi, concernant tant la police des eaux que les
pouvoirs des collectivités locales, sont encore inapplicables . Il en est
ainsi notamment : des compétences des collectivités territoriales dans
la gestion de eaux (art . 31) des communautés locales de l 'eau dans les-
quelles les collectivités territoriales intéressées peuvent se regrouper
(art . 7), des obligations des communes dans le domaine de l ' assai-
nissement (art . 35), des nouvelles règles de tarification des consom-
mations d ' eau et d 'information des usagers (art . 13), des règles géné-
rales de préservation de la qualité et de la répartition des usagers de
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l'eau, définies par l'Etat (art. 8), des plans de surfaces submersibles
(art. 16) et des conditions dans lesquelles l 'épandage des effluents
agricoles pourra être autorisé (art . 37) . En regrettant cette situation
tri ne saurait être imputée à l 'actuel gouvernement, il lui demande

s il envisage effectivement de mettre fin à un tel laxisme, déploré par
les élus locaux .

Publicité
(véhicules équipés de panneaux publicitaires -

surface •- réglementation)

3574. - 12 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l ' at-
tention de M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les dispositions du décret n" 82-764
du 6 septembre 1982 pris en application de la loi n" 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité . Ce décret concerne les
conditions d 'utilisation des véhicules équipés de supports publici-
taires . Il est notamment précisé que la surface totale des publicités
apposées ne peut excéder 16 mètres carrés . Le format standard des
panneaux étant de 12 mètres carrés (4 mètres x 3 mètres), ces véhi-
cules, généralement équipés de deux panneaux latéraux se trouvent
donc en infraction . II lui demande en conséquence s'il ne juge pas
nécessaire de modifier k décret précité en étendant la surface autorisée
à 2 fois 12 mètres carrés, compte tenu que la surface à laquelle il est
fait référence ne correspond pas aux normes habituelles des panneaux
publicitaires .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette -

communication des matrices aux communautés urbaines)

3590. - 12 juillet 1993 . - M. Didier Mathus appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les difficultés que rencontrent les communau-
tés urbaines pour mettre en place la taxe professionnelle de zone, ins-
tituée par la loi d 'administration territoriale de la République du
6 février 1992 . La communauté urbaine Le Creusot - Montceau-les-
Mines a ainsi décidé de réaliser une étude pour apprécier les consé-
quences financières de la mise en oeuvre de l'article 96 de la loi préci-
tée. Pour cette étude, la condition première est la connaissance des
bases de taxe professionnelle des entreprises situées sur les zones de la
CUCM. Les matrices de taxe professionnelle où figurent ces ren-
seignements sont communiquées aux mairies par ie centre départe-
mental d'assiette . Or, le centre départemental d'assiette refuse de
communiquer ces matrices à la communauté urbaine du Creu-
sot - Montceau-les-Mines, en se référant à l'article L . 103 du livre des
procédures fiscales, relatif au secret professionnel, cet article ne leur
permettant pas de communiquer des renseignements nominatifs
autres que ceux prévus dans le cadre du vote des taux ou de la prépara-
tion des diverses délibérations concernant la fiscalité directe totale.
Les communautés urbaines percevant les quatre taxes directes fiscales,
il est tout à fait paradoxal et anormal qu'elles ne puissent avoir
connaissance du détail des bases de la taxe professionnelle . Il lui
demande donc quelles modifications ou dérogations il pourrait
apporter à la réglementation en vigueur pour permettre la bonne
application de la loi d ' administration territoriale de la République.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

3662 . - 12 juillet 1993. - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la fermeture de services publics en milieu
rural, pénalisante, pour la population . Les schémas départementaux
qui ont été mis en place visaient à développer et redéployer ces ser-
vices. II lui demande donc s ' il entend donner une suite à cette initia-
tive et prendre des mesures pour endiguer les fermetures de services
publics, dont le rythme semble rester constant malgré le souhait
public de M . le Premier ministre lors de la séance d ' ouverture de la
présente législature à l 'Assemblée nationale.

Fonction publique territoriale
(personnel - filière sécurité publique - création)

3696. - 12 juillet 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur k fait que les décrets d ' application
de la loi portant statut de la fonction publique territoriale relatifs au

I statut des policiers municipaux et ruraux ne sont toujours pas publiés
après plus de dix ans . Il est urgent que ces décrets soient publiés, étant
donné qu ' ils sont préts, qu ' ils ont fait l ' objet d ' avis très favorables et
que leur entrée en vigueur ne constituera pas un obstacle à la défini-
tion des missions respectives des polices qu'il tente d ' instaurer dans la
concertation . Devant le nombre croissant de policiers municipaux et
ruraux, l ' absence de ces textes se fait de plus en plus cruellement sen-
tir . Il lui demande donc de bien vouloir faire paraitre ces décrets au
plus tôt .

Assurance maladie maternité : généralités
(régime de rattachement - élus locaux -

maires et adjoints de Paris, Lyon et Marseille)

3716. - 12 juillet 1993 . - lies articles 1 .. 121-44 et L . 12 1 -45 de la
loi n" 92-108 du 3 février 1992 permettent l ' affiliation au régime
général de la sécurité sociale pour les prestations en nature des assu-
rances maladie, maternité et invalidité des élus qui cessent toute acti-
vité pour exercer un ou plusieurs mandats à temps plein . M . Michel
Noir appelle l ' attention de M . le ministre d ' État, ministre de Pinté..
rieur et de l ' aménagement du territoire, sur la situation particulière
au regard de ces dispositions des maires et adjoints d 'arrondissement
des villes de Paris, Lyon et Marseille . Sont en effet seuls concernés par
ces textes les maires des villes de l0 000 habitants au moins et les
adjoints aux maires des villes de 30 000 habitants et plus, à l 'exclusion
des maires et adjoints d ' arrondissement . Cette catégorie d ' élus est éga-
lement pénalisée par les dispositions relatives à la fiscalisation „ auto-
nome et progressive, suivant un barème fixé par la loi de finances „ des
indemnités de fonction des élus locaux . La circulaire du 14 mai 1993
relative à l 'application de la retenue à la source sur les indemnités de
fonction perçues par les titulaires de mandats locaux instituée par
l ' article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 précise les
conditions dans lesquelles peut s' exercer l ' option pour l 'imposition
des indemnités de fonction à l ' impôt sur le revenu des élus locaux
ayant cessé toute activité professionnelle . Les maires et adjoints d ' ar-
rondissement des villes dc Paris, Lyon et Marseille ne figurent pas
dans la liste des élus locaux pouvant bénéficier de cette option . Il
résulte de l ' ensemble de ces dispositions une situation particulière-
ment discriminatoire pour cette catégorie d 'élus qui, s ' ils cessent une
activité professionnelle, se consacrent souvent pleinement et utile-
ment à leur charge au service des habitants . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre pour éviter que ne
soient ainsi doublement pénalisés les maires et adjoints d'arrondisse-
ment ayant cessé une activité pour exercer leur manda :.

Elections et référendums
(vote par procuration - personnes ayant changé de domicile

pour des raisons projessiautelles)

3735 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur les propositions du Centre d'information
civique relatives au vote par procuration . Le CIC estime que près d ' un
million d'électeurs inscrits n'ont pas participé, contre leur gré, aux
derniers scrutins (référendum du 20 septembre 1992, élections légis-
latives de mars 19(.13) faute de pouvoir exercer leur droit de vote par
procuration . Il s 'agit notamment de personnes qui ont déménagé cri
cours d 'année ou qui travaillent loin de leur commune d ' inscription
et ne peuvent, actuellement, voter par procuration . En effet, la sec-
tion III de l 'article L . 71 du code électoral z été abrogée par la loi
n” 88-1262 du 30 décembre 1988 . Cette section accordait le droit de
vote pal procuration aux •• électeurs qui ont leur résidence et exercent
leur activité professionnclie hors du département où se trouvent leur
commune d ' inscription ainsi que leur conjoint Si l ' alinéa 22, sec-
tion 1, de ce mème article L . 71 précise que peuvent voter par procura-
tion „ les citoyens qui établissent que des raisons professionnelles ou
familiales les placent dans l ' impossibilité d'être présents le jour du
scrutin un changement de domicile en cours d'année pour„ des rai-
sons professionnelles „ n 'emporte que très rarement la conviction de
l ' autorité chargée d'établir la procuration, obligeant l 'électeur qui sou-
haiterait accomplir son devoir civique à un trajet aller-retour de sa
nouvelle à son ancienne commune, souvent impossible pour des rai-
sons évidentes de temps ou de coût . Soucieux dc permettre à tous les
citoyens de s'exprimer librement et dans des conditions d ' égalité, il lui
demande la suite qu'il envisage de réserver aux préoccupations du
Centre d ' information civique .
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Ader et littoral
(aménagement du littoral -

loi n" 86-2 du 5 )an1/reel986 - application)

3738 . - 12 juillet 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur des imprécisions dommageables de la loi n" 86-2 du
3 janvier 1986 relative à l ' aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral . Confortée par les circulaires des 10 et 25 octo-
bre 1989, ainsi que celle du 22 octobre 1991, cette loi fixe les règles
d ' aménagement, de protection et de mise en valeur du littoral . Ce dis-
positif législatif complexe, signé à l ' époque par neuf ministres.
comporte des éléments imprécis de nature à meure en difficulté les
communes concernées par l'application du texte, lors de l ' élaboration
de leur P .O .S., les promoteurs qui désirent bâtir dans la zone du litto-
ral et les entreprises du bàtiment et des travaux publics . Nul ne
conteste la nécessité de prendre des mesures permettant de protéger
les sites proches de nos côtes, afin de préserver un environemenr de
qualité . Pour autant, on peut regretter que certaines associations de
défense, liées parfois à des intérêts privés, usent et souvent abusent du
flou de certaines dispositions en multipliant les recours devant les tri-
bunaux . L ' utilisation d'une terminologie susceptible d ' appréciations
diverses est toujours la source de nombreux contentieux . C 'est ainsi
que le législateur évoque i• la portion du territoire communai proche

u rivage „ sur laquelle des exceptions à l ' interdiction de construire
sur une bande d ' une largeur de 100 mènes peuvent être permises,
sans par ailleurs la situer dans l 'espace. La notion de proximité est de
fait très subjective . Il en va de même du concept de o zones déjà urba-
nisées „ sur lesquelles l 'extension de l ' urbanisation est limitée . Il lui
demande donc, compte tenu de l'absence de parution des décrets
d 'application, de bien vouloir préciser ces deux éléments par trop obs-
curs .

Mer et littoral
(aménagement du littoral -

loi id 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

3739 . - 12 juillet 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur une contradiction de la loi n” 86-2 du 3 janvier 1986
relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral.
Confortée par les circulaires des i 0 et 25 octobre 1989, ainsi que celle
du 22 octobre 1991, cette loi fixe les règles d ' aménagement de protec-
tion et de mise en valeur du littoral . L'application de la Loi Littoral
s'est faite de façon tardive er inégale sir le littoral français . L'annula-
tion de plusieurs opérations importantes en différents points du litto-
ral a convaincu les aménageurs publics ou privés de la nécessité de
bien analyser la portée de ce texte . De fait, ce dispositif législatif
complexe comporte un élément éminemment contradictoire de
nature à mettre en difficulté les communes concernées par l 'applica-
tion du texte lors de l 'élaboration de leur POS, les promoteurs qui
désirent bâtir dans la zone du littoral et les entreprises du bâtiment et
des travaux publics . Nul ne conteste aujourd 'hui la nécessité de
prendre des mesures permettant de protéger les sites proches de nos
côtes, afin de préserver un environnement de qualité . Mais on ne peut
que regretter la juxtaposition, dans cette loi, de deux objectifs diffi-
cilement conciliables : la protection du milieu côtier et son aménage-
ment . Le texte énonce que „ les POS doivent prévoir des espaces natu-
rels présentant des coupures d ' urbanisation „ mais également que
., l ' extension de l ' urbanisation doit se réaliser en continuité avec les
agglomérations existantes Les collectivités locales devant cette
contradiction ne disposent d'aucune norme précise pour déterminer
ce que doivent être ces coupures d ' urbanisation . Ii lui demande donc
de bien vouloir apporter cette précision afin de lever un élément
contradictoire certainement indépendant de la volonté du législateur
mais particulièrement préjudiciable pour tous.

Commerce extérieur
(exportations - aider des régions - réglementation)

3747. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur la confirmation par le Conseil d ' Etat de l'illé-
galité d ' une décision prise en septembre 1984 par la région
Nord - Pas-de-Calais qui avait alors décidé d ' accorder „ une aide
financière, sous forme d' avance, remboursable en cas de succès, pour
le financement d'opérations ponctuelles liées à l 'élaboration de projets
d ' exportation Puisque, selon cette récente décision, les aides
directes accordées à des entreprises par les régions pour favoris( le
développement économique sont lirnitativement énumérées par

l 'article ci de la loi du 7 janvier 1982 . le Conseil d ' Etat a considéré
(arrêts du Conseil d ' Etat n” 73-137 et 82-320 du 15 février 1993) que
la région ne tenait d'au une disposition législative la faa ; t té d ' interve-
nir économiquement en attribuant des aides à l ' exportation aux entre-
prises . II lui demande s' il ne lui semble pas opportun de proposer de
nouvelles dispositions législatives et réglementaires, afin de permettre
aux régions qui le souhaitent d ' accompagner le redéploiement des
entreprises dynamiques .

Atm-rations
(politique et réglementation -

dérgnatron d 'Un cnmmrssarrr au .r comptes - conséquc u'es,)

3783 . - 12 juillet 1993 . - M. Didier Julia appelle l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur l ' obligation qui est désormais faite aux associations
de désigner un cornrnissaire aux comptes et un suppléant (loi n” 93-

1 22 du 29 janvier 1993 - décret n° 93-568 du 27 mars 1993) . En
effet, les organismes qui accordent en général les subventions - mairie,
Conseil général, . . . refusent de prendre en charge ce sort roit de frais.
Les associations seront donc obligées de procéder à une augmentation
de leurs ctnisations . déjà très lourdes . Aussi, à terme, c ' est une véri-
table asphyxie du mouvement associatif que l ' on risque d 'aboutir . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour gommer l 'aspect pénalisant de cette obligation de contrôle, dont
il souligne qu 'elle est par ailleurs tout à fair justifiée et nécessaire dans
son principe .

7 axer
(attisants - licences - .cession - régletnentation)

3785 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean Rosselot appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la situation des chauffeurs de taxi . Certains de
ceux-ci font l ' objet d ' une discrimination, dans la mesure où ils ne
peuvent céder leur Iicenec . Dans certaines villes, en effet, les chauf-
feurs de taxi peuvent procéder à la cession de leur licence . Dans
d ' autres villes, non . Il semblerait que cette discrimination ressortisse
tout autant à l ' application du décret du 2 mars 1973, relatif à l 'exploi-
tation des taxis et voitures de remise, qu' aux politiques pratiquées par
les exécutifs municipaux . Il lui cite comme exemple k cas de deux
villes très proches géographiquement connue Montbéliard et Belfort.
Dans la première . les taxis peuvent céder leurs licences, dans la
seconde, non . Il lui demande de fournir une explication sur cette dis-
crimination et de lui indiquer dans quel sens il faudrait légiférer ou
réglementer pour y remédier .

Urbanisme
(schémas directeurs - révision -

réemploi des surs militaires abandonnés)

3788 . - 12 juillet 1993 . - M . Gilbert Meyer appelle l ' attention de
M. k ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur un problème qui concerne de nombreuses
communes de France : la mise en application du plan Armées 2000
avec le réemploi des sites militaires laissés vacants suite aux restructu-
rations et dissolutions . A l'heure actuelle, la grande majorité de ces
sites ne peut être réutilisée à des fins économiques, car les schémas
directeurs d ' aménagement et d ' urbanisme dont ils dépendent ont été
élaborés sur la base d'analyses datant des années 70, qui aujourd'hui
sont totalement obsolètes . La révision de ces SDAU peut être mise en
oeuvre ; il est pourtant vraisemblable qu'elle prendra du temps avant
d'être applicable . Les investisseurs privés potentiels auront alors
depuis longtemps fait le choix de s'installer ailleurs . Ce sont les
communes concernées qui auront encore à pâtir des carences du sys-
tème . A ce titre, il parait urgent de modifier les dispositions législa-
tives et réglementaires en matière d ' urbanisme, de façon à pouvoir
inscrire d ' office au schéma directeur ad hot les projets de réemploi des
sites militaires abandonnés dès lors que ces sires, avec leurs nouvelles
destinations, auront trouvé place dans les POS concernés, soit à tra-
vers une révision, soir par la voie d ' une modification, conformément
aux règles d'urbanisme . Une telle adaptation entrerait de plus dans la
philosophie développée par le Gouvernement lorsqu'il défend l'ob
tension de compensations face au dé . engagement militaire. La for-
mule proposée serait très intéressante puisqu elle ne suppose pas d ' im-
plication budgétaire de l ' Erat . il lui demande de vouloir bien lui
préciser si la proposition faite est susceptible d'être retenue .



1976

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 juillet 1993

1

Ewtérisme
(sectes - politique et réglementation)

3816. - 12 juillet IS93 . - M . Robert Cazalet attire I attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la multiplication des sectes en France et le danger
que font courir ces organisations à l ' intégrité de l ' individu et à la
société. Certains de ces mouvements conduisent les citoyens majeurs
à la dépendance, grâce à une manipulation qui permet de mana uvrer
et de dépouiller dans tous les sens du terme, les individus qui se
laissent influencer . II arrive fréquemment que lcs enfants soient égaie-
ment impliqués dans ces sectes, subissant le choix de leurs parents . Il
lui demande donc s ' il envisage de prendre des mesures contre les
sectes dangereuses et d ' adapter le cadre législatif à ce nouveau
phénomène.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie - statut - zones rurales)

3832 . - 12 juillet 1993 . - M. Gérard Flamel appelle l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la situation des secrétaires de mairie, instituteurs.
Cette caregone de peronnel est en effet exclue du champ d ' application
du décret n" 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires
applicables aux fonctionnaires territoriaux à temps non complet ainsi
que de la circulaire du 28 mai 1991 relative aux dispositions statu-
taires applicables aux fonctionnaires territoriaux . L 'élaboration d ' un
statut particulier garantissant la double fonction de ces agents dans
nos communes rurales apporterait une réponse concrète à leurs préoc-
cupations . II lui demande quelles mesures, il compte prendre clans cc
sens .

Fonction publique territoriale
(contractuels - recrutement - réglementation)

3838. - 12 juillet 1993 . - M . Charles Millon demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de lui apporter des précisions sur les modalités d ' applica-
tion de l ' article 3-3 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée.
Aux termes des dispositions visées . « des emplois permanents peuvent
être occupés par des agents contractuels dams les mêmes cas et selon les
mêmes conditions de durée que ceux applicables aux agents de
l'Etat L'article 4 de la loi n" 84-16 du Il janvier 1984, modifiée,
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l ' Etat stipule que des agents contractuels peuvent être recrutés,
notamment lorsqu ' il n 'existe pas de corps de fonctionnaires suscep-
tibles d ' assurer les fonctions correspondantes Et l'article 4 de préci-
ser également que les agents ainsi recrutés sont engagés par des
contrats d ' une durée maximale de 3 ans qui ne peuvent être renouve-
lés que par reconduction expresse ii . Pour une meilleure appréhension
de la question qu'il pose, il est amené à exposer plus précisément le
problème qui préoccupe certains élus locaux de communes de plus de
2 000 habitants notamment . Dans ces communes, pour tenter de
mieux maireiser les p roblèmes de stationnement, au centre ville, ii a
été institué, dans les zones définies comme les plus sensibles, le sta-
tionnement payant, avec recours au système des horodateurs . A sa
connaissance, dans nombre de ces communes, la surveillance du parc
de stationnement payant a été confiée aux agents de la police munici-
pale, investis du pouvoir de constater les infractions (défaut de paie-
ment de la redevance) par la voie du timbre-amende . Cette tâche n 'est
pas particulièrement valorisante et les agents de la police municipale
sont ainsi détournés de leu_ véritable mission . D'où l'intérêt incontes-
table qu ' il y aurait, pour ces communes, de laisser les agents de police
se consacrer à leur véritable vocation et, dans le même temps, de
recourir au recrutement de contractuels (au sens juridique du terme)
affectés précisément à la surveillance des aires de stationnement
payant, et, parce que agréés et assermentés, habilités à constater les
infractions par le moyen du timbre-amende . Cette activité qui
requiert certaines qualités de base (tact, p robité, impartialité, etc .)
n 'impose pas pour autant un niveau de qualification élevé et, partant,
semble compatible avec un recrutement libre . Une telle activité ne
relève d 'aucune définition attachée à quelque emploi que ce soit . Dès
lors, il n'y a pas dans la fonction publique territoriale de cadres d ' em-
plois s de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions corres-
pondantes En conséquence, les communes paraissent fondées à
invoquer, en l 'espèce, les dispositions de l ' article 3-3 de la loi n" 84-53
du 26 janvier 1984, modifiée, qui autorisent le recrutement d ' agents
contractuels . Dans le cas qui justifie plus précisément la question
posée, la collectivité en cause, plutôt que d'avoir recours à un contrac-
tuel à plein temps, serait désireuse de recruter deux contractuels à mi-

temps, pour des raisons d ' opportunité, voire d ' émulation mais aussi
pour des raisons ou des impératifs liés aux congés . qu ' ils soient
annuels ou de maladie notamment . Il lui demande si la collectivité
concernée peut bien se prévaloir des dispositions susvisées pour recru-
ter librement deux contractuels à mi-temps.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(politique du sport - régions - compétences)

3512. - 12 juillet 1993 . - M . Henri de Richemont attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modali-
rés d'application dr la loi de décentralisation en matière de sport . En
effet, la réglementation en vigueur, ne confère pas actuellement de
compétences aux régions en matière de sport . Or le sport est aujour-
d ' hui un outil indispensable à la qualité du tissu social puisqu ' il
contribue à l ' éducation des jeunes, à la lutte contre la délinquance et
contre l ' exclusion . C 'est pourquoi il conviendrait de donner la
compétence nécessaire aux conseils régionaux pour assurer le déve-
loppement des pratiques sportives . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des mesures vont 'être prises en cc sens.

DOM
(Réunion : jeunes -

opération : aménagement des rythmes de rie des enfants - financement)

3516. - 12 juillet 1993 . - M. André-Maurice Pihouée attire l ' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
récente suppression des crédits accordés à l ' opération ., Aménagement
des rythmes de vie des enfants „ (CATE .) Cette allocation autorisait
par la création d ' activités variées l 'épanouissement de la jeunesse et
permettait de ce fair une réelle cohésion sociale. Cette décision prise
dans un contexte économique et social difficile va . en tout état de
cause, jeter au chômage plusieurs dizaines de jeunes à qui une forma-

t tion d'animateur avait été donnée. En conséquence . et compte tenu
Î de l 'effet préjudiciable causé pour une bonne partie de la jeunesse réu-

nionnaise, il souhaite connaître les dispositions qui pourraient être
prises pour résoudre ce problème . II lui demande donc d'accorder à
nouveau des crédits à cette opération afin que celle-ci puisse pour-
suivre ses activités dans les meilleures conditions.

Associations
(politique et réglementation - bénévolat - statut)

3550. - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
Mme le ministre de ia jeunesse et des sports sur l'importance du
bénévolat dans le fonctionnement des associations . II lui rappelle la
qualité du développement des dirigeants des petites associations
locales qui effectuent un travail primordial dans l ' animation des
petites communes rurales. Il lui demande si elle tic juge pas opportun
d'envisager la mise en place d'u n statut de l'élu associatif.

Sports
(médecine du sport - perspectives)

3564 . - 12 juillet 1993 . - M . Georges Hage appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le fait que le décret
n^ 92-1471 du 31 décembre 1992 portant organisation de l 'ad-
ministration centrale du ministère de la jeunesse et des sports précise
dans son article 2 que la direction des sports „ prépare et met en
oeuvre la politique en faveur des activités physiques et sportives sous
toutes leurs formes et pour tous les âges : sport de haut niveau, sport
pour tous, pratiques individuelles D'autre part, l'arrêté du
31 décembre 1992 portant organisation de l'administration centrale
du ministère précise . dans son article 2, que la sous-direction du sport
de haut niveau et de la vie fédérale organise la médecine du sport . II
lui demande pourquoi la médecine du sport n'apparaît pas sur l'orga-
nigramme de la direction des app as et de la sous-direction du sport de
haut niveau et de la vie fédérale . Par ailleurs, comment le ministère de
la jeunesse et des sports compte-t-il organiser réellement la médecine
du sport, en particulier dans ses missions incontournables de préven-
tion dans les sports pour tous, de protection de l 'enfance et de la jeu-
nesse, de formation des médecins du sport, de recueil épidémiolo-
gique des données nationales sur les pathologies sportives, de
coordination des actions de promotion de la santé par le sport . si la
seule sous-direction du haut niveau a en charge, de manière apparem-



12 juiilet 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1977

ment théorique, le suivi des questions de médecine du sport, comme
il en est question dans l'article 2 du présent arrêté ? En conséquence, il
lui demande quels sont les moyens de la médecine du sport à l'ad-
ministration centrale, en particulier en personnel, et quelle en a été
l ' évolution depuis dix ans .

Sports
(équitation - antres équestres - réglementation)

3669 . - 12 juillet 1993 . - Jusqu'à ce jour, le métier d'encadrer,
d ' animer des promenades équestres n ' était pas réglementé . Les brevets
d ' accompagnateur et de guide du tourisme équestre, délivrés par ia
délégation nationale au tourisme équestre de la fédération française
d ' équitation, garantissaient un niveau de compétence qui n'était tou-
tefois pas exigé pour l ' installation . Or les modifications récentes de la
loi réglementant les activités physiques et sportives % loi du 16 juillet
1984, modifiée par la loi du 13 juillet 1992) englobent désormais les
activités de ces centres dans le même texte réglementaire . Aussi, est-il
prévu que, pour encadrer, animer et enseigner l 'équitation, il faut être
titulaire d'un brevet homologué par l'Etat . Mme Yann Plat interroge
Mme le ministre de la j eunesse et des sports pour savoir si ces dispo-
sitions seront applicables aux 3 000 établissements ne disposant pas
de moniteur équestre ou si elles seront réservées aux centres qui débu-
teront leur activité à partir du 13 juillet prochain.

JUSTICE

Enfants
(politique de l'enfance - protection judiciaire - réglementation)

3496. - 12 juillet 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur les conditions d ' examen des affaires liées à la protection
des mineurs . En effet, l'aspect judiciaire de la protection de l'enfance
n 'est du ressort que d ' un juge unique . Or, pour assurer une meilleure
objectivité et une meilleure prise en compte des intérêts de l 'enfant, il
serait souhaitable. que ces affaires ressortent d ' une instance collégiale,
assurant débat et pluralisme de point de vue . II lui demande donc ce
que le Gouvernement peut envisager de faire en ce sens.

Divorce
(pensions alimentaires - impayés - recouvrement)

3508 . - 12 juillet 1993 . - M. Marc-Philipe Daubresse appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur la situation des personnes divorcées qui ont obtenu la
garde des enfants et dont l 'ex-conjoint ne verse pas la pension ali-
mentaire fixée par le juge . En règle générale, ce problème peut être
réglé par voie judiciaire . Mais lorsque le mauvais payeur change régu-
lièrement d 'emploi, il devient impossible de faire opérer des saisies sur
salaires . En ef}et,'le temps nécessaire à la recherche et à la mise en
oeuvre de la procédure de saisie rend inapplicable une décision de jus-
tice qui survient alors que le contrevenant a déjà changé d 'emploi.
L'impossibilité de rendre effectives ces poursuites nuisent gravement
aux parents qui ont les enfants à charge ainsi qu ' aux intérêts des
enfants . Etanr donné que ce cas concerne essentiellement les contreve-
nants de mauvaise foi, il lui demande ce qu'il est cnvisab!e de faire
auprès des institutions bancaires, afin que les poursuites ne soient plus
dépendantes de la recherche de l ' employeur.

Système pénitentiaire
(personnel - agents originaires des DOM-TOM -

recrutement - mutation)

3514 . - 12 juillet 1993 . - M. André-Maurice Pihouée attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les problèmes rencontrés par les personnels pénitentiaires
originaires des DOM-TOM en matière de recrutement et surtout de
mutation . En effet, les modalités de recrutement sont particulière-
ment contraignantes pour les personnes originaires de ces départe-
ments . Pour exemple, l 'oral du concours des surveillants se passe
en Métropole et les dédommagements dont ils peuvent bénéficier
sont loin de compenser leurs frais réels . Par ailleurs, force est constater
qu ' il n' existe pas à ce jour une structure d 'accueil réelle à l 'Enap. Pour
ce qui est des mutations, la situation est assez paradoxale puisque très
généralement la préférence départementale n 'est pas systématique-
ment appliquée . En conséquence, il lui demande pour les personnel

pénitentiaires originaires des DOM-TOM une meilleure adaptation
aux contraintes départementales, mais aussi de faire en sorte que les
mutations dans les DOM-TOM se fassent, comme le prévoient les
textes, au profit des seuls départementaux.

Papiers d'identité
(carre nationale d'identité - détention obligatoire - perspectives)

3545. - 12 juillet 1993. - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
!'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur la nécessité de rendre obligatoire L possession
d'une carte nationale d'identité pour les personnes qui ne sont pas
détentrices du permis de conduire. En effet, la loi prévoit que chaque
citoyen doit pouvoir justifier de son identité lots d'un contrôle de
police . Or, aucune loi ne prévoit qu ' un citoyen est dans l ' obligation
d 'être possesseur d ' un titre d'identité. De ce fait, les personnes qui ne
possèdent pas de permis de conduire peuvent ne détenir aucun papier
justifiant de leur identité . Cet état de fait rend bien plus compliqué
leur éventuelle identification, qui implique souvent une vérification
au poste de police . Il serait bien plus simple que toute personne soit
dans l'obligation de détenir un titre d'identité. L'efficacité d 'une telle
disposition sera, par ailleurs, encore renforcée par l ' instauration de la
carte d'identité infalsifiable . II lui demand donc si le Gouvernement
envisage de mettre fin à cette situation illogique et préjudiciable en
rendant obligatoire la détention d ' un titre d ' identité pour chaque
citoyen majeur .

Magistrature
(magistrats - : rémunérations)

3563 . - 12 juillet 1993 . - M. Charles de Courson attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le régime indemnitaire des magistrats de l ' ordre judiciaire.
Les sujétions particulières occasionnées par !a présence de ces magis-
trats au sein de nombreuses commissions ne font l'objet d'aucune
contrepartie . Il lui demande s' il envisage d ' inscrire au budget du
ministère de la justice pour 1994 les sommes nécessaires à la rémuné-
ration de ces magistrats, conformément à l 'engagement pris par sors
prédécesseur .

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation appellation Champagne -

utilisation pour désigner un parfum)

3631 . - 12 juillet 1993 . - Eu égard à la réponse du ministre des
entreprises et du département économique à sa question orale
du 24 juin 1993 sur le respect de la législation concernant les appella-
tions d ' origines contrôlées, M . Philippe Martin demande à M . le
ministre d'Etat, garde dm sceaux, ministre de la justice, quelles
mesures il entend prendre pour faire respecter les appellations d ' ori-
gines contrôlées . Plusieurs entreprises internationales, qui utilisaient
de manière illicite le nom „ Champagne „ pour leur produit, ont
perdu, encore récemment, leur procès . En France, Yves Saint Laurent
envisage de lancer un parfum féminin nommé « Champagne „ à l ' oc-
casion de sa fusion avec Elf-Sanofi . Il souhaite donc savoir quelles dis-
positions concrètes il prendrait pour dissuader et empêcher la
société Yves Saint Laurent de sortir son parfum « Champagne ».

Urbanisme
(contentieux - recours abusifs)

3715 . - 12 juillet 1993. - M. Pierre Bachelot attire l 'attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la nécessité de mettre en place un dispositif juridique de nature à dis-
suader et à sanctionner plus lourdement les recours abusifs en matière
d 'urbanisme . La possibilité d ' ester en justice, laissée à l 'appréciation
des individus comme du mouvement associatif, est à l ' évidence une
liberté essentielle à laquelle nos concitoyens sont très attachés . Le
contrôle de légalité, pour important et sérieux qu'il soit, n ' en demeure
pas moins imparfait sous certains aspects. Le juge peut avoir, dans
bien des cas, à connaître d ' affaires réglées de manière non satis-
faisantes . L ' environnement et la protection des sites constituent des
préoccupations dont notre société ne peut aujourd 'hui faire l 'écono-
mie . Pour autant, il convient de réussir à concilier la protection de nos
espaces naturels avec une nécessaire et indispensable activité écono-
mique . Nul ne conteste que le secteur du bâtiment et dix travaux
publics traverse une crise profonde . Celle-ci est d ' autant plus inaccep-
table que chacun s'accorde à reconnaître que notre pays n'a pas
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construit, ces dernières années, les logements nécessaires à la satis-
faction des besoins des Françaises et des Français . Parallèlement à la
diminution de cette activité, on constate la multiplication des recours
devant la juridiction administrative à l 'encontre des projets immobi-
liers . L 'encombrement des prétoires et la paralysie de certains chan-
tiers en sont les conséquences . Il lui demande donc s ' il ne convien-
drait pas de renforcer les sanctions existantes et rarement appliquées à
l ' encontre de recours abusifs présentés par certaines associations de
défense en tout genre dont les motivations sont diverses et concourent
parfois à la préservation d'intérèts particuliers.

Notariat
(aecès i la profession - conseils suridiques -

dispense de diplôme et de stage - délais - prorogation)

3748. - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l ' accès au notariat des anciens conseils juridiques, qui
requiert une prorogation des délais . En effet, très largement amputé
par une parution des décrets d ' applications sur les SEL et les notaires
salariés, intervenu seulement fin janvier 1993, ce délai ne permettra
pas à un certain nombre de conseils juridiques qui k souhaitent de
rejoindre le notariat en temps utile. Les conseils juridiques, aux
termes de l' article 49 de la loi du 31 décembre 1971, modifiée par la
loi n^ 90-1259 du 31 décembre 1990, ont jusqu 'au 1" janvier 1997
pour demander à devenir notaire . D ' après l ' article 50-Xll de la même
roi de 1971, ils n ' ont que jusqu 'au 31 décembre 1993 pour solliciter,
du garde des sceaux, une dispense de diplôme et de stage. Il lui
demande la possibilité de prolonger ce délai de prorogation à trois ans
(jusqu'au 1" janvier 1997) . qui équivaut au délai dont disposent les
ex-conseils juridiques pour demander une dispense de diplôme et de
stage, et corrélativement de 'voir un délai supplémentaire d ' un an
(soit jusqu ' au 1" janvier 1 99a) pour leur installation après obtention
de cette dispense .

Comptables
(experts-comptables - exercice de la profession)

3760 . - 12 juillet 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la portée de l ' article 59 de la loi n' 71-1130 modifiée du
31 décembre 1971 qui autorise désormais certaines professions régle-
mentées, dont celles des experts-comptables, à donner des consulta-
tions juridiques ., relevant de leur activité principale „ et à rédiger des
actes sous seings privés « qui constituent l ' accessoire direct de la pres-
tation fournie Il lui demande ce qu'il convient d'entendre par ces
termes et quelles sont leurs limites, notamment si, du fait qu ' ils
tiennent les livres comptables et établissent les documents financiers
d ' une société, les comptables agréés et les experts-comptables sont
autorisés _ à constituer des sociétés ou à les transformer ; à rédiger les
procès-verbaux de leurs assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires ; à accomplir toutes formalités de ce chef ; à réaliser les dossiers
de leur fusion, scission ou dissolution ; à rédiger les actes de cession de
droit au bail ou de fonds de commerce et à intervenir dans les conflits
de travail .

D cuités des entreprises
(redressement judiciaire - publicité - réglementation)

3761 . - 12 juillet 1993 . - M . Antoine Carré rappelle à M . k
ministre d'Etat, garde des sceaux, miniet.'e de ia justice, que les

j ugements d'ouverture des procédures de redressement judiciaire font
l 'objet d 'une triple publicité : au registre du commerce et des sociétés,
au EODACC et dans un journal d'annonces légales du siège de l'en-
treprise débitrice . L' insertion zu BODACC est particulièrement
importante, puisqu ' elle détermine le point de départ du délai de deux
mois imparti aux créanciers pour déclarer leurs créances . Or une telle
formalité est, en pratique, tout à fait inopérante pour la préservation
des droits des fournisseurs et prestataires de service et plus encore des
clients qui n 'ont aucun motif particulier de prendre une connaissance
régulière de ce bulletin . il arrive donc que des créanciers apprennent
l 'existence de la procédure collective par l'avis qui leur est adressé par
le représentant des créanciers, voire le liquidateur, alors que le délai de
déclaration de deux mois est sur le point de se clore . Sous peine de
vider de tout sens une telle notification, il paraîtrait opportun de pro-
roger dans un tel cas le délai de déclaration d'une courte période cou-
rant à partir de la date de la ou des insertions au BODACC qui
servent de point de départ aux délais de déclaration fixés par les
articles 66 et 119 du décret n” 85 1388 du 27 décembre 1985 . fl lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière .

LOGEMENT

C .'o/proprieté
(t ravaux - mst .ii/,1tO5 (liner au, meut- -

majorité requise)

3572 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Pons appelle l' attention de
M . le ministre du logement sur les difficultés qui peuvent se présen-
ter dans un immeuble en copropriété, pour l insctllation d ' un ascen-
seur, compte tenu des exigences de !a lui du 10 juillet 1965 fixent le
statut de la copropriété des immeubles b .itis . (':ri effet, en vertu de
l ' article 26 de cette loi, la majorité des membres du syndicat représen-
tant au moins les (rois quarts die voix est nécessaire pour les décisions
concernant tous travaux eomp irt . iii transhiroiation . addition ou
amélioration de l ' immeuble . De plus, il est de tradition que, lors du
vote de l ' installation d ' un asccnscar dans un immeuble- cri copro-
priété, les copropriétaires du rua-de-chausser et du premier étage
s'abstiennent ou votent contre un tel projet . il est exact que plus l ' im-
meuble est haut, moins l ' importance du vote de cette catégorie de
propriétaires non concernés joue un rote prépondérant ; mais il n ' en
est pas de même lorsqu ' il s ' ait d ' un immeuble de petite taille, justi-
fiant toutefois l ' installation d un tel équipement . I)aris le cas qui vient
de lui être exposé, les copropriétaires , . non concernés rassemblent
une minorité de blocage avec 38 sil 000 et, de ie fait, les coproprié-
taires concernés ne peuvent plus obtenir le nombre de voix nécessaires
à l ' acceptation du projet . il lui demande, s'agissant de l ' installation
d'un ascenseur . pouvant erre considérée comme ur : investissement de
com .nodité simple er non comme un luxe, s ' il ne lui paraîtrait pas
opportun de proposer au Parlement uee nxdificaiiun de la lui du
f0 juillet 1965 afin que la majorité simple (501 Il MO) soit suffisante
dans de tels cas . Il lui demande quelle est sa position à te sujet.

Baux d habitation
(loyers - montant - Parts)

3595 . - 12 juillet 1993 . - M . Georges Sarre appelle I ' ntention de
M . le ministre du logement sur l ' inquiétude que suscite l 'évolution
actuelle des loyers dans l ' agglomération pat sienne . Dans le secteur
privé, comme dans le secteur HLM, ceux-ci ont augmenté plus vite
que l ' inflation au cours de ces dernières années . Aussi la charge du
logement pèse-t-elle d ' un poids de plus en plus lourd dans le budget
des familles modestes . Par ailleurs, la réccrue décision du gouverne-
ment de geler les aides personnelles du logement (API .) ne peut qu ' ag-
graver la situation des plus démunis . Elle suscite l ' inquiétude légitime
des locataires à revenu modeste . C ' est pourquoi il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures de nature à améliorer leur situation
et, en particulier, s ' il entend reconduire le décret d ' application de la
loi du 6 juillet 1989 limitant à l ' indice de !a construction les hausses
des loyers du secteur privé dans l ' agglomération parisienne, lors des
renouvellements de baux .

logement
(expulsions et saisies - relogement des expulses reglernerttation)

3596 . - 12 juillet 1993 . .. M . Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre du logement sur la dramatique situation des per-
sonnes menacées d ' expulsion sans relogeaient . De relies pratiques
n ' apportent aucune solution aux difficultés de ceux qui les subissent
et une évolution du droit doit étai de fait et serait à i ' hnnneur de notre
société . II souhaite donc connaitrc les mesures qu ' il envisage pour
répondre à ces situations douloureuses.

Baux d habitation
(politique et reglenettatinrt -- personnes déjnrorisées)

3607 . - 12 juillet 1993. - M . Louis Guédon appelle l ' attention de
M . le ministre du logement sur les difficultés que rencontrent les tra-
vailleurs à faible revenu pour se loger . En effet, l ' accession à une loca-
tion est onéreuse puisqu ' elle représente . p our les futurs locataires,
l 'avance de plusieurs mois de loyers, ce que les , . smicards ., ne peuvent
guère se permettre . D ' autre part, Ics propriétaires sont peu disposés à
accueillir dans leurs murs des locataires aux revenus jugés insuffisants.
Pour résoudre ce problème, des mesures d'incitation pourraient être
envisagees, ' rnesures qui s 'appliqueraient à de petits logements et qui
concerneraient des chômeurs âgés de plus de vingt-cinq ans et vivant
seuls . Il lui demande si une défiscalisation du loyer, qui serait pour les
propriétaires une incitation intéressante, ainsi qu ' une aide au cau-
tionnement du loyer (par l'Etat ou, éventuellement, par les villes
concernées), ne lui paraissent pas de nature à participer à une solution
juste des problèmes actuels de logement . En conséquence, il serait
heureux de savoir si de telles dispositions pourraient être envisagées .
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Logement
(sociétés d'HLM - conseils d'administration ou de surveillance -

représentants des locataires - nomination)

3613 . - 12 juillet 1993 . - M . Arthur Dehaine rappelle à M . le
ministre du logement que l ' article L . 422-2-1 nouveau du code de la
construction et de l'habitation (loi n° 91-662 du 13 juillet 1991,
art . 41-V) dispose : « Les conseils d'administration ou les conseils de
surveillance des sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré
comprennent des représentants des locataires . A cet effet, le nombre
des membres du conseil d ' administration ou du conseil de surveil-
lance peut être porté à quatorze, par dérogation à la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales . Les représentants des
locataires ai conseil d' administration ou au conseil de surveillance
ont les mêmes droits et obligations que les autres membres du conseil
et sont soumis à toutes les dispositions applicables à ces derniers, à
l 'exception de celles prévues aux articles 95 à 97 et 130 à 132 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée. Un décret au Conseil d ' Etat
détermine, en tant que de besoin, les conditions d 'application du
présent article . » Les articles 95 à 97 et 130 à 132 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 visent essentiellement l 'obligation pour les admi-
nistrateurs ou les membres du conseil de surveillance de détenir wi
nombre d ' actions prévu par les statuts . Les administrateurs délégués
des locataires sont donc exemptés de cette obligation, en application
de l ' article L. 422-2-1 susvisé . Mais ce texte ne fait pas mention de
l 'article 90 de la loi n" 66-537 sur les sociétés commerciales précitées,

lui pose le principe général de la nomination des administrateurs par
1 assemblée générale des actionnaires . ll apparaît ainsi que l ' applica-
tion des dispositions prévues à l'article L . 422-2-1 du code de la
construction et de l ' habitation se heurte au principe posé par
l ' article 90 de la loi sur les sociétés commerciales, en vertu duquel
seuls les actionnaires d 'une société anonyme détiennent le pouvoir de
désigner let administrateurs de ladite société ; l'assemblée générale
peut donc, dans sa liberté de choix, reFtser la nomination d'ad-
ministrateurs proposés par les locataires et, par là même, faire échec à
l ' application de l ' article L . 422-2-1 du nouveau code de la construc-
tion et de l ' habitation . Considérant que le décret à prendre en Conseil
d 'Erat ne Nuers modifier I . règle fixée par l'article 90 de la loi sur les
sociétés commerciales, il demande à M . le ministre quelles mesures il
envisage de prendre en vue de remédier à cette contradiction juri-
dique .

Logement
(réhabilitation des cités minières GIRZOM - financement)

3658 . - 12 juillet 1993 . - M . Didier Migaud attire l'attention de
M. le ministre du logement sur la nécessité du maintien des crédits
nationaux du GIRZOM 1993 (Groupe interministériel pour la res-
tructuration des zones minières) . En effet, la dotation de i ' Etat serait
réduite de 25 p . 100 en 1993 . Ces crédits constituent un outil essen-
tiel pour la restructuration des bassins miniers . L'effort à accomplir
est encore immense. La rénovation des VRD de cirées minières fait
l'objet d'un plan quinquennal 1991-1995 . Ces crédits GIRZOM
peuvent être consommés très rapidement . L 'impact positif serait
immédiat en donnant du travail aux entreprises des travaux publics et
en aval aux entreprises du bâtiment . En conséquence, il lui demande
ce qu ' il compte faire pour que les crédits nationaux soient rétablis à
hauteur de 166 millions de francs au titre du budget de l ' Etat et de
40 millions au titre du FIAT.

Logement
(accédants en difficulté - SA d'HLM Carpi)

3659. - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre du logement sur le problème des accé-
dants à la p ropriété clients de la société Carpi . Suite aux nombreux
litiges nés entre les accédants et l'entreprise, dus notamment au
manque de transparence de la société vendeuse, le rapport commandé
par le Premier ministre au directeur de l 'Agence nationale d ' informa-
tion sur le logement et remis au secrétaire d ' Etat au logement en
février 1992 préconise la « mise en oeuvre, avec l ' aide et sous le
contrôle d ' une instance neutre, d'un plan global clairement lisible et
dont chaque accédant pourra estimer les conséquences éventuelles sur
sa propre situation » . Il estime que le « rôle d ' instance neutre pourrait
être confié aux Fonds d'aide aux accédants ou à défaut aux directions
départementales de l 'équipement » . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour, grâce aux préconisations du rapport Vorms,
faciliter le règlement de conflits qui pour certains durent depuis i•lus
de quinze ans.

Epargne
(politique et réglementation - loi n' 93-6 du 4 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

3740 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur les perspectives d 'application de la
loi n° 93-6 du 4 janvier 1993 relatives aux sociétés civiles de place-
ments immobiliers, aux sociétés de crédit foncier et aux fends
communs de créance . II apparais, en l 'état actuel de ses informations,
qu ' un projet de décret restreindrait de façon excessive les dispositions
d ' assouplissement apportées par la nouvelle Ici, notamment à l ' égard
des travaux sur ie patrimoine et la revente des immeubles, en inter-
disant les travaux sur les immeubles détenus depuis moins dia . ans et
en prévoyant, en cas de travaux, l ' interdiction de cession pendant
dix ans . Le projet de décret d 'application prévoierait, par ailleurs, que
ne peuvent être cédés que les immeubles détenus depuis plus de
dix ans . Il lui demande toutes précisions sur les perspectives d 'applica-
tion de la loi précitée .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - taux)

3771 . - i2 juillet 1993 . - M . Serge Lepeltier appelle l 'attention
de M. le ministre du logement sur les conséquences pour le loge-
ment social de l'utilisation qui est faite actuellement du « l p . 100 ».
En effet, le « 1 p . 100 logement a été créé après la guerre pour per-
mettre aux salariés de se loger . Obligatoire depuis 1953 pour les entre-
prises privées non agricoles de 10 salariés et plus, le taux de participa-
tion des entreprises a été progressivement réduit de 1 p. 100 à
0,45 p . 100 en 1992 . Les charges des entreprises n ' en ont pas été
réduites pour autant puisqu ' en compensation elles versent
0,50 p . 100 qui vont aux aides à la personne par le fonds national
d ' aide au logement . Or, le « 1 p. 100 logement .' devrait être essen-
tiellement utilisé pour les prêts aux salariés et les versements aux
constructeurs. Dans le cadre des effoers entrepris récemment par le
Gouvernement afin de faciliter l'accès à la propriété, il lui demande
s ' il ne serait pas souhaitable de rehausser la participation des entre-
prises de 0,45 p. 100 à 0 .65 p . 100, c ' est-à-dire au niveau qui existait
en 1989 .

Baux d'habitation
(dépôt de garantie - montant - baux anciennement régis

par la loi de 1948)

3780. - 12 juillet 1993. - M . René Galy . ïejean attire l ' attention
de M . le ministre du logement sur le montant du dépôt de garantie
lors de la signature d'un nouveau bail par un locataire sortant de la loi
de 1948 et demeurant dans le même appartement depuis 1954 . Il lui
demande de lui indiquer si, dans ce cas, le dépôt de garantie est obli-
gatoire. S ' il en était ainsi, il lui demande de bien vouloir lui préciser le
mode de calcul de ce dépôt de garantie.

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d 'attribution)

3790 . - 12 juillet 1993 . - M . Yves Deniaud appelle l 'attention de
M. le ministre du logement sur les préoccupations particulièrement
dignes d ' intérêt exprimées par la confédération française de l ' encadre-
ment (CGC) à l 'égard des prêts à l 'accession à la propriété . Tout en se
déclarant favorables à l ' augmentation du nombre de ces prêts, ainsi
qu'à la diminution de leur taux d ' intérêt, les organisations syndicales
estiment que l ' augmentation du plafond de ressources envisagée par 1z
Gouvernement, aussi bien en IIe-de-France que dans les autres
régions françaises, peut paraître insuffisante au vu de la cherté du
marché du logement . Aussi souhaiterait-il que ce plafond augmente,
non de 5 p. 10G niais de 20 p . 100 en Ile-de-France et dans les agglo-
mérations de plus de 100 000 habitants, et de 25 p . 100 en zone 3 . II
lui demande de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouvernement

Î envisage de réserver à cette proposition .
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SANTÉ

Hôpitaux
(hôpital Henri-Dunant - fermeture - Paris)

3509. - 12 juillet 1993 . - M. Georges Mesmin appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les menaces qui pèsent
actuellement sur l ' hôpital Henri-Dunant dans le XVI' arrondissement
de Paris . Cet établissement de la Croix-Rouge, qui vient de faire l'ob-
jet d ' une modernisation complète de son bloc opératoire, serait sur le
point d ' être fermé par son gestionnaire, la Croix-Rouge française,
sous le prétexte d ' un léger déficit apparu en 1992 . Un telle décision
parait difficilement compréhensible et ne manquerait pas de soulever
la légitime émotion des Parisiens et des médecins, qui sont très nom-
breux à y envoyer leurs malades . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit rappelé à la Croix-Rouge la
mission de service public de cet établissement et pour l 'aider à sur-
monter ses difficultés financières actuelles.

Santé publique
(politique de la santé - mortalité - statistiques)

3538. - 12 juillet 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l 'état sanitaire de la population
et il lui demande de bien vouloir lui indiquer le taux de morbidité
ainsi que la fréquence des maladies constatées causes de mortalité.

Professions médicales
(sages femmes - revendications)

3580. - 12 juillet 1993 - M . Henri-Jean Arnaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la profession
de sage-femme. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit réellement appliqué l ' article I. . 71 1-5 de la loi du 31 juil-
let 1991, portant réforme hospitalière, qui prévoit que les plateaux
techniques doivent être ouverts aux sages-femmes libérales, au titre de
professionnels de santé non hospitaliers. II lui demande également de
préciser les raisons justifiant le classement des sages-femmes prati-
ciennes médicales hospitalières dans le cadre A de la fonction

ublique, celui du personnel paramédical, et non dans celui des prati-
cietss médicaux hospitaliers, alors même que leur code de déontologie,
le code de la santé publique et la loi du 19 mai 1992 assimilent leur
profession aux professions médicales . Il lui demande enfin de lui indi-
q uer quelles pourraient être les possibilités de revenir sur une disposi-
tion de la nouvelle convention collective de l ' union hospitalière privée
les classant parmi le personnel infirmier, cela en contradiction avec la
législation en vigueur.

Santé publique
(hygiène alimentaire - intoxications - lutte et prévention)

3588 . - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le problème trop
fréquent des intoxications alimentaires dans la restauration collective,
notamment de celles ducs à la salmonelle . En effet, on déplore chaque
année en France 17 000 cas d ' intoxications alimentaires d ' origine
microbienne, et des décès dus à ces intoxications ont déjà été déplorés
chez des personnes âgées, plus vulnérables que d'autres à cette mala-
die . Il semblerait que les conditions actuelles de transport des aliments
froids ne soient pas adaptées aux conditions caniculaires . II lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre les mesures d ' inten-
sification de formation à l ' hygiène alimentaire du personnel afin de le
sensibiliser à ces problèmes et de lui faire prendre, en cas de forte cha-
leur, des mesures d'exception.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - embauche de confrères ou consœurs - interdiction)

3616 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Debré appelle l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences de la
convention infirmière passée en force par le Gouvernement précédent
qui interdit aux infirmières libérales de salarier une consoeur pour
effectuer des soins (notamment dans les maisons de retraite et réseaux
de soins), sachant que k soin aux personnes âgées est l'acte le plus ren-
table de la nomenclature infirmière. . De cette situation résulte l ' appa-
rition de cabinets dont le titulaire est, par exemple, une sage-femme
(statut médical et non paramédical) qui n ' est d 'ailleurs pas soumis aux
quotas, un médecin ou un autre professionnel alors que cc n 'est pas là

leur vocation . La législation permet donc à la profession dite médicale
de salarier des infirmières alors qu 'elle ne le perme : pas aux infirmières
pour exercer leur propre mission . il lui demande s' il ne lui semble pas
nécessaire de remédier à cette incohérence.

Professions paramédicales
(aides-soignants - statut)

3656. - 12 juillet 1993 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention rte
M. le ministre délégué à la santé sur les nombreuses toréoccup .ttions
des aides-soignants quant à leur avenir et la place qu ' ils occupent au
sein de l ' équipe pluridisciplinaire hospitalière . Ils souhaiteraient
notamment être reconnus en tant que professionnels de la santé étant
donné qu ' ils assurent, malgré le fait qu ' ils ne bénéficient pas d ' un rôle
propre, leurs fonctions dans différents contextes médicaux avec le
souci permanent d ' améliorer la qualité des soins, le confort et le bien-
être des personnes soignées . A cet égard, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître quelles sont ses intentions.

Profèsslons paramédicales
(aides-soignants - statut)

3657. - 12 juillet 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M. k ministre délégué à la santé sur une des principales préoccupa-
tions exprimées par la Fédération nationale des associations d'aides-
soignantes à savoir la nécessité d ' une réelle définition de la fonction
d 'aide-soignant étant donné le caractère ambigu des décrets et arrêtés
du code de la santé publique . En effet, selon l ' arrêté du 1" février
1982 relatif au programme de formation, l'aide-soignant assure par
délégation de l ' infirmier diplômé d ' Etat, sous sa responsabilité et sous
son contrôle effectif, les soins relevant de sa compétence, en fonction
de la formation reçue. Or, le décret du 17 juillet 1984 indique dans
son article 3 que l'infirmier diplômé d'Etat peur, sous sa responsabi-
lité, assurer les soins infirmiers avec la collaboration de l 'aide-soignant
qyu ' il encadre et dans la limite de la compétence reconnue à cc dernier
du fait de sa formation . Le premier texte attribue à l ' aide-soignar,t un
rôle par délégation alors que le second lui confère un rôle de collabo-
ration . Dans ce contexte, les professionnels concernés se demandent
où se situent leurs responsabilités . Cela plus particulièrement depuis
qu ' un jugement du tribunal de Grenoble (février 1992) a reconnu
seule responsable l ' aide-soignante dans une affaire de décès en affir-
mant que la collaboration exclut toute notion de délégation et donc
que l ' infirmière n ' a pas lieu de contrôler l ' acte . A cet égard, il sou-
haiterait savoir quelles sont les intentions du Gouvernement pour
éclaircir la situation . Il le remercie également de bien vouloir lui indi-
qyuer quelles sont les suites qu ' il compte donner au projet de refonte
de la formation des aides-soignants déposé auprès du ministère.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - financement)

3667. - 12 juillet 1993. - M. Guy Drut appelle l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réduction préoccupante des
crédits de bute contre l ' alcoolisme . Dans le cadre du dispositif natio-
nal de lutte contre l ' alcoolisme, une augmentation de cinq millions de
francs en plus du taux directeur avait été annoncée par les autorités fin
1992 . Or, début 1993, le ministère des finances a retiré six millions et
gelé 15 p . 100 de l ' enveloppe prévue, menaçant k fonctionnement
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, dont l 'efficacité a été
reconnue dans un rapport récent effectué à la demande de la direction
générale de la santé . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer les
mesures envisagées pour garantir le bon fonctionnement de ces
centres .

Santé publique
(hépatite C - indemnisation)

3675. - 12 juillet 1993. - M . Ladislas Poniatowski attire l ' atten-
tion de M . k ministre délégué à la santé sur la situation des trans-
fusés contaminés par l ' hépatite C. En effet, aucune mesure n ' a éré
Prise pour les VHC hépatite C post-transfusionnelles alors qu'en
faveur des hémophiles contaminés par le virus du sida il existe une loi
d'indemnisation . Des associations se sont créées pour venir en aide
aux malades atteints de l'hépatite C post-transfusionnelle afin qu 'ils
aient droit à une indemnisation pour les préjudices subis et dans le
but d ' obtenir la reconnaissance du droit d indemnisation, la prise en
charge à 100 p . 100 pour le traitement de la maladie, le maintien dans
l'emploi, le respect et l'information du malade . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour indemniser ce
grave préjudice .
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Assurance maLrdie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - lnfa-mrrs et infirmières Libéraux)

3692 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Murat attire l 'attention de
M. le ministre délégué à.la santé sur l ' application de la loi n" 93-8 du
4 janvier 1993 relative aux relations entre !es professions de santé et
l 'assurance maladie . Plusieurs syndicats, dont la fédération des infir-
miers libéraux, s ' inquiètent des conséquences de l ' application de la
convention signée le 23 juillet 1992 entre la seule Fédération natio-
nale des infirmiers et les Caisses nationales de sécurité sociale . Cette
convention instaure une limitation de l ' activité des infirmiers par fixa-
tion d ' un plafond du nomE e d 'actes journaliers, fixe le montant de
reversements à effectuer en cas de dépassement de ce seuil, définit les
sanctions qui en découlent . L' article 10 bis de la loi du 4 janvier 1993
valide cette convention . Or, dans un premier temps, cet article 10 bis
de ce projet de loi avait été repoussé par l 'Assemblée nationale, mais a
été réintroduit par la suite et se trouve donc dans le texte définitif . En
outre, cette loi a reporté au 1" janvier 1994 l ' entrée en vigueur des
sanctions financières pour non-respect du dispositif conventionnel de
réguhtion . Or certaines caisses ont, à tort, engagé des procédures en
vue de déconventionnement en appliquant la convention de façon
prématurée . L ' ensemble des associations représentatives concernées
doivent être consultées lorsqu 'il d ' agit de textes aussi importants . Or
cela n 'a pas été le cas . II lui demande donc s ' il ne semble pas souhai-
table, d ' une part, de renégocier la convention avec l ' ensemble des par-
ties prenantes et, d'autre part, de reporter à nouveau l'entrée en
vigueur des sanctions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

3694 . - 12 juillet 1993 . - M . Patrick Balkany appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conditions de rembourse-
ment des actes et médicaments d'orientation anthroposophiiue par
l'assurance maladie . Par effet du décret du 12 juillet 1989 . complété
par l'arrêté du 12 décembre 1989, un cc étain nombre d 'actes médica-
lisés entrant dans le cadre de cette prati•]uc reconnue de longue date
ne sont plus remboursés, lui portant gravement atteinte, sans qu ' au-
cune concertation préalable ait été alors engagée . Depuis, ce type de
médecine a été consacré en quelque sorte par la directive européenne
n" 92/73ICLE du 22 septembre 1992 sur l ' homéopathie . Il lui
demande ce qu' il compte entreprendre pour remédier à cette carence,
de manière que le devenir de cette forme de soins ne soit pas remis en
cause ee que les patients qui y font appel soient traités à égalité avec les
autres .

Professions médicales
(médecins - exercice de Li prfesslon -
pharmaciens diplômés en médecine)

3768 . - 12 juillet 1993 . - M . Main Marleix appelle l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l 'article L . 569 du code de la
santé publique qui interdit à une personne diplômée en pharmacie,
exploitant une officine, d ' exercer une autre profession, notamment
celle de médecin, sage-femme, dentiste, méroe si elle est titulaire des
diplômes correspondants. II lui demande si I" une personne possé-
dant les diplôme de pharmacien et de docteur en médecine et exploi-
tant en association une officine de pharmacie située dans un départe-
ment pourrait occasionnellement exercer la médecine en tant que
remplaçante d ' un médecin dans un autre département ; 2" une p er-
sonne possédant les diplômes de phzrmacien et de de meut en méde-
cine et exerçant la pharmacie en qualité de salariée dans une officine
de pharmacie située dans un département pourrait occasionnellement
exercer la médecine en tant que remplaçante d ' un médecin dans un
autre département . L' article R. 5090 du code de la santé publique qui
permettait de lever cette interdiction en faisant une demande au pré-
fet ayant été annulée par l 'article L . 569 du même code de la santé
publique, il lui demande en conséquence s ' il n ' y aurait pas possibilité
de revoir cette décision, étant entendu que l ' intéressé serait toujours
tenu d ' exercer la médecine dans un département autre que celui où il
exerce la pharmacie .

t'vlaueurs-kinésithérapeutes
(statut - revendications)

3794. - 12 juillet 1993. - M . Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés de la profession
des masseurs-kinésithérapeutes . En effet, les honoraires de ceux-ci
sont bloqués depuis 1988, la nomenclature qui les régit date de 1972

et rie tient donc pas compte des nouvelles techniques de soins, leurs
charges sont sensiblement plus élevées que celles des médecins, ils ne
bénéficient de la retraite à taux plein qu ' à soixante-cinq ans, enfin leur
formation est reconnue à Bai-i-2 alors qu ' elle est effectivement à
Bac+4 . Pour toutes ces raisons, compte tenu de l ' importance de l ' ac-
tion des masseurs-kinésithérapeutes, ne serait-ce que peur maintenir
les personnes âgées à leur domicile ou bien pour diminuer le temps
d ' hospitalisation de certaines catégories de malades, il lui demande ce
qu ' il envisage de faire pour améliorer le statut de cette profession et le
niveau des honoraires .

Infirmiers et infirmières
(polit: que et -ég !ementation -

structure professionnelle nationale - création)

3826 . - 12 juillet 1993 . - M . Didier Migaud attire l 'attention
M . le ministre délégué à la santé sur la création d ' une structure pro-
fessionnelle nationale, proche des structures ordinales classiques peur
la profession d 'infirmier-d ' infirmière. Cette création envisagée par le
ministre délégué recueille a priori ,n avis favorable de la part de plu-
sieurs organisations d ' infirmières e t infirmiers, qui souhaitent cepen-
dam qu 'elle ait lieu dans la plus grande clarté . C ' est pourquoi il est
demandé la nomination d ' un comité des sages, chargé de consulter
l'ensemble des organisations professionnelles sur la nécessité d 'une
telle structure, de définir son champ de compétences, qui ne saurait
être restreint aux seuls aspects disciplinaires, ruais étendu à l 'ensemble
de l 'exercice processionnel, et dr soumettre ce projet à chaque infir-
mière et infirmier à l'issue de son élaboration . II lui demande de bien
vouloir apporter !es précisions nécessaires sur cette structure profes-
sionnelle nationale qui ne devrait pas régir l ' ensemble des professions
paramédicales .

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

3847. - 12 juillet 1993 . - M . Louis de Broissia appelle l' attention
de M . le ministre délégué à !a santé sur le remboursement des pro-
duits homéopathiques . Il lui demande de bien vouloir lui faire le
point sur la réglementation en vigueur en la matière et lui indiquer la
place qu 'il entend donner, dans l ' avenir, à cette médecine appréciée
par un nombre croissant de nos concitoyens.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Impôt sur le revenu
(réductions d impot -

emploi d un salarié à domicile - bilan et perspectives)

3490. - 12 juillet 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les mesures en faveur du développement des
emplois dits de proximité, adoptées dans le cadre de la loi de finances
rectificatives pour 1991 . Ces dispositions prévoient en effet une
réduction d'impôt égale à 50 p . 100 des dépenses supportées par le
contribuable, pour l'emploi d ' un salarié à domicile dans une limite de
50 000 francs . Il lui demande de bien vou!air lui faire part du bilan
qui peut être tiré de l'application de cc dispos i tif en ce qui concerne la
création d 'emplois et de lui indiquer s ' il est envisagé des mesures
encore plus incitatives pour les employeurs potentiels, pouvant
prendre la forme de déductions fiscales.

Ameublement
(Manuest - indemnisation des salariés - Châtenois)

3510 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Thomas attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for:nation
professionnelle sur les graves préoccupations rencontrées par les sala-
riés de l ' entreprise Manuest, de Châtenois, dans les Vosges. Les inté-
ressés, lorsque l ' entreprise fonctionnait en Scop (pendant dix-huit
ans), avaient versé une participation et avaient souscrit une assurance
auprès de l 'ASG . Plus de trois mois après le changement de statut, ils
attendent toujours d'être remboursés, le délai de 90 jours étant
dépassé . lis seraient heureux que grâce à l ' action du Gouvernement
cette situation puisse être solutionnée afin que les salariés reçoivent
rapidement ce qui leur est dû .
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Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - handicapés privés de ressources)

3513 . - 12 juillet 1993. - M. Guy Drut appelle l ' attention de
M. k ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation de certains handicapés qui se voient suppri-
mer une ressource qui ne leur donne pas pour autant accès à une
indemnisation au titre du demandeur d'emploi . En effet, lorsque la
commission technique d 'orientation et de reclassement professionnel
ou la commission régionale d'invalidité ne renouvelle pas k bénéfice
d' une allocation aux adultes handicapés, ceux-ci se trouvent con tron-
tés à une absence brutale de ressources . Cette nouvelle situation ne
leur donne pas accès, du fait qu'ils n'étaient pas inscrits antérieure-
ment comme demandeurs d'emplois, à une allocation Assedic . Aussi,
avec le souci d ' établir l ' équité de traitement pour tout demandeur
d' emploi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette lacune dans la couverture sociale de ces personnes.

Emploi
(contrats emploi solidarité - perspectives)

3529 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la récepte décision de contingentement du nombre de
cm-mentions contrat emploi-solidarité exigé de chaque direction
départementale, ce qui a pour effet d ' imposer brusquement aux
ernplayeurs de nouveaux critères rendant souvent impossible la signa-
ture de conventions . Il lui demande s'il ne serait pas possible d'assou-
plir ces nouvelles dispositions afin de permettre à certains deman-
deurs d ' emplois, qui ont des difficultés à trouver une activité ou à
rentrer dans le dispositif mis en place, de bénéficier encore des
conventions CES .

Banquer et établissements financiers
(Barclays Bank - emploi et activité)

3570. - 12 juillet 1993 . - M . Louis Pierua attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la décision de la Bard .ivs funk SA de supprimer
283 emplois, dont 222 licenciements . La Barclays Bank SA a déposé
auprès du comité de crédit et de la SLF un dossier sur sa trans-
formation en simple succursale de la maison: mère anglaise, Barclays
PLC. Cc dossier comporte un volet fiscal visant à faire bénéficier la
inaisoninère du report déficitaire accumulé c :t France . Les organisa-
tions syndicales avancent le chiff re de 817 millions de francs . Le
comité d'entreprise a donné un avis défavatable à cette décision.
Ainsi, le Gouvernement s 'apprêterait à faire un cadeau de plusieurs
centaines de millions de francs, qui ne serviraient qu'à financer des
suppressions d'emplois en France . Cette pratique est contraire à la
volonté affichée du Gouvernement de s 'attaquer au problème du chô-
mage . Aussi, il lui demande la nature et k montant des mesures fis-
cales qui devraient être accordés à la Barclays Bank PLD . et les disposi-
tions que compte prendre le Gouvernement afin que les emplois
menacés à la Barclays Bank SA soient préservés.

Travail
(durée du travail - réglementation - respect)

3532 . - 12 juillet 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion de M . k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le fréquent non-respect de la réglementation rela-
tive à la durée du travail . 11 lui demande en conséquence s ' il envisage
de renforcer les pouvoirs des inspecteurs du travail afin qu ' ils puissent
effectuer un contrôle efficace, tenant compte de la situation d ' infério-
rité dans laquelle se trouve les salariés en raison des menaces qui
pèsent aujourd ' hui sur la situation de l ' emploi.

Emploi

(emplois familiaux - fôrmalités - simplification)

3530. - 12 juillet 1993 . - M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le caractère encore compliqué des formalités à remplir
par les employeurs ,' d ' emplois familiaux „ et sur les différences de
taux de cotisations lorsque l'emploi Familial relève de régimes sociaux
différents . Afin d ' encourager le nombre de déclarations d ' emplois
familiaux, il lui demande s'il ne serait pas opportun de simplifier
encore les calculs et d'harmoniser pour ces cas d'espèces les taux entre
les différents régimes .

Risques professionnels
(hygiène et sécurité - entreprises mobiles - réglementation)

3551. - 12 juillet 1993. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
s ' il envisage effectivement le dépôt d'un projet de loi sur la sécurité du
travail dans les entreprises mobiles (La Lettre de l'Expansion, n° 1159,
du 24 mai 1993) .

Banques et établissements financiers
(CEPME - emploi et activité)

3569 . - 12 juillet 1993 . - M . Louis Pierna souhaite attirer l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur k projet de licenciement pour motif économique
portant sur 300 emplois au siège de la direction générale du crédit
d 'équipement des PME . Cette mesure semble contradictoire avec les
propos du Premier ministre qui priait a~ les entreprises publiques
d 'avoir un comportement exemplaire en matière d'emplois Le
CEPME, dont les deux actionnaires principaux sont la Caisse des
dépôts et consignations et l ' Etat, doit-il faire exception ? Etablisse-
ment spécialisé dans le financement des PME, le CEPME peut assu-
rer des missions au service de la sauvegarde du tissu industriel et de
l'emploi . L ' Etat doit disposer d 'un tel outil alors que les faillites des
PME se multiplient actuellement . La réduction des effectifs signifie-
rait à terme la liquidation de l ' établissement ? Aussi il lui demande ce
que le Gouvernement compte entreprendre afin que le CEPME
puisse assurer et développer l ' ensemble de ces missions et conserver
ainsi les emplois menacés .

D-avait
(travail à temps partie! - perspectives)

3628 . - 12 juillet 1993 . - M . Serge Roques appelle l 'attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les perspectives de développement du travail à temps
partiel . Cette forme de travail est de plus en plus souhaitée par un bon
nombre de salariés, notamment des femmes, qui trouvent dans cette
mesure la possibilité de concilier leurs obligations familiales et l 'exer-
cice d'une activité professionnelle . Elle a dans le même temps, en par-
ticipant à une redistribution du travail, un caractère économique et de
nature à créer des embauches supplémentaires. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser la politique que le Gouverne-
ment compte impulser en la matière, et notamment s'il envisage
d 'adopter des mesures incitatives pour faciliter son extension à ceux
qui le souhaitent, sans pour autant pénaliser et désorganiser l ' entre-
prise .

!~

	

Handicapés
(emplois réservés - application de la législttion - administration)

3648. - 12 juillet 1993 . - M . Louis Le Penses attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le rapport présenté au Parlement en 1992, pour l 'exé-
cution de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l 'emploi des travail-
leurs handicapés, au titre de l'année 1990, qui présente un bilan clair
pour ce qui concerne l 'application de cette loi pat les entreprises pri-
vées . Les mécanismes de suivi à l ' échelon des départements et leur
transparence permettent ainsi d ' orienter au mieux les efforts pour
atteindre les objectifs de ce secteur . En revanche, il expose que, dans le
secteur public, ce rapport produit une approche approximative et un
malique de transparence qui ne permettent pas de conduire les actions
d ' insertion qui s'imposent dans le cadre départemental et que les asso-
ciations souhaitent impulser en concertation . Cette situation est jugée
anormale par les personnes handicapées et le collectif des associations

lui les représentent dans le Finistère . En conséquence, il lui demande
s il envisage de prendre, par voie réglementaire, les dispositions néces-
saires pour que chaque préfet centralise, annuellement, pour sen
département les informations et données relatives à l 'exécution de
cette loi dans la fonction publique, les collectivités et les établisse-
ments publics.
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Chômage : indemnisation
(allocation - cumul avec une pension militaire de retraite)

3674 . - 12 juillet 1993 . - M . Alphonse Bourgasser nuire l 'atten-
tion de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des anciens militaires dont l 'alloca-
tion-chômage se voit diminuée de 75 p . 100 du montant de la pen-
sion militaire de retraite . Il rappelle en outre, que cette situation est
liée à la circulaire n" 92-14 du 7 -oint 1992 (mesure Unedic) qui a reçu
l 'agrément du ministre du travail de l 'époque . Il tiens à souligner que
cette décision est d 'autant pius surprenante que durant leur carrière,
les militaires ont cotisé aux caisses d'assurance-chômage et doivent
pouvoir bénéficier de la plénitude de leurs droits . Il lui demande de
quelle manière il compte réexaminer cette situation en apportant une
solution favorable aux intéressés.

Formation prof ssionnelle
(AFPA - fônctiomument - compétences des régions)

3733. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le rapport (n" 248) de la mission d ' information du Sénat
sur la décentralisation, rendue public en mars 1991 et proposant de
„ réaffirmer la compétence de droit commun des régions en matière

de formation professionnelle, notamment en leur transférant les
centres de l'AFPA Cette disposition n ' étant pas, à ce jour, entrée en
vigueur, il lui demande la suite qu' il envisage de lui réserver.

Prest,rttarrs familiales
(cotisations - exonération - entreprises de travail tempora :ri')

3820. - 12 juillet 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les activités concernées par l ' exonération de tout ou par-
tie de la cotisation d' allocations familiales portant sur les rémunéra-
tions du SMIC . En effet, le projet de loi visant l'abaissement du coût
du travail semble exclure de son champ d'application les rémunéra-
tions veisées aux salariés mis à disposition des entreprises par les
agences de travail temporaire. Il .pparait pourtant que les 4 500 entre-
[irises de travail temporaire constituent un réseau important d 'accès à
remploi, qui concerne quotidiennement plus de 30 000 salariés dont
les conditions d ' emploi sont régies par un dispositif réglementaire
identique aux contrats à durée déterminée . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prévoir l'exonération de la cotisation d ' allo-
cations familiales pour les rémunérations proches ou égales du SMIC,
sans discrimination entre le travail temporaire et les activités réalisées
sous contrat à durée déterminée .
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(p . 2005) ; 1862 (p. 2005).

Retraite mutualiste du combattant - conditions dIrttrrbution,
625 (p. 1993) ; 1036 (p . 1993) ; 1341 (p . 1993) ; conditions
d'attribution - Afrique du Nord, 431 (p . 1»»3) ; 481
(p . 1994) : 505 (p . 1994) ; 588 (p . 1993) ; 687 (p . 1994)
735 (p . 1994) ; 785 (p . 1994) ; 1108 (p . 1993) ; 1130
(p . 1994) ; 1281 (p . 1993) ; 1339 (p .1994) ; 1491 (p . 199,1)

2181 (p . 1995) ; plafônd majorable - revalorisation . 1345
(p . 1993).

Armée
Base aérienne 274 -- fonctionnement - Lrnrot ces . 1087 (p . 2008).
Ems-majors interarmées - transfert de Met.; a ('rail. 1047

(p . 2008) ; 1738 (p . 2008).
Fonctionnement - centre de parement de larme de l ;trr -

COMLOG - Metz, 1615 (p . 2008).
Hôpital thermal d ' Amélie-les-Bains - fermeture, 465 (p . 2007)

608 (p . 2007) ; 1111 (p . 2007).

Assurance maladie maternité : généralités
Politique et rélementarion - loi ir 93-8 du .~ Janvier 1993 -

décrets d apprication - publication, 1527 (p . 19)9) ; loi ir 93-8
du 4 janvier 1993 - décrets dapplicatton - publ-nttion, 1630
(p . 1999).

Assurance maladie maternité : prestations
indemnités journalières - montant - femmes médecins - congés de

maternité, 1416 (p . 2030) ; 1864 (p . 2000).

Assurances
Activités - politique et réglementation, 912 (p . 2011).
Compagnies - résultats financiers - publication annuelle, 1614

(p . 2011) .

B

Banques et établissements financiers
Comptes courants - ouverture - personnes défavorisées ou sans

domicile fixe, 294 (p . 2009) ; 342 (p . 2010) ; 401 (p . 2010).

C

Chaussures
Bidegain - emploi et activité - Pau - Mauléon, 226 (p. 2030) .

Chômage : indemnisation
A(I c .tiuns - cumul avec une pension ',ulmaire dr rrcr iire, 2355

(p . 2033) ; 2356 (p . 20.33).
Conditions d'attribution - chômeurs exerçant une activité béné-

vole . 1677 (p . 2032) ; Fntnç tis de l'étranger, 1793 (p . 2033)
novait .) nu-temps, 1628 p . 2032) ; 1703 (p . 2032).

Financement - . contribution fùrfiitaire des employeurs . I709
(p . 2033),

D

E

Electricité et gaz
I1)1 et (ii )F - pratique, commerciales -- conséquences - entreprises

du fi,itin:rra . 2022 (p . 2027).

Emploi
( .iù,mage - ex-bénéficiaires de contrats emploi solidarité, 811

(p . 2031).
OfIres d ' emplois - annonceurs exigeant une photographie dit postu-

lant, 86 (p . 2030).

Energie
Energie solaire - développement . 929 (p . 2017).

Enseignement
Fermeture de classes - zones rurales, 612 (p . 2012).
Fonctionnement - logements de jouettan - location à des :serres

personnes, 1260 (p . 2014).
Rythmes et vacances scolaires - calendrier - conséquences - tou-

risme et loisir., 2227 (p . 2015).

Enseignement maternel et primaire
Comités et conseils - projet d'école - élaboration - rôle des parents

d'élèves, 1634 (p. 2014).
École Sainte-Agathe - fermeture de classe; - Florange, 1375

(p . 2014).
Élèves - distribution de lait, 1233 (p . 2013).
Fermeture de classes et d ' écoles - zones rurales, 2021 (p . 2015) ;

2176 (p . 2015) ; 2183 (p . 2015).
Fermeture d ' écoles - zones rurales, 936 (p . 2013).
Fonctionnement - ouverture et fermeture de classes - réglementa-

tion, 1928 (p . 2015).
Rythme et vacances scolaires - horaire hebdomadaire - aménage-

ment, 679 (p . 2013).

Enseignement maternel et primaire : personnel
Enseignants - CCPE et CCSD - rémunérations, 213 (p. 2012).

Enseignement secondaire : personnel
Bibliothécaires-documentalistes - rémunérations - heures supplé-

mentaires, 88 (p . 2011) ; 221 (p . 2011).
Enseignants - rémunérations -- paiement - délais - Val-de-Marne,

215 (p . 2012).
PEGC - carrière, 675 (p . 2013) ; statut - intégration dans le corps

des professeurs c.rtif és, 2376 (p . 2016).

DOM

Réunion : enseignement secondaire clfectif de personnel - per-
sonnel de surt'eilt,tnee - conseillers d éducat .on. 913 (p . 2013) .
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Enseignement supérieur : personnel
Enseignants - carrière - prise en compte des services effectués en

tant que vacataires, 388 (p . 2016) ; 1113 (p . 2016) ; 1114
(p . 2016).

Maîtres de conférences - personnels titularisés en 1984 et 1989 -
carrière, 828 (p . 2017).

Personnel administratif de recherche et de formation - carrière,
121 (p . 2016) .

	

1

Entreprises
PME - fnrnnatios professionnelle - financement, 578 (p. 2031).

Environnement
ADEME - programme d a ction national - participation des collec-

tivités territoriales, 1019 (p. 2019).

Esotérisme
Sectes - politique et réglementation, 1792 (p . 2028) .

I

Impôts locaux
Taxes foncières - immeubles non bâtis - dégrèvement - calamités

agricoles, 724 (p . 2006).
Taxe sur les réunions sportives - réglementation, 173 (p . 2006).

J

Jeunes
Fonds d ' aide aux jeunes en daficulté - aides - conditions d ' attri-

bution, 656 (p . 1995) ; 2277 (p . 1995).

J UStiCe
Tribunaux de grande instance - (nienonnemnent - cfycerr/i de per-

sonnel - Soissons, 1987 (p . 20281.

F

	

L

Famille
Politique familiale - achat d 'un véhicule automobile - aides, 1876

(p . 2023) ; perspectives, 657 (p . 1995).

G

Gouvernement
Structures gouvernementales - ministère chargé de la consomma-

tion, 2385 (p . 1991) ; ministère chargé de la famille, 2563
(p . 1991) ; 2757 (p . 1991).

Grande distribution
Autorisations d ' ouverture - statistiques, 631 (p . 2019).

H

Handicapés
Aide forfaitaire à l ' autonomie - perspectives, 804 (p . 1996) ; 807

(p . 1996).
Allocation aux adultes handicapés - montant, 809 (p . 1996).
Allocctions et ressources - revalorisation, 959 (p. 1997) ; 1292

(p . i 997).
CAT - capacités d 'accueil - Bobigny - Drancy, 1378 (p . 1999) ;

rapacités d'accueil - Pas-de-Calais, 1329 (p . 1999).
Politique à l' égard des handicapés - établissements - ressources,

135 (p . 1992) ; victimes de traumatismes crâniens, 1085
(p . 1997) ; 1086 (p . 1997) ; 1466 (p . 1997) ; 1493 (p. 1997) ;
1872 (p . 1997).

Réinsertion professionnelle et sociale - politique et réglementa-
tion, 1890 (p. 1999) .

Licenciement
Motif - cas de force majeure, 421 (p . 20 . 31 ).

M

Matériels électriques et électroniques
ABB Moteurs - emploi et activite - Décores, 366 (p . 2031).

Médecine scolaire
Secrétaires - statut, 1515 (p . 20141.

Mer et littoral
Pollution et nuisances par les hydrocarbures - lutte et prévention

- pétroliers - circulation - réglementation, 1585 (p . 2023).

Ministères et secrétariats d'Etat
Industrie et P et T : personnel - ingénieurs des instruments de

mesure - intégration dans le corps des ingénieur( des mines, 205
(p . 2024) ; personnel féminin ayant effectué le service national -

carrière - La Poste et France Télécom, 831 (p . 2008).

Mutualité social egricole
Assurance maladie maternité - congé de maternité - indemnité de

remplacement - montant, 650 (p . 2002).
Retraites - montant des pensions, 853 (p . 2002) ; pensions de

réversion - cumul avec un avantage personnel de retraite, 618
(p . 2001) ; 961 (p . 2003) ; salariés agricoles - cumul emploi
retraite - réglementation, 888 (p. 2002).

O

Organisations européennes
BERD - fonctionnement, 541 (p. 2010) ; 599 (p . 2010) .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
Annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nora -

bénéfice de campagne double. 920 (p . 2005) ; 958 (p . 2005).
Montant des pensions - enseignement technique et prof ssiennel -

PLI' i, 104 (p . 2012) ; enseignement technique et professionnel
l'Ll' 1, 636 (p . 2012) ; La Poste et France 7écom, 2228
(p . 2027).

Retraites : généralités
Age de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord rini-

meurs - retraite anticipée, 793 (p . 2004) ; anciens combattants
d'Afrique du Nord - retraite anticipée . 740 (p . 2004) ; 790
(p . 2004).

Calcul des pensions - an sens combattants d 'Afrique du Nord -
bénéfice de campagne double, 792 (p . 2004).

Politique à l ' égard des retraités - ex-préretraités bénéficiaires des
ASSFI :IC, 1627 (p . 1999).

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Artisans, couunerçants et industriels : paiement des pensions -

mensualisation, 604 (p . 2019) ; 2174 (p . 2019).
Artisans : montant des pensions - perspectives . 1443 (p . 2(119).

Patrimoine
Archéologie - /Ouilles - financement - rég lementation . 1255

(p . 2007).
Musée d'Orsay - atelier du service culturel - flint tionnernent, 731

(p . 2007).

Pensions militaires d'invalidité
Pensions des veuves et des orphelins - montant - revaloraat,on,

1278 (p . 2006).

Permis de conduire
Auto-écoles - firrmation des conducteur - contrôle, 296

(p . 2020) ; 297 (p . 2020) ; 336 (p . 2020) : 778 (p . 2020).

Personnes âgées
Maisons de retraite - personnel - rémunérations - conséquences -

prix de journée, 905 (p . 1(196).
Soirs et maintien à domicile - allocation de garde à domicile -

conditions d lutriburion . 1944 (p . 2000) ; allocation de garde à
domicile - création - conséquences. 2298 (p . 2000).

Pétrole et dérivés
Elf Aquitaine - emploi et .activité, 145 (p . 2024).

Politique extérieure
Djibouti - droits de l'homme, 1272 (p . 1992).
Palestine - expulsion de l alestin,ens par limé!, 201 (p . 1991).

Politique sociale
Conventions pauvreté-précarité - _factures d' EDF - paiement -

conditions n'àttribu•ion, 519 (p . 1995).

Poste
Bureaux de poste - maintien - zones rurales. 498 (p . 2025).
Central télégraphique de Strasbourg - fermeture les dimanches et

jour( fériés, 476 (p . 2025).
Politique et réglementation - privatisation, 988 (p . 2026).

Préretraites
Agricu l ture - conditions d attribution - conjoints d'exploitants

agricoles, 617 (p . 2001) ; 972 (p . 2003) ; 1137 (p . 2003) ;
1138 (p . 2004) ; conjoints associés d'une mime société d'exploi-
tation, 962 (p . 2003).

Prestations familiales
Montant - revalorisation, 1240 (p . 1998).

Procédure civile
Signification des jugements - avis de passage ou lettre simple en cas

d'absence du destinataire, 40 (p . 2027).

Professions judiciaires et juridiques
Avocats - accès à La profession - conditions - notaires . 1969

(p . 2028).

Professions médicales
Exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature, 46

(p . 2029) ; 332 (p . 2029) ; 689 (p . 2029) ; 736 (p. 2030) ;
1094 (p. 1998) ; 1132 (p . 1998) ; 1133 (p. 1998) ; 1306
(p . 1998) ; 1752 (p . 203(1) ; 1865 (p . 1998).

Professions sociales
Travailleurs sociaux. - formation - financement, 302 (p . 1992).

R

Rapatriés
Harkis - revendications . 1091 (p . 2029).

Recherche
Énergie nucléaire - fiction froide -- perspectives, 1024 (p . 2017) .

S

Sécurité rout'ère
Contrôle technique des véhicules - centres - fônctiorunetnent,

1788 (p . 2023).
Politique et réglementation - film teinté posé sur les parc-brise et

vitre, . 1421 (p . 2022).
Voiturettes - circulation - réglementation . 1580 (p. 2022).

Service national
Durée - service de santé, 1819 ( . 2009).
Report d ' incorporation - conditions d'attribution - étudiants,

1859 (p . 2009).

Système pénitentiaire
Établissements - modernisation - financement. 1603 (p. 2028).

T

Téléphone
Appareils Bi-Bop - perspectives, 732 (p . 2026).
Cabines - carte pastel - conséquences - zones rurale., 416

(p . 2025).
Carte tarifaire - zone locale élargie - perspectives, 250 (p . 2025) ;

992 (p . 2026).

Transports aériens
Sécurité - couloir aérien - Rhône. 456 (p . 2021).

Transports ferroviaires
Ligne Amiens Calais - électrification, 991 (p . 2021).
Réservation - système Socrate - perspectives ., 514 (p . 2021) ; sys-

tème Socrate - perspectives. 603 (p . 2021).
Tarifs réduits - conditions d'attribution - handicapés, 437

(p . 2021).

TVA

Exonération - locations meublées - conséquences. 999 (p . 2006).

V

Ventes et échanges
Démarchage téléphonique - réglementation, 1081 (p . 2026) .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration
(structures administratives - rationalisation)

1657. - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur un récent rapport présenté au Conseil
économique et social (CES) sur , . l ' image de la France à l ' étranger et
ses conséquences économiques Il apparaît notamment qu'en 1991,
avait été créée une commission d'agrément des actions d'information
gouvernementale en direction de l ' étranger. Cette éphémère commis-
sion d ' agrément, mise en place en 1991, avait été rapidement suppri-
mée . Il lui demande, au-delà de cet exemple significatif, si k nouveau
gouvernement envisage de mettre bon ordre dans tous ces comités,
commissions, etc ., qui n'ont cessé de proliférer depuis plusieurs
années sans que l'on ait pu savoir, le plus souvent, quels étaient leurs
buts et encore moins leur efficacité.

Réponse. - Au cours des vingt dernières années, l ' Etat a créé plus
d ' instances consultatives (comités, conseils ou commissions) qu ' il
n ' en a supprimé . La diversité des appellations de ces organismes et des
procédés utilisés pour le instituer découragent toute tentative de
dénombrement précis . On peut néanmoins estimer à environ 900 k
nombre de ceux d ' entre eux qui ont une existence législative ou régle-
mentaire. Cette estimation illustre les inquiétudes de l'honorable par-
lementaire, qui parle, non sans raison, de prolifération . Elle recouvre
cependant une réalité très disparate . La consultation de ces instances
est tantôt obligatoire, tantôt facultative . Elle peut être très utile ou, au
contraire, être devenue sans intérêt . Dans certains cas, elle peut égale-
ment retarder, sans réel avantage pour la collectivité, le processus de
décision . La plupart des organismes concernés n ' ont pas de logistique
propre . Certains, en revanche, disposent de moyens et sont donc une
charge pour les finances publiques . Seule une étude minutieuse . de
nature à la fois quantitative et qualitative, permettrait d ' établir un
bilan coûts/avantages de toutes ces consultations et d'en dresser une
typologie exhaustive . La suppression des instances consultatives inu-
tiles, a fortiori lorsque leur fonctionnement obère le budget de l ' Etat,
est à l'évidence un impératif pour k Gouvernement, comme k Pre-
mier ministre l'a rappelé dans son intervention du 8 avril à l'Assem-
blée nationale et dans celle du 15 avril au Sénat . Il est toutefois permis
de penser que, parmi le millier d'instances recensées, très peu sont à la
fois inutiles et coûteuses . En pareil cas en effet, leur suppression aurait
été déjà décidée. En revanche, sont sûrement beaucoup plus nom-
breuses les instances sans moyens propres et dont l'intervention,
facultative, a été mise en sommeil . Leur suppression relève d' un
simple toilettage de textes, du type de celui réalisé par les décrets
n^' 82-685 du 3 août 1982 et n" 84-842 du 17 septembre 1984 por-
tant suppression d 'instances consultatives devenues inutiles . Le Gou-
vernement est tout disposé à poursuivre dans cette voie . L' opportu-
nité du maintien des autres instances consultatives ne peut être
examinée qu ' au cas par cas . Le Gouvernement est tout disposé à pour-
suivre dans cette voie . L 'opportunité du maintien des autres instances
consultatives ne peut être examinée qu 'au cas par cas . Le Gouverne-
ment prendra l'i n itiative de supprimer toutes celles dont la consulta-
tion présente moins d ' intérêt qu'elle n'implique de sujétions . Pour
l 'avenir, il veillera à limiter la création d ' instances consultatives aux
seuls cas où la consultation apparaît nécessaire à une prise de décision
éclairée .

Gouvernement
(structures gouvernementales - ministre chargé de la consommation)

2385 . .- 14 juin 1993. - M. Yves Coussain demande à M . le Pre-
mier ministre de bien vouloir lui préciser quel est le membre du

Gouvernement qui a plus particulièrement la responsabilité de veiller
à la défense des droits des consommateurs et d'être l'interlocuteur des
principales organisations du mouvement consumériste.

Réponse. - Les attributions relatives à la consommation ont été
confiées à M . le ministre de l 'économie, par k décret n" 93-780 du
8 avril 1993 (publié au Journal officiel du 9 avril 1993), qui les exerce
directement et est pour les organisations de consommateurs un inter-
locuteur particulièrement attentif.

Gouvernement
(structures gouvernementales - ministère chargé de la (smille)

2563. - 21 juin 1993 . - M . Dominique Baudis appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur le souhait des familles de connaître
leur interlocuteur au sein du Gouvernement . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser la structure ministérielle qui a en charge le dossier
de la famille .

Gouvernement
(structures gouvernementales - ministère chargé de la famille)

2757 . - 21 juin 1993 . - M . François Rochebloine attire l' atten-
tion de M . le Premier ministre sur les vives inquiétudes exprimées

Lilia le.
associations familiales au sujet du devenir de notre politique

familiale. Il lui demande si, à défaut de la nomination d'un ministre
de la famille, il n'estime pas devoir confirmer sans tarder que la pro-
motion de la famille constituera l ' une des co':stantes priorités de sen
gouvernement et créer une délégation interministérielle chargée de cet
important dossier.

Réponse. - Les attributions relatives à la famille, aux personnes
âc'ées et aux personnes handicapées ont été confiées à Mme le ministre
d4Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville par le
décret n° 93-779 du 8 avril 1993, article 1" (1") . Le ministre d'Etat et
les services placés sous sc . ; autorité sont associés ou consultés lors de
l'élaboration de soute décision du Gouvernement, quelle que soit
l'administration qui en a l'initiative . dès lors que cette décision a ou
veut avoir un lien direct ou indirect avec les dossiers relatifs à la
ramille, les personnes âgées et/ou les personnes handicapées.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Palestine - expulsion de Palestiniens par /sraël)

201 . - 26 avril 1993 . - M . Alain Bocquet souhaite attirer l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le bannissement de
399 Palestiniens, décidé le 17 décembre 1992 par le gotsiernement
israélien, et confirmé le 28 janvier dernier par la cour suprême de
Jérusalem. Cette décision, si elle devait être définitivement adoptée,
pourrait gravement compliquer le fragile processus de paix en cours.
Aussi il lui demande ce que la France compte entreprendre, en tant
que membre permanent du Conseil de sécurité de l ' ONU, pour faire
appliquer la résolution 799 qui exige le retour immédiat des déportés.
I en va de la crédibilité de l 'action de la France dans cette partie du
monde, de la crédibilité de l 'ONU à l ' heure où d 'autres résolutions
concernant d 'autres pays connaissent un tout autre sort.



1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 juillet 1993

Réponse. - Le 17 décembre 1992 . Israël a expulsé 399 Palestiniens
des territoires occupés, en contravention des obligations que lui
impose la quatrième Convention de Genève de 1949 . Dès le lende-
main, le Conseil de sécurité adoptait une résolution condamnant fer-
mement Israël pour ces expulsions et exigeant „ le retour immédiat et
en toute sécurité des expulsés dans les territoires occupés . 1 . La
France a voté cette résolution . Elle en soutient pleinement les objec-
tifs et continue à demander son application . 2 . La pression exercée
sur Israël a porté quelques fruits : 126 expulsés ont été autorisés à
retourner dans les territoires entre février et mai 1993 . 3 . Avec
d 'autres (Etats-Unis, Grande-Bretagne . . .), nous continuons à récla-
mer la pleine application de la résolution 799 . L 'attitude des autorités
israéliennes a évolué et nous permet d 'espérer un dénouement heu-
reux à cette affaire. Nous poursuivons nos efforts pour convaincre
Israël de se conformer au droit international, gomme signe de leur
volonté de parvenir à un règlement juste des problèmes de la région
dans le cadre du processus de paix.

Politique extérieure
(Djibouti - dreits de l 'homme)

1272. - 24 mai 1993 . - M. Claude-Gérard Marcus attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation de
M . Mi Aref Bourhan, ancien chef de gouvernement des Afars et des
Issas . Jugé par un tribunal d ' exception en juillet 1992 et emprisonné
depuis pour des raisons politiques, Amnesty International a attiré l'at-
tention sur son car, estimant que, durant son procès les droits de la
défense ont été restreints et que de graves irrégularités ont été obser-
vées . Il souhaite savoir ce que la France a l ' intention de faire pour
obtenir la l i bération de M . Ali Aref Bourhan.

Réponse. - La France, qui est attachée à un règlement politique de
la crise djiboutienne, a évoqué à plusieurs reprises, et récemment
encore (le 19 avril) lors de la visite privée en France du Président Gotu-
lcd, le cas d'Ali ArefBouhran condamné le 12 juillet 1993 à 10 ans de
réclusion, pour obtenir sa libération ainsi que celle de ses codétenus.
Notre ambassade à Djibouti suit également de près cette affaire et
intervient régulièrement en faveur de M . Ali Aref Bouhran, en parti-
culier pour obtenir une amélioration de ses conditions de détention.
Concernant le déroulement judiciaire du procès, un recours en cassa-
tion a été introduit et le jugement de la Cour suprême djiboutienne
est attendu pour la fin du mois de juin . Le gouvernement français
poursuit son action en faveur d'une libération de cet opposant, qui
serait un signe encourageant d ' ouverture politique.

AFFAIRES SOC!ALES, SANTÉ ET VILLE

Handicapés
(politique à [ëgard des handicapés - établissements - ressources)

135 . •- 19 avril 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les nombreuses mesures qu ' il serait nécessaire
de prendre eu faveur des personnes handicapées et en particulier des
personnes handicapées mentales . Ainsi, deux p rogrammes plurian-
nuels de création de places en centres d ' aide par file travail (CAT) et en
maisons d ' accueil spécialisé (MAS) seraient nécessaires pour répondre
au difficile problème de l'accueil des personnes handicapées . II serait
également souhaitable que les structures intermédiaires entre les CAT
et les MAS, et qui n'ont pas actuellement de base juridique, soient
enfin reconnues . Il appelle, d'autre part, son attention sur le problème
des ressources des personnes handicapées qui, lorsqu 'elles ne tra-
vaillent pas et résident dans des foyers d ' hébergement financés par
l ' aide sociale, ne disposent, pour leurs besoins personnels, que d 'une
somme très faible, d environ 380 francs par mois . L ' augmentation des
ressources minimales de ces personnes, afin de garantir leur dignité,
arak indispensable . il lui demandede bien vouloir lui faire connaître

les mesures qu'elle envisage de prendre pour répandre à ces différents
problèmes et à l ' attente des personnes handicapées.

Réponse. - Le Gouvernement est très préoccupé par l 'ensemble des
problèmes qui se posent aux personnes handicapées et c 'est, comme
l'a rappelé le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, à partir de la loi d'orientation de juin 1975 qui, seront
mises en oeuvre les différentes actions en leur faveur. Pour ce qui
concerne l ' accueil dans les structures spécialisées, on constate actuelle-
ment une demande importante de places . Ce besoin trouve essen-

richement son origine dans la conjugaison do facteurs structurels,
comme la prolongation de la durée de la vie ou l 'évolution rapide de
notre société qui rend l'insertion plus difficile. D ' une manière géné-
rale, le nombre actuel d'établissements (environ 5 200) et de places
(environ 265 000` demeure encore insuffisant. Cette question est étu-
diée au sein des services du ministère, en liaison avec les associations
de personnes handicapées . Cela devrait permettre de dégager les solu-
tions possibles dans le cadre d'un nouveau plan pluriannuel de créa-
tion de places. Il en est de mime pour le développement des structures
intermédiaires entre les CAT et les MAS, qui doit faire prochaine-
ment l 'objet d 'une initiative . Enfin, d ' une manière générale, la ques-
tion des ressources des personnes handicapées ne peut ètre dissociée
de celle, plus vaste, de notre système de protection sociale, dons le
Gouvernement entend bien assurer la pérennisation . Dans ce but, et
dans une situation économique très difficile, des mesures de redresse-
ment ont déjà été engagées. Elle font appel à l 'effort de chacun . Les
actions existantes en direction des personnes handicapées repré-
sentent, dans ce contexte, un effort de solidarité nationale important
qui sera poursuivi dans le mime temps que la situation générale évo-
luera favorablement .

Professions sociales
(travailleurs sociaux - jornuttion - financement) .

302. - 26 avril 1993 . - M . Besnard Debré appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les difficultés que rencontre l 'institut du travail
social de Tours, comme l'ensemble des centres de formation d ' éduca-
teurs de jeunes enfants, du fait des retards venant sans cesse reporter
une réforme de la formation attendue depuis trois ans . La réforme
devait porter la formation des éducateurs de jeunes enfants de
950 heures théoriques à 1 200 heures et sc rapprocher ainsi de celle
des éducateurs spécialisés (1 450 heures) . Or son prédécesseur a
informé les intéressés, au début du mois de mars, qu'un gel de la sub-
vention de l'ordre de 15 p. 100 était envisagé . Ce gal risquerait d ' en-
traîner la fermeture de plusieurs centres de formation, alors que les
besoins en travailleurs sociaux ne sont pas satisfaits . Cette subvention
concerne la formation d'éducateur spécialisé, de moniteur-éducateur,
d ' éducateur technique spécialisé et d'éducateur de jeunes enfants.
S ' agissant plus particulièrement de l ' institut de Tours, une nouvelle
baisse de la subvention rendrait la situation telle que la mission de ser-
vice public qui leur est confiée de'iendrait très difficile, sinon impos-
sible à exercer. L ' application des avenants signés par l'ancienne équipe
ministérielle a entraîné un déficit de l 'ordre de 800 000 F en 1992 . y
compris les indemnités du licenciement économique que l'établisse-
ment tourangeau a dû effectuer . Il lui demande donc ce qu'il est
aujourd ' hui possible d'envisager pour aider les centres de formation
de travailleurs sociaux.

Réponse . - Le montant global des crédits votés en loi de finances
initiale 1993 consacrés à la formation initiale, continue et supérieure
des travailleurs sociaux s'élève à 473,7 MF . En février 1993 . une
mesure d' annulation et de gel des crédits a été prescrite à hauteur de
70 MF, réduits ultérieurement à 11,9 MF, soir 2,5 p . 100 des crédits
votés . Le montant des crédits effectivement annulés s 'élève à 6,93 MF,
soit 1,5 p . 100 des crédits du chapitre concerné . En dépit d'un
contexte budgétaire particulièrement difficile, les crédits affectés au
financement des formations initiales en voie directe ont été intégrale-
ment préservés . Les annulations de crédits ont été réparties sur les
lignes de crédits affectés aux formations des intervenants de l ' aide à
domicile et à la formation permanente et supérieure des travailleurs
sociaux. Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et
de la ville, entend poursuivre les réflexions d'ores et déjà entreprises
pour garantir le bon fonctionnement des centres de formation en tra-
vail soctai dans le cadre d 'une réflexion sur le statut et le financement
de ces établissements . L'agrément des avenants transposant les
mesures des protocoles Durieux aux personnels du secteur social et
médico-social est intervenu le 24 mars 1993 et a été publié auJournal
ojftcieldu 6 mai 1993 . Le Gouvernement est tout à fait conscient des
problèmes financiers qu 'entraîne pour les établissements l 'agrément
tardif de cet avenant, qui rend applicable au secteur social et médico-
social à but non lucratif l ' augmentation de l 'indemnité pour travail le
dimanche et les jours fériés avec effet rétroactif à compter du janvier
1992 . Le paiement des indemnités représente en effet une charge
immédiate qui n ' avait pas été prévue par les établissements, du fait de
l 'historique de cette mesure . Ils n 'ont donc pas provisionné cette
dépense dans leur budget 1993. C' est pourquoi il est souhaitable que
s'engage une négociation entre les différents partenaires concernés
afin de rechercher les modalités d'un règlement de ce problème . Elles
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pourraient consister en un paiement fractionné des rappels des

	

accordé . Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
sommes dues au titre de 1992, sur un ou deux exercices, de façon à en

	

connatrre la pasition du Gouvernement sur ces deux dossiers . - Que:-
étaler la charge financière .

	

!ion transmise à Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guer. r
(raraire mutualiste du combattant - conditions d 'attribution -

Afrique du Nord)

431 . - 3 mai 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle l ' at-
tention de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les engagements pris et non venus par le précédent Gouver-
nement envers les anciens combattants d 'Algérie, de Tunisie et du
Maroc en ce qui concerne leur retraite mutualiste . Le plafond majo-
rable de ces retraites devait être porté à 6 500 francs et ne l 'a finale-
ment été qu ' à 6 400 francs . Le délai pour se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 devait être pro-
rogé de dix ans et ne l ' a été que jusqu 'au 1" janvier1995 . Ces engage-
ments n 'ont pas été tenus par son prédécesseur . La situation écono-
mique et financirre du pays se prête mal à une augmentation
inconsidérée des charges de l ' Etat. Toutefois, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement peut envisager de prendre afin de remédier
à un manquement à la parole de l ' Etat . - Question transmise à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et
aie la ville.

Ancrent combattante a victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d 'attribution -

Afrique du Nord)

588 . - 3 mai 1993 . - M . Bernard de Froment attire l ' attention de
Mme k ministre d' État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la terraite mutualiste des anciens combattants en
Afrique du Nord . II note que deux éléments principaux restent
contestés par les organisations syndicales à savoir le montant du pla-
fond majorable et le délai pour se constituer l• retraite mutualiste . 11
souhaiterait connaître sa position sur ce dossier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution)

625 . - 3 mai 1993 . - M . Léonce Deprez ayant noté avec intérêt k
souci du Gouvernement d ' assurer la reconnaissance des droits du
monde combattant, demande à M . k ministre des anciens combat-
tants rt victimes de guerre de lui préciser la suite qu' il envisage de
réserver, à propos de la retraite mutualiste, à la proposition tendant à
accorder un délai de dix ans après la date de la délivrance de la cane
du combattant pour bénéficier de L participation de l ' E.tat à
25 p . 100 . - Question transmise à Mme le ministre d 'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -- conditions d'attribution)

103('. - 17 mai 1993 . - M . François Grosdidier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les modalités de la retraite mutualiste attribuée aux anciens
combattants et du système de forclusion, pour tenir compte d ' un
délai de dix ans, à compter de la délit/arme des titres . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si le Gouvernement envisage de repor-
ter cette forclusion au 31 décembre 1993 . - Question transmise à
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et
de la ville.

Anciens combattants et victime, de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1108. - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les engagements pris par le précédent gouvernement envers les
anciens combattants d'Afrique du Nord et qui n 'ont pas été tenus.
C 'est ainsi que le plafond majorable a été porté à 6 400 francs au lieu
des 6 500 francs initialement prévus ; de même, le délai pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l ' État à hau-
teur de 25 p. 100 pour les titulaires de la carte du combattant a été
prorogé jusqu' au 1" janvier 1995, abats qu'un délai de dix ans à
compter de la délivrance de la carte du combattant devait être

Anciens. combattants et victimes de gue r re
(retraite mutualiste dei rombaaaur -

conditions d .attribution - Afrique du Nord)

1281 . - 24 mai 1993 . - M . Philippe Vasseur attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
problème de la rente mutualiste majoré, par l'Ente Ln effet, s ' agissant
du plafond de ces rentes, i l a été relevé lors du projet de loi de finances
pour 1993 . ruais cc relèvement apparaît insuffisant compte. tenu de
l'évolution du criât de la vie . En cc qui concerne le délai de souscrip-
tion de ces rentes, il apparoir nécessaire d ' allonger ce délai en raison
des délais d ' attribution de la carte du combattant pour les anciens
d ' Afrique du Nord . - Question transmise à Mme le ministre d 'Etat,
ministre des affaires sociales, te la santé et de la ville.

Anciens combattants r: victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution)

1341 . - 24 mai 1993 . - i .e délai pour se crnstituer une retraite
mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 pour les titulaires
de la carte du combattant a été prorogé jusqu ' au 1" janvier 1995
M. Augustin Bonrepaux rappelle à M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre que !es associations représenta-
tives des anciens combattants et victimes de guerre souhaitent voir ce
délai porté à dix ans à compter de la date de délivrance de la cane du
combattant . Étant donné l'intérêt que les anciens combattants de
toutes les générations, souvent de condition modeste, continuent
d ' accorder à la retraite mutualiste du combattant, il lui demande
quelle suite il entend donner à cette revendication . - Question trans-
mire à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Anc :ens nnnbattara et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable •- revalorisation)

1345 . - 24 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à M . le
ministre des anciens cotnbxttants et victimes de guerre que le pla-
fond de la retraite mutualiste majorable par l'Etat est passé de
2 500 francs en 1979 à ; 600 francs en 1988 . pour atteindre
6 400 francs en 1993 . En raison du caractère de réparation qui s 'at-
tache à la retraite mutualiste du combattant, il lui demande s il envi-
sage de relever ce plafond, afin de maintenir son pouvoir d'achat . -
Question transmise à Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la tille.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d 'anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs, fait
l 'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires eventuelle-
ment alloués à cet effet dans le , :adre des lois de finances annuelles.
L' augmentation des crédits s ' élève à près de 39 MF cette année
(228 MF contre 189,5 en 1992) . Depuis 1987 et bien qu 'aucune
norme de progression ne soit prévue par les textes en vigueur, le mon-
tant du plafond majorable a été relevé de 28 p . 100, soit une évolution
supérieure à celle des prix, telle qu'elle a été constatée sur la période . Il
est par ailleurs précisé que k Gouvernement propose régulièrement,
dans le cadre des lois de finances annuelles, la fixation d ' un taux de
revalorisation permettant le maintien du pouvoir d 'achat des rentes
viagères de route nature au profit des anciens combattants, le Taux de
cette revalorisation a été fixé à 2,5 p . 100 en 1993 . En cc qui concerne
la date limite dr constitution d'une rente mutualiste pour les combat-
tants d'Afrique du Nord, le décret n" 93-483 du 24 mars 1993 pro-
roge de deux ans le délai ouvert en 1972, soit jusqu'au 1" janvier
1995, ce qui permettra aux nouveaux titulaires d ' une carte de
combattant de se constituer une rente au taux plein . Quant aux mili-
taires engagés dans des opérations de maintien de la paix, un décret en
cours de signature prévoit qu ' ils pourront se constituer une rente au
taux plein dans les deux ans suivant la parution de l'arrêté détermi-
nant les catégories de personnes pouvant prétendre à la carte du
combattant .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retrait( mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

481. - 3 mai 1993 . - M . Jean Briane attire l'attention de Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur les engagements pris par le Gouvernement, lors dc la pré-
cédente législature, en ce qui concerne la retraite mutualiste aux
anciens combattants en Afrique du Nord, engagements qui n 'ont pas
été tenus . C ' est ainsi que le plafond majorable a été porté à 6 400 F au
lieu dc 6 500 F et que k délai pour reconstituer la retraite mutualiste
avec participation de l ' Etat à 25 p. 100 pour les titulaires de la carte
du combattant a été prorogé jusqu ' au 1" janvier 1995 alors qu ' un
délai de dix ans à compter de la date de délivrance de la carte du
combattant devait être accordé . D ' autre part, il apparaît comme sou-
haitable que les cotisations versées aux mutuelles dans le cadre d ' une
couverture complémentaire soient déductibles des revenus impo-
sables, comme le sont les cotisations syndicales et les contrats d ' assu-
rance-vie qui n ' ont pas, eux non plus, un caractère obligatoire . Il lui
demande q uelle est la position du Gouvernement sur ces différents
points et les mesures envisagées pour apporter une solution à ces dos-
siers .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

505 . - 3 mai 1993 . - M . Bernard de Froment attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
problème crucial de la retraite mutualiste des anciens combattants en
Afrique du Nord et notamment sur les points suivants : le montant du
plafond majorable ; le délai pour se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte
du combattant ; l ' éventuelle déductibilité des cotisations versées aux
mutuelles dans le cadre d' une couverture complémentaire . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ces différents
points . - Questi n. transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la sanri et de t'a vine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

687. - 10 mai 1993 . - Mme Christine Boulin attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les mesures qui auraient été accordées aux anciens
combattants en Afrique du Nord, lors du budget 1993, à savoir la
revalorisation du plafond majorable de l ' Etat pour la retraite mutua-
liste de 6 400 F à 6 500 F ; qu'un délai de dix ans soit accordé à partir
de la date de délivrance de la carre du combattant pour la constitution
d ' une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 et
non prorogé jusqu ' au 1°" janvier 1995 : que les cotisations versées aux
mutuelles dans le cadre d ' une couverture complémentaire soient
déductibles des revenus imposables. Elle lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu ' elle compte prendre, afin que
celles-ci soient effectivement accordées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

735 . - 10 mai 1993 . - M. Jean Gotsgy attire l'attention de Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur k fait que lors de la précédente législature, les engagements
pris par le Gouvernement en ce qui concerne la retraite mutualiste
aux anciens combattants en Afrique du Nord n ' ont pas été tenus : le
plafond majorable a été porté à 6 400 F au lieu de 6 500 F ; le délai
pour se constituer la retraite mutualiste, avec participation de l'Etat de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant, a été prorogé
j usqu 'au 1" janvier 1995, alors qu 'un délai de dix ans à compter de la
date de délivrance de la carte du combattant devait être accordé.
D'autre part, avait été évoquée, sans que cela se soit concrétisé, la pos-
sibilité que les cotisations versées aux mutuelles dans le cadre d une
couverture complémentaire soient déductibles des revenus impo-
sables, comme le sont les cotisations syndicales ou les contrats d 'assu-
rance-vie qui n ' ont pas un caractère obligatoire eux non plus . II lui
demande quelles mesures elle compte prendre en la matière .

Anciens combattants et tictimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d attribution - Afrique du Nord)

785 . - 10 mai 1993 . - M . Jean-Claude Beauchaud appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur !es demandes exprimées par les anciens
combattants d 'Afrique du Nord : d ' une part, que le plafond majo-
rable de leur retraite mutualiste stria porté de 6 400 F à 6 500 F,
d' autre part, qu ' un délai de dix ails à compter de la date de délivrance
de la carte du combattant leur suit accordé pour se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p. 100 . Par ail-
leurs, les anciens combattants d ' Afrique du Nord souhaitent que les
cotisations versées aux mutuelles dans le cadre d ` une couverture
complémentaire soient déductibles des revenus imposables, comme le
sont les cotisations syndicales ou les contrats d ' assurance-vie . Il lui
demande donc quelles solutions elle compte réserver à ces problèmes.

Anciens combat_ants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1130. - 17 mai 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
Mme le minis .rc d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question de la retraite mutualiste des anciens
combattants en Afrique du Nord. Jusqu ' ' présent, le plafond majo-
table a été porté à 6 400 F au lieu de 6 500 F, et le délai pour se
constituer la re+raite mutualiste, avec participation de l ' Erat de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant, a été prorogé
jusqu 'au 1 ° janvier 1995, alors qu ' un délai de dix ans à compter de la
date de délivrance de la carre du combattant devait être accordé . Il
demande donc de bien vouloir l ' informer sur la progression de ces
deux dossiers ainsi que sur la déductibilité du revenu imposable des
cotisations versées aux muselles dans le cadre d ' une couverture
complémentaire, comme le sont les cotisations syndicales ou les
contrats d ' assurance-vie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

1339. - 24 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la retraite mutualiste des anciens combattants
en Afrique du Nord . La caisse nationale mutualiste de la FNACA
demande, d ' une part, que le plafond majorable soit porté à 6 500 F et,
d 'autre part, qu ' un délai de dix ans à compte r de la date de délivrance
de la carte du combattant soit accordé pour se constituer la retraite
mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p . 100 pour les titulaires
de la carte du combattant . Elles souhaite également que les cotisations
versées aux mutuelles dans le cadre d ' une couverture complémentaire
soient déductibles des revenus imposables, au même titre par exemple
que les contrats d' assurance-vie . II lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1491 . - 31 mai 1993 . - M . Edouard Landrain interroge Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, au sujet de la retraite mutualiste des anciens combattants en
Afrique du Nord . Lors de la pré_édente législature, les engagements
pris parle Gouvernement en ce qui concerne la retraite mutualiste des
anciens combattants en Afrique du Nord n ' ont pas été tenus . Le pla-
fond majorable a été porté à 6 400 F au lieu de 6 500 F . Le délai pour
se constituer la retraite mutualiste, avec participation de l ' Etat de
25 p. 100 pour les titulaires de la carte du combattant . a été prorogé
jusqu'au I janvier 1995, alors qu ' un délai de dix ans à compter de la
date de délivrance de cette carte devait être accordé . D'autre part,
comme de nambreuses caisses mutualistes, nous demandons que les
cotisations versées aux mutuelles dans le cadre d ' une couverture
complémentaire soient déductibles des revenus imposables, comme le
sont les cotisations syndicales ou les contrats d ' assurance-vie qui n ' ont
pas un caractère obligatoire non plus . II aimerait savoir quelles
mesures compte prendre le Gouvernement sur ces différents points
pour répondre à l'attente des intéressés .
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Anciens combattants er victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

2181 . - 14 juin 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l 'as
tension de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les engagements pris par le précédent
gouvernement en ce qui concerne la retraite mutualiste des anciens
combattants en Afrique dit Nord . Le plafond majorable qui devait
être porté à 6 500 F ne l ' a été q .a 'à 6 400 F et le délai pour se consti-
tuer une retraite mutualiste, avec participation de l ' Etat de 25 p. 100
pour les titulaires de la carte du combattant, qui devait être prorogé de
dix ans ne l 'a été que jusqu ' au 1" janvier 1995 . D 'autre part, pour
répondre aux légitimes revendications des nombreuses caisses mutua-
listes, il serait nécessaire que les cotisations versées aux mutuelles dans
le cadre d ' une couverture complémentaire soient déductibles des reve-
nus imposables, comme le sont les cotisations syndicales ou les
contrats d'assurance-vie qui n ' ont pas' un caractère obligatoire non
plus . Elle lui demande donc quelles mesures elle envisage afin de
prendre en compte les attentes des anciens combattants d'Algérie, de
Tunisie et du Maroc.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d 'anciens
combattants dont le montant est actuellement de 6 400 F fait l ' objet
de relèvements en fonction des crédits budgétaires éventuellement
alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances annuelles . L'aug-
mentation des crédits s'élève à près de 39 MF cette année (228 MF
contre 189,5 en 1992) . Depuis 1987, et bien qu 'aucune norme de
progression ne soit prévue par les textes en vigueur, le montant du
plafond majorable a été relevé de 28 p . 100, soit une évolution supé-
rieure à celle des prix, telle qu' elle a été constatée sur !a période . II est
ar ailleurs précisé que le Gouvernement propose régulièrement, dans

rer cadre des lois de finances annuelles, la fixation d'un taux de revalo-
risation permettant le maintien du pouvoir d 'achat des rentes viagères
de toute nature au profit des anciens combattants, le taux de cette
revalorisation a été fixé à 2,5 p. 100 en 1993 . En ce qui concerne la
date limite de constitution d ' une rente mutualiste pour les combat-
tants d ' Afrique du Nord, k décret n" 93-483 du 24 mars 1993 pro-
roge de deux ans le délai ouvert en 1972, soit jus q u ' au 1" janvier
1995, ce qui permettra aux nouveaux titulaires d ' une carte de
combattant de se constituer une rente au taux plein . Quant aux mili-
taires engagés dans des opérations de maintien de la paix, un décret en
cours de signature prévoit qu ' ils pourront se constituer urne rente au
taux plein dans les deux ans suivant la parution de l 'arrêté détermi-
nant les catégories de personnes pouvant prétendre à la carte du
combattant . Par ailleurs, il n ' est pas envisagé d 'étendre aux cotisations
versées aux mutuelles, les règles appliquées aux cotisations syndicales
ainsi qu'aux contrats d 'assurance-vie, en matière de fiscalité . Les adhé-
rents des mutuelles disposent déjà d'un avantage substantiel, à savoir
l'exonération de la taxe de 9 p . 1 00 qui frappe les primes et cotisations
relatives aux assurances dommages.

Politique sociale
(conventions pauvreté-précarité - factures d 'EDF -

paiement - conditions d'attribution)

519. - 3 mai 1993 . - M . René Carpentier attire l'attention de
Mme k ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le fair que, depuis décembre 1992, les „ conventions
pauvreté-précarité „ signées entre l'Etat et EDF permettant la prise en
charge d une partie des factures d ' électricité des familles en très
grande difficulté, ont permis dans de nombreux cas d ' éviter les cou-
p res de courant durant les mois d'hiver. Mais, depuis cette dztc, les
barèmes d'attribution n'ayant jamais été actualisés, nombre de bénéfi-
ciaires du R.Mi sont exclus de ces conventions sans que pour autant
leur situation st soir améliorée . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'elle entend prendre.

Réponse. - La loi du 29 juillet ; )92 relative au revenu minimum
d'insertion a prévu dans ses articles 43 .5 et 43.6 la mise en place d ' un
dispositif national d 'aide et de prévention en matière d'impayés
d'énergie . Mais les modalités précises d ' attribution des aides sont
déterminées par convention au plan local entre le représentant de
l ' Etat, le représentent d ' EDF-GDF et, k cas échéant, les représentants
des collectivités territoriales, des CCAS et des organismes de protec-
tion sociale. Dans ce cadre la possibilité de réévaluer périodiquement
les barèmes d ' attribution dépend, dans une large mesure, du nombre
et du niveau d ' engagement des partenaires concernés au plan local.
Toutefois ii apparais que la loi du 29 juillet 1992 et la convention
national Etat - EDF-GDF signée le 9 décembre 1992 ont d'ores et

déjà sensiblement permis de renforcer et d 'élargir les dispositifs dépar-
tementaux . En cc qui concerne les crédits pauvreté-précarité, qui
regroupent la contribution propre de I ' Etat et d'EDF-GDF dans le
domaine de la prise en charge des impayés d'énergie, 80 p . 100 de leur
montant prévu pour 1993 uns d'ores et déjà été délégués dans les
départements .

Jeunes
(fond daide aux jeunes en difficulté - aides -

conditions d intribution)

656. - 10 mai 1993 . - M . Charles Miossec demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, de bien vouloir lui préciser les modalités d ' intervention des
fonds d ' aide aux jeunes, créés par la Li n' 89-905 du 19 décembre
1989, et dont la généralisation à l 'ensemble des départements a été
décidée par la loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 . il souhaiterait savoir
quelle est la nature des aides pouvant être octroyées au titre de ces
fonds, quels sont les jeunes concernés p;,r ce dispositif et quelle auto-
rité assure l ' instruction des demandes.

Jeunes
(fonds d aide aux jeunes en difficulté - aides -

conditions d attribution)

2277. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Marie Demange attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' application de la loi n” 89-905 du
19 décembre 1989 au sujet de l'intervention des fonds d'aide aux
jeunes, généralisée par la loi n° 92-722 du 29 juillet 1992, à l 'en
semble des départements . Il lui demande de lui faire connaître l ' état
d ' application actuel de ces lois, particulièrement la nature des aides à
octroyer aux jeunes concernés au titre de ces fonds, par et dispositif,
ainsi qu ' aux modalités d ' instruction des demandes par les départe-
ments.

Réponse. - L ' article 43-2 de la loi n” 88-1088 du 1" décembre 1988
modifiée a institué dans chaque département un tonds d 'aide aux
jeunes en difficulté. Les aides du fonds départemental sont accordées
aux jeunes, français ou étrangers, en situation de séjour régulier
en France, qui connaissent des difficultés d ' insertion sociale ou pro-
fessionnelle. Elles sont destinées à favoriser une démarche d'insertion.
Aucune durée minimale de résidence dans le dé p artement n ' est exi-
gée . Elles prennent la forme : de secours temporaires pour faire face à
des besoins urgents ; d'une aide financière pour aider à la réalise .tion
du projet d'insertion ; d ' actions d'accompagnement du jeune dans sa
démarche ou son projet d'insertion, notamment pour lui permettre
de bénéfices des différentes mesures d ' aide à l ' insertion sociale ou pro-
fessionnelle des jeunes . C'est le comité local d 'attribution qui se pro-
nonce sur les demandes d'aides financières . Au vu de ces propositions,
la décision est prise conjointement par le préfet et le président du
conseil général .

Famille
(politique familiale - perspectives)

657. - 10 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales . de la santé et de la
ville, que les travaux récemment réalisés par le CERC (Centre d ' étude
des revenus et des coûts) révèlent que k niveau de vie des familles
nombreuses est largement inférieur à celui des couples sans enfant.
Ces familles, qui en aucun cas ne veulent être des u assistées », sou-
haitent qu ' une distinction soit faire nettement entre la politique
sociale et L politique familiale . Elles constatent la dégradation
constante du pouvoir d'achat des prestations familiales et demandent
un relèvement du niveau de celles-ci, l'indépendance financière de la
branche ,. famille le prolongement de la limite d ' âge de versement
des prestations, ainsi que la création d ' une allocation spécifique pour
le dernier enfant . Elles souhaitent également qae la dimension fami-
liale soit prise en compte dans l'organisation, la rémunération et les
conditions du travail . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' elle envisage de prendre en faveur des
familles.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccupa-
tions des parlementaires de voir la collectivité réserver aux familles et à
la politique familiale toute l 'importance qu'elles méritent . Le Gouver-
nement est conscient des difficultés que rencontrent les familles qui
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ont plusieurs enfants à charge . S ' agissant du pouvoir d ' achat des pres-
tations familiales, il est précisé que de la période allant de i980 à la
dernière revalorisation de la base mensuelle de calcu l des allocations
familiales, le 1" janvier 1993, le pouvoir d ' achat desdites prestations a
été maintenu . Dans un contexte économique difficile, le taus de
2 p . 100 retenu lors de cette revalorisation traduit un effort important
en faveur des familles. Par ailleurs, ia loi de finances pour 1993
contient deux mesures en faveur des familles ayant des enfants scolari-
sés . La première est une réduction d ' impôt à hauteur de 400 francs
pour un collégien, 1 000 francs pour un lycéen et 1 200 francs pour
un étudiant . La deuxième est une allocation pour dépenses de scola-
rité qui a le même objectif et s'adresse aux familles non imposables.
C ' est un effort très important à hauteur de 3,6 milliards qui a été
entrepris . En outre, a été poursuivi en 1993 l 'alignement du montant
des allocations familiales versées dans les départements d ' outre-mer
sur celui en vigueur en métropole. En ce qui concerne l ' âge de verse-
ment des prestations familiales et de leur extension, il est précisé que
les prestations familiales sont versées jusqu ' à vingt ans pour les enfants
étudiants, infirmes ou placés en apprentissage au sens du livre 9 du
code du travail et ne percevant pas une rémunération supérieure à
55 p . 100 du SMIC. En 1990, l ' âge d' ouverture des droits aux presta-
tions familiales, en cas d ' inactivité de l'enfant a été porté de dix-sept à
dix-huit ans . Le versement de l'allocation de rentrée scolaire a été
étendu aux familles d'un enfant percevant l 'aide personnalisée au
logement, le revenu minimum d ' insertion ou l ' allocation aux adultes
handicapés ; de plus, son service a été allongé de seize à dix-huit ans.
Des mesures ont été également prises ces dernières années afin de
mieux concilier la vie familiale et la vie professionnelle . Ainsi, outre
l 'allocation parentale d ' éducation mise en oeuvre à partir de jan-
vice 1985 et l 'allocation de garde d ' enfant à domicile créée par la loi
du 29 décembre 1986, a été instituée à compter de janvier 1991 l ' aide
à la famille pour l ' emploi d ' une assistante maternelle agréée. Cette
aide a été complétée par le versement trimestriel d ' une majoration qui
s' élève depuis le 1" janvier 1993 à 1 557 francs pour la garde d ' un
enfant de moins de trois ans et à 936 francs pour un enfant de trois à
six ans. Le Gouvernement proposera, à l 'automne, une loi cadre qui
aura pour ambition de définir une politique globale de la famille.
Dans un contexte financier particulièrement difficile, le Gouverne-
ment veut, en premier lieu, sauver la protection sociale qui concerne
l 'ensemble des familles . La loi-cadre garantira sur cette base le main-
tien des moyens de financement de la politique familiale, définira les
objectifs du Gouvernement dans ce domaine essentiel pour l 'avenir de
la nation et proposera des avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Handicapés
(aide forfaitaire à l'autonomie - perspectives)

804 . - 10 mai 1993 . - M. Denis Jacquat demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sensé et de la
ville, quelles sont les intentions du Gouvernement vis-à-vis du projet
de loi relatif à la création d ' une aide forfaitaire à l'autonomie pour les
personnes adultes handicapées vivant à domicile, concrétisé par la
promulgation d' un arrêté en date du 29 janvier 1993 paru au journal
officiel le 31 janvier 1993 et dont l 'entérinement par l'Assemblée
nationale nécessite le vote d'un texte législatif dans le cadre d ' une loi
de finances rectificative pour 1993.

Handicapés
(aide forfaitaire à l'autonomie - perspectives)

807. - 10 mai 1993. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme h ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le projet de création d 'une aide forfaitaire à l 'autono-
mie pour les personnes adultes handicapées à domicile, concrétisé par
la promulgation d ' un arrêté en date du 29 janvier 1993, publié au
Journaloirieldu 31 janvier 1993 . Concernant notamment les condi-
tions d ' attribution de l 'aide forfaitaire, il est requis que les personnes
doivent vivre seules ou en couple dans un logement indépendant, ce
qui exclut tout lien de subordination, notamment envers les parents
lorsque ceux-ci sont propriétaires du logement où réside leur enfant.
Ce texte n'ayant pas encore de valeur législative, il aimerait connaître
les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse . - L' allocation forfaitaire d'aide à l 'autonomie pour les per-
sonnes adultes handicapées a été instituée par l 'arrêté du 29 jan-
vier 1993 . Celui-ci a été pris sur le fondement de l 'article 54 de la loi
n'' 75-534 du 30 juin 1975 . Dans le cadre de la réglementation rela-
tive à cette allocation, la condition de logement indépendant va tout à
fait dans le sens de !a mesure qui a été prise, celle-ci devant permettre,

en effet, de choisir librement son mode de vie d ' une manière aussi
autonome que {possible. En ef fet, cette allocation en complétant l ' allo-
cation aux adultes handicapés et une aide au logement, doit aider les
personnes handicapées disposant d ' un logement indépendant à
prendre en charge le surcoût entraîné par ce logement . Toutefois,
le Gouvernement réfléchit, avec la montée en charge de la mesure, à
une transformation de cette aide forfaitaire en complément d' alloca-
tion aux adultes handicapés . ce qui supposerait que soient prises des
dispositions d 'ordre législatif.

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés - montant)

809. - 10 niai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur une préoccupation de l ' Association des paralysés de
France relative à l'allocation aux adultes handicapés (AAH) . En effet,
il est estimé que le montant de cette allocation perd régulièrement de
sa valeur par rapport au niveau du SMIC . A cet égard, il aimerait
savoir quelles sont les positions du Gouvernement sur ce point.

Réponse. - L ' AAH évolue comme le minimum vieillesse
(art . D .821-3 du code de la sécurité sociale) . Depuis 1980 le mini-
mum vieillesse a évolué globalement plus rapidement que le SMIC
net avec des revalorisations particulièrement importantes
jusqu'en 1983 pois à un rythme à neu près semblable à celui du SMIC
net jusqu ' en 1986 . Dans la période récente depuis 1987 le minimum
vieillesse a été revalorisé en fonction des prix alors qu ' en raison d ' une
politique spécifique de revalorisation des bas salaires le SMIC
connaissait une augmentation plus importante . Le rapport AAH-
SMIC net . qui était de 62,26 p . 100 au 1" janvier 1980, est donc
passé à 74,41 p . 101) au 1" janvier 1983 puis est retombé à
67,28 p. 100 avec une quasi-stabilité ces trois dernières années.
Depuis 1980 I 'AAH a également évolué plus vite que les prix (257,33
au I" janvier 19 9 3 contre 238 .11 pour le SMIC net et 211,92 pour
les prix pour une base 100 au 1" janvier 1980) . Par ailleurs, il est pré-
cisé qu'une aide forfaitaire à l'autonomie d'un montant de 501 francs
mensuels a été instituée par un arrêté du 29 janvier 1993 pour les per-
sonnes handicapées sans ressources titulai res de l 'AAH et d'une aide
au logement servie par la caisse d ' allocations familiales (CAF) et qui
disposent d ' un logement indépendant avec les frais supplémentaires
correspondant s .

Personnes âgées
(maisons de reteinte - personnel - rémunérations -

conséquences - prix de journée)

905. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bahu appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les maisons de retraite qui aujourd ' hui sont
aux prises avec d 'énormes difficultés . D'une part, ii leur est demandé
de réaliser le maximum d' économies pour réduire le prix de la jour-
née ; d ' autre part, il leur est demandé d ' insé rer de nouveaux avenants
à la convention, de i951, avenants agréés par le ministère de tutelle.
Ces avenants concernent des augmentations de salaires et l'applica-
tion des accords „ Durieux „ avec rappels rétroactifs. Aussi, il lui
demande son sentiment sur ces questions urgentes et aimerait savoir
ce que l 'on peut envisager pour venir en aide à ces maisons de retraite
qui ne savent pas aujourd ' hui faire face à leurs obligations à l ' égard des
salaires et encore moins comment continuer à fournir cette qualité de
vie tellement nécessaire.

Réponse. - L 'agrément des avenants transposant les mesures des
protocoles Durieux aux personnels du secteur social et médico-social
régi par la convention collective du 31 octobre 1951, est intervenu le
24 mars 1993 et a été publié au Journal officiel du 6 mai 1993 . Le
Gouvernement est tout à fait conscient des problèmes financiers
qu ' entraîne pour les établissements l ' agrément tardif de cet avenant
qui rend applicable au secteur social et médico-social à bue non lucra-
tif, l'augmentation de l ' indemnité pour travail le dimanche et les jours
fériés avec effet rétroactif à compter du 1” janvier 1992 . Le paiement
des indemnités représente en effet une charge immédiate qui n 'avait
pas été prévue par les établissements, du fait de l 'historique de cette
mesure . Ils n ' ont donc pas provisionné cette dépense dans leur budget
1993 . C'est pourquoi, il est souhaitable que s 'engage une négociation
entre les différents partenaires concernés, afin de recherchera moda-
lités d'un r galement de ce problème. Elles pourraient consister en un
paiement fractionné des rappels des sommes dues au titre de 1992, sur
un ou deux exercices de façon à en étaler la charge financière .
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Handicapés
(allocations e: ressources - reralnruarion)

959. - 17 mai 1993 . - M . Louis Colnmbani appelle l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de ia santé
et de la ville, sur le problème de l'actualisation des rentes dom bénéfi-
cient les personnes handicapées . En effet, les rentes d 'invalidité servies
par la sécurité sociale de même que les rentes viagères des compagnies
d ' assurances, allouées en réparation d ' accidents, font annuellement
l'objet d ' une revalorisation consentie sur décision du Gouvernement.
Une enquête récente, réalisée par la Fédération nationale des acciden-
tés du travail et handicapés (FNATH) fait apparaitre une dégradation
de l ' ordre de 13 p . 100 de la valeur de ces rentes depuis 1982 . II solli-
cite de Mme le ministre que soit pris en compte, puis, si possible, mis
en application ie principe d ' une réactualisation visant à la résorption
de cette érosion substantielle des ressources des accidentés du travail et
handicapés . De même, il lui propose la mise à l ' étude d ' une éventuelle
indexation sur le SMIC de ces rentes en règle générale très modestes.

Handicapés
(allocations et ressources - revalorisation)

1292. - 24 mai 1993. - M. Hubert Falco attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les préoccupations des associations représentatives
des personnes handicapées à l'égard des ressources octroyées aux
adultes handicapés . Le montant de l ' allocation adulte handicapée
perd régulièrement de son pouvoir d ' achat par rapport au SMIC . De
même les associations constatent une érosion des tentes d ' invalidité
de la sécurité sociale et des rentes viagères versées par les compagnies
d'assurances en réparation d'accidents, dont la revalorisation annuelle
est décidée par l'Erat . il lui demande cc que le Gouverncmenr envi-
sage de faire pour améliorer les conditions matérielles d'existence des
adultes handicapés.

Réponse. - L ' AAH évolue comme le minimum vieillesse
(art. D .821-3 du code de la sécurité sociale) . La revalorisation est la
même pour les pensions d ' invalidité et pour les renies d 'accident du
travail . Depuis 1980 le minimum vieillesse a évolué globalement plus
rapidement que le SMIC net avec des revalorisations particulièrement
importantes jusqu ' en 1983 puis à un rythme à peu près semblable à
celui du SMIC net jusqu'en 1986 . Dans fa période récente depuis
1987 le minimum vieillesse a été revalorisé en fonction des prix alors
qu ' en raison d ' une politique spécifique de revalorisation des bas
salaires le SMIC connaissait une augmentation plus importante . Le
rapport AAH%SMIC net qui était de 62,26 p. 100 au 1" janvier 1980,
est donc passé à 74,41 p . i 00 au 1' janvier 1 9 83, puis est retombé à
67,28 p . 100 ares_ une quasi-stabilité ces trois dernières années.
Depuis 1980, l 'AAH a également évolué plus vite que les prix (257,33
au 1" janvier 1993 contre 238,11 pour .e SMIC net et 211,92 pour
les prix pour une base 100 au 1- janvier 1980) . Par ailleurs, il est pré-
cisé qu 'une aide forfaitaire à l 'autonomie d ' un mettant de 501 francs
mensuels a été instituée par un arrêté du 29 janvier 1993 pour les per-
sonnes handicapées sans ressources titulaires de l ' allocation aux
adultes handicapées (AAH) et d ' une aide au logement servie par la
caisse d ' allocations familiales (CAF) et qui disposent d'un logement
indépendant avec les frais supplémentaires correspondants.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1085 . - 17 mai 1993 . - M . Ambroise Guellec demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite donnée à la motion adressée à l ' issue de son assemblée
générale par l ' Union nationale des familles de traumatisés crâniens, à

topos du rapport établi sur sa demande par M . le professeur Held de
l'hôpital Poincaré de Garches sur la situation des personnes handica-
pees victimes d ' un traumatisme crânien grave et qui met en évidence
l'absence de politique du handicap dans cc domaine spécifique . Il
appelle son attention sur le fléau, silencieux et méconnu, que consti-
tue ce handicap relativement nouveau . A titre d'exemple, dans un
département comme le Finistère, cc handicap touche entre 600 et
800 personnes incapables d 'autononie . Ce chiffre s'accroit chaque
année de 50 personnes environ . Problème de santé publique, ces
atteintes spécifiques, qui touchent les fonctions dites « supérieures
de la personne humaine, n'ont pas en France de réponse institu-
tionnelle à trois ou quatre exceptions près . II signale que, à titre
d'exemple, les Etats-Unis ont créé en quelques années des centaines
d'institutions, passant d'une dizaine, il y a quelques années, à un mil-
lier actuellement .

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1086 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Yves Cezan dom .ndc à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite qui a pu étre donnée à la motion adressée à l ' issue de son
assemblée générale par l ' Union nationale des familles de traumatisés
crâniens, au rapport établi sur sa demande par Monsieur le professeur
Held de i'hôpitai Poincaré de Garches sur la situation des personnes
handicapées, victimes d ' un traumatisme crânien grave et qui met en
évidence l ' absence de politique du handicap dans ce domaine spéci-
fique . Il rappelle que, dans le Finistère, cc handicap touche entre 600
et 800 personnes incapables d ' autonomie . Cc chiffre s ' accroit chaque
année de cinquante personnes environ.

Handicapés
(politique• à l'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1466 . - 31 mai 1993 . - M . Louis Le Pensec attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la ramé

et de la ville, sur le fléau, silencieux et méconnu . du traumatisme du
crâne . Il expose que, dans le Finistère, cc handicap touche entre 600 et
800 personnes incapables d ' autonomie . Ce chiffre s 'accroit chaque
année de cinquante personnes environ . Problème de santé publique,
ces atteintes spécifiques, qui touchent les fonctions dites „ supé-
rieures „ de la personne humaine, n ' ont pas en France de répons_ ins-
titutionnelle à trois ou quatre exceptions près . Il lui signale qu 'à dire
d 'exemple les Etats-Unis ont créé en quelques années des centaines
d ' institutions passant d'une dizaine il y a quelques années à un millier
actuellement . En conséquence, il lui demande la suite qu 'elle envisage
de donner à la motion adressée à l ' issue de son assemblée générale, par
l ' Union nationale des familles de traumatisés crâniens, au rapport éta-
bli sur sa demande à M . le professeur Held de l ' hôpital Poincaré de
Garches sur ia situation des personnes handicapées, victimes d 'un
traumatisme crânien grave et qui met en évidence l ' absence de poli-
tique du handicap dans ce domaine spécifique.

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1493. - 3! mai 1993 . - M . André Angot demande a Mme le
ministre d'Etat . ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite donnée à la motion adressée à l ' issue de son assemblée
générale, par l ' union nationale des familles de traumatisés crâniens, à
propos du rapport établi sur sa demande par M . le professeur Hcld de
l ' hôpital Poincaré de Garches sur la situation des personnes handica-

r
ées, victimes d ' un traumatisme crânien grave qui met en évidence

l ' absence de politique du handicap dans cc domaine spécifique . II
appelle son attention sur le fléau, silencieux et méconnu, que consti-
tue cc handicap relativement nouveau . II rappelle que, dans le Finis-
tère, cc handicap touche entre 600 et 800 personnes incapables d ' au-
tonomie. Ce chiffre s'accroit chaque année de cinquante personnes
environ . Problème de santé publique, ces atteintes spécifiques, qui
touchent les fonctions dites « supérieures „ de la personne humaine,
n ' ont pas en France de réponse institutionnelle à trois ou quatre
exceptions près. II lui signale enfin, qu ' à titre d ' exemple, les Etats-
Unis ont créé en quelques années des centaines d ' institutions passant
d ' une dizaine il y a quelques années à un millier actuellement.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1872. - 7 juin 1993. - M . Bertrand Cousin attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conclusions du rapport du professeur Held sur la
situation des personnes handicapées, victimes d'un traumatisme crâ-
nien et sur l'absence de politique du handicap dans ce domaine spéci-
fique . II l'informe que, dans le Finistère, ce handicap touche plus de
600 personnes incapables d 'autonomie, dont les trois quarts à charge
de leur famille, et que ce chiffre s ' accroit chaque année d ' une cin-
quantaine de personnes . 11 rappelle que ces atteintes spécifiques, qui
touchent les fonctions dites „ supérieures „ de la personne humaine,
n'ont pas en France de réponse institutionnelle, à de rares exceptions
près . Il lui demande quelles sont les suites qu 'elle entend réserver à la
motion de l'Union nationale des familles de traumatisés crâniens,
adoptée lors de son assemblée générale des 22 et 23 janvier dernier,
sur ce fléau méconnu que constitue un handicap relativement nou-
veau .
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Réponse. - On constate actuellement une demande importante de
places en structures spécialisées dans l'accueil des personnes handica-
pées. Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la conjugai-
son de facteurs structurels, comme la prolongation de la durée de la
vie ou l ' évolution rapide de notre société qui rend l ' insertion plus dif-
ficile. D ' une manière générale. ie nombre actuel d 'établissements
(environ 5 200) et de places (environ 265 000) demeure encore insuf-
fisant et le Gouvernement est très préoccupé par ce problème de l ' ac-
cueil en structure spécialisée . Aussi, le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, considère-t-il cette question
comme prioritaire et a-t-il chargé ses services d ' en faire une étude qui
permettra de dégager les solutions possibles, en liaison avec les asso-
ciations de personnes handicapées.

_ms

Profession médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

1094 . - 17 niai 1993. - M . Philippe Briand attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' application de la loi du 27 janvier 1993 interdisant
aux professions médicales de recevoir des avantages en nature ou en
espèces, sous quelque forme que ce soit, émanant d ' entreprises
commercialisant des produits pris en charge par la sécurité sociale.
Toutes infractions à ces dispositions font encourir aux professions
médicales des peines pouvant aller de 500 000 francs d ' amendes à
deux ans de prison assorties d'une interdiction d'exercer de dix ans.
Depuis l'application de ce texte, beaucoup de prestataires reçoivent
des annulations de séminaires de la part des laboratoires pharmaceu-
tiques . Cette disposition a des répercussions économiques non négli-
geables . De nombreux laboratoires étant en situation de proposer à
l ' extérieur de nos frontières des rencontres aux prescripteurs
échappent alors à tout contrôle . Afin d'éviter un tel handicap à nos
entreprises, il lui demande quelles dispositions elle entend prendre.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

1132 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les problèmes des restaurateurs français liés à l ' appli-
cation de la loi du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d ' ordre
social . L' article 47-1 interdit le fait pour les professions médicales de
recevoir des avantages en nature ou en espèces sous quelque forme que
ce soit d'entreprises commercialisant des produits remboursés par la
sécurité sociale. De très lourdes peines sont prévues à l ' article 47-6
pour punir ce type d ' infraction . Or depuis cette loi, les restaurateurs
français, qui subissent déjà la crise, perdent une partie importante de
leur chiffre d ' affaires réalisé avec les laboratoires pharmaceutiques . A
terme, des emplois sont donc en jeu . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir assouplir les mesures prévues par la législation de jan-
vier 1993 afin que les visiteurs médicaux cc les laboratoires pharma-
ceutiques aient le droit d'organiser des repas ou séminaires dan, le
cadre de leurs activités professionnelles.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

1133. - I7 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences, pour le secteur de l'hôtelle-
rie et de la restauration (diminution sensible du chiffre d ' affaires), de
la loi du 27 janvier 1993 portant sur la limitation des sommes consa-
crées par les laboratoires aux réunions médicales . II lui demande si elle
envisage de revenir sur les aspects restrictifs de ce texte.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

1306, - 24 mai 1993. - M. François Vannson appelle l'attention.
de Mme la ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences de l'article 47 de la loi n^ 93-
121 du 30 janvier 1993 modifiant certaines dispositions du code de la
santé publique sur l ' activité des organisations de congrès . Les disposi-
tions de l ' article précité interdisant pour les professions médicales de
recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme
que cc soit, d ' une façon directe ou indirecte, procurés par des entre-
prises assurant des prestations produisant ou commercialisant des
produirs pris en charge par des régimes obligatoires de sécurité sociale

entrainent de nombreuses annulations de congrès, sources de diffi-
cultés financières pour les palais des congrès concernés, cc par
conséquent pour les collectivités territoriales directement intéressées.
Ainsi, pour une commune comme Vittel, le palais des congrès a déjà
enregistré à ce jour douze annulations représentant un chiffre d'af-
faires de 1 310 MF pour près de 1 000 congressistes, alors que les
congrès médicaux assurent 40 p . 100 de son activité . Ainsi, il lui
demande si elle n ' a pas l ' intention, à l ' instar des dispositions prévues
pour le financement du sport, de mettre en place un fonds de
compensation ou, plus simplement, de prévoir des dérogations pour
les manifestations de cette nature dans les villes thermales ou les sta-
tions de cure .

Professions médicales
(exercice de la profession - avantager en espèces ou en nature)

1865 . - 7 juin 1993 . - M . Rzymond Couderc attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, minisitre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les modalités d' application de la loi n" 93-121 du
27 janvier 1993 portant diverses mesures d 'ordre social et notamment
son article 47-1" . En effet il est mentionné : est interdit le fait, pour
les membres des professions médicales de recevoir des avantages en
nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit . . . par des entre-
prises produisant ou commercialisant des produits pris en charge par
les régimes obligatoires de sécurité sociale La profession hôtelière
dans son ensemble a enregistré une annulation massive de repas et
séminaires émanant des laboratoires pharmaceutiques . II lui demande
les mesures qu 'elfe compte prendre pour corriger les effets pervers sur
l ' industrie hôtelière, de la loi n^ 93-121 du 27 janvier 1993.

Réponse. - Les congrès médicaux comme les réunions profession-
nelles jouent un rôle essentiel dans la transmission et le développe-
ment des connaissances médicales . Aussi, I - article 47 de la loi n" 93-
121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d ' ordre social, relatif
à l ' interdiction faite aux membres des professions médicales de rece-
voir, sous quelque forme que ce soit, des avantages en nature ou en
espèces, n ' avait-il pas pour objet de limiter la diffusion des connais-
sances médicales indispensables à la formation personnelle des méde-
cins, mais seulement d ' empêcher certaines pratiques abusives. C 'est
pourquoi des précisions sur l ' interprétation de ce texte sont actuelle-
ment en cours d'élaboration dans les services du ministère de la santé,
en liaison avec ceux du ministère de l ' économie. Elles font l'objet
d ' une concertation avec les professionnels concernés et pourraient
être diffusées prochainement.

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

1240. - 24 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les préoccupations d'un certain nombre d 'associa-
tions familiales concernant la revalorisation au 1" janvier 1993 des
prestations familiales . Leur progression - de l 'ordre de 2 p . 100 - est
estimée à peine suffisante au maintien du pouvoir d ' achat compte
tenu que le taux d ' inflation pour 1992 a été de 2,8 p . 100 et qu un
même chiffre est annoncé pour 1993 . A cet égard, il aimerait savoir
quelles sont les intentions ou Gouvernement pour améliorer la situa-
tion des familles.

Réponse. - S'agissant du pouvoir d 'achat des prestations familiales,
la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de 2 p . 100, ce qui
constitue un taux élevé dans le contexte économique actuel . En 1993,
la loi de finances contient deux mesures nouvelles en faveur des
familles ayant des enfants scolarisés . La première est une réduction
d ' impôt à hauteur de 400 F pour un collégien, 1 000 F pour un
lycéen et 1 200 F pour un étudiant. La deuxième est une allocation

ramil les
dépenses de scolarité qui a le même objectif et s'adresse aux

familles non imposables . C ' est donc un effort budgétaire très impor-
tant, à hauteur de 3,6 milliards, qui a été entrepris . Ces mesures
s'ajoutent aux dispositions prises pour améliorer la compensation des
charges familiales : la loi du 31 décembre 1991 portant diverses dispo-
sitions d' ordre social, entrée en vigueur au 1" janvier 1992, complé-
tant l ' aide à la famille pour l 'emploi d ' une assistante maternelle
agréée, par le versement d une prestation de 519 F par mois par enfant
de moins de 3 ans et de 312 F par enfant de 3 ans à 6 ans ; l ' aligne-
ment du montant des allocations familiales versées dans les départe-
ments d ' outre-mer sur celui en vigueur en métropole ; l 'âge d 'ouver-
ture des droits aux prestations familiales, en cas d ' inactivité de
l ' enfant, porté de 17 à 18 ans ; le versement de l ' allocation de rentrée
scolaire prolongé de 16 à 18 ans et son bénéfice étendu aux familles
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percevant l ' aide personnalisée au logement, k revenu minimum d ' in-
sertion ou l 'allocation aux adultes handicapés . Dans un contexte
économique difficile, et dans le cadre de la politique générale menée
par le Gouvernement . L politique familiale s ' inscrira dans une
optique de solidarité envers les familles . S ' agissant de la budgétisation
de la branche famille, le Gouvernement a décidé de supprimer la coti-
sation patronale d' allocations familiales pour les salaires inférieurs ou
égaux à 1,1 fois le SMIC mensuel brut et de réduire de moitié cerce
cotisation pour les salaires supérieurs à ce seuil es inférieurs ou égaux à
1,2 fois le SMIC mensuel brut . Cette disposition qui doit entrer en
vigueur le 1" juillet prochain a pour but d ' abaisser le montant des
charges sociales supportées par les entreprises de manière à soutenir et
développer l ' emploi qui constitue la priorité absolue pour notre pays.
Un crédit de 4,5 milliards de francs a été inscrit dans le projet de col-
lectif budgétaire pour financer ses six premiers mois d'application.
Cet allégement de charges a été conçu comme devant être neutre pour
le financement de la caisse nationale des allocations fami lliales . Cette
mesure constitue la première étape de la budgétisation de la branche
famille du régime général de ja sécurité sociale . Le champ des salariés
concernés par la mesure sera progressivement étendu dès que l'état des
finances publiques le permettra . La budgétisation ainsi engagée ne
remettra pas en cause l ' association des partenaires sociaux et de
l ' union nationale des associations familiales à la gestion de la caisse
nationale des allocations familiales.

Handicapés
(CAT - capacités d'accueil - Pas-de-Calais)

1329 . - 24 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l 'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'insuffisance des places dans les centres d ' aide
au travail du Pas-de-Calais, chargés de l ' insertion professionnelle des
personnes handicapées (CAT) . il faut savoir en effet que, mime si ces
dernières années, la situation s ' est un peu améliorée, il n ' en reste pas
moins que près de deux mille jeunes du Pas-de-Calais sont en attente
d'entrée dans ces structures, faute de places, et certains en sont à leur
dixième Année d'attente. Il n'est pas difficile, dès lors, de s'imaginer la
détresse des familles face à cette situation qui aboutit le plus souvent à
une hospitalisation de la personne handicapée en milieu spécialisé,
occasionnant un colt plus élevé pour la collectivité que le placement
en CAT . Par ailleurs, la situation financière de ces structures dans la
région se dégrade jusqu 'à atteindre des proportions énormes et risque,
si l ' Ems ne pallie pas l ' insuffisance des crédits, de remettre en cause
l 'existence même de ces structures . Il lui demande, par conséquent, si
des mesures sont susceptibles d ' être prises rapidement concernant la
création de postes en CAT et de lui faire savoir également si elle
compte revoir le mode de fixation des budgets accordés par l'Etat à ces
centres.

Hanaicapés
(CA T - capacités d 'accueil - Bobigny - Drancy)

1378 . - 31 mai 1993 . - Lors du congrès de I'UNAPEI, le 15 mai
1993, à Nantes, k Gouvernement a annoncé s la création, d 'ici à
quatre ans, de 10 000 places supplémentaires dans les centres d ' aide
par le travail . . . M. Jean-Claude Gayssot appelle l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la nécessité de créer tin centre d'aide par le travail en
faveur des habitants des communes de Bobigny et Drancy en Seine-
Saint-Denis (plus de 100 000 habitants) . Actuellement, plusieurs Bal-
byniens et Drancéens sont accueillis dans des établissements très éloi-
gnés de leur domicile . Des dizaines d'autres sont en attente d ' un
accueil . Au vu de l ' urgence des besoins, il lui demande quelles mesures
concrètes elle entend mettre en oeuvre pour la réalisation rapide d ' un
centre d ' aide par le travail, attendu depuis des années par de nom-
breuses familles drancéennes et balbyniennes.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale - politique et réglementation)

1890 . - 7 juin 1993. - M. Serge Janequin attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de !a santé
et de la ville., sur la situation des personnes handicapées autorisées à
occuper un emploi adapté par la COTOREP et pour lesquels il
n'existe pas de structure d'accueil . Ces personnes ont souvent, dans la
mesure de leur possibilité, épuisé les voies permettant d ' avoir une acti-
vité, notamment les Contrats emploi solidarité dont la durée est
déterminée . Aussi, elles n 'ont pour unique solution que de s' inscrire à

l 'ANPE dans l 'attente, complètement vaine, de propositions d 'em-
plois . Aussi, il lui demande si elle compte prendre de nouvelles
mesures pour l'accueil de ces personnes dans des établissements spéci-
fiques ou dans des dispositifs d ' insertion.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante de
places en structures spécialisées dans l 'accueil des personnes handica-
pées . Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la conjugai-
son de facteurs structurels, comme la prolongation de la durée de la
vie ou l'évolution rapide de notre société qui rend l'insertion plus dif-
ficile . Pour ce qui concerne les CAT, le nombre actuel d ' établisse-
ments (environ 1 100) et de places (environ 70 000) demeure encore
insuffisant et le Gouvernement est très préoccupé par ce problème de
l'accueil en structure spécialisée . Aussi, le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales . de la santé et de la ville, considère-t-il cette question
comme prioritaire et a-t-il chargé ses services d ' en faire une étude qui
permettra de dégager les solutions possibles, en liaison avec les asso-
ciations de personnes handicapées.

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation - loi re 93-8 du 4 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

1527 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la loi n° 93-8 du 4 janvier 1993 relative aux relations
entre les professions de santé et l 'assurance maladie . Il apparaît que
cerce loi n 'aurait, à ce jour, reçu aucun texte d ' application . II lui
demande donc les perspectives d' application effective de cette loi.

Assurance maladie maternité : généralités
• (politique et régglementation - loi 'r 93-8 du 4 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

1630 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Demange attire l ' arten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le fair que la loi n" 93-8 du 4 janvier 1993
concernant les relations entre les professions de santé et l ' assurance
maladie n ' a à ce jour reçu aucun texte d ' application . II lui demande en
conséquence de bien vouloir hü faire connaisse l ' application effective
de cette loi.

Réponse. - Les textes d 'application de la loi n^ 93-8 du 4 janvier
1993 portant sur les relations entre les professions de santé ont
commencé à être élaborés par les services du ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville . A ce jour, deux décrets d'application
de cette loi ont déjà été publiés : le décret n" 93-673 du 27 mars 1993
relatif aux prestations en espèces maternité accordées aux infirmiers
conventionnés et aux cotisations mises à leur charge, le décret n^ 93-
677 du 27 mars 1993 relatif au comité national paritaire de l ' informa-
tion médicale. Quatre autres décrets sont en préparation et devraient
être publiés pour la fin de l 'année 1993.

Retraites : généralités
(politique à P égard dis retraités -

ex-préretraités bénéficiaires des ASSEDIC)

1627. - 31 mai 1993 . - M. Pierre Lefebvre attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des préretraités sans qualification tou-
chant encore les Assedic . Au moment de la retraite, le droit aux Asse-
die disparaît, laissant à ces nouveaux retraités, ayant parfois des
enfants à charge, une allocation telle qu ' elle leur permettrait d ' être
pris en charge dans le cadre du RMi . il lui demande si cette situation a
été envisagée, voire chiffrée, et quelles seront les retombées pour les
collectivités locales, qui doivent faire face à une situation de plus en
plus difficile.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose la question du passage à
la retraite des préretraités, et donc de l'articulation entre l'indemnisa-
tion des Assedic et les pensions de vieillesse, certains pouvant alors
avoir des revenus faibles, voire en dessous du niveau du RMI . S ' il est
exact que le passage à la retraite peut entraîner une diminution du
niveau des revenus, d'autant que le minimum vieillesse est accordé à
l ' âge de soixante-cinq ans, les situations de pensionnés dont les res-
sources globales sont inférieures au niveau du RMI sont peu fré-
quentes . Précisons que pour ceux qui ont encore des enfants à charge
les prestations familiales s 'ajoutent aux pensions de retraites alors
qu'elles sont incluses dans le RMI . En tout état de cause, i{, n ' y a pas
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de limite d ' âge supérieure, et ces personnes peuvent avoir droit au
RMI si leurs ressources globales sont inférieures au niveau du RMi.
Le RMI étant financé par l ' Etat, il n ' y a pas de retombée directe pour
les collectivités locales . Toutefois, le département finance les crédits
d' insertion à hauteur de 20 p . 100 de la dépense de RMI . Cependant,
compte tenu des faibles effectifs concernés et du faible niveau de l'al-
location RMI du fait de l ' existence d 'une pension de retraite, l ' effet
est marginal pour les départements.

Assurance maladie maternité : prestation
(indemnités journalières - montant -

femmes médecins - congés de maternité)

1864. - 7 juin 1993 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des congés maternité des femmes méde-
cins libéraux . En effet, comme les femmes relevant du régime des tra-
vailleurs non salariés et non agricoles, celles-ci ne bénéficient que de
vingt-huit ,ours de congés maternité sur la base du SMIC, alors que
leurs cotisations sociales déplafonnées sont, clics . strictement propor-
tionnelles à leurs revenus . Ainsi, parce qu ' elles ne leur permettent pas
d ' étui indemnisées en fonction de leur revenu réel, ces mesures inter-
disent aux femmes médecins libéraux . le bénéfice de congés maternité
décents . Il lui demande donc s'il est dans ses intentions d ' aligner les
congés maternité de ces femmes médecins libéraux sur les dispositions
du régime général.

Réponse. - Les femmes médecins exerçant à titre libéral non
conventionnées bénéficient à titre personnel des allocations maternité
équivalentes à celles que perçoivent les con jointes collaboratrices des
médecins prévus à l ' article L . 615-19 du code la sécurité sociale . Une
allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partielle-
ment la diminution de leur activité est complétée par une indemnité
de remplacement lorsqu'elles font appel à du personnel salarié pour se
faire remplacer dans les travaux professionnels ou ménagers qu 'elles
effectuent habituellement . Cette indemnité est proportionnelle à la
durée et au coût de celui-ci dans la limite d ' un plafond forfaitaire . Ces
prestations en espèces sont revalorisées dans les mêmes conditions que
le SMiC . Le principe de prestations communes à l'ensemble des
groupes professionnels (artisans, industriels et commerçants, profes-
sions libérales) énoncé à l ' article L . 615-9 dudit code et la hase juri-
dique des prestations de maternité (article L . 615-19) ne permettent
Pas de différencier ces prestations, par catégorie professionnelle.
Toute nouvelle amélioration du service de ces prestations compatible
avec l'effort contributif des assurés appelle une concertation avec les
représentants élus du régime d 'assurance maladie des travailleurs
indépendants. Par ailleurs, les femmes médecins conventionnées
relèvent du régime des praticiens et auxiliaires médicaux consention-
nés institué par les articles L . 722-I à L . 722-9 du code de la sécurité
sociale. En cas de maternité, les intéressées perçoivent une allocation
de repos maternel dont le montant est égal à celle perçue par les
femmes médecins non conventionnées . Il a été proposé au comité de
liaison des femmes médecins d'améliorer le service des allocations de
maternité dues aux assurés relevant du régime des PAMC (en dou-
blant le montant des allocations forfaitaires de repos maternel et en
doublant la durée maximale de versement de l ' indemnité de verse-
ment) en contrepartie d ' une cotisation supplémentaire évaluée à
0,1 p . 100. Ce comité n 'a pas donné de suite à cette proposition qui a
par contre reçu un accueil favorable à la Fédération nationale des
infirmiers . En conséquence, la réglementation relative à l ' indemnisa-
tion des congés maternité est en cours de modification au sein des
PAMC pour les seules infirmières et conjointes d ' infirmiers.

me_	

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile- - allocation de garde à domicile -

conditions d'attribution)

1944. - 7 juin 1993. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de ia ville, sur les conditions d'attribution de la prestation garde à
domicile servie parle régime général . Le dispositif de cette prestation
instaurée dans le cadre des emplois familiaux a fait l 'objet au cours de
l' année 1992 de plusieurs modifications quant aux conditions d ' oc-
troi qui donnent lieu à une confusion avec la prestation aide ménagère
à domicile, dont les personnels assurent depuis de nombreuses années
des missions quotidiennes parfois difficiles auprès de personnes âgées.
En effet, cette nouvelle prestation bénéficie de financements spéci-
fiques . C ' est pourquoi il serait oppoatun que sur le plan national

puissent être dégagés des critères précis d ' attribution de la garde à
domicile au profit des personnes âgées et ce notamment par rapport
au fonctionnement des serv ices aides ménagères à domicile . Il lui
demande si elle entend menu dans ce domaine une étude précise en
ce sens .

Foisonnes dçrti
(soins ri rmtintien a domicile -

allocation de garde à domicile -- création - conséquences)

2298. - '.4 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les mesures relatives à la prestation garde à domi-
cile » en vigueur depuis le 1" juillet 1992 qui ont notamment pour
conséquence de créer one concurrence directe et cela dès la tranche B
du barème des ressources du régime général . Or, ces personnes des
tranches B rt suivantes représentent les trois quarts de I ensemble des
bénéficiaires des associations . t\ cet égard, il se permet d ' exprimer sa
crainte de voir l'existence de la prestation „ aide-ménagère », dont la
fonction clairement deftnie diffère de celle de ~• garde à domicile »,
être fortement mise en péril par cette dernière . Il aimerait connaître
les intentions du Gouvernement sur ce point.

Réponse. - La prestation de garde à domicile est une aide tempo-
raire qui a été créée ru 1992 par la Caisse nationale d ' assura .tce vieil-
lesse des travailleurs salariés (C .N .A .V.T .S .) . pour permettre aux per-
sonnes àgées et à leurs familles de frire face s une situation
momentanément difficile . Elle visait à la fois un développement de
l ' emploi, à travers une progression des services aux personnes et une
ame ioration de l ' aide apportée aux personnes âgées, complémentaire
de celle assurée jusqu'alors par l'aide ménagère . A cet effet, 180 mil-
lions de francs ont été inscrits au budget de la C .N .A .V.T .S . Cette
amélio ration ne menace nullement les dispositifs actuellement en
vigueur . Les moyens consacrés à l 'aide ménagère par les organismes de
sécurité sociale ont connu un développement indéniable et les
mesures prises par les pouvoirs publics . tant pour le régime général
que pour la Cancava et l ' Organic (260 MF supplémentaires en 1992
et 19`)3), ont permis une progression sensible du volume giobal de

activité en 1992 . Par ailleurs, les dispositions arrétecs par la
C .N .A.V .T.S ., permettant la prise en charge de 80 p . 100 de la
dépense de garde à domicile, aboutissent à diminuer e coût, pour
l'usager, de l'interv ention des serv ices associatifs, réduisant ainsi
l 'avantage conféré au système mandataire par l 'exonération de cotisa-
tions sociales . Elles permettent ainsi à l 'aide ménagère d ' intervenir
comme garde à domicile tout en conservant son statut . il convient
également de noter que les associations ou organismes d ' employeurs
d aides ménagères peuvent bénéficier du dispositif d'exonération par-
tielle des cotisations sociales prévues pour favoriser le développement
du travail à temps partiel . Enfin, à compter du 1” juillet 1993, les
rémunérations versées par des associations ou organismes d 'aide à
domicile agréés au titre de l 'article L . 129-1 du Code du travail ou
habilités au titre de l'aide sociale, ou encore ayant passé convention
avec un organisme de Sécurité sociale, seront exonérées à hauteur de
30 p . 100 des cotisations sociales patronales . Ces mesures devraient
permettre un développement des services d ' aide ménagère, pour
autant que les financeurs actuels et notamment les départements
consacreront à l ' aide à domicile les moyens supplémentaires ainsi
dégagés . L ' action menée dans le cadre de la politique définie par le
Gouvernement traduit un attachement résolu au maintien à domicile
grâce à des services de qualité, mis en oeuvre par des professionnels
reconnus, selon des modalités diversifiées, en complément bien
souvent de l 'aide apportée par l ' environnement familial qui doit être
conforté .

Anciens combattants et victime, de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

2598. - 21 juin 1993 . - M. Pierre Cascher appelle l' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre dia araires sociales, de la santé
et de la ville, sur les légitimes revendications des anciens combattants
d 'AFN . il lui demande de préciser sa position sur les questions sui-
vantes : 1 » l 'attribution de la carte d 'ancien combattant aux person-
nels des unités militaires stationnées en Algérie, au même titre que
pour les personnels de la gendarmerie présents en Algérie durant cette
période ; 2 » la possibilité d ' une retraite anticipée dès cinquante-cinq
ans pour les anciens combattants actuellement chômeurs en fin de
droits ou reconnus invalides à un taux supérieur ou égal à 60 p . 100 ;
3» la retraite anticipée en fonction du temps passé en Algérie pour les
titulaires de la carte d 'ancien combattant ou du titre de reconnais-
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sance de la nation ; 4" !a mise en place d'un délai de dix ans, à partir de
la délivrance de la carte d ' ancien combattant, pour la consultation
d' une retraite mutualiste avec une participation de l ' Etat de 25 p . 100.
et un relèvement du plafond majorable de la retraite mutualiste à
6 700 F pour l'année 1994 . Il serait souhaitable qu ' après plus de
trente ans le dossier des anciens combattants AFN soit définitivement
traité et dans ce sens il demande quand le Gouvernement entend en
discuter avec la représentation nationale.

Réponse. - Depuis k I" avril 1983, les salariés du régime général et
du régime des assurances sociales agricoles ont la possibilité, s ' ils tota-
lisent trente-sept ans et den .i d'assurance et de périodes reconnues
équivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la pen-
sion de vieillesse au taux plein de 50 Q 100, dès leur soixantième
anniversaire . La situation financière difficile à laquelle doivent faire
face nos régimes de retraite, et notamment k régime général d 'assu-
rance vieillesse, ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de
catégories particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles . Avant
soixante ans, les intéressés relèvent des dispositifs d 'assurance chô-
mage ou de préretraite (FNE) mis en place par les partenaires sociaux
et l 'Etat et, à défaut, du R.M .I . Le plafond majorable des rentes
mutualistes d'anciens combattants, dont le montant est actuellement
de 6 400 F, fait l'objet de relèvements en fonction des crédits bud-
gétaires éventuellement alloués à cet effet dans le cadre des lois de
finances annuelles . L'augmentation des crédits s'élève à près de 39 MF
cette année (228 MF contre 189,5 MF en 1992) . Depuis 1987 et bien
qu ' aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de 28 p . 100.
soir une évolution supérieure à celle des prix, telle qu'elle a été consta-
tée sur la période . Il est par ailleurs précisé que le Gouvernement pro-
pose régulièrement, dans le cadre des lois de finances annuelles, la
Fixation d ' un taux de revalorisation permettant le maintien du pou-
voir d' achat des rentes viagères de toute nature au profit des anciens
combattants, le taux de cette revalorisation a été fixé à 2,5 p . 100 en
1993 . En ce qui concerne la date limite de constitution d 'une rente
mutualiste pour les combattants d'Afrique du Nord, le décret n" 93-
483 dit 24 mars 1993 proroge de deux ans le délai ouvert en 1972,
soit jusqu ' au 1" janvier 1995, ce qui permettra aux nouveaux titu-
laires d'une carte de combattant de se constituer une rente au taux
plein . Quant aux militaires engagés dans des opérations de maintien
de la paix, un décret en cours de signature prévoit qu ' ils pourront se
constituer une rente au taux plein dans les deux ans suivant la paru-
tion de l ' arrêté déterminant les catégories de personnes pouvant pré-
tendre à la carte du combattant . Enfin, il est précisé à l'honorable par-
lementaire que les questions relatives à l'attribution des cartes
d'anciens combattants relèvent de la compétence du ministre des
anciens combattants et victimes de guerre.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution -

conjoints d'exploitants agricoles)

617 . -- 3 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la situation des
conjointes d ' exploitants agricoles qui, en dépit de leur travail aux
côtés de leur mari pour la bonne marche de l 'exploitation, ne peuvent
obtenir dans les mêmes conditions le bénéfice de la préretraite . Le
décret n" 92-187 du 27 février 1992 exclut en effet le versement d ' une
double allocation de préretraite à l ' exploitant et à sa conjointe qui doit
pourtant cesser en même temps son activité agricole . L ' octroi à
celle-ci de droits sociaux à titre gratuit (couverture du risque maladie,
acquisition de droits à retraite, maintien du droit à l ' assurance veu-
vage) ne saurait suffire à une réelle prise en compte de son travail suc
l'exploitation . Il lui demande en conséquence s' il entend revoir les
modalités d ' attribution de l' allocation de préretraite afin de suppri-
mer les inégalités qui subsistent dans ce domaine.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n" 91-1407 du
31 décembre 1991 et du décret n° 92-187 du 27 février 1992 pris
pour l' application de l'article 9 de cette loi, les agriculteurs à titre
principal, âgés d ' au moins cinquante-cinq ans et au plus de
soixante ans, pourront en 1992, 1993 et 1994 demander l 'octroi de
l'allocation dt préretraite s ' ils cessent définitivement dexploiter et
libèrent leurs terre dans Ics conditions exigées par la réglementation.
La conjointe, d' exploitant n'a pu être retenue dans le cadre du disposi-
tif car seuls peuvent prétendre à la préretraite les chefs d 'exploitation

agricole à titre principal, qui justifient de quinze années d'activité
agricole exercée en cette qualité . En outre . les dispositions de
l ' article 17 du décret susvisé stipulent qu ' il ne peut être attribué
qu ' une seule préretraite par ménage. II convient de souligner que cette
allocation, tout en répondant à un besoin d'ordre social, constitue
une mesure économique visant à favoriser l ' instillation des jeunes
agriculteurs ou le renforcement des structures déjà existantes et, en
conséquence, il ne peut être attribué qu ' une préretraite pour la libéra-
tion des mêmes terres. De même l 'obligation de restructuration ne
serait pas satisfaite si le départ du préretraité se traduisait par l ' installa-
tion à l ' identique de sa conjointe, ce qui ne permettrait aucune amé-
lioration des structures agricoles et transformerait la préretraite agri-
cole en simple aide au revenu . C ' est pourquoi la conjointe doit aussi
quitter l ' exploitation . Cependant, il a paru important de faire bénéfi-
cier les conjointes du maintien du droit aux prestations en nature du
régime maladie et ce, gratuitement, pendant toute la durée du verse-
ment de l'allocation de préretraite . En outre, en ce qui concerne le cal-
cul de la pension de retraite forfaitaire, ces métres conjointes bénéfi-
cient de la validation, également gratuite, des périodes au titre
desquelles l ' allocrtion de préretraite est versée . En cc qui concerne les
époux agriculteurs qui ont fait k choix d ' être, tous les deux, associés
(d ' un GAEC ou d' une EARI .) . si l ' époux demande la pré r etraite, la
conjointe peut rester au sein de la société, à :a condition, toutefois,
que le préretraité cède ses biens an faire valoir direct "n dehors du
GAEC . Dans le cas d ' un GAEC père, mère, fils, si le père demande la
préretraite, il pourra céder ses parts à son fils, sous réserve que son
épouse ne reste pas membre du GAEC. En ce geui concerne les époux
membres d ' une société, tous deux chefs d ex p loitation . et qui
demandent à bénéficier chacun d ' une préretraite, le calcul de l ' alloca-
tion de chaque chef d'exploitation ne peut être effectué que sur la hase
de la moitié de la superficie de l 'exploitation, par application de la
régie dires des parts viriles • utilisée dans le cadre sociétaire, c ' est-à-
dire que le calcul de la superficie exploitée par un associé du groupe-
ment, demandeur de l'allocation de préretraite, sera effectué en divi-
sant la superficie agricole totale par le nombre des associés exploitant à
titre principal . L'llocation de préretraite versée à deux époux
membres d'une société car équivalente à celle qu ' ils auraient obtenue
en exploitant deux fonds séparés . En cc qui concerne les conditions
d'exercice de durée dr l'activité agricole lorsque la conjointe demande
la préretraite, sans justifier des quinze années d ' activité de chef d ' ex-
ploitation à titre principal mais après le décès de son mari, les années
pendant lesquelles elle a participé aux travaux de l'exploitation et où, à
ce (fric, des cotisations ouvrant droit à la pension de retraite ont été
versée, sont considérées comme des années d'activité à titre principal.
Il en est de même pour la con ;ainte qui a repris l ' exploitation familiale
avant le 1" janvier 1992, soit après le départ à la retraite de son
conjoint ou la reconnaissance pour celui-ci d'une invalidité réduisant
au moins des deux tiers sa capacité de travail, soit après ! 'engagement
d'une procédure de divorce ou de séparation de corps, et qui a exercé
cette activité à titre principal pendant 'Inc période minimale de six
mois .

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - cumul
avec un avantage personnel de retraite)

618. - 3 mai 1993 . - M . Léonce Deprez interroge M . le ministre
de l'agriculture et de !a pêche sur k droit à pension de réversion des
conjoints d ' exploitants agricoles . A la différence du régime général de
sécurité sociale, la veuve d'un exploitant agricole ne peut, aux termes
de l 'article 1 122 du code rural, cumuler une pension de réversion avec
un avantage personnel de retraite que pou ; la différence entre le mon-
tant de cette pension et le montant de l ' a!'antage personnel . La plu-
part des agricultrices ne pouvant bénéficier que de la retraite forfai-
taire, dont le montant est de 16 010 francs par an après trente-sept
annuités et demie d 'activité, il lui demande s il ne lui paraît pas sou-
haitable de revaloriser très sensiblement la situation sociale des agri-
cultrices, et plus particulièrement d 'aligner le régime agricole sur k
régime général en matière de cumul de pensions.

Réponse. - Aux termes de l 'article 1122 de code durai, les veuves
d 'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion
de ces derniers que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires d ' un
avantage de vieillesse acquis au titre d'une activité professionnelle.
Toutefois, si la pension de réversion susceptible d'être servie est d'un
montant supérieur à celui de la retraite personnelle du conjoint sur v i-
vant, la différence leur est servie sous forme d ' un complément dif-
férentiel . S ' il est vrai que des disparités existent entre le régime des
exploitants agricoles et ceux des salariés de l ' industrie, du commerce
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ou de l ' agriculture, il y a lieu de relever que le régime agricole est plus
favorable que ceux-ci lorsque le conjoint survivant est àgé de 60 ans

uisqu'il bénéficie alors d'un taux de réversibilité de 70 à 80 p . 100 de
ria pension du défunt, contre 52 p . 100 dans le cas d'un salarié . 1 : ali-
gnement complet du régime agricole sur le régime des salariés en ce
qui concerne les conditions de service des pensions de réversion
constituerait une mesure coûteuse. Une amélioration de la législation
sur ce sujet devrait tenir compte de ses incidences sur le financement
du régime social agricole et des orientations qui se dégageront du
débat sur l'avenir des retraites . II doit cependant être rappelé que, en
application de l 'article 1122 susvisé, lorsqu'un exploitant agricole
décède avant d' avoir obtenu le bénéfice de sa pension de retraite, son
conjoint survivant non encore retraité qui poursuit l'exploitation
peut, pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à ses
annuités propres d' assurances celles acquises précédemment par l ' as-
suré décédé . C 'est ainsi, par exemple, que la retraite proportionnelle
de l'intéressé est calculée sur la totalité des points acquis successive-
ment par les deux époux . Une telle disposition est évidemment de
nature à améliorer la situation en matière de retraite des conjoints sur-
vivants d'agriculteurs.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité - congé de maternité -

indemnité de remplacement - montant)

650 . - 3 mai 1993 . - M . Aloys Geoffroy attire l' attention de M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les difficultés que
peuvent rencontrer les jeunes femmes, chef d'exploitation agricole,
lors de leurs congés maternité. II lui cite le cas d ' une exploitante qui,
dans le cadre de son remplaceme nt, malgré l'indemnisation servie par
la MSA et l'aide versée par une association de producteurs, conserve
néanmoins à sa charge la somme de 380 francs par jour, soit à peu
près 8 400 francs par mois. II lui demande en conséquence de réexa-
miner les conditions d ' indemnisation des jeunes femmes, chef d'ex-
ploitation.

Réponse. - L ' allocation de remplacement maternité des agri-
cultrices a été instituée pour permettre à ces dernières d ' interrompre
temporairement leur activité sur l ' exploitation à l'occasion de la nais-
sance d 'un enfant. Depuis sa création, en 1977, le montant de cette
prestation et sa durée de versement ont été régulièrement améliorés :
elle peut ainsi être actuellement servie pendant une durée de cin-
quante-six jours auxquels viennent s 'ajouter, le cas échéant, des
congés supplémentaires pour grossesse pathologique, accouchement
par césarienne ou naissances multiples, qui peuvent porter la durée
totale de remplacement indemn i té à quatre-vingt-dix-huit jours.
Dans le souci de permettre à toutes les agricultrices de bénéficier de
cette prestation dans les mêmes conditions, le décret n° 91-607 du
24 juin 1991 a déjà permis de réduire des disparités constatées d'une
région à l 'autre dans le montant des frais restant à la charge de l'agri-
cultrice qui recourt au remplacement en prévoyant que les tarifs
seront négociés chaque année entre la caisse de mutualité sociale agri-
cole et les services de remplacement et en instituant un prix de journée
de référence dont le montant est déterminé chaque année . L' arrêté du
27 juillet 1992 a ainsi fixé à 478,40 francs le montant du prix de jour-
née de référence servant au calcul du remboursement des frais de rem-
placement dont le montant dépend des modalités et du coût du rem-
placement. Par ailleurs, cette prestation ayant été intégrée dans le
budget annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA), la cotisa-
tion qui en assurait le financement a été supprimée par la loi n° 90-
1168 du 29 décembre 1990 et il n 'apparaît pas souhaitable de faire
peser des charges supplémentaires sure régime d ' assurance maladie et
maternité des exploitants agricoles.

Agriculture
(indemnité d 'attente - conditions d'attribution)

713 . - 10 mai 1993 . - M . Rémy Auchedé attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de lapêche sur la situation de cer-
tains chefs d ' exploitation agricole qui demandent à bénéficier de la
préretraite . Lors de l 'instauration de cette mesure, l ' indemnité
annuelle d'attente a été supprimée . Or, les conditions d ' attribution,
notamment en cc qui concerne la durée d'activité d 'exploitant à titre
principal, de ces deux prestations ne son' pas les mêmes et un exploi-
tant qui aurait pu prétendre à l'indemnité annuelle d 'attente ne peut
pas avoir droit à la préretraite . C' est pourquoi il ILi demande quelles
mesures il compte prendre pour que ne soient pas pénalisés des mil-
liers d 'agriculteurs qui, aujourd'hui mis en faillite, le sont déjà par la
suppression de l ' indemnité annuelle d 'attente .

Réponse. - Le décret du 27 février 1992 relatif à la mise en oeuvre de
!a préretraite a prévu en effet la suppression de l ' auribution de l ' in-
demnité annuelle d ' attente oui était une mesure spécifique destinée à
apporter un revenu aux exploitants en difficulté âgés de plus de cin-
quante-cinq ans et contraints de cesser leur activité par suite de diffi-
cultés financières importantes . Pour bénéficier de cette indemnité, les
demandeurs potentiels devaient justifier de quinze années d'activité
agricole à titre principal . durée qui a été é galement retenue en vue de
l ' attribution de la préretraite . Par ailleurs, le décret du 27 février 1992
stipule yt.'e les exploitants en difficulté peuvent vendre leurs terres en
faire valoir direct pour rembourser leurs dettes dans le cadre d ' une des
procédures judiciaires prévues par la loi du 30 décembre 1988 . Ainsi,
les exploitants en faillite qui pouvaient bénéficier de l 'indemnité
annuelle d ' attente, peuvent depuis le 28 mars 1992 obtenir l ' attribu-
tion de l ' allocation de préretraite.

Mutualité sociale agricole
(retraites - rnontnnt des pensions)

853. - 10 mai 1993. - M. Denis Jacquat demande à M. k
ministre de l 'agriculture et de la pêche quels sont les projets du
Gouvernement vis-à-vis du niveau très faible des retraites agricoles par
comparaison à celles du régime général.

Réponse . - La faiblesse des pensions qui font actuellement servies à
beaucoup de retraités agricoles s ' explique souvent par un nombre
limité d 'annuités de cotisations, inférieur à celui de trente-sept ans et
demi correspondant à une carrière pleine ; ainsi, de nombreux retrai-
tés ont été aide familial avant d 'être chef d ' exploitation, ils ont pu éga-
lement effectuer une partie de leur carrière hors du secteur agricole et
s ' acquérir des droits à retraite à cc titre . Par ailleurs, les cotisations ver-
sées ont souvent été faibles du fait de la dimension réduite des exploi-
tations que les intéressés avaient mises en valeur . Les situations sont
donc très variées . Mais il faut souligner que, d ores et déjà, le niveau
des pensions s ' améliore progressivement pour les agriculteurs arrivant
maintenant à la retraite : en effet, ils ont pu cotiser au régime pendant
plus longtemps et sur des base : leur ouvrant des droits plus impor-
tants, l'agrandissement de la dimension des exploitations fait égale-
ment sentir ses effets . Les nouveaux retraités ont ainsi, en moyenne,
tin nombre de points de retraite proportionnelle double de celui de
leurs prédécesseurs d ' il y a une quinzaine d ' années . Cette améliora-
tion va st poursuivre à l 'avenir car les agriculteurs s ' acquièrent doré-
navant, à durée d' assurance comparable et pour un revenu équivalent,
les mêmes droits à retraite qu ' un salarié du régime général . En même
temps, dans le cadre de cette harmonisation, le caractère largement
redistributif du régime agricole a été préservé de manière à tenir
compte du nombre important d ' agriculteurs ayant de faibles revenus.
Ainsi, les agriculteurs ayant cotisé sur un revenu compris entre
27 200 F et 71 900 r par an bénéficieront, moyennant des cotisations
bien inférieures à celles d 'un salarié payé au SMIC, d ' une retraite
égale à celle de ce salarié (soit 37 200 F par an) . Par ailleurs, un régime
de retraite complémentaire a été organisé par le décret du
26 novembre 1990 : les agriculteurs peuvent, s' ils le souhaitent, s 'ac-
quérir des droits à une retraite complémentaire, moyennant des coti-
sations bénéficiant de la déductibilité fiscale . Cela étant, la faiblesse de
trop de pensions de retraite agricole servies actuellement n ' est pas
contestable . Mais, atour les revaloriser, il faudrait faire encore plus
appel à la solidarité nationale, alors que la part de celle-ci dans le
financement du régime social agricole est déjà importante . En effet, le
BAPSA est financé à hauteur de 80 p . 100 par des ressources autres
que les contributions versées par les agriculteurs actifs et inactifs.
Aujourd ' hui, les marges de manoeuvre en ce domaine sont limitées et
les évolutions du régime agricole ne peuvent être dissociées de celles
de l ' ensemble des régimes d'assurance vieillesse . Le ministre de l'agri-
culture et de la pêche recherche néanmoins comment cette solidarité
peut aller plus loin, en dégageant des priorités permettant de remédier
progressivement aux situations les plus difficiles . Cet examen sera
mené par l ' un des quatre groupes de travail dont le Premier ministre a
décidé la mise en place lorsqu ' il a reçu les organisations profes-
sionnelles agricoles le 7 mai dernier.

Mutualité sociale agricole
(retraites - salariés agricoles - cumul emploi retraite - réglementation)

888 . -- 17 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le fait qu ' un
ouvrier agricole en retraite travaillant pour une rémunération limitée
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au tiers du SMIC ne peut le faire que s ' il change d 'employeur sous
peine de ne pas voir ses droits à la retraite reconnus . Il souhaiterait
connaître son opinion sur la situation ainsi créée et savoir s ' il envisage
une modification de cette disposition.

Réponse. - Le service d ' un avantage de vieillesse aux ressortissants
du régime des salariés agricoles est subordonné à la cessation définitive
de leur activité professionnelle . Ainsi le salarié agricole doit rompre
tout lien professionnel avec son employeur, c ' est-à-dire qu ' il doit ces-
ser, dans l ' entreprise qui l ' occupait, l ' activité qu ' il exerçait avant le
point de départ de sa pension . Cette interdiction de poursuivre toute
activité au titre de laquelle la pension est demandée s'impose à l'en-
semble des assurés sociaux, quel que soit le régime dont ils relèvent . A
titre exceptionnel, le salarié agricole qui exerçait, avant son départ à la
retraite, une activité lui procurant un revenu annuel inférieur à celui
d ' un salarié rémunéré au SMIC et employé à tiers temps, peut pour-
suivre cette activité de faible importance . En revanche, le salarié
retraité peut, tout en percevant sa pension, reprendre une activité de
même nature ou de nature différente à la condition expresse que cc
soit dans une autre entreprise. Cette interdiction de cumul emploi-
retraite instaurée temporairement en 1983, a été reconduite périodi-
quement de l' année 1990 jusqu 'au 31 décembre 1993 . Saisi de l 'éva-
luation de cette politique, le Conseil économique et social a mis en
évidence les difficultés pour en établir un bilan . i .e Conseil national
de l ' information statistique . le CNIS, a été chargé d ' établir un dia-
gnostic sur le sujet . C ' est à partir de ses conclusions qui vicn•ient
d ' être rendue.: publiques, que sera examinée par le Parlement, lors de
la session d ' automne, l 'opportunité de maintenir le dispositif actuel
ou de le faire évoluer définitivement.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

961 . - 17 mai 1993 . - M . Rémy Auchedé attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur ia situation des
veuves de chefs d 'exploitation . A la différence du régente général de
sécurité sociale . la veuve d ' un exploitant agricole ne peut, aux termes
de l ' article 1 122 du code rural, cumuler une pension de réversion avec
un avantage personnel de retraite que pour la différence entre le mon-
tant de cette pension et le montant de l ' avantage personnel . La plu-
part des agricultrices ne pouvant bénéficier que de la retraite forfai-
taire dont le montant est de 16 010 francs par an après
trente-sept annuités et demie d ' activité . C' est pourquoi il iui demander
quelles mesures il compte prendre pour revaloriser la situation de ces
veuves d ' exploitants et aligner les pensions de réversion du régime
agricole sur celles du régime général.

Réponse . - Aux termes de l ' article 1 122 du code rural, les veuves
d ' exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion
de ces derniers que si elles ne sont pas elle-mêmes titulaires d'un avan-
tage de vieillesse acquis au titre d'une activité professionnelle . Toute-
fois, si la pension de réversion susceptible d ' être servie est d ' un mcn-
tant supérieur à celui de la retraite personnelle du conjoint survivant,
la différence leur est servie sous forme d'un complément différentiel.
S ' il est vrai que des disparités existent entre le régime des exploitants
agricoles et ceux des salariés de l'industrie, du commerce ou de l'agri-
culture, il y a lieu de relever que le régime agricole est plus favorable
que ceux-ci lorsque le conjoint survivant est àgé de moins de soixante
ans, puisqu'il bénéficie alors d'un taux de réversibilité de 70 à
80 p . 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le cas d'un
salarié. L'alignement complet du régime agricole sur le régime des
salariés en ce qui concerne les conditions de service des pensions de
réversion constituerait une mesure coûteuse . Une amélioration de la
législation sur ce sujet devrait tenir compte de ses incidences sur le
financement du régime social agricole et des orientations qui se déga-
geront du débat sur l 'avenir des retraites . II doit cependant être rap-
pelé qu ' en application de l ' article 1122 suvisé, lorsqu ' un exploitant
agricole décède avant d ' avoir obtenu le bénéfice de sa pension de
retraite, son conjoint survivant non encore retraité qui poursuit l ' ex-
ploitation peut, pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle,
ajouter à ses annuités propres d ' assurances celles acquises précédem-
ment par l ' assuré décédé. C 'est ainsi par exemple que la retraite pro-
portionnelle de l'intéressé est calculée sur la totalité des points acquis
successivement par les deux époux . Une telle disposition est évidem-
ment de nature à améliorer la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d ' agriculteurs .

Préutraites
('agriculture - conjoints associés d iule »lime société u'c' .xplouuu,nl

962 . - 17 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre de l' agriculture et de la pêche sur le problème des retraites
des agriculteurs . En effet, deux époux agriculteurs qui ont fait le choix
d 'erre tous les deux associés d'une société «IAEC ou LARD ne
peuvent, dans le cas où l ' un des deux demande à bénéficier de sa pré-
retraite, céder leurs terres à l ' un des autres associés qu'à la seule condi-
tion que le conjoint associé quitte la société . Ainsi . lorsque les assuerés
sont : un père, une mère et un fils, si le père décide de partir en prére-
traite et envisage de céder ses terres à son fils, son épouse se :music
dans l ' obligation de quitter la société . A cet égard . il aimerait
connaître l ' avis du ministère sur cc point cr savoir si des mesures
peuvent rtre' envisagées afin d ' améliorer la situation.

Réponse . - Dans le cadre du régime de la préretraite, lorsque deux
époux agriculteurs ont fait le choix d 'être tous deux associés el ' unc
société (GAEC ou FARD et lorsque l 'un des époux demande ensuite
la préretraite, la conjointe peut rester au sein de la société, à la condi-
tion toutefois que le préretraité truie sc . terres en faire-valoir dire(' en
dehors du GAEC, c ' est-à-dire qu ' il ne les eide ni au groupement ni a
l ' un de ses associés qui les mettrait à la disposition du ( ;AEC . Ainsi.
dans le cas d ' un GAEC pire-raire-fils, si le pire demande la prére-
traite, il pourra céder ses parts à son fils, sous réserve que son cpousc
ne reste pas membre du En effet, les dispositions de l ' article' S
du décret n" 92-187 du 77 février 1992 précisent que les terres libé-
rées ne peuvent écrit reprises, en totalité ou en partit . , dire,. tcmciu ou
indirectement, par le conjoint du demandeur, que cc soit à titre indi-
viduel, en co-exploitation, en tant qu ' assnué-exploitant, ou gérant
d 'une exploitation sociétaire . Le maintien de eCitc mesure s ' explique
par une égalité I. traitement entre les : griculteurs participant à une
société et ceux qui ont un statut individuel.

Préretraites
(agriculture - conduols d ;utnnutuut -

cO lf<nrltJ eietpllntants ,1Krtcolcs)

972 . - i 7 mai 1993 . -- M . Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème des retraites
ucs agneUlteurs, ce t nntarnmcnt cnnecr .eant les diicultés d 'appliea-
rion des textes relatifs en particulier à la condition de durée d 'cxerciee
de l 'activité agricole . En effet, en (as de reprise de l 'exploitation indu'
viduelle par le conjoint avant la retraite du chef d 'exploitation, l 'ob-
tention de la préretraite par le conjoint est souvcut impossible puisque
les textes exigent quinte- ans d ' ancienneté . Ainsi . les femmes qui r,nt
fait ce choix il y a moins de quinze ans ne peuvent y prétendre, leurs
années d ' activité, en te-nt que conjoint d ' un chef d ' exploitation,
n 'étant pas prises en compte . A cet égard, il aimerait savoir si des dis-
positions en faveur d ' un assouplissement de la législation peuvent être
envisagées en fonction de la situation des intéressés.

Réponse . - Le décret du 27 février 1992 relatif a la mise en <Louvre de
la préretraite prévoit que la conjointe qui a repris l ' exploitation suite à
la retraite de son mari ou de la reconnaissance de son invalidité aux
deux tiers peut 'Lénéficier de cette allocation dans la mesure oit elle a
repris l'exploitation nu des parts sociales de son mari pour les exploita-
tions sociétaires au plus tard le 1^ janvier 1992 . [)ans ces deux cas elle
doit pouvoir justifier d ' un minimum de 6 mois d'activité comme chef
d'exploitation et de 14 ans et demi comme conjointe participant aux
travaux . Pour la conjointe qui est devenue chef d ' exploitation suite à
la retraite de son mari ou de son invalidité, après le 1^ janvier 1992,
elle doit justifier de trois ans d ' activité de chef d 'exploitation et de
douze ans comme conjointe participant aux travaux . L ' ensemble du
dispositif national de préretraite ayant été agréé par les services de la
CEE le 16 avril 1992, il n ' est pas actuellement envisagé de modifier
les modalités d ' attribution .

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution -

conjointe d exploitanu agricoles)

1137 . - 17 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème des
retraites des agriculteurs . En effet, lorsque le chef d'exploitation
demande le versement de sa préretraite, le conjoint pour lequel rien
n'est prévu doit quitter l 'exploitation et se retrouve donc sur le mar-
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ché de l ' emploi dans une situation délicate à de nombreux égards :
étant une femme, dans la plupart des cas, avec une qualification pro-
fessionnelle essentiellement agricole et à un âge qui peut sembler cri-
tique . En conséquence, il aimerait connaitre sa position sur ce point et
savoir si des dispositions plus appropriées peuvent être envisagées.

Répon .'e. - La réglementation relative à la mise en Œuvre de la pré-
retraite prévoit qu'il ne peut être accordé qu ' une seule allocation par
ménage d 'exploitants qui cesse son activité . Lorsque le chef d'exploi-
tation obtient le bénéfice de la préretraite, il ne peut céder les terres
qu ' il exploite à son épouse . Si cette dernière âgée de plus de cin-
quante-cinq ans cesse route activité, elle bénéficie de la prise en char g e
à titre gratuit de ses cotisations sociales et de ses points au titre de la
retraite forfaitaire. Elle peut éventuellement reprendre une autre acti-
vité sans que cela fasse obstacle au règlement de la préretraite à son
mari .

Préretraites
(agriculture - conditions d 'arrribution -

conjoints d'exploitants agricoles)

1138. - 17 mai 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la situation des
agricultrices, conjointes de chefs d ' exploitation agricole demandant à
bénéficier de la préretraite . Pour obtenir cette allocation, le chef d 'ex-
ploitatien doit cesser son activité, mais son épouse travaillant avec lui
légalement, alors qu ' elle ne perçoit rien personnellement . C 'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ces
agricultrices puissent percevoir une allocation supplémentaire per-
mettant au ménage d ' avoir un revenu décent.

Repose. - La réglementation relative à la mise en oeuvre de la pré-
retraite prévoit qu ' il ne peut être accorde qu 'une seule allocation par
ménage d 'exploitants qui cesse son activité . Lorsque le chef d 'exploi-
tation obtient le bénéfice de la préretraite, il ne peut céder lce terres
qu ' il exploite à son épouse . S i cette dernière âgée de plus de 55 ans
cesse toute activité, elle bénéficie de la prise en charge à titre gratuit de
ses cotisations sociales et de ses points au titre de la retraite forfaitaire.
Elle peut éventuellement toujours reprendre une autre activité sans
que cela fasse obstacle au règlement de la préreretraite à soc mari.

_ _ tee de

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Ancien : combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nora' - revendications)

450 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
nécessité de prendre des mesures en faveur des anciens combattants
d'Afrique du Nord . En effet, il est légitime que l'état de guerre en
Algérie soit reconnu avec tous les droits en découlant, en particulier
les bénéfices de campagnes à égalité avec les combattants des conflits
antérieurs . Un hommage du pays doit être également rendu aux
30 000 militaires français tombés en Afrique du Nord et aux victimes
civiles à la date anniversaire du cesser-le-feu ayant mis fin officielle-
ment à la guerre en Algérie le 19 mars 1962 . Il le remercie de prendre
en considération ces revendications.

Réponse. - En tant que ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre, !c ministre attache une grande importance au respect
du principe de l'égalité des droits entre les différentes générations du
feu . A ce sujet, il tient à rappeler que la reconnaissance de l 'état de
guerre en Algérie soulève des problèmes juridiques et diplomatiques
importants qui nécessitent un examen approfondi avec les ministres
de la défense et des affaires étrangères. Mais, quelle que soit la termi-
nologie retentie pour dési ner le conflit en Afrique du Nord (opéra-
tions, événements, conflit), les droits à pension de ces anciens
combattants sont identiques à ceux reconnus aux invalides des guerres
de 1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine . Leurs ayants cause
bénéficient dans les mêmes conditions des dispositions prévues en
faveur des ayants cause des militaires engagés dans les conflits précités.
Il en est de même pour les compagnes des militaires e Morts pour la
France au cours des opérations d 'Afrique du Nord . Certes, une diffi-
culté subsiste pour l ' extension en leur faveur des bénéfices de cam-
pagne double accordés aux précédentes générations du feu . Le
ministre est disposé à en étudier les modalités dès lors que seront traie

tés les dossiers concernant l ' ensemble des anciens combattants
d 'Afrique du Nord . et notamment les problèmes de la retraite anti-
cipée et de la carte du combattant, qui constituent une priorité pour
les associations regroupées au sein du Front uni.

Retraites : généralités
(tigge de la retraite - anciens combattants
dAfrique du Nord - retraite anticipée)

740 . - 10 mai 1993 . - M . Man huguenot appelle l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
problème de l'âge de départ à la retraite des anciens combattants.
Depuis l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982, ,ui permet à cous
un départ à la retraite à 1-âg e de soixante ans, la loi n" 73-1051 da
21 novembre 1973, qui offrait cette possibilité aux anciens combat-
tants, a perdu son caractère exceptionnel . Il semble donc que la déter-
mination de l ' âge de le retraite eues anciens combattants devrait conti-
nuer à faire l ' objet de conditions particulières . Les anciens
combattants plus directement intéressés par ces dispositions seraient,
du fair de leur âge, les anciens combattants d 'Afrique du Nord . C ' est
pourquoi il lui demande son sentiment à ce sujet et quelles mesures
peuvent être relises en oe uvre afin que les anciens combattants puissent
anticiper leur départ à la retraite avant l'âge de soixante ans, sans
réduction du taux applicable à leur pension de retraite.

Retraites généralités
(tige de la retraite - anciens combattants dlfriyue du Nnrd -

retraite antiripéc)

790 . - 10 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux demande à M . le
ministre des anciens con-.battants et victimes de guerre quelles
mesures il envisage pour donner aux anciens combattants en Afiique
du Nord titulaires de la carte du combattant ou du titre de reconnais-
sance de la nation la possibilité de prendre leur retraite avant
soixante ans en fonction du temps passé en Al gérie, au Marot: ou
en Tunisie .

Retraites : généralités
(dge de la retraite - anciens combattants d 'Afrique du Nord

chômeurs - retraite anticipée)

793 . - IO mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les difficultés rencontrées par les anciens combattants en Afrique
du Nord chômeurs en fin de droits ou pensionnés à 60 p . 10G cc plus.
Il lui demande de lui préciser dans quelles conditions il envisage de
leur permettre de bénéficier d ' une retraite professionnelle anticipée à
55 ans.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire appelle
la réponse suivante : le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre est conscient de l ' importance de la question de la retraite à
laquelle il attache un intérêt tout particulier. Cependant avant d'abor-
der le problème de la retraite anticipée, il paraissait indispensable de
traiter en priorité la situation des chômeurs de longue durée . Tel est
l 'objet du fonds de solidarité qui permet aux intéressés, âgés de cin-
nuante-six ans et plus, de bénéficier d ' une allocation leur garantissant
des ressources mensuelles à hauteur de 4 000 francs . L'allocation du
fonds de solidarité s 'analyse comme une prestation individuelle per-
mettant aux anciens combattants d'Afrique du Nord chômeurs de
longue durée de percevoir un revenu décent jusqu'à leur réinsertion
professionnelle ou la liquidation de leur retraite . lm Premier ministre
a récemment rappelé la situation difficile de tous les régimes de
retraite et les efforts nécessaires pour maintenir leur équilibre finan-
cier . Dans ce contexte, le ministre s'efforce néanmoins de trouver les
solutions les plus équitables possible en concertation avec les repré-
sentants de la nation ainsi qu ' avec les associations d'anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord, qu' il reçoit le 6 juillet.

Retraites : généralités
(calcul des pensions - anciens combattants d'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

792. - 10 mai 1993 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que les
anciens combattants en Afrique du Nord demandent la reconnais-
sance de l 'état de guerre en Algérie, avec tous les droits en découlant,
en particulier les bénéfices de campagnes à égalité avec les combat-
tants des conflits antérieurs . Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette revendication .
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Réponse. - En tant que ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre, le ministre attache une grande importance au respect
du principe de l'égalité des droits entre les différentes générations du
feu . A ce sujet, il tient à rappeler que la reconnaissance de l ' état de
guerre en Algérie soulève des problèmes juridiques et diplomatiques
importants qui nécessitent un examen approfondi avec les ministres
de la défense et des affaires étrangères . Mais quelle que soit la Termino-
logie retenue pour désigner le conflit en Afrique du Nord (opérations,
événements, conflit), les droits à pension de ces anciens combattants
sont identiques à ceux reconnus aux invalides des guerres de 1914-
1918, de 1939-1945 ou d'Indochine . Leurs ayants cause bénéficient
dans les mêmes conditions des dispositions prévues en faveur des
ayants cause des militaires engagés dans les conflits précités . Il en est
de même pour les compagnes des militaires „ morts pour la France
au cours des opérations d'Afrique du Nord . Certes une difficulté sub-
siste pour l ' extension en leur faveur des bénéfices de campagne double
accordés aux précédentes générations du feu . Le ministre est disposé à
en étudier les modalités dès lors que seront traités les dossiers concer-
nant l ' ensemble des anciens combattants d ' Afrique du Nord, et
notamment les problèmes de la retraite anticipée et de la carte du
combattant qui constituent one priorité pour les associations regrou-
pées au sein du Front uni.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

795 . - 10 mai 1993 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre qu'une
étude devait être engagée pour déterminer dans quelles conditions
l'attribution de la carte du combattant au tare du conflit d'Afrique du
Nord pouvait être accordée aux unités militaires stationnées dans la
zone d ' influence des compagnies et brigades de gendarmerie, en
tenant compte des mêmes périodes d ' unités combattantes que celles
reconnues à ces dernières . il lui demande de lui faire connaître les
conclusions de ces études et les décisions qu'il envisage de prendre
pour placer tous les anciens combattants d ' Afrique du Nord dans des
conditions d'égal accès à la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1230 . - 24 mai 1993 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention de
M . k ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions d ' attribution de la carte du combattant . En effet, des
études comparatives ont été menées sur les positionnements respectifs
des unités de gendarmerie et des unités d ' appelés ayant combattu
entre le 1” janvier 1952 et le 2 juillet 1962 en Algérie du Nord, à par-
tir des archives du ministère de la défense Sur ces bases, de nouvelles
unités d'appelés pourraient être reconnues „ combattantes C'est
pourquoi il lui demande s ' il envisage l ' application aux formations
d'appelés des critères qui ont été utilisés pour les unités de gendarme-
rie ayant op éré dans les mimes zones afin d 'élargir de façon équitable
les règles d' octroi de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du
Nord .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1309. - 24 mai 1993 . M. Jean Roatta attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
conditions d 'attribution de la carte du combattant aux anciens
combattants en Afrique du Nord . En effet, ne serait-il pas juste que les
unités de l ' armée soient reconnues combattantes au même titre et
dans les mêmes conditions que les brigades ou compagnies de gen-
darmerie stationnées dans k même secteur et durant les mimes
périodes ? Le coût essentiel de ces justes conditions d'attribution de la
carte du combattant serait le versement de la retraite correspondante.
Celle-ci étant versée à soixante-cinq ans, les anciens combattants les
plus âgés ayant soixante et un ans, ne la percevront que dans
quatre ans .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution)

1310 . - 24 mai 1993 . - M . Gilles Carrez attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la situa-
tion des civils mobilisés en temps de guerre dans des unités non
combattantes et qui se voient refuser la carte d ' anciens combattants . il

lui demande quelles suites il souhaite donner aux travaux actuelle-
ment à l'étude qui définissent les nouvelles conditions d'attribution
de la carte du combattant pour qu ' il soit possible de prendre en
compte les catactéristiques propres de chaque conflit dans lequel les
militaires ont été ou seront engagés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

1862 . - 7 juin 1993 . - M. Philippe Dubourg attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants qui, ayant servi en Afrique du Nord
dans des opérations de maintien de l ' ordre et de la sécurité, n ' ont pu à
ce jour obtenir la carte du combattant . Il lui demande donc s ' il envi-
sage de mettre à l'étude cette question d ' attribution de la carre du
combattant aux soldats des unités de l ' armée stationnées dans les
mêmes secteurs et durant les mêmes périodes que les brigades ou
compagnies de gendarmerie qui . elles, peuvent y prétendre.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire appelle
la réponse suivante : la loi n” 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux
conditions d'attribution de la carte du combattant publiée au Journal
officiel du 5 janvier 1993 a réduit de 6 à 5 le nombre d'actions de feu
ou de combat nécessaire pour pouvoir prétendre à la carte du combat-
tant au titre des opérations menées en Afrique du Nord . Parallèle-
ment, l ' étude sur les archives de la gendarmerie menée en liaison avec
le ministère de la défense et avec la participation active des anciens
combattants cfAftique du Nord a abouti . La comparaison entre les
positionnements des unités du contingent et des unités de la gen-
darmerie a permis de modifier la liste des unités combattantes en inté-
grant l 'ensemble des unités de soutien aux bataillons de service
reconnus combattants . La liste ainsi modifiée a été publiée au Bulletin
officiel des armées. En outre, le ministère de la défense a ouvert cer-
taines archives lorsqu'elles ne portent pas atteinte aux libertés indivi-
duelles, afin d ' assurer une parfaite transparence sur la composition, la
localisation et la durée de l 'engagement des unités combattantes en
Afrique . du Nord . Ainsi, l'attribution de la carte du combattant
pourra-t-elle être étendue à un certain nombre de demandeurs dans
des conditions incontestables de justice et d ' équité, en veillant toute-
fois à préserver la valeur du titre de combattant . Le ministre sera parti-
culièrement vigilant sur ce dernier point.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

920. - 17 mai 1993 . - M. François Rochebloine demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de bien
vouloir lui préciser le coût d ' une mesure attendue depuis plus de
trente ans et visant à accorder aux anciens combattants de la guerre
d'Algérie, fonctionnaires et agents des services publics, le bénéfice de
la campagne double, dans les mêmes conditions que leurs aînés des
guerres 1914-1918 et 1939-1945.

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables anciens combattants d'Afrique du Nord -

bénefice de campagne double)

958. - 17 mai 1993 . - M . Louis Colombani appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l' ouverture des droits à la « campagne double » . En temps de guerre,
sur pied de guerre ou en zone des armées, certains services militaires
ouvrent droit à des bonifications, les « bénéfices de campagne ».
reconnues lors de la liquidation des pensions de retraite ou d ' invali-
dité . Celles-ci ne sont prises en compte que par les régimes spéciaux
de retraite de la fonction publique, des travailleurs de l ' Etat ou assimi-
lés . Or, si le bénéfice de la campagne double est reconnu aux mili-
taires de ces catégories et intéressés par les derniers conflits, guerre du
Rif (1925) . Seconde guerre mondiale, guerre de Corée et plus proche
de nous la guerre d'Indochine, il n'est pas appliqué pour les fonction-
naires, travailleurs de l 'Etat et assimilés ayant combattu en Afrique du
Nord . il sollicite de M . le ministre qu'afiri que soit respecté le carac-
tère égalitaire des droits entre toutes les catégories des générations de
„ feu », l ' accès au bénéfice de la « campagne double » soit étendu aux
carrières des anciens combattants en Afrique du Nord qui peuvent
être intéressés par une telle mesure, reconnaissance légitime de leurs
faits d ' armes, engagement civique et patriotique sous les plis de notre
drapeau tricolore.

Réponse. - il convient de noter qu ' en application du décret n° 57-
195 du 14 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord ouvre
d 'ores et déjà au bénéfice de la campagne simple . II s 'ensuit que pour
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les anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimi-
lés, cette période compte pour deux fois sa durée dans k calcul de la
retraite, constituant ainsi un avantage significatif au regard des autres
catégories d'appelés du contingent affiliés à d 'autres régimes de la
sécurité sociale . L 'extension du bénéfice de la campagne double, telle
qu'elle est souhairée, reviendrait concrètement à prendre en compte
trois fois le temps passé en Afrique du Nord par ces anciens combat-
tants . Toutefois, k ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est disposé à en étudier les modalités dès lors qu'auront été exa-
minées les revendications jugées prioritaires par les associations
regroupées au sein du front uni, à savoir la retraite anticipée et les
modalités d'attribution de la carte du combattant ; ces travaux seront
menés en étroite concertation avec les représentants des anciens
combattants d 'Afrique du Nord.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des veuves et des orphelins - montant - revalorisation)

1278 . - 24 mai 1993 . - M . Philippe Vasseur attire l' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des veuves de guerre et lui demande ses intentions coccer-
nant la cinquième tranche du plan de revalorisation de leur pension.

Réponse. - L ' article 120-I de la loi de finances pour 1993 a substi-
tué, à compter du P' janvier 1993, l ' indice 500 à l ' indice de pen-
sion 493, achevant ainsi la revalorisation des pensions de veuves au
taux normal . Le taux spécial et le taux de réversion sont respective-
ment fixés à 667 et 333 points.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combat ,ont - conditions d'attribution)

2568 . - 21 juin 1993 . - M. Charles Ehtmann attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
loi n" 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d 'attribution de
la carte du combattant . Ce texte assouplit les conditions permettant
aux anciens combattants, notamment de l'armée des Alpes, de bénéfi-
cier de cette carte qu ' ils espéraient depuis de nombreuses années et se
voir ainsi reconnaître la qualité d' anciens combattants . A ce jour les
décrets d 'application de cette loi ne sont toujours pas parus . II lui
demande donc si leur parution interviendra prochainement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - ,onditions d'attribution)

2719. - 21 juin 1993 . - M . Jean-François Chossy appel l e l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la loi n° 93-7 du 4 Janvier 1993 relative aux conditions
d ' attribution de la carte du combattant . Ce texte nécessite des décrets
d'application très attendus par les intéressés. II lui demande en consé-
quence si toutes les dispositions ont été prises pour que cette loi soit
rendue applicable dans let meilleurs délais.

Réponse. - Les décrets d ' application de la loi n° 93-7 du 4 janvier
1993 citée par l'honorable parlementaire, relative aux conditions d'at-
tribution de la carte du combattant, font actuellement l 'objet d'un
examen en Conseil d ' Etat .

BUDGET

impôts locaux
(taxe sur les réunions sportives - réglementation)

173 . - 19 avril 1993 . - M. François Rocheblaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les obligations supp ortées par
les organisateurs de manifestations sportives en matière d'impôt sur
les spectacles . Les associations sportives sont tenues de déclarer vingt-
quatre heures à l'avance toute réunion sportive aux services des
impôts, lesquels exigent, en outre, la communication du bilan finan-
cier de chacune de ces réunions, alors même que, dans la plupart des
cas, elles bénéficient de l 'exonération de l' impôt sur les spectacles en
raison du faible montant de leurs recettes . En conséquence, il lui
demande s ' il ne pourrait pas être envisagé de ne maintenir ces formali-
tés que pour les seules associations redevables de l ' impôt, ce qui per-
mettrait aux innombrables petites associations fonctionnant grâce au
dévouement de bénévoles d ' être déchargées d ' obligations qui
semblent hors de propos .

Réponse. - Le contrôle de l ' impôt sur les spectacles, dont il est ra ¢p
-pelé qu' il est perçu au profit des communes, ne peut être effectué effi-

cacement que si le service des douanes et droits indirects, à qui la ges-
tion de cet impôt a été confiée depuis k 1" janvier 1993, est infirmé
au préalable de l ' organisation d'une manifesta,ion . La déclaration qui
doit être déposée à cet effet permet de procéder aux constatations
utiles et de demander k cas échéant des justifications lorsque l 'organi-
sateur revendique l ' exonération . II ne peut donc pas être en v isagé,
comme le souhaite l ' honorable parlementaire, de dispenser les asso-
ciations sportives de souscrire cette déclaration préalable ni de pro-
duire la comptabilité de leurs opérations, y compris lorsqu ' elles
peuvent bénéficier d ' une exonération compte tenu du montant des
recettes réalisées .

Impôts locaux
(taus foncières - immeubles non bâtis - dégrèvement -

calamités agricoles)

724 . - 11) mai 1993 . - Mme Christine Boutin attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur k problème des agriculteurs . En effet, à
propos des jachères, un certain nombre d 'agriculteurs ont supporté
de= dégâts importants dans les cultures en place cet hiver à la suite
d ' une invasion de campagnoles . Les parcelles touchées par ce fléau
vont subir des pertes de récolte . Les agriculteurs sinistrés pourront
demander un dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés non
bàties . Or, le dégrèvement est opéré au bénéfice du propriétaire bail-
leur, à charge pour lui de le répercuter sur l 'exploitant . Elle lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que k dégrève-
ment bénéficie à l ' exploitant avec certitude.

Réponse . - Le bénéficiaire du dégrèvement de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties accordé en cas de perte de récolte ne peut être
que le propriétaire de la parcelle puisque c ' est lui qui est le redevable
légal de la taxe . Cela dit, l 'article 1" de la loi n° 57-1260 du
12 décembre 1957 prévoit que les dégrèvements d' impôts obtenus par
le bailleur, à la suite de calamités agricoles, bénéficient au fermier.
L 'administration fiscale n ' a pas à connaître des difficultés d 'applica-
tion de ces dispositions mais tille nier en oeuvre tous les moyens néces-
saires à l ' information des parties. Ainsi . il est fait mention, sur l ' avis de
dégrèvement adressé au bailleur, de l ' obligation de reverser le dégrève-
ment au preneur. Par ailleurs . la liste des parcelles ayant fait I objet
d ' un dégrèvement, avec l ' indication p our chacune d'elles du dégrève-
ment accordé, est déposée en mairie pour assurer l 'information des
preneurs . Ces précisions sont de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

7VA
(exonération - locations meublées - conséquences)

999. - 17 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés soulevées par le nouveau
régime d ' imposition a pplicable aux locations en meuble . En effet,
depuis le I" janvier 1991, ces locations sont, dans leur grande majo-
rité, exonérées de TVA et soumises par voie de conséquence au droit
de bail . Ce nouveau régime aboutit en pratique à accroître la pression
fiscale puisque les loueurs en meublé ne peuvent plus récupérer la taxe
ayant grevé leurs achats et leurs investissements . il lui demande les
mesures qu ' il envisage de proposer pour compenser les effets négatifs
d'un système qui pourrait mettre gravement en péril un secteur d acti-
vité indispensable pour assurer un hébergement de qualité notam-
ment dans les sta ions touristiques.

Réponse. - Les loyers courus, au titre d'un même bien loué en meu-
blé, bénéficient de l'exonération du droit de bail si leur montant total
est inférieur à 12.000 F pour une période annuelle d ' imposition allant
du 1" octobre d ' une année au 30 septembre de l ' année suivante,
quelle que soir la durée des locations au cours de la même période . En
outre, lorsqu'un bien immobilier comporte plusieurs locaux, l ' exoné-
ration s ' appli9ue à chacune des locations dont le prix annuel n'excède
pas la limite d exonération, c ' est-à-dire appartement par appartement,
studio par studio . Ces mesures paraissent de nature à limiter les effets
évoqués par l'honorable parlementaire .
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Patrimoine
(musée d 'Orsay - atelier du service culturel - fonctionnement)

731 . - 10 mai 1993 . - M . jean-Claude Direau demande à M . le
ministre de la culttue et de la francophonie s'il entend appuyer
l ' atelier dernièrement créé par le service culturel da musée d ' Orsay,
chargé d'étudier, en utilisant le traitement informatique . les oeuvres
d 'art qui sont exposées, réalisant par là-méme un travail important
autour de l ' image.

Réponse. - Le musée d 'Orsay a en effet mis en place, depuis juillet
1992, un atelier multimedia dans k cadre duquel sont expérimentées
les nouvelles technologies numériques. L'objectif de cet atelier est
d ' évaluer cc que les futures applications multimedia pourront appor-
ter au public des musées, soit sous forme de services rendus sur les
sites-bornes, consultations documentaires et encyclopédiques, etc .)
soit sous forme de produits éditoriaux (CD-1, CD-ROM, CD-pho-
tos) . La démarche adoptée par le musée d'Orsay a plusieurs caractéris-
tiques : elle est expérimentale pour une du rée de trois ans, procédant
par réalisation de maquettes et par évaluation systématique ; les résul-
tats de ces travaux pourront servir à d 'autres musées ; I atelier multi-
med i a comporte un contrat de recherche passé avec un industriel
constructeur ; ce partenaire permet un financement à 50 p . 100 des
travaux ; un comité de pilotage, où sont représentées les tutelles
ministérielles et auquel participent des experts extérieurs suit l ' en-
semble du processus, et doit en valider les différentes étapes . Au terme
d ' une première année d ' activité, une première maquette, intitulée
« apprendre à voir » (analyse interactive d'oeuvres des collections du
musée) a été réalisée et présentée au comité de pilotage et à la presse.
Les procédures d'évaluation conduites dans k cadre des travaux d ' un
groupe d'experts dont la direction des musées de France - usure k suivi
veilleront à la bonne maîtrise des coins de maintenance et à l'impact
de ce dispositif auprès de ses destinataires.

Patrimoine
(archéologie - fouilles - financement - réglementation)

1255 . - 24 mai 1993 . - M . Didier Julia expose à M. le ministre
de la culture et de la francophonie que le sous-directeur de l'archéo-
logie a récemment déclaré aux organisations syndicales d'archéo-
logues (CGT-SNAC-FEN et CFDT) « qu'il était naturel que les amé-
nageurs (financeurs) soient maitres d 'ouvrage des fouilles dc
sauvetage • (titre i de la loi de 1941) et qu'à partir du deuxième
semestre 1993 la règle voudrait que ce soit eux qui deviennent titu-
laires des autorisations de fouille . Dans ce cas les aménageurs choisi-
raient qui effectueraient les fouilles et études scientifiques, mais selon
certains critères . Ils deviendraient uniques propriétaires du mobilier
découvert et de la documentation scientifique . Or, il faut rappeler que
la vocation des promoteurs et aménageurs n ' est pas de faire progresser
la recherche archéologique . Le risque est patent pour l'activité scienti-
fique car leur objectif premier sera de réduire au maximum les délais
et les moyens financiers et humains affectés aux fouilles et études . Ii
lui demande s ' il n'estimerait pas opportun au contraire de placer les
fouilles archéologiques et les vestiges mis à jour sous la protection de
I ' Etat, ou à défaut, des collectivités locales (régions, départements ou
communes) qui pourraient assurer ainsi leur préservation.

Réponse. - Les dispositions de la loi validée du 27 septembre 1941
portant réglementation des fouilles archéologiques, et particulière-
ment celles de son article 3, premier alinéa . indiquaitt que « les
fouilles doivent être effectuées par celui qui a demandé et obtenu l ' au-
torisation de les entreprendre et sens sa responsabilité ont jusqu'à
présent toujours été interprétées comme s'appliquant à une personne
physique nommément connue, autorisée comme telle à effectuer,
compte tenu de sa compétence, des fouilles archéologiques . Ainsi, jus-
qu'à présent on n'a pas vu d 'autorisation de fouille accordée à un
groupe d' individus, à un laboratoire, aussi prestigieux soit-il, à une
association, aussi respectable soit-elle, à une société. il y a lieu de noter
qu'il a été récemment demandé à M. Marc Gauthier, conservateur
général du patrimoine, de proposer des orientations de principe quant
à une réforme du cadre législatif de l ' archéologie française ainsi qu ' un
projet de texte permettant d ' engager cette rénovation, C'est à partir
de ce document qu' une large concertation doit s'engager dans la pers-
pective de mesures que la situation ;rée du développement de l 'ar-
chéologie de sauvetage rend nécessaires .

Armée
(hôpital thermal d 'Amélie-les-Bairu - icrnretuie)

465. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, qu ' au cours de l 'année 1992,
2 960 curistes invalides de guerre unir fréquenté l ' hôpital thermal des
armées d 'Amélie-les-Bains (Pyrénées-Orientales) . Cet établissement
offre un traitement spécialisé de qualité indiscutable et parfaitement
approprié aux séquelles des maladies et blessures des invalides de
guerre. Malgré la satisfaction de tous les (auristes, k précédent gouver-
nement a décidé la fermeture de cet établissement pour le 6 sep-
tembre 1993 . II lui demande donc de bien vouloir réexaminer cette
décision et maintenir en activité l ' hôpital thermal d ' Amélie-les-Bains.

Armée
(hôpital thermal d 'Amélie-les-Bains - fermeture)

604 . - 3 mai 1993 . - M . René Beaumont appelle l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur la situation de
l ' hôpital thermal d ' Amélie-les Bains . Il semblerait que la fermeture de
cet établissement, qui accueille des mutilés des divers conflits, dépor-
tés et autres ressortissants de l 'Office national des anciens combattants
bénéficiant des soins gratuits au titre de l 'article L-115, soit pro-
grammée pour septembre 1993. Compte tenu des seriices éminents
qu ' il apporte à de nombreux handicapés, et de sa vocation sociale
reconnue dc tous, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de sur-
seoir à cette décision .

Armée
(hôpital thermal d'Amélie-les-Bains - fermeture)

1111 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Baudis appelle l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur b fermeture de
l 'hôpital thermal des armées ..Victor de Castillane «, à Amélie-les-
Bains . Cet établissement, ouvert aux anciens combattants, résistants,
déportés et victimes de la guerre, offre des traitements spécialisés et
appropriés aux besoins des intéressés . Compte tenu de la décision de
fermeture en 1993, les personnes concernées dont l ' état de santé
nécessite des soins spécifiques expriment leurs inquiétudes . il lui
demande donc de bien vouloir faire connaitre les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pou : répondre aux besoins des intéressés.

Réponse. - Afin de concentrer les moyens du service dc santé des
armées vers les hôpitaux de court séjour, de développer des techniques
de pointe et d 'améliorer encore !a qualité des prestations sanitaires
dont bénéficie directement le soutien des forces, le service de santc des
armées a engagé depuis plusieurs années une réorganisation et une res-
tructuration progressives des établissements thermaux des armées.
C'est dans ce cadre que l ' hôpital thermal de V i-hy a été transformé en
centre thermal des armées comprenant une structure en personnels, et
matériels qui permettra d ' accueillir les curistes, d'effectuer les visites
médicales et d assurer le Conventionnement avec la station thermale et
l'hôtellerie. L 'hôpital thermal de Bombonne-les-Bains a été trans-
formé en liaison avec le ministère des anciens combattants et victimes
de guerre en centre t .terntal des armées agréé . Cette structure permet
d 'offrir des prestations de qualité avec tune prise en charge à cent pour
cent des soins . Les huit centres thermaux militaires ont également été
transformés en centres thermaux des armées agréés . Enfin, l ' hôpital
thermal des armées de Lamalou-les-Bains sera transformé en centre
hospitalier des armées et spécialisé dans la rééducation et la réadapta-
tion fonctionnelle . L'hôpital thermal des armées Castellane d'Amélie-
les-Bains était le dernier érablissemenr militaire dont l'activité était
consacré exclusivement au thermalisme . Dès sa prise de fonction, le
ministre de la défense s'est préoccupé de ce dossier et en particulier de
savoir si les droits des curistes seraient maintenus . Il s ' est notamment
assuré que les curistes militaires pourraient continuer à bénéficier de
la même qualité de soins grâce à un mécanisme de conventionnement
avec les thermes civils et les hôtels. Afin d ' atténuer les effets de la réor-
ganisation de cet établissement et d 'assurer la continuité des presta-
tions offertes aux curistes, il est enfin envisagé d ' y créer pour une
période incluant la saison thermale 1994 une structure transitoire qui
sera chargée d 'accueillir les curistes, de les orienter et de les aider dans
leurs démarches administratives en assurant en particulier les :dations
avec l 'hôtellerie locale.
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Ministères et secrétariats a' ''Erat
(industrie et P et T : personnel - personnel , féminin ayant rjjrctué

le service national - carrière - La Poste et France Télécom)

S31. - 10 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l ' attention de
M. k ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le cas des jeunes filles, ou jeunes femmes,
qui ont effectué volontairement le service national actif de 12 ,rois.
Or, cette période militaire n ' est pas prise en compte dans le dércule-
ment des carrières des agent, con :, end, . If lut demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui faire connaître, afin de corriger ces situa-
tions, les dispositions qu'Il compte prendre. - Question transmise à
M. l ministre d'Etat, ministre de la danse.

Réponse . - Les jeunes Françaises souhaitant participer à l ' effort de
défense ont accès, depuis 1972, aux différentes formes du service
national. Selon les dispositions des articles 1 .. 63 et R . 233 du code du
service national, le temps du service actit' est compté, dans la fonction
publique, pour sa durée effective dans le calcul de l'ancienneté de ser-
vice exigé pour leur avancement et pour leur retraite.

_dm

Armée
(états-majors interarmées - transfert de Metz à Cr'il)

1047 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etai, ministre de la défense, sur le fait que l 'évo-
lution rapide des rapports de forces en Europe et dans le monde justi-
fie une réorganisation de l ' armée française . C ' est dans ce cade que
s ' inscrit la décision de remplacer les structures traditionnelles par trois
états-majors interarmées, l ' un de ces EMIA avant vocation à inter-
venir directement en Europe . I! serait cependant inacceptable que,
agissant à contre-courant de l ' histoire, le ministère de la défense en
profite pour :centraliser tous les échelons de décision sur Paris . Une
incertitude grave pèse en effet actuellement sur le principe même du
maintien à Mers du siège de l ' EMIA Europe, lequel est l ' héritier de
l ' état-major de la première armée existant déjà auparavant à Metz . II
souhaiterait donc qu ' il lui indique quelle est la crédibilité qu ' il
convient d 'apporter aux rumeurs selon lesquelles on envisagerait de
transférer l ' EMIA Europe de Metz à Creil . Dans l ' hypothèse où une
étude serait envisagée en cc sens, il souhaiterait qu ' il lui indique
quelles en sont les premières conclusions.

Armée
(états-majors interarmées - transfert de Merz à Creil)

1738. - 31 mai 1993 . - L ' intérêt d 'un regroupement des états-
majors interarmées Europe et actions extérieures sur Creil étant,
semble-t-il, actuellement à l ' étude, M . Denis Jacquat remercie M . le
ministre d' Etat, ministre de la défense, de bien vouloir l ' informer
précisément sur ce point, tout en s ' étonnant qu ' une telle opportunité
soit envisagée en raison de ia création récente des EMIA qui suppose,
par conséquent, une appréciation exacte des raisons justifiant leurs
implantations respectives.

Réponse. - Les développements récents de la situation internatio-
nale font apparaître une grande imbrication entre les différents modes
d 'action militaires, mais aussi civils, ainsi que la nécessité de ,éagir
rapidement à l ' événement avec des délais souvent très "réduits pour la
planification . Ainsi se trouve confirmé le besoin de proximité entre les
différentes autorités et organismes concernés par action . La trans-
formation du centre opérationnel des armées en centre opérationnel
interarmées et le regroupement à Creil des organismes travaillant en
temps différé (recueil et traitement du renseignement technique,
documentation et planification) répondent à des exigences d'efficacité
et d'économie des moyens ainsi qu'aux besoins de délocalisation en
région parisienne . Dans cet esprit, l ' installation des états-majors inter-
armés (EMIA Europe et Théâtres extérieurs) en un même lieu auto-
risera toutes les mises en commun souhaitables de moyens d'analyse et
de soutien . Leur mise en place s'effectuera progressivement entre juil-
let 1993 et le 1" juillet 1994 à Creil . Ainsi s'organisera, sur une
unique base, dotée elle-même de toutes !es infrastructures utiles de
communication, une synergie de moyens de qualité permettant d 'op-
timiser la préparation des décisions . Dès cet été, s'installera à Creil
une « maquette » de l 'EMIA Europe et des premiers soutiens appelés à
une utilisation commune par les deux EMIA . Cet état-major verra ses
personnels et ses compétences s'étoffer progressivement, notamment
par un transfert étalé dans le temps des capacités de planification exis-
tant aujourd 'hui à celui de la Première armée . Il sera rejoint au pre-
mier semestre de 1994 par l ' EMIA Théâtres extérieurs, pris en charge
dans l ' immédiat à Maisons-Laffitte par l'état-major de `a Force d' ac-
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ricin rapide . A l ' été 1994, les deux EMIA devraient se trouver entière-
ment installés à Creil et fonctionner de manière optimale, avec un
effectif total de l ' ordre de deux cents officiers et sous-officiers . Simul-
tanément, les attributions de la Première armée en matière d ' entraine-
ment des forces terrestres et d 'élaboration de leur doctrine d'emploi
sont reprises par le commandement de la doctrine et de l ' entraîne-
ment, CDE, qui sera officiellement erré le 1" septembre 1993 . Cc
nouveau commandement tirera ainsi parti des infrastructures exis-
tantes à Metz et de l ' expérience des personnels de la Première armée
qui lui seront attachés, soit une centaine de cadres . Il est, par ailleurs,
précisé que les structures territoriales de commandement implantées
à Metz, chef Peu de région et de circonscription militaire de défense,
ne sont pas affectées par les réorganisations en cours.

Armée
(base aérienne 27.1 - Janctionnement - Limoge d

1087 . - 17 mai 1»»3 . - M . Main Rodet attire l ' attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur la situation de la hase
aérienne 274 de Limoges-Romane (Haute-Victrncl, menacée d ' une
réduction d ' activité. II lui rappelle que cet établissement où travaillent
actuellement 60(1 personnes, dont 185 civils, participe de façon
importante à l ' économie de la capitale régionale du Limousin et que
de nombreux facteurs plaident en faveur de son maintien : une posi-
tion géographique centrale . des possibilités de transport de personnels
ou de matériels par avion (y compris gros porteurs), par voie ferrée ou
par route (A 20, proximité de l ' A 10 et de l ' A 89), une capacité de
stockage importante et des performances reconnues en matière de ges-
tion des matériels et réparation de l ' armement . II a pris note de sa
volonté de conduire la réorganisation du dispositifde défense dans un
esprit de concertation et de responsabilité . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître l ' état actuel des études entreprises et les
données à partir desquelles elles ont été menées. II aimerait également
savoir si, sans méconnaître les impératifs budgétaires et opérationnels.
la nécessité d ' un aménagement équilibré du territoi r e sera prise en
compte.

Réponse. - l .es restructurations menées au sein de nos forces armées
obéissent à un souci de rationalisation de notre outil de défense en
fonction des missions qui seront assignées aux forces armées dans le
nouveau contexte international et des moyens dont elles auront
besoin dans l ' avenir. L'évnlu irrn du format de la flotte de combat
comme la recherche d'une rationalisation de son dispositif conduisent
l 'armée de l ' air à réorganiser ses bases et en particulier ses formations
de soutien . Actuellement, le service du matériel de l ' armée de l 'air uti-
lise sept établissements entrepôts ravitailleurs, chacun spécialisé dans
une gamme de matériel . Cc dispositif, élaboré dans une période où les
besoins en surface de stockage étaient importants et diversifiés, doit
aujourd' hui erre adapté. C ' est pour cette raison qu 'en 1992 la ferme-
ture de la base de Toulouse Balma a été décidée pour 1994 . L ' activité
de la base aérienne 274 de Limoges-Romane! a décru au cours de ces
dernières années, tandis que d ' autres établissements qui permettent de
regrouper diverses activités dans de meilleures conditions, en parti-
culier de sécurité, se sont développés . L ' adaptation du dispositif glo-
bal des soutiens de l ' armée de l 'air rend indispensable la réorganisa-
tion de cette base. Soucieux d 'atténuer les conséquences de cette
restructuration sur l 'activité économique et sur l' emploi, le Gouverne-
ment a la volonté de prendre, en concertation avec I ensemble des élus
locaux et les partenaires concernés, sous l ' égide du préfet, les mesures
adaptées à la situation . Ainsi le département de la Fiaure-Vienne
pourra bénéficier du concours du fonds pour les restructurations de la
défense dont le montant vient d'être doublé pour atteindre 240 mil-
lions de francs et d'autres fonds, en particulier au niveau européen, en
fonction des projets mis sur pied localement. Une mission inter-
ministérielle est d 'ores et déjà appelée à déterminer les actions de revi-
talisation économique qui pourraient y être entreprises . L'ensemble
des départements ministériels concernés soutiendra ces actions.

Armée
(fonctionnement - centre de paiement de l'armée de l'ir -

COMLOG - Metz)

1615 . - 31 mai 1993 . - Des menaces pesant tant sur le COMLOG
que sur le centre de paiement de l 'armée de l'air, actuellement implan-
tés sur la garnison militaire de Metz, M . Denis Jacquat remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense, de bien vouloir l ' informer
précisément à ce sujet.

1 Réponse. - La montée en puissance progressive des états-majors
interarmées « Europe » et •' Théâtres extérieurs » à Creil s ' accompagne
de la dissolution de l'état-major de la première armée à l 'été 1993.
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Toutefois, le commandement qui est attaché à cet état-major conti-
nuera à exercer à Metz les missions qui lui sont ;actuellement conf!res
au profit de l'armée de terre . Par ailleurs, le nouveau commandement
de la doctrine et dei emploi de l'armée de terre, qui reprendra, en les
systématisant et en les amplifiant, les fanerions déjà exercées en cette
matière par la première armée, sera implanté dans les infrastructures
existantes . En ce qui concerne le centre administratif territorial ., air
(CA1'A) n° 851 de Metz, son centre de paiement sera transféré à
Tours en 1994, dans le cadre de la centralisation de la fonction paie-
ment de l ' armée de l ' air, au service de rémunération des personnels du
commissariat de l ' air. Ce transfert entre dans le cadre de la rationalisa-
tion des services de soutien annoncée !e 27 nui dernie- parmi les
mesures de restructuration . Il est à souligner que le CATA de Metz
continuera à assumer ses autres missions d'administration des person-
nels .

Service national
(durée - service de tant»

1819. - 7 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon demande à M. le
ministre d'État, ministre de la défense, s'il est possible de faire béné-
ficier du service à dix mois les étudiants du secteur de santé bénéfi-
ciant d' un repart spécial jusqu 'a vingt-sept ans et qui pour l ' instant
effectuent un service de douze mois.

Réponse. - Les jeunes gens qui se destinent à une carrière dans le
secteur de la santé bénéficient du report spécial d'incorporation pré-
vus par l' article L . 10 du code i l u service national et qui leur permet de
poursuivre leur cycle d ' études en vue de l 'obtention des diplômes
requis pour l ' exercice de la profession de médecin, de vétérinaire, de
pharmacien eu de chirurgien-dentiste. En application des disposi-
tions de l 'article L.2 du même code, ces jeunes gens sont astreints à un
service actif dont la durée est de douze mois . Le maintien à douze
mois de service correspond au besoin du service de santé des armées
en médecins pour le soutien des forces mais constitue également la
contrepartie de la f culté accordée à ces jeunes gens d ' achever leurs
études avant d'être inc'rporés et d 'effectuer un service leur permet-
tant de mettre en pratique leur qualification.

Service national
(report d'incorporation - conditions d ' attribution - étudiants)

1859. - 7 juin 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M. le ministre d'Etatt, ministre de la défense, sur la situation des
étudiants qui . pour cause d ' études ou de stage obligatoire, n ' ont pu
effectuer une préparation militaire ou une préparation militaire supé-
rieure. Ne pouvant donc prétendre à un nouveau report d ' incorpora-
tion, ces jeunes étut .,ants sont contraints d ' interrompre leti,+ études à
vingt-trois ans, ce q constitue un handicap incontestable dans le
cadre d'une formation supérieure longue . II lui demande, pour per-
mettre à ces jeunes de poursuivre des études dans les meill eures condi-
tions, s' il est possible d 'envisager de généraliser le report spécial dont
bénéficient les étudiants du secteur santé à l ' ensemble des étudiants de
second et troisième cy-_le.

Réponse . - Le report d ' incorporation prévu par l ' article L .10 du
code du service national dont l'échéance est fixée au 31 décembre de
l'année civile des vingt-sept ans, est destiné à permettre aux étudiants
en médecine, en pharmacie, en chirurgie-dentaire ou ers spécialité
vétérinaire de poursuivre jusqu ' à l 'âge dit singt-sept ans leurs études et
d'effectuer un service national dans leur spécialité . Les besoins des
armées pouvant être satisfaits sans faire appel à des diplômés des
deuxième et troisième cycles en lettres, droit ou dans les disciplines
scientifiques, ces étudiants relèvent, en matière de reports d'incorpo-
radon, des dispositions des articles L.5 biset L .9 . Ils peuvent obtenir,
sur simple justification d ' un certificat de scolarité, un report d'incor-
poration jusqu'à vingt-quatre ans, ou le cas échéant jusqu ' à vingt-
cinq ans pour les candidats à la coopération, à l'aide technique ou à un
poste de scientifique (chercheur, ingénieur ou professeur) . Ainsi, à
partir d' un baccalauréat obtenu à l ' âge de dix-huit ans, ils disposent
de six, voire sept ans pour achever leurs études . Il convient de sou-
ligner qu ' un report jusqu ' à vingt-cinq ou vingt-six ans peut leur être
accordé s ' ils obtiennent un brevet dc préparation militari ou de pré-
paration militaire supérieure avant le octobre dc l 'année civile de
leur vingt-quatre ans . Le délai dont ils disposent alors pour achever
leurs études est de sept ans, voire huit ans . Les stages de préparation
militaire sont organisés en fonction du calendrier scolaire . Ils
combinent un cycle dc séances d' instruction effectuées pendant les

fins de semaine en .̂e octohr'' ci niai . avec une période dite bloquée
intervenant pendant les vacantes de printemps ci en juillet . Dans le
cas général, la conciliation des études et de 1 effort qui est demandé
pour obtenir le brevet de préparation militaire peut eue réalisée sans
difficulté . 1 .e ntinisrrc de la défense n ' est pas tavorable à un aligne-
nient de la durée des repris sur celle prévue à l ' article L .16 . En effet,
l ' incorporation de Icones gens de plus en plu :, ii es poserait plus de
problèmes d 'adaptation, augmenterait le nombre de di : penses en qua-
lité de soutien de f .antiile et provoqu, rait une rupratre du principe
d ' égalité des citoyens devant les obligations du service ;national . Tou-
tdois . il est très sensible à lia situation des étudiants qui éprouvent des
di lficulités en matière de reports d ' incorporation et s ' eifô rce, lors-
qu 'un cas particulier lui est signalé, de trouver une solution adaptée à
la situation, qui peut étre par exemple un report exceptionnel de
quelques mois pour terminer une année d'étude ou une affectation
rapprochée du lieu des études

ÉCONOMIE
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294 . - 26 avril 1993 . M . Jean-Jacques Guillet appelle Fartent
don de M. le sinistre de l ' économie sur la situation des personnes
ayant de faibles ressi,trceS 1 cS établissement, bancaires refusent de
plus en plus souvent l ' ouverture d 'un rompre aux intéressés . Qian( à
La Poste, de nombreuses réglet inca rions font obstacle à l ' ouverture
d ' un livret aux personnes privées de domicile . A l ' heure où la Franco
compte cinq millions de sans-emploi et de nombreux L)F, il
demande que ces niesures discriminatoires soient immédiatement
levées afin dévirer d ' enfoncer un peu plus les intéressés dans le margi-
nalité.

Réponse . -- L ' ouverture d ' un compte par un particulier auprès d ' un
établissement de crédit résulte d ' un contrat, écrit ou tacite, par lequel
le client s 'engage à respecter les obligations liées à l 'usage d'un compte
bancaire et la banque s ' enga g e à mettre à la disposition du titulaire
certains services . Un compte bancaire est juridiquement un contrat de
droit privé, qui exprime l'engagement des parties . Dans ces condi-
tions, un établissement de crédit a toute liberté pour accepter ou refu-
ser l ' ouverture d ' un compte. lia Poste, de mime, à toute latitude en
vertu de l'article L .99 du code des Postes et Télécommunicatians.
Une charte des services bancaires de hase a été établie en 1992, sous
l ' égide du comité consultatif du Conseil national du crédit institué
par l ' article 59 de la loi bancaire . en liaison notamment avec les repré-
sentants de la clientèle et ceux des établissements de crédit . Les princi-
paux établissements de crédit ont adhéré à cette charte . Ce document
vise à instaurer un service bancaire minimum, en particulier en faveur
des catégories de clientèle les plus modestes, sans toutefois remettre en
cause le principe de liberté contrai ruelle . lies établissements de crédit
adhérant à la charte sont notamment invités à ne pas conditionner
l ' ouverture d ' un com p te à l ' apport d ' une somme s ' exprimant en
pourcentage des ressources mensuelles de l ' intéressé . Cependant, dans
le cas où la banq ue accepte d ' ouvrir un compte, elle peut le limiter à
des opérations de remises (d ' espèces ou de chèques) et de retraits, le
cas échéant au moyen d ' une carte de retrait . Cette charte n ' est pas
applicable à la Poste en raison de son statut particulier . Cependant,
celle-ci a intégré par dits dispositions du mime type, la notion d ' un
„ service bancaire de hase „ dans !e contrat de chèques postaux qui sera

g
énéralisé à l 'automne . La Poste n ' a pas l'exclusive de vérifier préa-

lablement à l ' ouverture d ' un co:nptc le domicile et l ' identité du pos-
tulant . En effet, l ' article 33 du décret du 22 mai 1992 impose ces obli-
gations à tout étabiissemen tiré de chèques . Une jurisprudence
récente a amené la Poste à s ' entourer des mèmes précautions pour
l 'ouverture d'un livret d'épargne „ pouvant servir à l'encaissement
d ' un chèque Néanmoins, comme pour les professionnels itinérants
(qui font élection de domicile), les titulaires du RMI „ sans domicile
fixe „ pourront sans problème justifier d'une telle condition grâce aux
attestations de domicile délivrées par les associations habilitées à cet
effet par arrêté préfectoral . Dans le cas où des personnes sans domicile
fixe ne pourraient obtenir l ' ouverture d ' un compte par un établisse-
ment de crédit, par les services financiers de la Poste ou par un
comptable du Trésor, l'article 58 de la loi du 24 janvier 1984 relative
à l ' activite et au contrôle des établissements de crédit et l ' article 5 du
décret du 24 juillet 1984 permettent à toute personne qui s 'est vu
refuser l'ouverture d ' un compte de dépôt par plusieurs établissements
de crédit ou institutions et qui, de ce fait, ne dispose d' aucun compte,
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de demander à la Banque de France de lui désigner un établissement
de crédit un bureau de Poste ou un comptable du Trésor qui devra lui
ouvrir un compte . Lorsqu'un établissement de crédit ou d ' une des
institutions précitées oppose un relias à une demande écrite d 'ouver-
ture de compte de dépôt, ce refus doit être formulé par écrit . L' avis de
refus doit être adressé à l ' intéressé par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou lui être remis directement, En consé-
quence, les personnes concernées doivent s ' adresser au comptoir de
la Banque de France de leur domicile ou, s ' agissant de personnes sans
domicile fixe, au comptoir le plus proche du lieu où elles vivent ou
habitent provisoirement, en vue de demander l'ouverture d'un
compte de dépôt . L'établissement désigné sera alors obligé d'effectuer
au minimum les opérations de caisse, dont l'encaissement éventuel
de chèques .

Banques et établissements financiers
(comptes courants - ouverture -

personnes défavorisées ou sans domicile fixe)

342 . - 26 avril 1993 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie sur la situation des personnes sans
domicile fixe qui ne disposent que de faibles ressources . En effet, gui-
dées sans doute par des considérations de précautions, mais aussi de
coût de gestion, les banques acceptent de moins en moins d'ouvrir un
compte à ces personnes . Il conviendrait pourtant que les personnes les
plus démunies matériellement puissent déposer en lieu sûr l'argent
dont elles disposent . En effet, les conditions dans lesquelles vivent ces

esonnes rendent dangereuse la conservation par-devers elles de bil-
lets de banque . Au titre du revenu minimum d' insertion (RMI),
beaucoup de ces personnes sont porteuses chaque mois d ' une certaine
somme qui peut leur faire courir des risques d 'agression . C' est pour-
quoi il lui demande quelles mesures peuvent être mises en oeuvre
visant à permettre aux personnes concernées de disposer d 'un compte
en banque .

Banques et établissements financiers
(comptes courants - ouverture - personnes défiruorisées

ou sans domicile fixe)

401 . - 26 avril 1993 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l 'atten-
tion de M . k ministre de l'économie sur la situation des personnes
ayant de faibles ressources . En effet, guidées sans doute par des consi-
dérations de précautions, mais aussi de coût de gestion, les banques
acceptent de moins en moins d ' ouvrir un compte à ces personnes . Il
conviendrait pourtant que les personnes les plus démunies matérielle-
ment puissent déposer en lieu sûr l'argent dont elles disposent . En
effet, les conditions dans lesquelles vivent ces personnes rendent dan-
gereuse ia conservation par-devers elles de billets de banque . Au titre
du revenu minimum d ' insertion (RMI), beaucoup de ces personnes
sont porteuses, chaque mois, d ' une certaine somme qui peut leur faire
courir des risques d agression . C 'est pourquoi il lui demande quel est
son sentiment à ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en
oeuvre visant à permettre aux personnes concernées de disposer d'un
compte en banque.

Réponse . - L' ouverture d ' un compte par un particulier auprès d 'un
établissement de crédit résulte d 'un contrat, écrit ou tacite, par lequel
le client s'engage à respecter les obligations liées à l ' usage d'un compte
bancaire et la banque s ' engage à mettre à la disposition du titulaire
certains services . Un compte bancaire est juridiquement un contrat de
droit privé qui exprime l ' engagement des parties . Dans ces condi-
tions, un établissement de crédit a toute liberté pour accepter ou refu-
ser l'ouverture d'un compte . Le Comité consultatif du Conseil natio-
nal du crédit institué par l'article 59 de la loi bancaire a établi en 1992
une charte de services bancaires de base, en liaison notamment avec
les représentante de la clientèle et ceux des établissements de crédit.
Les principaux établissements de crédit, à l'exception des établisse-
ments spécialisés dans des domaines autres que les opérations cou-
rantes, ont adhéré à cette charte . Ce document vise à instaurer un ser-
vice bancaire minimum, en particulier en faveur des catégories de
clientèle les plus modestes, sans toutefois remettre en cause le principe
de liberté contractuelle . Les établissements de crédit adhérant à !a
charte sont notamment invités à ne pas conditionner l ' ouverture d'un
compte à l ' apport d'une somme s'exprimant en pourcentage des res-
sources mensuelles de l ' intéressé. Cependant, dans le cas où la banque
accepte d 'ouvrir un compte, elle peut le. limiter à des opérations de
remises (d'espèces ou de chèques) et de retraits, le cas échéant au
moyen d' une carte de retrait . Dans le cas où des personnes sans domi-
cile fixe ne pourraient obtenir l 'ouverture d 'un compte par un éta-

blissement de créait, par les serv ices financiers de la Poste ou par un
comptable du Trésor, l ' article 58 de la loi du 24 janvier 1984 relative
à l ' activité et au contrôle des établissements de crédit et l 'article 5 du
décret du 24 juillet 1984 permettent à toute personne qui s ' est vu
refuser l 'ouverture d' un compte de dépôt par plusieurs établissements
de crédit ou institutions et qui, de ce tait, ne dispose d 'aucun compte,
de demander à la Banque de France de lui désigner un établissement
de crédit, un bureau de Poste ou un comptable du Trésor qui devra
lui ouvrir un compte . Lorsqu 'un établissement de crédit ou l ' une des
institutions précitées oppose un refus à une demande écrite d ' ouver-
ture de compte de dépôt, ce refus doit être formulé par écrit . L'avis de
refus doit étre adressé à l'intéressé par lettre recommandée avec
demande d ' avis de réception nu lui être remis directement . En consé-
quence, les personnes concernées doivent s ' adresser au comptoir de
la Banque de France de leur domicile ou, s ' agissant de personnes sans
domicile fixe, au comptoir le plus proche du lieu où elles vivent ou
habitent provisoirement, en vue de demander l ' ouverture d' un
compte de dépôt . L'établissement désigné sera alors obligé d 'effectuer
au minimum les opérations de caisse, dont I 'encaissement eventuel de
chèques .

Organisations européennes
(BER!) - fancrnonnnement)

541 . - 3 mai 1993 . - M . François Sauvadet appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'économie sur la gestion de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement . Il s ' inquiète de l ' impor-
tance des frais de filnctionnement engagés par la banque qui, selon
toute vraisemblance, aurait dépensé près de 460 millions de francs
pour l ' installation de ses nouveaux locaux à Londres, mentant que
sera chargé de préciser l ' audit décidé lors de la dernière réunion des
vingt-trois directeurs . Par conséquent, il lui demande s' il est dans ses
intentions de prendre des mesures spécifiques visant à restreindre la
gabegie financière d 'une institution dont la France est membre, et
dont la vocation première n ' est pas de paver des frais de mission et
autres luxes à quelques hauts fonctionnaires, mais bien de contribuer
au développement des anciens pays à économie planifiée.

Organisations européennes
(BER!) - fonctionnement)

599. - 3 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' économie s ' il estime qu' un coût de plus de 14 millions
de francs pour la tenue de l ' assemblée annuelle de la BERD lui appa-
rait une dépense raisonnable et justifiée ou s' il considère qu ' une telle
somme, ou au moins une partie, aurait pu être plus judicieusement
utilisée à la réalisation des missions confiées à cette institution.

Réponse. - De nombreuses critiques ont été formulées récemment à
l ' encontre de la gestion de la Banque européenne pour la reconstruc-
tion et le développement au sujet de ses frais de fonctionnement . De
fait, les ressources disponibles pour le soutien aux réformes en cours
dans les pays où elle intervient sont limitées et doivent donc être utili-
sées de la manière la plus efficace . Ses actionnaires sont donc en droit
d'exiger d ' elle un comportement exemplaire à cet égard . Pour autant,
les reproches adressés à la BERD doivent être précisés Ainsi, les frais
d'installation du nouveau siège de la banque, souvent cités, son'
majoritairement couverts par une subvention spécifique du Gouverne-
ment britannique et ne s'imputent donc que partiellement sur ses
fonds propres . Par ailleurs, les coûts de fonctionnement de la BERD
ne peuvent être jugés qu'en regard de son bilan après deux années
d'activité . Ce bilan est consistant pour une institution aussi récente.
Les financements décidés au 31 décembre 1992 se montent
à 1 653 millions écus . Ils ont été attribués à soixante-dix projets repré-
sentant un investisserteot total de 8,5 milliards d'écus . Comme il est
normal pour une institution en phase de croissance, les décaissements
sont plus faibles (126 millions d'écus) . puisqu ' ils interviennent par
étapes au cours de la vie des projets . Afin de pouvoir prendre les
mesures de redressement et de contrôle de la gestion qui pourraient
être nécessaires, les Etats actionnaires de la BERD ont décidé de faire
réaliser par le comité d ' audit de la banque, avec l ' appui d' auditeurs
extérieurs, des études sur les modalités de réalisation du nouveau siège
ainsi que sur toute autre question relative aux frais de fonctionnement
qui pourrait justifier un examen, La France s'est associée pleinement à
cette démarche. Les résultats de ces audits seront disponibles pro-
chainement, et ce n ' est que sur cette base que, le cas échéant, des déci-
sions pourront être prises.
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Assurances
(activité - politique et réglementation)

912. - 17 tuai 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' économie sur les propositions avancées
par la Fédération nationa l e des syndicats d 'agents généraux d 'assu-
rances concernant le secteur économique important que représente
l'assurance . Ces propositions visent notamment à améliorer les rela-
tions actuelles entre les consommateurs et les entreprises d ' assurances,
à établir une égalité de concurrence entre tous les organismes d ' assu-
rances, à créer un bureau central de la médiation pour le traitement
des réclamations et du contentieux avec les assurés, à adapter les
conditions d ' exercice des agents généraux aux réalités économiques
actuelles . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la position de son
ministère au sujet de ces propositions.

Réponse. - Une grande partie des propositions faites par la Fédéra-
tion nationale des syndicats d ' agents généraux d ' assurances
(F .N .S .A .G .A .) rejoint les préoccupations des pouvoirs publics . La
protection des consommateurs a fait l'objet de nombreuses améliora-
tions dans les dernières années et- constitue un male important des
réformes entreprises dans le secteur de l'assurance, comme le
montrent par exemple diverses dispositions de la réforme technique
de l ' assurance vie qui entrera en vigueur k 1" juillet prochain . Des
progrès restent sans doute encore à faire . C'est à la commission
consultative de l'assurance, qui réunit représentants des assureurs et
des assurés, de proposer toutes mesures dans ce domaine . S ' agissant de
l 'établissement d ' une égalité de concurrence entre les différents orga-
nismes de l'assurance, le gouvernement y est bien entendu favorable.
Il s ' agit toutefois d'un sujet complexe, compte tenu des spécificité des
différents intervenants. Par ailleurs, l'instauration d'une médiation
dans l'assurance est un objectif important auquel les services du
ministère de l ' économie travaillent en liaison étroite avec la profes-
sion . Il appartient en effet aux professionnels eux-mêmes de définir :t
d ' organiser les modes de règlement des litiges entre assurés et assu-
reurs : c'est ce qui garantira le mieux l'efficacité du système . Les
modalités de ce dispositif nouveau de médiation professionnelle
devraient être connues très prochainement . Quant à I adaptation des
conditions d'exercice des agents généraux aux réalités actuelles, elle
revêt plusieurs aspects . S ' agissant des propositions de nature fiscale ou
sociale, elles ne paraissent pas pouvoir être retenues pour des raisons
budgétaires ou juridiques . En revanche, les pouvoirs publics pren-
dront les mesures réglementaires nécessaires pour permettre l ' accès
des agents généraux aux sociétés de capitaux, dès qu'un accord sera
intervenu entre les représentants des entreprises et des agents . Les
acquis généraux jouent en effet un rôle important dans l'assurance,
alors que ce secteur est actuellement confronté aux difficultés liées à
l'augmentation de la sinistralité . Ils doivent participer au redresse-
ment du secteur pour améliorer la solvabilité des compagnies dans
l'intérêt des assurés .

Assurances
(compagnies - résultats financiers - publication annuelle)

1614. - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie sur l 'une des revendications constantes
de la Fédération nationale des syndicats d ' agents généraux d ' assu-
rances, à savoir la publication annuelle d ' un rapport sur l'état de sol-
vabilité des organismes d ' assurances. Un tel document ne peut que
contribuer à garantir la protection des assurés et la sécurité des opéra-
tions d ' assurances.

Réponse. - Il existe une légitime préoccupation chez les inter-
médiaires d ' assurances quant à l'éventuelle mise en cause de leur res-
ponsabilité à l'occasion de la défaillance d ' une entreprise d'assurance
avec laquelle ils travaillent . il importe toutefois de rappeler que la sol-
vabilité des compagnies d ' assurance est l'une des préoccupations prin-
cipales des pouvoirs publics dans ce secteur d 'activité. Des règles pru-
dentielles strictes ont été mises en place . La surveillance de la
solvabilité des compagnies est l ' une des missions centrales de la
commission de contrôle des assurances. Un certain nombre d ' infor-
mations sont par ailleurs publiées, soit par la commission de contrôle,
soir par les compagnies elles-mêmes . Ces informations apparaissent
suffisantes pour apprécier la solvabilité des entreprises d 'assurances. II
appartient aux intermédiaires, avec l ' appui, le cas échéant, de leurs
organisations professionnelles, de recueillir et d'utiliser ces informa-
tions qui sont complétées par les publications des revues spécialisées .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - rémunérations -

heures supplémentaires)

88 . - 19 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la reconnaissance statu-
taire des bibliothécaires-documentalistes des établissements scolaires.
Mors même qu ' ils sont maintenant recrutés par un CAPES, il est
envisagé de mener une étude quant à la possibilité de verser des heures
supplémentaires . II lui demande où en est l ' étude menée par le
ministre de l'éducation nationale avec le ministère du budget « afin de
mettre en place un dispositif juridique et financier permettant aux
personnels exerçant des fonctions de documentation de bénéficier de
paiement d ' heures supplémentaires années » ; pourquoi limiter le
paiement de ces heures supplémentaires à l 'exercice de certaines acti-
vités éducatives alors que - même si le recours aux heures supplé-
mentairïs doit rester exceptionnel - les documentalistes peuvent avoir,
dans leur pratique professionnelle, besoin d 'un recours à ces heures
(cas du réseau des documentalistes-relais par exemple) ; pourquoi
limiter le paiement à des heures à taux spécifique et ne pas envisager
celui d ' HSA lorsque la nature du travail et son caractère permanent
aux cours de l 'année scolaire (cours, participation à l'animation d ' un
réseau, . . .) le justifie . il lui demande également s'il entend prendre les
mesures permettant d ' en finir sérieusement avec les mesures discrimi-
natoires dont sont encore victimes les certifiés documentalistes et en
particulier à leur verser l 'ISOE au taux plein.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - rémunérations -

heures supplémentaires)

221 . - 26 avril 1993 . - M. Georges Nage attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les nombreuses questions res-
tant posées quant à la reconnaissance statutaire des bibliothécaires-
documentalistes des établissements scolaires . alors même qu'ils sont
maintenant recrutés par un CAPES . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer : 1 . où en est l 'étude menée par son ministère en collabo-
ration avec le ministère du budget destinée à mettre en place un dis-
positif juridique et financier permettant aux personnels exerçant des
fonctions de documentation de bénéficier de paiement d ' heures sup-
plémer.taires-année ; 2" les raisons qui limitent le paiement de ces
heures supplémentaires à l'exercice de certaines activités éducatives
alors que - même si le recours aux heures supplémentaires doit rester
exceptionnel -- les documentalistes peuvent avoir, dans leur pratique
professionnelle, besoin d ' un recours à ces heures (car du réseau des
documentalistes-relais par exemple) ; 3" les raisons qui limitent ce
paiement à des heures à taux spécifique et pourquoi il n ' est pas envi-
sagé celui d ' heures supplémentaires-année (HSA) lorsque la nature du
travail et son caractère permanent au cours de l'année scolaire (cours,
participation à l ' animation d' un réseau . . .) le justifie. Enfin, il lui
demande les dispositions qu ' il entend mettre en oeuvre permettant
d'er, finir sérieusement avec les mesures discriminatoires dont sont
encore victimes les certifiés documentalistes, en particulier quant au
versement de l ' ISOE au taux plein.

Réponse . - Les personnels enseignants exerçant des fonctions de
documentalistes ne peuvent pas bénéficier du versement d ' heures sup-
plémentaires-année régis par le décret n" 50-1253 du 6 octobre 1950.
En effet, ces heures supplémentaires sont ré s ervées aux personnels
enseignants dont les obligations de service sent fixées par les décrets
n" 50-581 et 50-583 du 25 mai 1950 et donc lux personnels assurant
effectivement un service d 'enseignement . Les documentalistes ayant
leurs obligations de service fixés par k décret n" 80-28 du 10 janvier
1980 et n'exerçant pas de fonctions d'enseignement mais des fonc-
tions « de documentation ou d ' information au centre de documenta-
tion et d ' information de leur établissement » sont exclus du champ
des heures supplémentaires régies par k décret du 6 octobre 1950 pré-
cité. Il n ' est pas envisagé cie modifier ;a réglementation sur ce point.
Toutefois, ces personnels peuvent bénéficier de l 'indemnité pour acti-
vités péri-éducatives instituée par k décret n" 50-807 du I I septembre
attribuée aux personnels enseignant et d 'éducation pour l 'accueil et
l ' encadrement des élèves pour des activités « ayant un caractère spor-
tif, artistique, scientifique ou technique ou qui contribuent à la mise
en oeuvre des politiques interministérielles à caractère social » . Ils
peuvent également bénéficier du paiement de vacation-horaire s' ils
participent à des activités d' animation dans les lycées . Enfin les per-
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sonnels exerçant les fonctions de documentalistes ne peuvent bénéfi-
cier de l ' indemnité de suivi er d ' orientation des élèves instituée par le
décret n" 93-85 du 15 janvier 1993 mais bénéf ienr en revanche
d 'une indemnité de sujétions particulières créée par le décret n° 91-
466 du 14 mai 1991 d ' ut\ montant dc 3 219 F . il n' est pas envisa-
geable de modifier ce dispositif, cenforme aux engagements pris par le
gouvernement lors de la signature du relevé de conclusions de mars
1989 sur la revalorisation de ces fonctions enseignantes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement technique et professionnel -

PLP1)

1041 . - 19 avril 1993 . - M . Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur le situation des professeurs de
lycée professionnel du 1^ grade (PLPi) actuellement retraités, ainsi
que des veuves et veufs. Cette catégorie est la seule dans l ' édu_ation
nationale, l 'enseignement technique court, à n 'avoir pas touché les
retombées de la revalorisation consentie par le relevé des conclusions
en 1989 . En effet, la révision des pensions de tous les retraités PI .PI,
légitimée par l ' intégration totale du grade de PLPI au grade de PLP2,
n ' a pas encore eu lieu . Cela représente une injustice que les intéressés
ressentent très durement . C'est pourquoi il lui demande de faire en
sorte que cette injustice soit réparée très rapidement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement technique et professionnel

PLP I)

636. - 3 mai 1993 . - M. André Besrthol appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des profes-
seurs de lycées professionnels de premier grade (PLP 1) qui restent les
seuls retraités de l 'éducation nationale exclus des mesures de revalori-
sation de la fonction enseignante. Aussi, ils souhaitent que soit
reconsidérée leur situation . Celle-ci est très mal ressentie par ces per-
sonnels retraités, âgés aujourd'hui de plus de 65 ans, qui ont consacré
toute une vie professionnelle de plus de 30 ans à l ' enseignement.
A leur revendication, il est répondu qu ' une assimilation ne pourra
intervenir, par l 'application de l 'article L16 du code des pensions
civiles et militaires, que lorsque la totalité des PLP 1 en activité aura
été intégrée dans le grade des PLP2 . Si cette mesure devait intervenir
dans 7 ou 8 ans, plusieurs d 'entre eux n'en connaîtraient pas les effets.
'il lui demande, en conséquence, de lui faire part des mesures qu ' il
envisage de prendre, afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les personnels de lycée professionnel du premier grade
en activité ont bénéficié des mesures communes à l'ensemble des
enseignants : indemnités de suivi et d ' orientation des élèves, indemni-
tés de première affectation, indemnités de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zone d'éducation prioritaire, indemnités pour
activités péri-éducatives . Ils ont également bénéficié de mesures spéci-
fiques dont la baisse de 3 heures de leurs obligations de service et un
plan d'intégration en professeurs de lycée professionnel du second
grade pour l'application duquel 5 000 emplois sont chaque année
transformés en loi de finances . D ' ici cinq ans environ, l'ensemble des
professeurs de lycée professionnel du premier grade en activité devrait
avoir été intégré dans le second grade. II n ' est pas envisagé pour l ' ins-
tant d'accélérer l' intégration des professeurs de lycée professionnel du
premier grade dans le second grade. Lorsque cette intégration sera
achevée, il sera alors possible, en application de l'article L . 16 du code
des pensions civiles e s militaires, de procéder à l'assimilation des
retraités . En application de la jurisprudence en la matière, ceste
mesure ne peut pas être réalisée avant l ' achèvement du plan d'intégra-
tion des actifs, car cela reviendrait à traiter les retraités de manière plus
favorable que les personnels en activité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(enseignants - CCPE et CCSD - rémunérations)

213 . - 26 avril 1993 . - M. Georges Hage interroge M . le ministre
de l ' éducation nationale sur les conditions d'application de la
3' tranche de le nouvelle bonification indic i aire aux enseignants du
premier degré nommés depuis le 20 octobre 1992 . il lui fait part de
l'étonnement de nombreux enseignants du premier degré nommés
depuis le 20 octobre 1992 . 11 lui fait part de l'étonnement de nom-
breux enseignants, sur postes de CCPE et CCSD, tenus à l'écart de ce
dispositif, alors que leurs collègues spécialisés recrutés sur les mêmes
critères et affectés en CDES en bénéficieront . Ces différents postes

correspondant à „ la même certaine technicité •• prévue d .sns le texte
du 18 janvier 1992, il lui demande les dispositions qu ' il entend
mettre en ouvre pour que ces personnels bénéficient de la mise en
place de la 3' tranche de la nouvelle bonification indiciaire . II lui rap-
pelle que les députés communistes avaient exprimé leurs craintes les
plus vives lors de l ' adoption de ce dispositif, notamment pour la caté-
gorisation extretne des personnels qn entrainerait sa mise en place.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire est attachée aux
emplois impliquant à la fois une technicité et teste responsabilité parti-
culières. Le décret n•' 9n-138 du 2 février 1993, portant modification
du décret n” 91-1229 du 6 décembre 1991 instituant la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l ' éducation
nationale, attribue une nouvelle bonification indiciaire aux person-
nels enseignants spécialisés du premier degré chargés de la scolarisa-
tion des enfants handicapés ou assurant le secrétariat d ' une commis-
sion départementale d 'éducation spéciale (C .l) .E .S .) Il n ' est pas
envisagé à ce jour d ' attribuer une nouvelle bonification indiciaire aux
personnels assurant le secrétariat des commissions de circonscription
de l 'enseignement préscolaire et élémentaire (C .C .P .E .) ou de l 'en-
seignement du second degré (C .C .S .I) .)

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - rémunérations - paiement - délais - V,al-'e-Afanu)

215 . - 26 avril 1993 . - M. Georges Hage tient à exposer à M . le
ministre de l ' éducation nationale la situation suivante : au dernier
trimestre de l ' année 1992, une enseignante n ' avait toujours pas perçu
de la part du rectorat de l 'académie de Créteil ses indemnités d 'exa-
men du bac 1991 (écrit et oral) . II lui demande si de tels faits sont de
nature à renforcer l ' image du service public d ' éducation et si, face à
une telle situation, le paiement des intérêts d• : retard correspondant
aux sommes dues par l'administration ne devrait pas s'imposer sans
demande expresse de la part de l'ensei g nante concernée . Enfin, il
s ' étonne que l 'administration n ' ait, semble-t-il, pas cru de son devoir
de fournir à l ' intéressée l ' accusé de réception consécutif à sa demande
de paiement des intérêts de retard, malgré la circulaire n" 25-149
d ' octobre 1980 émanant du ministère du budget et parue au Bulletin
ofciel de l ' éducation nationale du I l décembre 1980 . II lui demande
expressément les dispositions qu ' il entend mettre en truvre pour,
d ' une part, une réponse rapide au cas particulier exposé et . d ' autre
part, empêcher le renouvellement d ' une telle situation préjudiciable
au service public d'éducation, auquel il est particulièrement attaché,
et à ses personnels.

Réponse. - Après avoir effectué des recherches auprès du service
interacadémique des examens et concours d ' Arcueil . compétent pour
le paiement des indemnités de jurys de baccalauréat pour les acadé-
mies de Paris, Créteil, Versailles, il est possible d 'indiquer qu 'aucun
cas ne semble correspondre à la situation décrite ci-dessus.

Enseignement
(fermeture de classes - zones rurales)

612 . - 3 mai 1993 . - M . Philippe Mathot appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la suspension jusqu 'à
nouvel ordre de toute suppression de service public en zone rurale . il
lui demande si cette décision concerne les fermetures de classe, et
quelle est la définition d'une zone rurale que retient son ministère.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale confirme que la
politique de sauvegarde des services publics en zone rurale sera appli-
quée par l'éducation nationale. Il précise, au demeurant, qu'il ne s'agit
pas de reconsidérer tous les mouvements d 'ouverture et dc fermeture
de classes, mais de réexaminer les mesures touchant la dernière classe
ouverte dans une commune . Les efforts, concertés avec les collectivités
territoriales de réorganisation du réseau scolaire, ne devront toutefois
pas être remis en cause . De plus, par Jonc rurale, il convient d 'en-
tendre le territoire de toute commune ne comprenant pas de popula-
tion agglomérée de plus dc 2000 habitants et non comprise dans une
agglomération de plus de 2000 habitants .
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Enseignement secondaire :
(PEGC - carrière;

675. - I 0 mai 1993 . - M . Didier Julia appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le décret n' 93-442 du
24 mars 1993 modifiant le décret n'' 86-492 relatif au statut parti-
culier des professeurs d'enseignement générai de collège . Ce décret
crée une casse exceptionnelle dans le corps des PEGC comprenant
quatre échelons et précise les conditions de nomination et d ' avance-
ment dans cette classe . Les dispositions de cet décret entreront en
vigueur le 1' septembre 1993 . Il lui demande si, dans le barème pris
en compte pour l ' accès à cette classe exceptionnelle, il ne pourrait pas
être tenu en compte du mérite, et en particulier de la nomination
dans l ' Otdre des Palmes Académiques pour a services rendes à l'Edu-
cation nationale u . Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - Les barèmes qui sont établis pour permettre le classe-
ment des candidats pour l'accès à un même grade prennent en compte
des éléments relatifs à la notation, à l'ancienneté dans la carrière
appréciée par l'intermédiaire de l ' échelon, à des titres, diplômes ou
résultats de concours et à l'exercice de certaines fonctions . Un seul de
cep éléments peut être pris en compte dans le barème ou plusieurs,
selon les cas . Le barème pour l' accès à la classe exceptionnelle des pro-
fesseurs d'enseignement général de collège à effet de la rentrée de sep-
tembre 1993 est fondé sur la prise en comme de l ' échelon détenu par
l'agent au 30 août 1992. Les candidats ayant k même barème seront
départagés par l ' âge. Il n ' est pas envisagé de prendre en considération
dans le barème les distinctions accordées à certains agents, telles
qu'une nomination dans l ' ordre des palmes académiques.

Enseignement maternel et primaire
(rythme et vacances scolaires - horaire hebdomadaire -

aménagement)

679 . - 10 mai 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' aménagement du temps sco-
lai :e . En effet, depuis deux ans, se développent en France des expé-
riences concernant l'aménagement du temps scolaire, au niveau de
l 'enseignement primaire. Ces aménagements, qui ont été rendus pos-
sibles par la loi d ' orientation de 1989, qui organise une autonomie de
chaque établissement, se déroulent actuellement dans une certaine
anarchie . En effet, certains adoptent iz semaine de quatre jours,
d 'autres la semaine alternée, d'autres transfèrent le samedi sur le mer-
credi . Enfin, ces aménagements sont parfois différents à l'intérieur
d 'une même ville et se font sans aucune concertation, avec l'aménage-
ment du temps scolaire des collèges concernés . Bien entendu, le prin-
cipe de l 'autonomie des établissements ne doit pas être mis en cause,
ainsi

il
ue la participation des parents à travers les conseils d ' école.

Mais lui demande, s' il ne convient pas de fixer un certain cadre
réglementaire, à cette apparente anarchie.

Réponse. - Le décret n" 91-383 du 22 avril 1991 modifiant le décret
n" 90-788 dei 6 septembre 1990 définit les conditions dans lesquelles
sent prises les décisions d ' aménagement du temps scolaire . L 'organi-
sation de la semaine scolaire sur quatre jours avec réduction corréla-
tive du nombre de jours de vacances ou toute autre organisation déco ,
geant aux textes nationaux peuvent être décidées dans ce cadre . Ce
texte dispose que la demande doit être présentée sous forme d 'un pro-
jet adopté par le conseil d'école et transmis à l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'éducation nationale chargé
de la circon'. ription et de la commune dans laquelle est située l ' école.
C 'est dans le cadre de ces dispositions que certains maires et conseils
municipaux sont appelés à se prononcer sur des projets présentés par
des conseils d'école. Les autorités municipales sont en effet parti-
culièrement cona Ces par les mesures d

'
aménagement du temps

scolaire en raison des compétences que les communes exercent dans
les écoles (prise en charge des dépenses de fonctionnement, organisa-
tion des services de cantine, garderie, études surveillées et autres acti-
virés périscolaires . . .) . S ' agissant, enfin, des risques d ' incohérence rele-
vés par l'honorable parlementaire entre les projets de différentes
écoles, il est précisé que les inspecteurs d' académie, directeurs des ser-
vices départementaux de l 'éducation nationale, ont reçu instruction,
par circulaire n^ 91-99 du 24 avril 1991, de veiller, avant toute prise
de décision, « à l ' harmonisation des projets d ' aménagement du temps
scolaire entre les écoles maternelles et élémentaires du même péri-
mètre scolaire et à leur homogénéité entre écoles soumises aux mêmes
contraintes pour un périmètre donné

DOM
(Réunion : enseignement secondaire - e fec:ifs de personnel -

personnel de surveillance - consei rs d 'éducation)

913. - 17 mai 1993 . - M . Gilbert Annette appelle l 'attention d '
M, le ministre de l'éducation nationale sur la violence et l'insécurit+
qui règnent dans les établissements scolaires, lycées et collèges, de L
Réunion, et ce depuis plusieurs années. Nombreux ont été les person
nels d ' encadrement, d enseignement, voire les personnels ATOS qu
ont été agressés dans l ' exercice de leurs fonctions . L' une des cause:
principales de ces agressions provient de la carence profonde en per-
sonnels d ' encadrement . Il manque actuellement dans l 'académie cin-
quante et un postes de conseillers d ' éducation et conseillers princi-
paux d ' éducation et 212 postes de surveillants pour retrouve'
simplement les normes d 'encadrement de la métropole . C 'est pour .
quoi il lui demande de prendre toutes dispositions pour que soit mie
fin rapidement à une telle situation de sorte que l'académie de la Réu-
nion soit enfin reconnue comme une académie à part entière.

Réponse. - Il est tenu compte de la spécificité de l 'académie de la
Réunion, lors de chaque répartition d ' emplois d ' encadrement. C' est
ainsi que, de la rentrée scolaire 1989 à la rentrée 1993, cette académie
a bénéficié de la création de 34 emplois de conseiller principal d 'édu-
cation et de 68 emplois de maître d ' internat-surveillant d ' externat.
Parmi ces emplois figure une forte proportion de postes accordés à
titre de compléments de dotation destinés à renforcer les équipes
d 'encadrement existantes.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture d'écoles - zones rurales)

936. - 17 mai 1993. - M . Augustin Bonrepaux attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les problèmes qui
vont se poser aux zones rurales lorsque prendra fin, dans six mois, la
décision de M . le Premier ministre Je suspendre toute suppression de
service public en milieu rural. En effet, cette mesure temporaire ne
fait que retarder les échéances et il est à craindre que, cette période
passée, les administrations et les entreprises publiques ne reprennent
leurs projets de restructurations . Si des mesures définitives ne sont pas
mises en vigueur pour assurer la pérennité et l ' amélioration des ser-
vices publics en milieu rural, ces derniers risquent donc d'être alors
menacés avec encore plus d 'acuité . C 'est pourquoi il lui demande s'il
ne lui semble pas nécessaire que ie maintien des écoles en milieu rural
soit garanti par les créations de postes nécessaires au prochain collectif
budgétaire et au budget primitif 1944, afin que la qualité de l 'en-
seignement soit aussi assurée dans les bourgs centre et les petites villes.

Réponse. - Le moratoire instauré par le Premier ministre afin de
suspendre la fermeture ou la réduction des services publics en milieu
rural prendra fin, en ce qui concerne l'éducation nationale, au terme
de l'année scolaire 1993-1994 . Cette période sera mise à profit pour
élaborer, dans les départements qui n 'en sont pas encore dotés, un
schéma d 'organisation et d ' amélioration des services en milieu rural
et, s 'agissant plus particulièrement de l 'éducation nationale, pour
poursuivre les efforts, en concertation avec les collectivités territo-
riales, de réorganisation du réseau scolaire . Qepuis longtemps, en
effet, les autorités académiques conduisent, avec tous les partenaires
intéressés, des réflexions sur la meilleure organisation possible des
écoles dans les zones rurales, et ont anis en oeuvre des actions qui ont

rmis de préserver la qualité du service public dans des régions fragi-
rées . La préparation de la rentrée scolaire 1994 s 'effectuera avec ce
même souci d'offrir aux jeunes ruraux les meilleures conditions pos-
sibles d ' enseignement . En ce qui concerne le budget de 1994, les
mesures ne sont pas encore, à cette époque de l'année, arrêtées.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - distribution de lait)

1233. - 24 mai 1993 . - M. Pierre Hellier attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le risque, à court terme,
de voir disparaître la distribution de lait dans les écoles . Cette cou-
tume qui permet dans bien des cas de remédier chez les jeunes enfants
à une déficience du petit déjeuner souffre dans notre pays d' une
absence de promotion par le Gouvernement . La France vient même
de réduire le complément national à la subvention de la Communauté
européenne, alors même que la distribution de lait dans les écoles
apparaît comme une véritable institution chez nos voisins européens.
II loti demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu' il
entend prendre pour assurer la pérennité et une meilleure promotion
de cette distribution de lait au profit de nos écoliers .
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Réponse. - Les actions entreprises en vue de promouvoir les distri-
butions de lait aux enfants des écoles, distributions qui interviennent
le plus souvent hors repas, à la pause du matin, représentent pour le
ministère de l ' Education nationale un intérêt certain, qu ' il n'est en
aucune manière question de méconnaître . Il ne lui appartient pas,
cependant, de se prononcer sui la contribution nations e prévue pour
favoriser ces actions, qui s'ajoute à l 'aide accordée par la Commu-
nauté économique européenne . Le dispositif d ' aide à la consomma-
tion du lait par les élèves des écoles maternelles et élémentaires, qui est
en France, il convient de le rappeler, antérieur à la réglementation
communautaire, est assuré grâce à l 'attribution de subventions accor-
dées pat l' Office national interprofessionnel du lait et des produits lai-
tiers (Onilait), établissement public dépendant du ministère de l ' agri-
culture. Les actions, dans les écoles où elles sont organisées, sont dans
leur ensemble accueillies favorablement par les différents partenaires
du système éducatif, élèves, parents d'élèves et enseignants . lets muni-
cipalités ou associations qui ont adhéré aux programmes de l ' Onilait
sont, de leur côté, activement associées à leur mise en oeuvre, puisque
dans la plupart des écoles la distribution de lait aux enfants est entière-
ment gratuite . Il en résulte que les communes sont conduites à
compléter la part, effectivement non négligeable, qui n ' est pas cou-
veste par les différentes contributions précitées . Le Ministère de l ' édu-
cation nationale est, pour ce qui le concerne, tout à fait favorable au
maintien, voire à la généralisation de ces distributions, aucune réserve
n'ayant été portée à la connaissance de ses propres services au niveau
de l 'organisation matérielle des actions déjà en place, dont aucune
enquête statistique ne permet d 'évaluer globalement l ' étendue pour le
premier degré.

Enseignement
(fonctionnement - logements de fonction -

location à des tierces personnes)

1260. - 24 mai 1993 . - M . Christian Martin attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'application du décret
n' 86-428 du 14 mars 1986 relatif aux concessions de logement accor-
dées aux personnels de l'Etat dans les établissements publia locaux
d' enseignement . L'expérience montre que ces logements ne sont pas
occupés par ceux à qui le décret les destine, mais loués à des tierces
personnes à titre temporaire et transitoire, si bien que les collèges per-
çoivent des recettes prises en compte dans les recettes de fonctionne-
ment. II lui demande par conséquent s 'il convient de maintenir le
tarse _re obligatoire de la construction de logements de fonction.

Réponse. -- Concernant l ' occupation de logements dans les éta-
blissements publia locaux d ' enseignement (EPLE) par des tierces
personnes à titre temporaire et transitoire, le décret n° 86-428 du
14 mars 1986 relatif aux concessions de logement accordées aux per-
sonnels d ' Etat dans les EPLE la prévoit dans son article 12 . En effet,
selon les dispositions de cet article, lorsque tous les besoins résultant
de la nécessité ou de l'utilité de service ont été satisfaits, le conseil
d' administration, sur le rapport du chef d 'établissement, fait des pro-
positions sur l'attribution des logements demeurés vacants. La collec-
tivité de rattachement peut accorder à des agents de l'Etat en raison de
leurs fonctions, des conventions d 'occupation précaire de ces loge-
ments.

Enseignement maternel et primaire
(école Sainte-Agathe - fermeture de classes - Florange)

1375 . - 24 mai 1993 . - M . Alphonse Bourgasser attire l ' attention
di M . le ministre de l 'éducation nationale sur la décision prise par
l ' inspection académique de la Moselle de supprimer une classe au sein
de l 'école Sainte-Agathe de Florange (Moselle) . Cette école se situe au
coeur d'une zone déclarée ZEP car constituée de grands ensembles
d ' habitations occupées par des familles nombreuses, pour beaucoup
d' entre elles d'origine étrangère, frappées de plein fouet par la crise ,
économique et sociale . Conformément au programme annoncé de
défense de l'école comme lieu de socialisation incontournable lié à la
volonté politique de trouver des solutions pour les zones urbaines en
difficulté, il demande que soir revue cette décision en ce qui concerne
Florange, ainsi que les sucres communes concernées par les mêmes
décisions.

Réponse. - Les mesures d 'ouverture et de fermeture de classes
relèvent de la responsabilité des inspecteurs d ' académie directeurs des
services départementaux de l 'éducation nationale qui procèdent
chaque année aux ajustements nécessaires en fonction des évolutions

d 'effectifs, dans le cadre du contingent budgétaire qui leur est notifié.
Il leur appartient, notamment, de déterminer les seuils de fermeture
des classes primaires en fonction des contraintes locales, de l 'cnvi-
ronnement socio-économique et de la situation des écoles . L'école
Sainre-Agathe de Florange dispose de neuf classes élémentaires alors
que 175 élèves sont prévus à la prochaine rentrée scolaire . Après la fer-
meture d ' une classe, le nombre moyen d ' élèves per classe sera de 21,8
alors que la norme dans le département de la Moselle pour les écoles
situées en zone d' éducation prioritaire est de vingt-quatre . Le seuil de
vingt-quatre sera loin d'être atteint en ce qui concerne les autres fer-
metures envisagées en ZEP dans le département.

R'fédecinr scolaire
(secrétaires - statut)

1515 . - 31 mai 1993 . - M . Serge Charles appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des secré-
taires de santé scolaire . Ces derniers dépendaient jusqu 'en 1991 du
ministère de la santé mais ont été transférés dans les corps administra-
tifs de la catégorie C de l'administration scolaire et universitaire, en
vertu du décret n" 91-1048 du 10 octobre 1991 . Or, leurs collègues
relevant de la fonction publique territoriale, qui exercent les mêmes
missions dans les mêmes services en bénéficiant d ' une mise à disposi-
tion par les conseils généraux, sont actuellement reclassés dans la caté-
gorie B. conformément aux mesures prévues par le décret n^ 92-874
du 28 août 1992 . Devant cette disparité de traitement qui ne semble
justifiée par aucune raison particulière, il lui demande s' il envisage
d 'harmoniser les statuts de ces personnels.

Réponse. - Le classement en catégorie B des secrétaires médico-
sociaux relevant de Iz fonction publique territoriale a été décidé en
application du protocole d' accord du 9 février 1990 sur la refonte de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . II s ' agit donc d ' une décision spécifique à la fonction
publique territoriale . La demande présentée par le ministre de l 'édu-
cation nationale tendant à cc qu'une mesure identique soir retenue
pour les personnels de l 'Etat chargés de secrétariat médical n ' a pu, jus-
qu 'à présent, aboutir.

Enseignement maternel et primaire
(comités et conseils - projet d'école -

élaboration - ride des parents d'élèves)

1634. - 31 mai 1993 . - M. Léon Vachet demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser la
signification du verbe statuer, qu ' il emploie dans le décret n° 90-788
du 6 septembre 1990, article 18, alinéa 4 : « Le conseil d ' école, sur
proposition du directeur d'école, statue sur proposition des équipes
pédagogiques, pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet
d 'école » . Il lui demande également de l ' informer sur les mesures qu'il
entend prendre pour permettre l' association effective des parents
d 'élèves à l 'élaboration du projet au conseil d'école . En effet, trop
souvent le projet d' école est seulement présenté pour approbation au
conseil d'école alors que la loi d'orientation de 1989 pré''oit la colla-
boration des parents à l ' élaboration de ce projet.

Réponse. - L ' article 18, alinéa 4, du décret n° 90-788 du 6 sep-
tembre 1990 relatif à l 'organisation et au fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires porte application des dispositions de
l'article 18, alinéa 2, de la loi d'orientation du 1 0 juillet 1989 qui rt i,
pose que « les membres de la communauté éducative sont assrctés à
l'élaboration du projet (d'école ou d'établissement) qui est adopté par
le conseil d 'administration nu le conseil d 'école qui statue sur proposi-
tion des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédago-
gique du projet » . L' article 18, alinéa 4 du décret ne fait donc que
reprendre les termes mêmes de la loi . Le sens du mot « statuer » ne
présentant pas d'ambiguïté, il n ' a pas paru nécessaire de l 'expliciter.
Conformément à ces dispositions, l ' équipe des maîtres répare la par-
tie pédagogique du projet d ' école et la présente à I ensemble des
membres du conseil, en fournissant toutes explications utiles afin de
permettre à celui-ci de se prononcer, ainsi que la loi Itii en donne
compétence, en toute connaissance de cause . C'est aux autorités
déconcentrées de l 'éducation nationale qu 'il appartient, en fonction
de la diversité des situations locales, de prendre les mesures qui s ' im-
posent afin qu'une collaboration effective puisse s'instaurer entre les
différentes composantes du conseil d ' école et notamment entre les
enseignants et les représentants des parents d ' élèves.
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Enseignement maternel et primaire

	

1

fonctionnement - ouverture et fermeture de cluses - réglementation)

1928 . - 7 juin 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les critères utilisées pour
ouvrir ou fermer les classes en milieu scolaire . Le simple critère arith-
métique est naturellement insuffisant pour justifier une politique . La
réalité sociale et de terrain compte, ou doit compter, pour l ' essentiel
comme le soulignait récemment le ministre de l ' intérieur à propos des
forces de police, en réponse à un parlementaire . Il lui demande s'il
s'inspirera de la logique de son collègue de l'intérieur pour les mesures
d'ouverture et de fermeture de classe, en zone d'éducation prioritaire.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale rappelle qu ' en ce
qui concerne les ouvertures et fermetures de classes, il n'y a plus de
normes nationales, depuis la rentrée scolaire de 1982 . II est désormais
de la compétence des inspecteurs d 'académie directeurs des services
départementaux de l 'éducation nationale d ' apprécier les aménage-
ments à apporter à !a carte solaire, en fonction de l ' évolution des
effectifs, des priorités t : usées et des moyens qui leur sont alloués . II
est tenu compte, dans ne projet de rentrée présenté aux instances
consultatives, des situations locales et des contraintes particulières
iiées notamment à l'existence des zones d'éducation prioritaires . C' est
ainsi que les autorités académiques peuvent prévoir, dans les zones
sensibles, d 'alléger les taux d ' encadrement, d ' affecter les postes de sou-
tien ou de privilégier telle structure adaptée à la situation.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture de classes et d écoles - zones rurales)

2021 . - 7 juin 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ris-
quant de survenir en zones rurales dans les six prochains mois, lorsque
prendra fin la décision de Monsieur k Premier ministre de suspendre
toute suppression de poste relevant du service public en milieu rural.
En effet, il est à craindre qu 'en fait cette mesure temporaire retarde les
échéances et que, cette période écoulée, les projets de restructuration
soient mis en oeuvre . Aussi, il lui demande s ' il envisage de prendre des
mesures définitives pour assurer le maintien des services publics en
milieu rural et notamment si le projet de loi de finan .cs pour 1994
prévoira la création des postes budgétaires indispensables au maintien
des écoles en milieu rural.

Réponse . - Le moratoire instauré par le Premier ministre afin de
suspendre la fermeture ou la réduction des services publics en milieu
rural prendra fin, en ce qui concerne l'éducation nationale, au terme
de l'année scolaire 1993-1994 . Cette période sera mise à profit pour
élaborer, dans les départements qui n'en sont pas encore dotés, un
schéma d ' organisation et d ' amélioration des services en milieu rural
et, s'agissant plus particulièrement de l'éducation nationale, pour
poursuivre les efforts, en concertation avec les collectivités territo-
riales, de réoràa:;isation du réseau scolaire . Depuis longtemps en effet
les autorités académiques conduisent, avec tous les partenaires intéres-
sés, des réflexions sur la meilleure organisation possible des écoles
dans les zones rurales, et ont mis en oeuvre des actions qui ont permis
de préserver la qualité du service public dans des régions fragilisées . La
préparation de la rentrée scolaire 1994 s'effectuera avec ce même
souci d'offrir aux jeunes ruraux les meilleures conditions possibles
d'enseignement . En ce qui concerne le budget de 1994, les mesures ne
sont pas encore, à cette époque de l 'année, arrêtées.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture de classes et d'écoles - zones rurales)

2176 . - 14 juin 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre•de l'éducation nationale sur k moratoire relatif à
la non-fermeture des services publics, et plus particulièrement ceux de
l 'éducation nationale en milieu rural . Compte tenu de l'intérêt de
cette décision vis-à-vis de l'ensemble des populations rurales, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre
afin de prévoir les crédits supplémentaires nécessaires afin que Ics
postes soient maintenus ou créés dans ces zones rurales.

Enseignement maternel et primaire
fermeture de classes et d écoles - zones rurales )

2183 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M . te ministre de l'éducation nationale sur les ntc•naics de
fermeture de classes en milieu rural et de suppression de postes d'en-
seignants qui pèsent toujours, malgré la décision de M . le Premier
ministre de suspendre toute suppression de service public en milieu
rural . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet
et de lui indiquer quelles mesures ii compte prendre pour que le main-
tien des écoles en milieu rural soit à l ' avenir réellement garanti.

Réponse. - Le moratoire suspendant la fermeture ou la réduction
des services publics en milieu rural s' applique en effet à l ' éducation
nationale. II prendra fin, pour cette administration, au terme de l ' an-
née scolaire 1993-1994 . Le ministre de l ' éducation nationale a
demandé aux inspecteurs d ' académie de réexaminer les mesures de
fermeture d'écoles à classe unique qui avait été décidées pour la ren-
trée prochaine et de maintenir ces écoles chaque fois que les maires
qui avaient donné un avis défavorable à la fermeture le souhaiteraient.
Le ministre du budget a accepté de maintenir, pendant la durée du
moratoire, 200 emplois d 'enseignants du premier degré supplémen-
taires, pour permettre aux inspecteurs d ' académie de surseoir à des
mesures de .n,eture. Ces emplois ont été répartis dans les départe-
ments en fanction des besoins recensés par les inspecteurs d ' académie.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

calendrier - conséquences - tourisme et loisirs)

2227. - 14 juin 1993. - M . Louis Guédon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés sue
professionnels du tourisme par le calendrier scolaire arri•té pour la
période 1993-1996 . Certes, il faut se féliciter de l ' adoption d ' un
rythme de deux semaines de repos pour sept semaines de travail ; en
revanche, on ne peut que déplorer les dispositions prises pour les
vacances d ' été. Il lui demande donc d ' étudier dans quelle mesure il ne
conviendrait pas de créer des zones, telles qu ' elles existent pour les
vacances d ' hiver et de printemps, afin d 'étaler la durée globale des
vacsn,es d'été sur plus de huit semaines.

Réponse. - La finalité du calendrier scolaire est de créer des condi-
tions favorables à une bonne organisation du travail des élèves pen-
dant l'année scolaire, tenant compte de leurs besoins et des exigences
de leur réussite à l'école . Conformément aux dispositions de l'article 9
de la loi d 'orientation sur l'éducation du 10 juiilet 1989, le calendrier
triennal 1990-1993 vise un objectif pédagogique essentiel : mettre fin
au déséquilibre persistant qui caractérisait le déroulement de notre
année scolaire et dont tous enseignants, parents et médecins déplo-
raient les effets négatifs pour les rythmes de vie des enfants et pour
l ' efficacité de l ' enseignement lui-même Il établit un rythme annuel
régulier sur la bafe de cinq périodes de travail de durée comparable
séparées par quatre temps de repos suffisamment longs . Ce rééquili-
brage comporte inévitablement des incidences sur la durée et les dates
des périodes de vacances. S 'agissant des dates de départ des vacances
d'été fixées désormais par l'arrêté du 15 juillet 1992, le mardi 5 juillet
1994, le jeudi 6 juillet 1995, le mercredi 3 juillet 1996 celles-ci
tendent par rapport aux deux années précédentes à se rapprocher du
tout début du mois de juillet, en gardant la préoccupation majeure du
ministère de l ' équipement des transports et du tourisme et plus parti-
culièrement de la direction de la sécurité et de la circulation routières

j
ue les dates de départs et de retours des vacances d 'été se situent hors
es week-ends . En outre, ces dates s ' inscrivent dans l ' obligation faite

par l 'article 9 de la loi précitée modifiée par l'article 17 de la loi du
20 juillet 1992, de la durée de l'année scolaire fixée à „ trente-six
semaines au moins Il n'en demeure pas moins possible sous réserve
que la durée effective totale de l'année de travail scolaire des en fants
ne soit pas diminuée de modifier ces dates. Pour ce faire le législateur a
introduit un élément de souplesse en indiquant que cc calendrier peut
être adapté dans des conditions fixées par décret pour tenir compte
des situations locales . Les recteurs, par le décret n” 90-236 du 14 mars
1990, et les inspecteurs d' académie directeurs des services départe-
mentaux de l 'éducation nationale ont une compétence dérogatoire
pour procéder à l ' aménagement du calendrier scolaire nacional .



2016
	

ASSEMBLÉE NATIONALE.

	

12 juillet 1993
emmeemme set_ __te__ _es

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

2376 . - 14 juin 1993 . - M. André Berthol appelle l ' attention de
M . le ministre de l' éducation nationale sur les perspectives de car-
rière des professeurs d ' enseignement général de collège (PEGC) . Il
rappelle l 'engagement pris en 1989 sur l ' intégration progressive de ces
personnels dans le corps des enseignants certifiés . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser si cet engagement fera effec-
tivement l 'objet d ' une application prochaine au profit des PEGC.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert aux
professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives de car-
rière identiques à celles des certifiés . Les PEGC peuvent désormais
soit décider de poursuivre leur carrière dans leur corps d'origine, qui
est doté d ' une classe exceptionnelle et qui culmine à l ' indice
majoré 731 (tout comme la hors classe du corps des certifiés) ; soit
demander leur intégration dans le corps des certifiés en obtenant leur
inscription sur la liste d ' aptitude exceptionnelle ouverte, sans condi-
tion de diplôme, à tous les PEGC qui justifient de cinq années de ser-
vices publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l ' inspection psdagogique concernée.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur : personnel
(personnel administratif de recherche et ele formation - carrière)

121 . - 19 avril 1993 . - M . Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur les préoccupations des person-
nels administratifs de recherche et de formation de l 'enseignement
supér ieur qui aspirent à une évolution de carrière décente comparable
à celle des ingénieurs et techniciens et qui revendiquent des statuts
homogènes favorisant la cohésion des équipes dans un souci de bonne
marche du service public. Les décisions prises l'été dernier par le
directeur des personnels d 'enseignement supérieur n ' a•ant ni apaisé
leurs revendications ni répondu aux aspirations légitimes des person-
nels concernés, il lui demande si des mesures sont envisagées afin de
remédier à cette situation . - Question transmise à M. ie ministre de
l'ewaeignesweet supérieur et de la recherche.

Réponse. - Une réflexion est engagée sur la situation et l ' avenir des
personnels administratifs de recherche et de formation affectés dans
les établissements d ' enseignement supérieur. Elle s'inscrit désormais
dans le cadre d ' une politique affirmée par la création d ' un ministère
unique de l ' enseignement supérieur et de fa recherche. Ce dossier doit
faire l' objet, en raison de sa complexité et de son importance, d'un
examen approfondi à l ' issue duquel pourront être arrêtées, après
concertation avec les organisations syndicales représentatives, les prin-
cipales orientations de l ' évolution des carrières de ces personnels.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - carrière - prise en compte des services

effectués en tant que vacataires)

388. - 26 avril 1993 . - Mme Christine Boulin attire l'attention
de M. le ministre de l' enseignement supérieur et de la recherche
sur les préoccupations exprimées par l 'Association nationale des ensei-
gnants vacataires de l 'enseignement supérieur et assistants . Elle lui
demande s ' il entend : qu 'une véritable négociation soit ouverte dans
les délais les plus brefs pour mettre fin à ces situations injustes qui
supposent un mépris incontestable des services rendus par ces ensei-
gnants aux universités, de la fonction enseignante en elle-même et des
règles les plus élémentaires d'égalisé dans le traitement des fonction-
naires ; que la publication des postes d ' intégration pour les ensei-
gnants vacataires réunissant les conditions prévues par l ' article 78 de
la loi du 1 l janvier 1984 et qui n'ont pas été intégrés soit immédiate ;
que l'application de l ' arrêté du 2 mars 1993 fixant les conditions de
validation pour la retraite à tous les enseignants ex-vacataires soit
effective sans délai ; que la reconstitution de carrière et le reclassement
indiciaire des enseignants ex-vacataires dans leur corps actuel d 'ac-
cueil (adjoints d ' enseignement, assistants, maîtres de conférence ou
professeurs) prenant en compte leur ancienneté en tant qu 'enseignant
ex-vacataire soit effective ; que la reconstitution de carrière de tous les
assistants et anciens assistants, qui corrige les blocages arbitraires

qu ' ils ont subis (blocage à la mise en extinction des corps des assis-
tants, blocage au 4' échelon depuis 1983 des assistants des disciplines
littéraires, des sciences humaines, juridiques, politiques, économiques
et de gestion), soit faite dans les meilleurs délais ; que la résorption de
l ' ensemble du corps des adjoints d ' enseignement détachés dans le
supérieur dans le corps des certifiés tienne compte de leur ancienneté
globale. De plus, qu 'une procédure permette à ceux qui le souhaitent
de rejoindre les corps enseignant-chercheur lorsqu 'ils possèdent la
qualification requise : qu'une unification du corps des assistants ayant
glus de seize ans d'ancienneté (indice brut 801) et création d une
hors-classe qui permettra un développement de carrière comparable à
celui des autres corps d ' enseignants de qualification et de fonctions
comparables (indice terminal 901 accessible en douze années supplé-
mentaires au maximum) soit adoptée ; que la transformation en
maîtres de conférences sur leur poste des assistants ayant soutenu leur
thèse, soit automatique ; que la mise _n place de mesures permettant
la mobilité volontaire dans les autres universités, comme dans tous les
autres corps de l'enseignement, soit possible . C'est pourquoi elle lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles décisions il entend
prendre pour répondre à ces questions.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - carrière - prise en compte des services

effecrgés en tant que vacataires)

1113 . - 17 mai 1993 . - M . Guy Hermier attire l ' attention de
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation d'un certain nombre d ' enseignants du supérieur, qui
attendent depuis plus de dix ans une amélioration de leur condition.
Il s' agir des anciens vacataires titularisés lors des pians d ' intégration
mis en oeuvre entre 1982 et 1991 et qui subissent des retards et blo-
cages dans le déroulement de leur carrière . L 'Association nationale des
enseignants vacataires de l 'enseignement supérieur et assistants a éta-
bli une plate-forme revendicative. Afin qu ' il soit mis un terme à ces
situations injustes, il lui demande qu'une véritable négociation soit
ouverte dans les plus brefs délais.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - carrière - pris: en compte des services effectués

en tant que vacataires)

1114. - 17 mai 1993 . - M. Marius Masse attire l 'attention de
M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur
les revendications des anciens vacataires de l ' enseignement supérieur,
titularisés lors des plans d ' intégration mis en oeuvre entre 1982 et
1991, en ce qui concerne le déroulement de leur carrière . Il s'agit en

particulier de l ' application de l'arrêté du 2 mars 1993 fixant les condi-
tions de validation pour la retraite à tous les enseignants ex-vaca-
taires ; de la reconstitution de carrière et le reclassement indiciaire de
ces enseignants dans leur corps actuel d'accueil (adjoints d 'enseigne-
ment, assistants, maîtres de conférences ou professeurs) prenant en
compte leur ancienneté ; la reconstitution de carrière de tous les assis-
tants et anciens assistants ; la résorption de l ' ensemble du corps des
adjoints d 'enseignement détachés dans le supérieur dans le corps des
certifiés, tenant en compte leur ancienneté globale ; enfin, l ' unifica-
don du corps des a . ,tarets avec création d'un indice pour les assis-
tants ayant plus de seize ans d ' ancienneté (indice brut 801) et création
d'une hors-classe permettant un développement de carrière compa-
rable à celui des autres corps d ' enseignants de qualification et de fonc-
tions comparables. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaisse
les suites qu ' il envisage de réserver à ces revendications.

Réponse. - Les personnels vacataires de l'enseignement supérieur
ont bénéficié des mesures d' intégration prévues par l'article 78 de la
loi n^ 84-16 du 11 j anvier 1984 modifiée portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat et par le décret n" 84-
1111 du 7 décembre 1984 portant application de cet article . Sur la
base de ces dispositions, environ 1 100 vacataires à titre principal ont
été intégrés, depuis 1984, soit dans le corps des assistants, soit - après
la mise en extinction de ce corps - dans celui des adjoints d 'enseigne-
ment . Dans le cadre des dernières opérations d ' intégration réalisées
en 1991, 163 postes d ' adjoints d 'enseignement ont ainsi été offerts (il
convient de noter que tous les emplois n ' ont pu être pourvus faute de
candidats) . Les bénéficiaires de cette mesure verrônt leur situation
améliorée par le dispositif d'intégration progressive des adjoints d 'en-
seignement dans le corps des professeurs certifiés . En outre, le statut
particulier du corps des maîtres de conférences autorise, pendant une
période de cinq ans à compter du 1" octobre I989, l ' ouverture de
concours de recrutement réservés, notamment, aux vacataires à titre
principal titulaires d' un doctorat (40 emplois ont été offerts à ce titre
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en 1992). S'agissant de la situation des assistants, le déroulement de
leur carrière vient d ' être amélioré, à compter du 1" octobre 1992.
L' indice terminal des trois corps d'assistants est désormais aligné sur
celui des adjoints d'enseignement, ce qui représente à terme, pour ces
personnels, un relèvement de leur indice de fin de carrière de 75 points
majorés, soit un gain brut de rémunération de 1 900 francs par mois.
La dernière étape de cette revalorisation indiciaire est fixée au 1" sep-
tembre 1993 . A l'instar des mesures prises en faveur des vacataires, le
statut particulier des maîtres de conférences permet l'ouverture
de concours de recrutement réservés aux assistants titulaires d ' un doc-
torat . Cent cinquante emplois ont été offerts à ce titre aux assistants
en 1992. Enfin, les conditions dans lesquelles les enseignants titulaires
peuvent demander - conformément aux dispositions de l'arrêté du 2
mars 1993 pris pouf l'application de l 'article L .5 du code des pensions
- la validation des services de vacataires à titre principal qu ' ils ont
accomplis seront prochainement précisées.

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences - personnels titularisés

en 1984 et 1989 - carrière)

828. - 10 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l'attention de
M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation des maîtres de conférences nommés et titularisés en 1984
et 1989, lesquels ont subi de graves retards dans le déroulement de
leur carrière par rapport à leurs collègues nommés avant ou après cette
date. Son prédécesseur, après avoir décidé d ' établir une reconstitution
de carrière par voie législative, n'a fait mettre en oeuvre la solution
proposée que pour une catégorie limitée de ces personnels, tels que les
maîtres de conférences agrégés ou certifiés non encore promus à la

classe malgré le décret n° 89-707 du 28 septembre 1989 . Il lui
demande en conséquence : a) les raisons pour lesquelles l ' ensemble
des maîtres de conférences concernés n'ont pas été 1 objet de mesures
similaires ; b) les dispositions législatives qui seront prises quant à la
reconstruction de carrière des maîtres de conférences.

Réponse. - Les agents qui, antérieurement à leur nomination dans
le corps des maîtres de conférences, avaient la qualité de fonction-
naire, sont classés à l ' échelon de la deuxième classe de ce corps
comportant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient dans Icur
ancien corps ; dans le cas où le fonctionnaire intéressé détenait dans
son ancien corps un indice supérieur à celui de l ' échelon le plus élevé
de la deuxième classe des mitres de conférences, il conserve, à titre
personnel, le bénéfice de son indice antérieur jusqu ' au jour uù il
atteint dans son nouveau corps un indice au moins égal . Depuis k
P' octobre 1989, les professeurs agrégés et certifiés de I enseignement
du second degré recrutés dans k corps des maîtres de conférences
bénéficient de dispositions plus favorables en la matière : ils peuvent
en effet, si l' indice qu ' ils détenaient dans leur corps d'origine est supé-
rieur à celui de l'échelon k plus élevé de la deuxième classe des maitres
de conférences, être classés à l 'échelon de la première classe de ce corps
comportant un traitement égal à ceiui dont ils bénéficiaient . Ces dis-
positions ont été introduites par le décret n" 89-707 du 28 sep-
tembre 1989, modifiant le décret n" 85-465 du 26 avril 1985 fixant
les règles de classement des personnes nommées dans k corps des
maîtres de conférences, qui comporte des dispositions de nature tran-
sitoire permettant, comme il est d'usage lors de l ' intervention de dis-
positions statutaires plus favorables aux personnels, d 'appliquer
immédiatement les nouvelles règles aux situations en cours . Ainsi,
deux mesures prenant effet au 1" octobre 1989 ont été prises en faveur
des anciens professeurs agrégés et certifiés qui avaient été nommés
maîtres de conférences de deuxième classe sous l ' empire de la régle-
mentation antérieure. La première mesure concerne ceux qui avaient
bénéficié d ' un avancement au choix en première classe avant le
P' octobre 1989 : ils bénéficient à cette date d ' un classement à l 'éche-
Inn de la première classe comportant un indice égal à celui qui leur
avait été maintenu à titre personnel . La seconde concerne ceux qui
n 'avaient pas encore accédéeà la première classe : la nouvelle régle-
mentation leur a été rendue immédiatement applicable par les dispo-
sitions combinées du décret du 28 septembre 1989 et de l ' article 13
de la loi n° 92-678 du 20 juillet 1992 ponant notamment diverses
dispositions relatives à l'éducation nationale. II ne résulte pas des prin-
cipes généraux régissant la carrière des fonctionnaires que l 'interven-
tion d'une nouvelle réglementation doive s'accompagner de la
reconstitution rétroactive de la carrière du fonctionnaire qui s' est nor-
malement déroulée selon les règles antérieures .

Energie
(énergie solaire - développement)

929 . - 17 mai 1993 . - M. Claude Birraux attire l ' attention de
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
démarche menée par plusieurs chercheurs industriels travaillant
depuis de nombreuses années au service du développement de l'éner-
gie solaire . Se situant dans une perspective de collaboration avec EDF
pour préparer l'avenir de la politique énergétique française, ceux-ci
proposent en effet une relance de la filière énergétique photovol-
taïque. Aussi, il lui demande quelles suites il entend donner à ces pro-
positions.

Réponse. - Le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche a pris effectivement connaissance d ' une proposition d'un
groupe d ' ingénieurs de la société Solems pour la création d ' un labora-
toire de recherche industrielle consacré à la conversion photovol-
taïque de l'énergie solaire . L ' instruction détaillée de cette proposition,
a été confiée à l 'Agence de l' environnement et de la maîtrise de l 'éner-
gie, qui a la responsabilité de la recherche, de l 'innovation et la diffu-
sion concernant les énergies renouvelables . Après quinze ans de
recherche et de développement, la conversion photovoltaïque de
l'énergie solaire a fait des progrès considérables . Des modules photo-
voltaïques fiables sont ptoduics par de nombreuses sociétés, dont crois
sont implantées en France. Le marché mondial croît de 15 à 20 p . 100
par an en s olume. Ce pendant, le coût de production reste trop élevé
pour permettre la production d'électricité à un coût concurrentiel vis-
à-vis des moyens de production classique (nucléaire, charbon, groupe
électrogène diesel de grande puissance) . Les générateurs photovol-
taïques trouvent donc uniquement leur place dans les sites qui ne sont
pas reliés à des réseaux de distribution . C'est le cas pour des installa-
tions techniques : relais de télécommunications par exemple, et sur-
tout pour l 'électrification rurale des pays en développement où l 'im-
pact social de cette énergie peut être considérable. Le marché national
français est très limité et se trouve localisé dans les DOM et les TOM.
La politique de développement de l 'AFME, puis de lADEME, a donc
consisté à soutenir les recherches dans les établissements publics et
dans l'industrie, et à aider l'industrie française à conquérir des niches
de marché, à l'intérieur desquelles L compétitivité économique est
atteinte . On peur espérer élargir ces niches au fur et à mesure de la
réduction des coûts des équipements résultant des progrès techniques
ec de l 'apprentissage industriel . Les contraintes budgétaires actuelles
ne permettent pas d ' envisager l'adoption d'une politique plus ambi-
tieuse, dont l 'aboutissement en termes de marché pour l 'industrie
fiançaise serait incertain . L' ADEME n'envisage donc pas de dévelop-
per la recherche industrielle par la création d ' un laboratoire indépen-
dant . II paraît en effet préférable de réserver les ressources disponibles
au profit des équipes de recherche des sociétés industrielles implantées
en France, d 'une part, et des laboratoires des universités et du CNRS,
d ' autre part. C 'est pourquoi, en dépit de la compétence et du dyna-
misme des promoteurs de ce projet qui étaient déjà bien connus de
LADEME, l 'état actuel des débouchés de l ' énergie photovoltaïque et
le niveau du budget qui peut être consacré à son développement n'ont
pas permis de donner une suite favorable à ce projet.

Recherche
(énergie nucléaire - fusion froide - perspectives)

1024 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bireau attire l 'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur les expériences menées par MM . Martin Fleischmann et Stanley
Pons sur la fusion froide. Un article paru dernièrement dans « Physic
Lettes A » en révèle l'importance, insistant sur les perspectives de
développement de nouvelles sources d ' énergie. Il lui demande si l'état
d'avancement des travaux conduits par le Japon et la Russie ne pour-
rait pas conduire la Fiance à revenir sur sa position puisque, officielle-
ment, elle ne poursuit pas ce type de travaux.

Réponse. - En mars 1989, deux physiciens trav . nt à l'université
d' Utah, S. Pons et M . Fleischmann, déclaraient lors d ' une conférence
de presse qu' ils avaient observé la fusion de noyaux de deutérium en
effectuant l ' électrolyse de l ' eau lourde avec une anode en platine et
une cathode en palladium . Ils affirmaient avoir mesuré une produc-
tion de chaleur qui ne pouvait s'expliquer que par un processus
nucléaire, et avoir observé l 'émission de neutrons . Pour comprendre
le vif intérêt initial, et aussi le profond scepticisme, qui ont entouré les
expériences sur la fusion froide, il est important de bien conraltre la
nature du processus de fusion . L' attribution de la production de cha-
leur observée par Fleischmann et Pons à une réaction de fusion est
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due à la présence de deutérium dans l ' eau lourde électrolysée . Le deu-
térium est un isotope de l 'hydrogène très abondant dans la nature, et
qui intervient soit seul, soir avec un autre isotope de l 'hydrogène, le
tritium, dans les plus simples des réactions nucléaires de fusion . Ces
réactions produisent plusieurs millions de fois plus d 'énergie par réac-
tion que les réactions chimiques. Parvenir à maitriser cette énergie est
un des grands enjeux de la recherche depuis plusieurs décennies . Les
mécanismes élémentaires des réactions de fusion obéissent à des lois
parfaitement connues, aussi bien sur le plan des bilans énergétiques
que sur celui de l'identité des éléments produits dans l'état final : dans
k cas de la fusion de deux noyaux de deutérium, on doit observer du
tritium ou de l'hélium, accompagnés de protons, de neutrons ou de
rayonnement gamma . De plus, la quantité de chaleur produite et k
nombre d'atomes de tritium ou d'hélium émis sont strictement corré-
lés . Ainsi, la production d'un watt de chaleur (l'ordre de grandeur de
ce qui est observé) doit être accompagnée de l ' émission d ' environ
mille milliards d'atomes de tritium ou d'hélium par seconde, eux-
mêmes associés à un nombre comparable de neutrons ou de rayons
gamma qui emportent une fraction importante de l' énergie dispo-
nible et qui sont facilement détectables . L annonce de Pons et Fleisch-
mann engendra, dans les mois qui suivirent, une vive perplexité chez
les scientifiques et un intérêt considérable de la presse écrite er audio-
visuelle, intérêt à la mesure des enjeux économiques auxquels une telle
découverte pouvait faire rêver . Les raisons de la perplexité des scienti-
fiques sont essentiellement les suivantes : primo, la difficulté et la
non-reproductibilité des mesures calorimétriques destinées à prouver
l ' existence d'un excès de dégagement de chaleur ; secondo, l'incompa-
tibilité entre la quantité de chaleur dégagée et le taux de production
des produits de fission . Si le dégagement de chaleur yu ils avaient
constaté provenait de la fusion de noyaux de deutérium, Pons et
Fleischl,mann auraient dû constater, tout au long des cinq jours d'ex-
périence, un taux de production de tritium et un taux de production
de neutrons de l 'ordre de 50 000 milliards de particules par seconde
Les taux déduits de leurs mesures étant un milliard de fois plus petits,
les résultats des mesures calorimétriques et les résultats des mesures de
flux de neutrons sont totalement incohérents ; tertio, l' absence de
toute explication théorique crédible pour comprendre le phénomène.
Les réactions de fusion nucléaire ont été étudiées depuis de longues
années, et il est bien connu qu'elles sont possibles à très haute tempé-
rature (plusieurs millions de degrés) . Les noyaux de deutérium dis-

sent alors de suffisamment d'énergie cinétique pour vaincre les
forces de répulsion dues à leur charge électrique positive et pour pou-
v-sir ainsi entrer en collision et donner lieu à des réactions de fusion.
C'est ce qui se produit dans les étoiles, dans les explosions de bombes
thermonucléaires et aussi dans les grands tokamaks comme le JET.
L' idée que le palladium ou le titane puisse catalyser u à froid » la
fusion est liée à l'aptitude particulière de ces métaux pour absorber de
grandes quantités d ' hydrogène (ou de deutérium), I espoir étant que
les atomes de deutérium occuperaient dans 1r réseau métallique des
positions suffisamment proches pour que des réactions de fusion
soient possibles . Dans la réalité, même si le palladium peur effective-
ment emmagasiner de grandes quantités tic deutérium (cette pro-
priété a été beaucoup étudiée en relation avec le stockage de l ' hydro-
gène), la distance entre atomes de deutérium absorbés dans le
palladium est deux fois plus élevée que celle qui sépare les deux
atomes dans une molécule de deutérium gazeux, dans laquelle il est
d 'observation courante qu'il n'y a pas de réaction de fusion . Le seul
mécanisme de fusion w froide ' bien établi et reproductible est le pro-
cessus de fusion catalysée par les muons . Le muon est une particule
élémentaire 207 fois plus lourde que ; 'électron, qui peut remplacer ce
dernier pour lier deux noyaux de deutérium à une distance suffisam-
ment faible pour que la fusion puisse avoir lieu . Malheureusement,
dans l ' état actuel de la recherche, la fission catalysée par les muons ne
fournit pas assez d ' énergie par rapport à celle qui est requise pour k
fonctionnement de l'accélérateur qui permet de produire les muons.
Malgré les réserves précédentes, plusieurs centaines de laboratoires
entreprirent aussitôt après l 'annonce de Pons et Fleischmann de répé-
ter leurs expériences, confirmant ou infirmant le dégagement de cha-
leur ou la production de neutrons . Un mois plus tard, douze labora-
toires pensaient &voir observé des réactions de fusion froide, A la
mi-mai, trente laboratoires confirmaient l'existence du phénomène,
vingt-sept la réfutaient. Mais il apparut très vite que les laboratoires
disposant de moyens de détection performants et respectant des pro-
cédures rigoureuses n'observaient ni dégagement de chaleur ni émis-
sion de neutrons . En particulier, aucun laboratoire français, anglais ou
allemand ne confirmait les expériences de Fons et Fleischmann . A cet
égard, la réaction de ia communauté scientifique française a été

rapide, coordonnée et d' ampleur limitée . Mais la qualité des résultat-
sobtcnus a largement contribué à rationaliser le débat . Une expérience
de calorimétrie conduite avec un très grand soin dans un laboratoire
universitaire parisien a montré comment certains artefacts, par
exemple la recombinaison de l'hydrogène électrolysé, pouvaient lais
ser croire que le bilan énergétique de l ' électrolyse était positif. Des
mesures effectuées à Bruyère-le-Chàtel pendant de longues périodes
n 'ont mis en évidence ni la réaction productrice de neutrons, ni la
réaction complémentaire productrice de tritium . Enfin, des expé-
riences extrêmement précises effectuées par une collaboraticn CNRS-
CEA au laboratoire souterrain de Modane, dans le tunnel du Fréjus,
bien à l'abri du rayonnement cosmique, n'ont mis en évidence aucun
événement qui fût caractéristique d'une fusion nucléaire . Si de telles
réactions de fusion étaient susceptibles de se produire dans le disposi-
tif du Fréjus, le fair qu'elles n'aient pas été observées permet d 'affirmer
qu ' elles sont au moins un milliard de milliards de fois plus rares que
les réactions de fusion froide que Fleischmann et Pons estimaient
avoir mises en évidence. Au vu de ces résultats, les laboratoires français
ont arrêté ou limité leurs expériences, tour en restant attentifs aux
activités des équipes (japonaises et américaines notamment) qui
continuaient à travailler sur ce sujet . Faisant suite aux réunions de
Baltimore et Santa Fe en 1989, de Salt Lake City en 1990 et de Côme
en 1991, une conférence s' est tenue à Nagoya en octobre 1992 . Elle
réunissait 300 participants (à comparer aux 8 000 de Baltimore et
aux 2 000 de Santa Fe) . Pons et Fleischmann y ont exposé brièvement
leurs derniers résultats obtenus à Sophia-Antipolis dans le laboratoire
de la société IMRA Europe, lié à la firme japonaise Toyota . Ils ont
annoncé que des productions de chaleur de plus de 1 kW/cm' avaient
été obtenues de façon reproductible, correspondant à quatre fois la
puissance injectée. Une dizaine d ' autres résultats positifs ont été pré-
sentés par des laboratoires pour la plupart japonais, mais aussi améri-
cains, russes, chinois, taïwanais . Les résultats négatifs s ' avéraient
moins nombreux, ce qui n ' est pas étonnant puisqu ' une certaine
communauté s'est peu à peu constituée et cooptée dans ce genre de
conférence . Les résultats expérimentaux restaient cependant toujours
inconsistants et les méthodes utilisées miettes à caution . Quant aux
interprétations proposées, elles demeuraient hautement spéculatives.
A Nagoya, D. Morrison, physicien britannique de réputation inter-
nationale, notait que le nombre d ' articles s 'entifiques expérimentaux
publiés sur la fusion froide avait été de 72 en 1989, 128 en 1990, 48
en 1991, et 8 en 1992, ce qu' il estimait symptomatique d ' une
N science pathologique » . La présence de Pons et Fleischmann à
Sophia-Antipolis les a amenés à avoir de nombreux contacts (qui
n 'ont pas forcément valeur de caution) avec quelques scientifiques
français, ainsi qu 'avec des journalistes français . Ainsi la récente publi-
cation de leurs résultats dans Physics LettersA a-t-elle été accompagnée
d ' un soubressaut médiatique sur ce sujet . Dans cette publication, les
auteurs ne parlent plus de fusion mais seulement d ' une source de cha-
leur dont I intensité est telle que les explications en termes d 'échanges
chimiques doivent être exclues . Ils n'émettent non plus aucun com-
mentaire sur une éventuelle perspective de développement d ' une
source d ' énergie nouvelle . La procédure expérimentale n ' est pas
décrite avec une très grande précision, mais la méthode utilisée n est

as classique, puisqu ' il s'agit de calorimétrie en système o"" .rert . L'eau
lourde s'évapore complètement, et les paramètres de l ' expérience
(chaleur spécifique. capacité calorifique, coefficient de transmission
du rayonnement) varient en fonction du temps. La situation au voisi-
nage du point d ' ébullition n'est pas simple . De plus, on prépare le sys-
tème pendant un temps de l'ordre d'une dizaine de jours et on observe
un dégagement de chaleur pendant quelques centaines de secondes.
La mise en évidence d ' un excès de chaleur n 'est donc pas évidente. II
est difficile de tirer des conclusions claires d ' observations non repro-
ductibles . Ce qui paraît néanmoins certain aujourd'hui, c ' est que : il
n ' y a pas de réaction de fusion à un niveau mesurable dans les expé-
riences de Pons et Fleischmann ; l'absorption d' hydrogène ou de son
isotope, le deutérium, dans les métaux est un phénomène complexe
qui n ' est pas créateur d'énergie, mais qui peut éventuellement
conduire à des accumulations d ' énergie : I absorption dans certains
sites du réseau métallique pourrait être endothermique, et le transfert
dans d ' autres sites exothermique ; les conditions des mesures calori-
métriques effectuées (en w système ouvert ») sont très délicates et les
bilans sujets à caution ; aucune interprétation théorique du phéno-
mène observé n 'existe aujourd' hui, mais il ne s ' agit peut-être que d 'un
processus électrochimique compliqué, sans intérêt pratique a priori.
Ùne très grande prudence est donc de mise avant d ' investir aujour-
d ' hui des crédits - nécessaireme's non négligeables - dans une
recherche sur ce thème .
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ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels :

paiement des pensions - mensualisation)

604. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur le souhait légitime des retraités de l' artisanat et du
commerce de bénéficier, comme ceux du régime général et des caisses
complémentaires, d ' un paiement mensualisé de leur retraite. Dans un
contexte économique et social difficile, il apparaît nécessaire et équi-
table que les retraités soient placés dans des conditions similaires . Il lui
demande en conséquence la nature, les perspectives et les échéances de
son action ministérielle à cet égard.

Réponse. - Le paiement des pensions de vieillesse est actuellement
trimestriel pour les artisans et les commerçants . !l est exact que le
paiement mensuel des retraites a été généralisé à partir de 1986 dans !e
régime général après un stade expérimental . La mensualisation, pour
les travaille urs indépendants, n ' a pas paru réalisable jusqu ' à présent,
compte tenu notamment de l'incidence de cette mesure sur la rému-
nération de la trésorerie des régimes de retraites de base de ces profes-
sions et de l 'accroissement des charges de gestion administrative qui
en résulterait . Il appartient, en tout état de cause, aux administrateurs
élus des caisses gestionnaires de leurs régimes de retraite (Cancava
pour les artisans et Organic pour les commerçants) de se prononcer
sut l ' opportunité d'une modification de la réglementation à cet égard
et de demander éventuellement aux pouvoirs publics l 'extension de la
mesure de mensualisation . Il est à noter que les salariés du régime
général paient leurs cotisations sociales mensuellement alors que pour
les non-salariés, ces cotisations sont appelées semestriellement.

	 en_

Grande distribution
(autorisations d'ouverture - statistiques)

631 . - 3 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . I.
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisa-
nat, s'il peut confirmer (ou démentir) l ' information selon laquelle son
prédécesseur " détiendrait le record d ' autorisations de grandes sur-
faces avec 420 000 mètres carrés en quatre mois n . (La Lettre de
l ' Expansion).

Réponse. - Le tableau ci-joint fait apparaître s décisions d ' autori-
sations et de refus prises par monsieur le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie et des finances, chargé du commerce et de l'an .
tisanat, entre le 2 octol>c e 1992 et le 29 mars 1993.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des peinions - perspectives)

1443. - 31 mai 1993 . - M. André Fanton expose à M. le ministre
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat,
la situation des artisans retraités qui, après de très longues années d ' ac-
tivité, ne perçoivent que des pensions dérisoires . C'est ainsi qu ' un
artisan ayant exercé son activité pendant 159 trimestres ne reçoit
aujourd 'hui qu ' une retraite à peine supérieure à 8 000 francs par tri-
mestre. II s ' agit là, malheureusement, d ' une situation générale . II lui
demande les mesures qu' il compte prendre dans la perspective d ' une
nouvelle politique en faveur des personnes âgées pour donner à ces
catégories un montant de retraite qui soit compatible avec l ' activité
professionnelle qu 'elles ont exercée et avec leur dignité.

Répons. - La loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les régimes
d'assurance vieillesse des artisans, industriels et commerçants sur le
régime général de la sécurité sociale à compter du i" janvier 1973 .

Cependant, en application de l'article L. 634-3 du code de la sécurité
sociale, les prestations afférentes aux périodes d'activités antérieures
au 1" janvier 1973 demeurent calculées, liquidées et servies selon les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur au
31 décembre 1972 (anciens régimes dits en points) . Néanmoins pont
tenir compte de la modicité des prestations servies, il a été procédé,
par étapes successives, à des revalorisations supplémentaires de la
valeur des points de retraite, dites n de rattrapage ,, de 31 p . 100 entre
1972 et 1977 . S 'agissant du montant des retraites servies, il s ' explique
par un effort de cotisations dans le passé bien moindre que celui des
autres catégories professionnelles puisque la plupart des intéressés
avaient choisi de cotiser cil classe minimal:. De plus, il convient de
noter le caractère récent pour les artisans de leur régime complémen-
taire (1979) . S ' agissant des droits acq uis dans le régime aligné, les arti-
sans bénéficient des mêmes prestations nue les salariés, en contrepar-
tie de cotisations équivalentes à celles durs sur les salaires et les
retraites augmentent chaque année, en fonction du niveau de l ' infla-
tion . En tout état de cause, des mesures ont été prises traduisant un
effort de solidarité important accompli par la collectivité nationale
pour qu'auct:ne personne àgée ne dispose de ressources inférieures à
un minimum revalorisé périodiquement et fixé au 1" janvier 1993 à
37 570 F par an pour un isolé et 67 400 F pour un ménage (mini-
mum de pension et allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité) . Les contraintes qui pèsent actuellement sur l 'ensemble de
notre système de prctection sociale ne permettent pas d 'envisager
pour le moment une revalorisation importante du montant des
retraites en général.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels :

paiement des pensions - mensualisation)

2174. - 14 juin 1993 . - M . jean-Jacques Weber attire l'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur le souhait légitime des retraités de l 'artisanat et
du commerce de bénéficier, comme ceux du régime général et des
caisses de retraites complémentaires, d ' un paiement mensualisé de
leur retraite. Dans un contexte économique et social difficile, il appa-
rait nécessaire et équitable que les retraités soient placés dans des
conditions identiques . Il lui demande en conséquence la nature, les
perspectives et les échéances de son action ministérielle à ;et égard.

Réponse. - Le paiement des pensions de vieillesse est actuellement
trimestriel pour les artisans et les commerçants I! est exact que le
paiement mensuel des retraites a été généralisé à partir de 1986 dans le
régime général après un stade expérimental . La mensualisation pour
les travailleurs indépendants n'a pas paru réalisable jusqu'à présent
compte tenu notamment de l'incidence de cette mesure sur la rému-
nération de la trésorerie des régimes de retraites de base de ces profes-
sionset de l 'accroissement des charges de gestion administrative qui en
résulterait . II appartient, en tout état de cause, aux administrateurs
élus des caisses gestionnaires de leurs régimes de retraite (Cancava
pour les artisans et Organic pour les commerçants) de se prononcer
sur l ' opportunité d'une modification de la réglementation à cet égard
et de demander éventuellement aux pouvoirs publics l 'extension, de la
mesure de mensualisation . Il est à roter que les salariés du régime
général paient leurs cotisations sociales mensuellement alors que pour
les non-salariés, ces cotisations sont appelées semestriellement.

ENVIRONNEMENT

Environnement
(ADEME - programme d'action national -
participation `.Tes collectivités territoriales)

1019 . - 17 mai 1993 . - A l'heure où les collectivités territoriales
s 'investissent de plus en plus dans le domaine des déchets, l 'ADEME
semble vouloir abandonner la contractualisation avec ces collectivités
qui, au fil des années, s'est révélée comme un outil efficace d 'action
coordonnée, au profit d'une centralisation des décisions, des actions
et des moyens, qui vient en contradiction avec les recentrages régle-
mentaires des perspectives, tant au niveau départemental pour les
ordures ménagères et déchets assimilés, que régional pour les déchets
industriels spéciaux et hospitaliers. Aussi, M . Jean-Paul Fuchs
demande-t-il à M . le ministre de l'environnement s ' il ne pourrait
être envisagé que I 'ADEME se fixe des objectifs nationaux, qui pour-
raient être mis en oeuvre au plan local en partenariat aven les collecti-
vités territoriales.
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Réponse . - L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l ' éner-
gie a reçu explicitement des pouvoirs publics la mission de continuer,
voire d'amplifier dans toute la mesure du possible les opérations pré-
cédemment menées dans un cadre contractuel au niveau régional ou
départemental par l'AFME, l'ANRED et l'AQA . L' est en effet le
meilleur moyen de mobiliser les compétences et les ressources dispo-
nibles et de garantir une continuité satisfaisante à des programmes
d 'action conçus au plus près du terrain » . Dans le domaine des
déchets, l'ADEME s'efforcera donc, en tenant compte des contraintes
d 'ordre budgétaire auxquelles elle reste soumise, de déconcentrer ses
moyens au niveau (régional ou départemental) où la réglementation
en vigueur situe les responsabilités de décision. S'agissant du produit
de la taxe sur le stockage des déchets, elle devra déterminer, en concer-
tation avec ses autorités de tutelle, des modalités de gestian permet-
tant la mise en oeuvre de programmes contractuels avec les partenaires
locaux concernés.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Permis de conduire
(auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

296. - 26 avril 1993 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
les contrôles opérés dans les auto-écoles par application de l'arrêté du
5 mars 1991 et de la circulaire du 10 octobre 1991 . Les accidents de la
route frappent lourdement les jeunes dans la tranche d'âge 15-24 ans
et cette situation a entraîné un effort de l'Etat dans le domaine de la
formation . Jusqu'à présent, l ' évaluation de l 'apprentissage de la
conduite était réalisé à l ' occasion des épreuves du permis de conduire.
Depuis quelques mois, les inspecteurs en charge de ces examens ont
reçu une mission supplémentaire de contrôle direct dans les auto-
écoles . Dans plusieurs départements, certains enseignants de la
conduite considèrent que cette mesure constitue une ingérence dans
k fonctionnement de murs établissements et une atteinte à la liberté
individuelle . En conséquence, ils refusent l ' accès de leurs locaux aux
examinateurs et se trouvent menacés de ce fait de l 'arrêt complet de
leurs activités par décision préfectorale . Il lui demande si le dispositif
ainsi mis en place comporte toutes les garanties en rapport avec l 'exer-
cice d ' une profession libérale et prend en compte les droits que la
Constitution confère à tout citoyen.

Permis dt conduire
(auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

297. - 26 avril 1993 . - M. Edouard Landrain interroge M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme au sujet
des contrôles pédagogiques des auto-écoles . Ceux-ci sont assortis de
sanctions, voire de retrait d'aorément, comme le prévoient l'arrêté du
5 mars 1991 et la circulaire d application du I O octobre 1991 qui ont
provoqué le mécontentement des professionnels . I! aimerait savoir si
le Gouvernement a l ' intention de modifier ces dispositions dans un
sens plus favorable aux intéressés.

Permis de conduire
(auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

336 . - 26 avril 1993 . - Mme Eliabeth Hubert appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les contrôles pédagogiques actuellement effectués au sein des auto-
écoles, en vertu de l ' arrêté du 5 mars 1991 . Le contrôle pédagogique
consiste à vérifier la conformité de l 'enseignement avec le programme
national de formation à la conduite. II s'agit d'évaluer la prestation de
l 'enseignant et de s'assurer de la mise en pratique des procédures pré-
conisées par le guide pour la formation des automobilistes . Cepen-
dant, les dirigeants d ' auto-écoles estiment que les inspecteurs du per-
mis de conduire n ' ont pas compé&ence peur ce travail d'évaluation,
qui peut avoir pour eonséquencc le retrait de l 'agrément si !a pédago-
ie évaluée n'est pas conforme . Attachés eux aussi à l 'amélioration de

fa sécurité routière, ils se sentent lourdement menacés par ces
contrôles, et les vivent comme une ingérence de l ' administration au
sein d'entreprises libérales, assortie de véritables mesures discipli-

paires . Elle lui demande s' il ne pense pas qu ' il serait possible, sans
abus de contraintes administratives, ni multiplication des contrôles,
de mette en oeuvre d'autres mesures, étudiées en concertation avec les
professionnels concernés .

Permis de conduire
(auto-!.ales - formation des conducteurs - contrôle)

778. - 10 mai 1993 . - M . Frédéric de Saint-Sernin attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les préoccupations des moniteurs d ' auto-écoles quant aux
contrôles pédagogiques qu' ils subissent en vertu de l ' arrêté du 5 mars
1991 . Les dirigeants d'auto-écoles contestent, en effet, l'utilité de ces
contrôles qu ' ils jugent anormalement sévères . Ainsi, les personnes
contrôlées n'ont pas la possibilité d'être assistées ou défendues par un
conseil au cours de leur contrôle et peuvent se voir retirer l'agrément
préfectoral nécessaire pour pouvoir exercer . Ccs entreprises privées
considèrent ces anions de l ' administration comme une ingérence,
même si chacun reste attaché à l ' amélioration de la sécurité routière.
Enfin, ils soulignent que les journées de recyclage et d 'adaptation aux
techniques nouvelles sont souhaitables et appréciées des moniteurs . Il
lui demande donc s'il ne juge pas opportun d'assouplir ces contrôles
pédagogiques et d 'envisager d ' autres garanties du travail des auto-
écoles en concertation avec les professionnels concernés.

Réponse. - Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la réglementa-
tion applicable à cette profession et cc dispositif d ' encadrement péda-
gogique s' inscrit dans les objectifs fixés par le Comité interministériel
de la sécurité routière, qui a défini l'amélioration de la qualité de la
formation des conducteurs comme une priorité dans la lutte contre
l ' insécurité routière, notamment concernant les jeunes, principales
victimes des accidents de la route. En effet, aux termes des disposi-
tions prévues par l ' article R .247 du code de la route, l'enseignement
de la conduite automobile dispensé au sein des établissements agréés
doit être conforme aux objectifs pédagogiques retenus par le pro-
gramme national de formation à la conduite (PNF) défini par arrêté
en date du 23 janvier 1989 . L 'arrêté d ' application du 5 janvier 1991
relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement et de la
sécurité routière dispose, dans son article 10, que des contrôles de la

rr
ainé de l' enseignement et de sa conformité au programme national
formation peuvent être effectués par les inspecteurs du permis de

conduire et de la sécurité routière dans des conditions fixées par cir-
culaire du ministre chargé des transports . Cette circulaire . en date
du 10 octobre 1991, donne un cadre aux interventions des inspec-
teurs du permis de conduire, d'une part dans leur rôle de conseillers
auprès des enseignants . d' autre part, en ce qui concerne la procédure
de contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces
évaluations à la suite d'une formation spécifique . L'ensemble de ce
dispositif a, bien entendu, été soumis à l'avis préalable du Conseil
supérieur de l'enseignement de la conduite et de l'organisation de la
profession (CSECAOP) et approuvé en son temps par l ' ensemble des
représentants dus par la profession . A cet égard, i: ne s ' agit en aucun
cas, pour les pouvoirs publics, de remettre en question la liberté d ' en-
treprendre ou de s'immiscer dans la gestion d établissements dont la
vocation est l 'enseignement de la conduite . En revanche, il convient
de souligner que k principe d ' une évaluation pédagogique a pour
contrepartie re monopole que ia profession exerce dans ce secteur
d ' activité, monopole conforté récemment par l ' introduction d'un
nombre d ;tevre minimum obligatoire, pour les élèves, dans le cadre
de l'apprentissage de la conduite . En tout état de cause, aucun agré-
ment octroyé dans le cadre du fonctionnement de cette profession
réglementée, ne peut faire l ' objet d ' un retrait, prévu par l ' article R .247
du code de la route, sans qu'un motif grave ne soit à l'origine d' une
telle décision . En outre, la procédure définie aux termes de l'arrêté
du 5 mars 1991 précité, prévoit expressément que l ' exploitant puisse
présenter sa défense devant la commission départementale de la cir-
culation et de la sécurir = routière, ainsi qu'un celai de mise en confor-
mité d ' au moins un mois . II convient de noter que, . .rallilement à ces
dispositions liées aux conditions d ' exploitation des écoles de
conduite, la mise en oeuvre du programme national de formation à la
conduite s 'accompagne d 'un effort de recyclage sans précédent insti-
tué par l 'Eut au bénéfice de la profession . En effet, la participation à
un stage de sensibilisation, à la charge des pouvoirs publics, avec k
concours financiers des secteurs de l ' assurance, est prévue pour
chaque titulaire de l 'autorisation d 'enseigner en exercice, afin que tous
les enseignants de la conduite, patrons ou salariés puissent être
complètement informés sur les moda l ités de la réforme engagée . Plus
de 10 000 enseignants ont déjà suivi ces stages, et l 'ensemble de la
profession en aura bénéficié à la fin de 1994 .
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Transports ferroviaires
(tarifs réduits - conditions d'attribution - handicapés)

437. - 3 mai 1993 . - M . Jean Falala appelle l ' arention de M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur le fait
que les personnes handteapécs de plus de vingt-cinq ans, autres que les
non-voyants, ne bénéficient pas de réductions sur les transports
SNCF . Il lui rappelle que son prédécesseur, en réponse à sa question
écrite n° 22771 du 21 mai 1990, précisait : « La SNCF étudie route-
fois, pour l'horizon 1993, la mise au point d ' une nouvelle formule
commerciale qui s'appliquerait aux accompagnateurs, mais également
à Is personne handicapée accompagnée . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelle politique tarifaire il entend mettre en place en
faveur des personnes handicapées.

Réponse. - Les invalides civils ne disposent, en effet, pour leurs
propres déplacements, d'aucune réduction spécifique en raison de
leur handicap . Toutefois, en fonction du degré de leu, invalidité, 'a
personne qui les accompagne est susceptible de bénéficier de la gra-
tuité (pour les titulaires d'un avantage tierce personne) ou du demi-
tarif si la personne handicapée est titulaire de la carte d ' invalidité avec
un taux d'incapacité à 80 p . 100 ou plus, en période bleue du calen-
drier voyageurs (et blanche avec réservation) . Ces mesures ont été
prises après une large concertation avec les associations de handicapés
siégeant au sein du Comité de liaison pour le transport des handicapés
(COLITRAH) qui ont estimé que, en matière de transports, seul
devait être pris en compte le surcoût lié au handicap . Toute extension
de celles-ci, notamment l'instauration d ' une tarification spécifique en
faveur des invalides civils eux-mêmes, impliquerait un engagement
accru de l ' état, qui parait difficilement envisageable à l'heure actuelle
en raison des contraintes pesant sur les finances publiques.

Transports aériens
(sécurité - couloir aérien - Rhône)

456. - 3 mai 1993 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur le nou-
veau couloir aérien mis en place par l ' aviation civile sur la région lyon-
naise depuis le 12 novembre 1992 . Etant bien entendu qu'il ne saurait
en aucun cas rejeter une modernisation des procédur es d ' a pproche de
l ' aéroport de Satolas, il lui fait remarquer que le itou -mu couloir
autorise le survol d'un certain nombre d instalations elsssées du cou-
loir de la chimie, d'implantations industrielles à haut risque:, du pôle
hospitalier Lyon-Sud et de communes à forte densité démographique.
II lui demande donc s ' il entre dans s es intentions de procéder one
modification du couloir aérien précité.

Réponse . - Les nouvelles trajectoires mises en place le
12 novembre 1992 afin d'acheminer le trafic aérien en région lyon-
naise ont été définies pour accompagner le développement des aéro-
'-omes, notarnn ;cnr Lyon-Satolas, tout en préservant la sécurité des
personnes et des biens . Sur ce dernier point, toutes les trajectoires res-
pectent les normes de survol des agglomérations et des installations
particulières. Par ailleurs, sous l'autorité du préfet, une large concerta-
tion s'est établie avec les diverses communes qui se sont estimées
gênées par les nuisances . La décision vient d'être prise d 'exécuter une
campagne de mesure de bruit afin d 'évaluer objectivement l ' impact
sonore des passages d'avions . Sur la base des résultats, toutes les amé-
liorations possibles seront recherchées et mises en oeuvre.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives.)

514. - 3 mai 1993. - M. Dominique Bussereau attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la mise en place du nouveau système de réservation Socrate par
la SNCF. Devant les très nombreuses difficultés de mise en oeuvre de
ce système, dont pàtissent le personnel et les clients de la SNCF, il lui
demande quelles conséquences internes la SNCF entend tirer de cette
erreur manifeste de management .

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

603. - 3 mai 1993. - M. Jean-Paul Fuchs demande à M. le
ministre de l' équipement, des transports et du tourisme quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier aux difficultés créées
par la mise en place - prématurée, semble-t-il - du système de réserva-
tion Socrate, qui entraîne d'énormes difficultés pour les utilisateurs et
les usagers de la SNCF.

Réponse. - Lc système de distribution Socrate (Système offrant à la
clientèle réservations et de tourisme en Europe), mis en place récem-
ment par la SNCF, vise notamment à accroître la capacité de réserva-
tions pour faire face à la croissance des demandes consécutive à la mise
en service des TGV. Il s ' agir d ' un système moderne et intégré de dis-
tribution permettant d'offrir aux usagers des informations sur les
horaires, les disponibilités et les prix, et simultanément d'établir le
titre de transport et la réservation . En plus de l'amélioration de la qua-
lité des prestations offertes aux guichets ou aux appareils de distribu-
tion automatique, ce système doit permettre de mieux utiliser les
capacités de transport de l'établissement public en réalisant un meil-
leur équilibre entre l'offre et la demande de transport . Cependant, les
usagers ont effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la
mise en service progressive de Socrate à partir de janvier 1993. II est
apparu notamment l ' impossibilité de délivrer certains billets et une
durée excessive pour effectuer certaines opérations de vente ou
d'échange et de remboursement . Compte tenu de cette situation par-
ticulièrement préjudiciable pour ie service public, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a confié au conseil général
des ponts et chaussées une mission d'expertise sur les conditions de
fonctionnement de Socrate et les mesures prises par la SNCF pour
mettre fin à ces perturbations . Celle-ci s'était engagée à rectifier rapi-
dement ia dysfonctionnements dus en punie à des anomalies et à des
erreurs d 'entrée de données. Ce rapport sera remis prochainement et
rendu public. Le ministre tient à préciser que Socrate est un outil et
que les principes de ;a tarification ferroviaire restent inchangés . Tou-
tefois, la mise en service du TGV Nord-Europe qui, pour la première
fois, relie deux grandes métropoles françaises en moins d'une heure,
donne lieu à l 'expérimentation d ' une nouvelle tarification qui fait
l ' objet d' un suivi auquel participent les associations d'usagers . Au
printemps 1994, à l ' issue de cette expérimentation, une décision sera
prise sur les suites à lui donner. En dehors de ce cas spécifique, les
seules modifications qui sont apparues pour l 'usager sont de
deux ordres : l'une technique, l 'autre de présentation des titres de
transport : le calcul du prix du billet est maintenant effectué par rap-
porc à la distance ferroviaire réelle, alors qu'auparavant il s'effectuait à
partir d'une distance moyenne pour chaque palier variant par
tranches de 10 kilomètres au-delà de 200 kilomètres . Ce changement
de mode de calcul a pu entraîner quelques différences, positives ou
négatives, sur le prix du biller, mais elles restent très faibles ; l ' usager se
voit remettre un seul titre de transport regroupant, notamment pour
ceux qui prennent ic TGV, le billet lui-mime et la RESA (réservation
et supplément associés), titre sur lequel un seul montant de prix est
mentionné . Cela ne change pas le prix du trajet . Si des prix différents
ont pu être constatés par certains usagers pour un mime trajet avant
et après la mise en service de Socrate, ils sont dus pour l'essentiel à la
hausse générale des tarifs qui est intervenue le 1" février 1993 . Cette
hausse a été de 2,8 p . 100 en moyenne, mais elle a été modulée selon
chaque prestation et selon la distance . Ainsi la hausse a été plus faible
pour les longues distances et plus forte pour les courtes, dans le but de
mieux couvrir les coûts réels supportés pour assurer chaque service de
transport .

Transports ferroviaires
(ligne Amiens Calais - électrification)

991 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur l 'électrification de la ligne SNCF entre Amiens et Calais, passant
par Boulogne-sur-Mer . La section entre Boulogne-sur-Mer et Calais
est actuellement en cours d 'électrification alors que rien n 'est prévu à
ce joui concernant la section entre Boulogne-sur-Mer et Amiens . En
effet, sur cette portion, les travaux réalisés parla SNCF laissent présa-
ger un abandon de la ligne entre Amiens et Boulogne-sur-Mer.
Compte tenu de l ' intérêt du maintien de cette ligne, qui assure une
liaison sur Paris, et afin d 'éviter les effets néfastes d ' une politique du
« tout TGV », il lui demande de bien vouloir lui préciser la position
du Gouvernement cour la réalisation de l ' électrification de la totalité
de la ligne SNCF taleds-Amiens.
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Réponse. - La mise en service du TGV Nord et du tunnel sous la
Manche va avoir des incidences importantes sur l ' ensemble des des-
sertes de la Picardie et du Nord - Pas-de-Calais. Ainsi les voyageurs se
rendant de Paris vers la Grande-Breragne seront acheminés par la
ligne nouvelle, et le trafic fret transl rant par le tunnel sous la Manche
empruntera l ' itinéraire Calais-Hazebrouck dont l'électrification a été
décidée dans le cadre des mesures accompagnant la réalisation du tun-
nel . De même, la section de ligne Calais-Boulogne fait-elle également
l ' objet d'une électrification, ce qui rendra techniquement possible la
desserte de Boulogne par TGV. Le ministre de l 'équipement, des
transports et du tourisme rient à ce que l ' arrivée du TGV ne détériore
pas les relations existantes ; il demande donc à la SNCF de veiller à ce
que la qualité de la desserte sur la ligne Amiens-Boulogne réponde
aux besoins des usagers . Mais il n ' est pas envisagé actuellement d' élec-
trifier la section de ligne Amiens-Boulogne, ce qui représenterait un
investissement de i'ordre d ' un milliard de francs . Cependant, afin
qu'une large part de la population bénéficie des avantages de h grande
vitesse, il est souhaitable que les dessertes régionales puissent être
convenablement articulées sur les liaisons à grande vitesse ; c 'e s t à

quoi se sont employées la région Nord - Pas-de-Calais et la SNCF . De
nouvelles grilles de desserte ont aussi été mises en place dans la région
Picardie en concertation avec les collectivités concernées.

Agriculture
(entremises de travaux agricoles et ruraux -
transport de marchandises - réglementation)

1043 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le décret n° 92-609 du 3 juillet 1992, qui dispose que tete
transporteur de marchandises, agricoles ou non, doit être titulaire
d' une attestation de capacité professionnelle . Ce texte est lourd de
conséquences pour les entreprises de travaux agricoles . En effet, ces
dernières effectuent également des travaux de terrassement pour
l' agriculture, de transport dc terre ou de gravats pour les entreprises.
qui représentent une partie importante et indispensable de Icur acti-
vité . A titre d ' exemple, il tient à lui indiquer que dans le département
de l ' Oise, une centaine d'entreprises sont concernées par ce décret qui
va contraindre les entrepreneurs n ' ayant pas obtenu l'attestation exi-
gée à cesser leur activité et à licencier leur personnel, cc qui ne peut
qu 'accentuer la désertification du monde rural . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir examiner ce problème le plus rapidement
possible et d'envisager l ' abrogation du décret considéré.

Réponse. - Organisée par le décret n° 86-567 du 14 mars 1986
modifié, la réglementation des transports publics de marchandises
intègre la spécificité du secteur agricole. Elle exclut, en effet, de son
champ d'application les transports qui sont effectués hors compte
propre par les entreprises agricoles . II s 'agit notamment de ceux qui
sont effectués dans le cadre de l'entraide entre exploitations, de la col-
lecte du lait et de débardage de bois entre le lieu d ' abattage et celui de
l 'exploitation ; de la même manière, les transports exécutés dans le
cadre des groupements d'entreprises agricoles sont-ils à peu près
complètement placés hors du champ d ' application de la réglementa-
tion des transports . Ce même souci de ne pas porter préjudice à l' exer-
cice de l'activité agricole fonde les mesures applicables aux transports
effectués au moyen de véhicules et appareils agricoles définis à
l'article R . 138 du code de la route - tracteurs agricoles, machines
agricoles automotrices et leurs remorques, machines ou instrumen's
agricoles destinés à être tractés . Le décret du 14 mars 1986, modifié
par le décret du 3 jei . rit 1992, spécifie que les transports effectués
avec ces véhicules spécifiques à l'activité agricole sont placés hors du
champ dc la réglementation des transports quand ils sont effectués
pour les besoins d'une exploitation agricole . L ' esprit de la régle-
mentation des transports est donc d ' affranchir au maximum de ses
contraintes réglementaires les transports liés à l ' exploitation agricole.
Les entreprises de travaux agricoles sont des prestataires spécialisées de
service à l'agriculture, Elles bénéficient, à ce titre, de certains avan-
tages spécifiques au secteur agricole, notamment en ce qui concerne la
détaxation du carburant dans les conditions fixées par
l'article 265 quater du code des douanes . S 'il est légitime que ces
entreprises souhaitent diversifier leurs activités au-delà du secteur
agricole, il n 'est pas moins légitime, si elles souhaitent opérer cette
diversification dans le transport routi e r de marchandises, qu 'elles se
conforment aux règles de droit régissant cette activité . II en va de
même de route autre entreprise - industrielle ou de services - qui sou-
haiterait dispose* de facultés d'emploi plus large des véhicules qu 'elle
utilise . Les conditions d 'accès à la profession de transporteur et de
loueur de véhicules industriels ont été renforcées depuis le
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tembre dernier. Cette réforme a [saur but d ' améliorer la qualité des
entrants dans une profession dont les graves difficultés résultent, pout
une bonne part, du niveau insuffisant de formation, notamment dans
le domaine de la gestion, d'un nombre trop important de chefs d'en-
treprise. Un certain nombre de responsables d entreprise de travaux
agricoles sont titulaires de l 'attestation de capacité pour le transport
routier de marchandises, ayant subi avec succès les épreuves de l 'exa-
men ad hoc. Tant du point de vue de l ' intérêt du redressement du sec-
teur du transport routier que de celui de l ' équité, des dispositions
dérogatoires au droit commun ne sauraient être aménagées au profit
des dirigeants d ' entreprise de travaux agricoles ou de tout autre type
d ' entreprises exploitant des véhicules et qui ne posséderaient pas le
niveau de connaissances requis pour diriger une entreprise de trans-
port .

Sécurité routière
(politique et réglementation -

film teinté posé sur les pare-brise et vitres)

1421 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Claude Mignon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la contradiction qui existe entre le code de la route, d ' une
part, et la jurisprudence, d 'autre pan, i propos de la possibilité ou non
de poser un film teinté dit „ Glastint - sur les vitres latérales et les
parc-brise des véhicules terrestres à moteur. En effet, si l'on se réfère à
l 'article R .72 du code de la route, tout collage est interdit car pouvant
entraîner une réduction notable du champ de visibilité . Si l ' on se
réfère, par contre, à certains arrêts des tribunaux de police, il est claire-
ment admis que le film en question s ne réduit nullement la visibilité
du conducteur et que les obstacles et les autres usagers de la voie
publique demeurent parfaitement visibles Il lui demande, par
conséquent, quelle est sa position, dans la mesure où, actuellement, de
nombreux conducteurs se sont vu infliger des contraventions pour
avoir posé un tel film, légalement commercialisé et qui ne gêne nulle-
ment - photo à l 'appui - leur champ de visibilité.

Repense. - Le collage de films plastiques sur les vitrages des véhi-
cules automobiles ne fait pas l ' objet d ' une réglementation technique
spécifique . D 'une manière générale, cette opération est déconseillée
dans la mesure où elle peut avoir un effet défavorable sur les qualités
optiques du vitrage . D ' une manière plus précise, la réglementation
actuelle (art . R . 3-1 et R. 73 du code de la route et les textes d ' applica-
tion) peut être interprétée comme suit : L Pare-brise . Tout collage
est en principe interdit, car il peut entraîner une réduction du champ
de vision et une aggravation des conditions de choc . Deux exceptions
sont admises : un film plastique de couleur foncée unie, de faible hau-
teur (10 cm), sur la partie haute du pare-brise, pour protéger du
soleil ; des étiquettes de faible dimension, entièrement ou partielle-
ment opaques, situées dans une partie non gênante du parc-brise, et
fournissant une information utile pour le conducteur ou réglemen-
tairement exigée . 2 . Vitres latérales avant. Tout collage est interdit.
3 . Lunette arrière et vitres latérales arrière . Le collage n 'est interdit
que s'il affecte sensiblement le champ de vision vers l ' arrière du
conducteur . En particulier si le véhicule dispose de deux rétroviseurs
extérieurs, un certain obscurcissement de la lunette artère et des vitres
latérales arrière (obtenu par collage ou par tour autre procédé) destiné
à protéger du soleil les occupants des places arrières n 'est pas inreruit
actuellement .

Sécurité routière
(voiturettes - circulation - réglementation)

1580. - 31 mai 1993. - M . Pierre-André Wileer appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le dan g er que représente la circulation des voiturettes, de
plus en plus nombreuses non seulement dans les agglomérations, mais
aussi sur les routes départementales et nationales . L'effet de surprise
que présente, pour les conducteurs des autres véhicules, la présence
sur ces voies de véhicules circulant à vitesse réduite, est de nature à
troubler le comportement et à provoquer des accidents, ainsi que plu-
sieurs cas récents l ' ont montré . C' est pourquoi il lui demande quelles
dispositions techniques peuvent être envisagées, par exemple en
matière de signalisation particulière de ces véhicules, pour réduire cet
risques.

Réponse. - Contrairement à l ' idée qu'on peut se faire a priori, et
selon une enquête réalise il y a quelque temps par le groupement
technique des assurances, les voiturettes apparaissent comme nette-
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ment moins dangereuses que les autres véhicules . Les pouvoirs publics
surveillent l ' évolution du parc et les sinistres dans lesquels ces véhi-
cules sorts impliqués. Par ailleurs, il avait éte envisagé que les voi-
turettes, dont la vitesse maximale par construction est limitée à
45 kilomètres à l ' heure, tussent réglementairement équipées de gyro-
pphares oranges ; mais leur réglementation technique est tributaire de
l-a Communauté économique européenne et la Commission des
communautés européennes a indiqué au Gouvernement fiançais que
les directives communautaires en vigueur ne lui permettaient pas
d' imposer une signalisation spécifique pour cette ôatégo :ie de véhi-
cules .

Mer et le:oral
(pollution et nuisances par fer hydrocarbures - lutte et prévention -

pétroliers -- tin-ularion - réglementation)

1585 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
la répétition de naufrages de pétroliers entraînant d'importantes
marées noires notamment en Espagne et en Grande-Bretagne . Ces
bateaux, très souvent vétustes et donc sujets à des avaries graves, sont
en génér, ; dotés d'un pavillon de complaisance et pourvus d'un équi-
page inexpérimenté car sous-rémunéré. D' un faible coût de fonc-
tionnement et amortis depuis longtemps, ces navires sont évidem-
ment d' un très bon rapport pour les armateurs. Mais ils sont à
l' origine de désastres écologiques intolérables, le profit des uns étant
payé par des régions entières dont les côtes sont souillées, la faune. et la
flore détruites ou altérées, les écosystèmes bouleversés pour des
dizaines d'années. Des mesures contre les pétroliers dangereux
peuvent être prises comme cela a été le cas récemment aux Etats-Unis.
Il lui demande, ers conséquence, quelles mesures au niveau national et
dans le cadre de la Communauté européenne sont prévues pour géné•
raliser rapidement l•cbligation de la double coque, interdire aux
pétroliers dangereux l ' accès tant des ports nationaux et européens que
des eaux territoriales correspondantes et redéfinir !es routes maritimes
pour l'ensemble des navires transportant des substances dangereuses
en les éloignant des côtes.

Réponse. - L. France, elle-même victime d ' accidents graves de
pétroliers (Toneey C'anyon en 1967, Amoco Cadiz en 1978), a contri-
Sué très activement au renforcement de la réglementation en matière
de sécurité maritime au niveau mondial, au sein de l'Ott •nisation
maritime internationale (OMI) . Pour ne citer que les évolutions
récentes, i 'OMI a adopté, le 6 mars 1992, de nouvelles règles de
conception de pétroliers plus écologiques et un renforcement des ins-
pections des pétroliers existants par les sociétés de classification, dont
les résultats devront obligatoirement être tenus à la disposition des
inspecteurs de l'Etar du port . L' : pétroliers neufs mis en ...bander à
partir du 6 juillet 1993 doivent ainsi être dotés d'une double coque eu
d'un pont intermédiaire, diminuant très sensiblement les risques de
déversement de quantités importantes de pétrole en cas d'échouement
d ' un navire de ce type . La France soutient également à l ' OMI une
proposition visant à ce que les navires soient obligés de se si g naler
lorsqu ' ils pénètrent dans les zones dangereuses ou sensibles vis-à-vis
de l environnement, couvertes par des services - - trafic maritime (en
France, les CROS .), centres régionaux opératie• tels de surveillance et
de sauvetage) ; cette proposition devrait pouvoir aboutir prochaine-
ment. L- ' OMI a entrepris de contrôler la qualité des sociétés de classi-
fication, de refondre les normes de qualification des équipages et de
réduire les délais de mise en vigueur des nouvel l es ri les . Un organe
particulier constitué par ses Etats membres au . r de l ' OMI vient,
par ailleurs, d ' être spécialement chargé, à complu de cette année, de
veiller à l'application des règles par !es Etats, question particulière-
ment importante cas il est bien connu que certains Etats ne veillent
pas avec une :igueur suffisante au respect des conventions inter-
nationales pour les navires battant leur pavillon et il paraît donc
nécessaire d ' accorder la priorité aux actions visant à redresser _eue
situation . Au niveau de la Communauté économique européenne, à
l ' initiative de la France, une session extraordinaire du Conseil s'est
tenue le 25 janvier 1993, à Bruxelles, réunissant les ministres des
transports et les ministres de l 'environnement. Le; canclusions de ce
Conseil ont repris les propositions françaises visant, entre autres, à
renforcer le contrôle des pétroliers en Europe . Plus récemment, lors
dd Conseil du 8 juin dern à Luxembourg, !es ministres des trans-
ports ont adopté une résolution confirmant ces orientations, y
corn} r és la possibilité de nef: sac r i 'accès aus, pot s communautaires aux
navires ne répondant pas aux nonnes agréées as plan international et
dont les propriétai s .~ refusent_ d' c F ctr.er 1•-s réparations nécessaires.
Enfin, dans le nadre elu rAcnt:rrandutn de F'sis, accord qui réunit

maintenant quinze pays européens (les unir de L CEE avent un litto-
ral, ainsi que Finlande, Norvège, lsuedc et Polognei, depuis 1982,
plus de 110 000 inspections de navires étmuge, escale m dans les
ports de ces pays ont cite eflcctures et t 501) navires, dont de nom-
breux pétroliers présentant des défectuosités, uru été retenus ou retar-
dés jusqu ' à ce qu ' ils aient remédié aux défauts constatés.

tir4'tn'ué soudé a•
(contrôle technique de; t'é/ri,uler - mimas - %onetionnemnu)

1788 . - 31 tuai 1993 . - M . Adrien Iller appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des tren,r :nets et Cu mutisme sut
les conditions d 'applivanui du contr :,le t&' h',nn.ur sur les voitures
particulières de plus de cinq ans. De grandes disp .uités semblent avoir
été constatées dans la qualité t • Inique des contrôles . 1)es hebdoma-
daires spécialisés ont not .unmc, procédé ia u ;,e enquéte au cours de
laquelle la même voiture a cite soumise douze centres de contrôle
dans une même région et aucun de ces o'ntrt'les n ' avait donné les
mêmes indications . Par ailleurs, les ,antres loe .ux d ' information sur
les prix (CLIP) ont observé l ' existence d ne> glands écarts dans la
tarification des visites et contre-visites pratiquées par les Centres de
contrôle, les centres auxiliaires, installés dans des garages ruraux, pra-
tiquant particulièrement des tarifs plus clissés . 11 lit demande dans ces
conditions de prendre les mesures nécessaites afin que le contrôle
technique, obligatoire depuis le 1 janvier 1992, ne soit plus un jeu de
hasard et donne à l'usager une garenne de sommé conforme à l 'ob-
jectif recherché.

Réponse. - Un hebdomadaire s pécialise avait publié en 1992 les
résultats d 'une enquête effectuée. dans le enlisant du 1 semestre met-
tant en exergue des disparités dans les résultats de différents centres de
contrôle . Bien que l ' inrp .utialiré des vnque'te•urs puisse èrre mise en
doute sur certains points, il es , exact qu ' au intiment des faits, le sys-
tème de contrôle irait en phase dr démarrage, que la formation des
contrôleurs n ' était exigible qu 'au 1 ' juillet r't que les réseaux commen-
çaien t seulement à mettre cr, place le .svstètnr d 'assurance qualité . S ' il
est regs , :,!e que la presse reprenne p•_rindiqucment Ici résultats de
cette enquête datant du tout début du contrôle technique périodique,
ce, article a néanmoins eu le osés ire de sensibiliser les professionnels et
de permet•, ' à l 'administration d ' exiger des centres et des réseaux la
qualité qui ' usager est en droit d '.,tiendre de Ictus prestations . Les
différce-- ., .édits démontrent que la situation est, tic ce point de vue,
en atnéliorasiun constante . En ce qui eocerne les prix pratiqués par
centre, les dif ercnces de tarif s ' expliquent par le fait que le contrôle
technique des véhicules est ccnf ié au secteur privé, donc soumis au jeu
de la concurrence, et que !•s usagers ont le choix du centre Les centres
auxiliaires représentent moins du quart du nombre de centres spéciali-
sés et effectuent moins du vingriérnc des contrôles . Cc manque de
rentabilité va de pair avec les prix plus élevés.

t'ami&
(politique familiale -

aches d 'un véhirsit auturno('ile - aides)

1876. - 7 juin 1 993 . - Fn précisaiat qu ' en dépit de l'importance du
sujet traité il n ' s pas obi-:nu de réponse a s, question n" 31630 dépo-
sée sur la précédente législature. M . Jean-Louis Masson appelle I at-
tenrion de M le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la charv finan,:ière que représente, pour les familles
nombreuses, l ' achat d un vésicule automobile . Il lui expose en parti-
culier le cas d 'une fami l le de quadruplés . avec des enfants de plus de
sept ans, dont le choix doit nu .cssairement se porter vers un véhicule
de six-sept places, afin de respecter ;es règles de sécurité (ceintures
obligatoires pour tous les passagers) e de permettre à chacun de béné-
ficier d ' un siège . Or l'achat d'un tel véhicule est particulièrement coû-
teux. il lui demande s ' il n'estime pas souhaitable que des mesures par-
ticulières soient prises pour aider ces familles.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants intro-
duite par le décret n" 91-1321 du 27 décembre 1991 r pour but de
préserver des vies humaines et de limiter la gravité des blessures graves
en cas d accident . Elle implique par conséquent une utilisation r .axi-
male et optimale des mayens de retenue disponibles à l'arrière des voi-
tures pour tous les occupants, adultes et enfants mais n'entraîne en
aucun cas la nécessité pour les familles de changer de voiture pour se
mettre en conformité avec cette ré ' 7éer,tation Par ailleurs, afin de
prendre en compte l'équipement des véhicules et les contraintes parti-

que peuvent rencont rer Ics usagers et plus particulièrement les
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familles nombreuses et les personnes appelées à transporter bénévole-
ment plusieurs enfants, l'arrêté du 27 décembre 1991 pris en applica-
tion du décret précité, prévoit, en son article 2, une dispense à l 'obli-
gation d ' usage des moyens de retenue quand il y a impossibilité
d'instaurer et d'utiliser correctement des systèmes de retenue, enfants
ou adultes. C' est notamment le cas lorsque le nombre de personnes
transportées à l ' arrière, sur une banquette ou un siège individuel, est
supérieur au nombre des places effectives offertes, dépassement qui
reste autorisé en application de l ' article R . 124 du code de la route qui
stipule qu ' un enfant de moins de dix ans compte pour une demi-
personne tant que le nombre d 'enfants transportés n ' excède pas dix.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pétrole et dérivés
(ElfAquitaine - emploi et activité)

145 . - 19 avril 1993 . - Mme Muguette Jacgr-aint alerte M. k
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la restructuration annoncée de la société
nationale Elf Aquitaine Production qui aboutirait à la réduction de
2 200 emplois dont 700 sur la Défense . Ainsi, une nouvelle fois, des
suspensions d'emplois massives sont programmées, de surcroit dans
une entreprise publique . Déjà en 1988 et 1989, l 400 a gents avaient
fait les frais de plans sociaux . EAP est la société pilote de l ' exploration
production d ' hydrocarbures du groupe Elf Aquitaine et filiale à
100 p . i00 de SNEA. Elle est constituée de 4 établissements (Pau,
Paris, Lacq, Boussens) qui comptaient en 1984 10 300 agents français
dont plusieurs milliers en expatriation . L 'effectif actuel est de
7 200 salariés . Des bruits ont couru sur la fermeture de la base de
Boussens qui est. le bureau d'Elf et qui a permis de constituer le
groupe à dimension international . Le savoir-faire, les techniques, les
essais ont été réalisés en France et ont permis aux agents expatriés de
les appl i quer dans de très nombreux pays du monde . Dans les tech-
niques pétrolières, Elf est aujourd 'hui un des leaders mondiaux et
reconnu comme tel. Les remontées financières de EAP vers la SNEA
représentent 113 de ses résultats nets soit 3 milli .s.rds sur les 9,7 mil-
liards de francs réalisés en 1 0 91 . En 1992, k groupe a réalisé 6,2 mil-
liards de bénéfices nets . En 1993, les bénéfices prévisibles devraient
avoisiner L- résultats de 1991 . II n'y a donc aucune raison sérieuse de
vouloir à nouveau supprimer des emplois si cc n ' est pour affaiblir le
groupe. Le personnel, à qui l ' on demande beaucoup, ne comprendrait
pas une telle initiative . A l ' inverse, 12 société EAP peut et doit embau-
cher du personnel puisque plusieurs centaines de postes organiques
sont vacants dans les différents sites, et que ! ' on rappelle des agents en
repos ou en congés pour faire les quarts . EAP et Elf sont un des fleu-
rons de l ' industrie française et le personnel, à juste titre, ne peut
accepter ces décisions . Elle lui demande, de toute urgence, d'interve-
nir auprès de la direction afin d ' annuler les suppressions d ' emplois
annoncées, et faire prévaloir ainsi une orientation de consolidation de
développement d ' Llf Aquitaine Production cinsi que du groupe Elf
Aquitaine . Elle lui demande de l'informer des mesures qu'il entend
prendre afin d'aller dans cette direction.

Réponse. - La société ElfAquitaine Production (EAP), filiale à
100 p . 100 de la Société nationale ElfAquitaine (SNEA), est implan-
tée en France sur quatre sites distincts : Paris-La Défense, Pau . Lacq et
Boussens . Elle comprend deux entités exerçant des activités de nature
différente : k centre des métiers pétroliers, structure d'Ingénierie
pétrolière, qui est au service des trente filiales d'exploration-produc-
tion du groupe Elf dans le monde La direction exploration-produc-
tion France qui a pour mission la recherche et l ' exploitation des i
hydrocarbures sur le territoire français . Globalement, le nombre de
salariés de l ' entreprise est stable depuis 1989 et le flux annuel de
l ' ordre de 200 embauches compense les départs . Cependant, l'évolo-
rian des effectifs dans chaque entité est différente . Ainsi au centre des
métiers pétroliers, dont le budget de recherche annue ' s' élève à envi-
ron 500 millions de francs, ;es effectifs sont en hausse constante sur les
quatre dernières années . nu fait de l 'augmentation des activités dopé-
raseur du groupe Elf et de sa politique visant à maintenir, même pour
les opérations menées à l 'étranger, un ruile essentiel pour les équipes
d ' ingénieurs basées er. France . A l ' inverse, les effectifs de la direction
exploration-production France sont en diminution . Cette diminu-
tion est malheureusement liée à la baisse de la production française
d'hydrocarbures et en particulier à celle du gisement de gaz de Lacq.
Afin de tenter de freiner ce déclin et, corrélativement, celui de l 'em-
ploi qui y res attaché, la société consacre chaque année près de 300

millions de francs à l ' exploration des hydrocarbures sur k territoire
national, dans des conditions géologiques et économiques difficiles.
Le projet de délocalisation de Boussens, actuellement retiré par la
direction du groupe, avait pour objet le rassemblement sur le pôle
Aquitaine de l'ensemble du personnel de la direction exploration-
production France . Ce projet s ' inscrivait dans le cadre de la stratégie
industrielle menée par le groupe depuis de nombreuses années et
visant à adapter les structures de l 'entreprise aux évolutions de l ' acti-
vité d ' exploration et de production des hydrocarbures sur le territoire
national, il garantissait, en particulier, le reclassement interne de tous
les agents concernés et prévoyait la recherche et k financement d'em-
plois de substitution sur le site de Boussens . En outre, il répondait à
l ' objectif de consolidation des emplois en permettant une améliora-
tion des performances industrielles et économiques de l ' entreprise et
donc de sa compétitivité internationale . La direction d ' EAP conduit
en cc montent une réflexion avec la société de reconversion du groupe
ElfAquitaine (SOFREA) pour examiner la possibilité d'attirer des
entreprises à Boussens.
Le ministère de l'industrie est convaincu de l'intérêt économique et
stratégique de l' activité d ' exploration et de production des hydro-
carbures en France, qui concerne, directement ou indirectement, plus
de 5 000 emplois et permet chaque année à la France d ' économiser
près de 5 milliards de francs sur son commerce extérieur, soit l 'équi-
valent de l' impact net sur notre balance commerciale de l 'exportation
de 50 Airbus . Les innovations technologiques mises au point ces
trente dernières années dans le cadre de l 'exploration du sots-sol
national ont également permis l 'émergence d ' une industrie parapétro-
lière .puissante, la seconde au monde après celle des Etats-Unis, qui
réalise aujourd'hui un chiffre d'affaires de 40 milliards de francs dont
près de 90 p, . 100 à l ' exportation . Pour l ' ensemble de ces raisons, le
Gouvernement a souhaité engager une réflexion sur les moyens
d'améliorer les conditions économiques de l ' activité de recherche et
d 'exploration des hydrocarbures en France . Cette réflexion, actuelle-
ment en cours, devrait déboucher sur un certain nombre de proposi-
tions concrètes qui seront examinées dans le cadre de la préparation
du projet de loi de finances pour 1994.

M'nrstères et CF rétarius d Fra
(industrie et P e : T : personnel - ingénieurs des instruments de mesure -

Intégration dans le corps des ingénieurs des mines)

205. - 26 avril 1993 . - M . René Carpentier interroge M . le
ministre de l ' industrie, des postes ez télécommunications et du
commerce extérieur sur le problème de la validation législative d ' un
décret annulé par le Conseil d ' Etat . Un arrêt du Conseil d ' Etat en
date du 8 juillet 1992 a annulé le décret du 24 avril 1989 portant
nomination de trente et un ingénieurs des instruments de mesure
dans le corps des ingénieurs des mines . Le Gouvernement envisage
une loi de validation dont !e syndicat des ingénieurs des instruments
de mesure conteste le contenu . En 1986, l ' administration du minis-
tère de l ' industrie a décidé, dans un souci d'efficacité, de diminuer de
six à trois le nombre des corps techniques du ministère . Ainsi, en
1988 et 1989, l ' administration a procédé à la fusion de deux corps de
techniciens en un seul, la fusion des deux corps d ' ingénieurs des tra-
vaux en un seul, mais la fusion des deux corps d ' ingénieurs recrutant
essentiellement parmi les anciens élèves de l ' Et-oie polytechnique
(ingénieurs des mines et ingénieurs des instruments de mesure) n ' a
pas eu lieu . La procédure administrative choisie a consisté à intégrer
trente et un ingénieurs des i nstruments de mesure dan ., le corps des
ingénieurs des mines et à placer en voie d ' extinction le corps des ingé-
nieurs des instruments de mesure comprenant actuellement trente-
quatre ingénieurs qui ne peuvent acc epter cette mesure. Le recours en
annulation déposé auprès du Conseil d ' Erat a conduit celui-ci à annu-
ler k décret du 24 avril 1989. Cc qui est critiquable, au fond, est la
scission du corps des ingénieurs des instruments de mesure en deux
groupes (de trente et un et trente-quatre) sans que, notammen&, les
critères de sélection n'aient été clairement annoncés et les choix effec-
tués par une commission clairement justifiés et motivés . Ne faut-il pas
envisager l ' intégration totale des ingénieurs des instruments de
mesure qui le souhaieenr dans le corps des ingénieurs des mines afin
de résoudre rapidement le problème des trente et un ingénieurs dont
la situation administrative est inacceptable en raison de l 'annulation
du décret du 24 avril 1989 et de satisfaire les trente-quatre autres
ingénieurs pour lesquels, majoritairement, cette solution semble la
plus équitable ? II lui demande son appréciation sur ce problème.

Réponse. - En 1987, le ministre de l'industrie, dans le cadre du rap-
prochement des divers corps techniques de fonctionnaire : du minis-
tère de l ' industrie, a décidé l ' intégration d'un _ertain nombre d 'ingé-
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rieurs du corps des ingénieurs des instruments de mesure dans le
corps des ingénieurs des mines- Cette dérision est traduire dans le
décret du 29 avril 1988 qui prévoit la procédure de sélection des ingé-
nieurs des instruments de mesure susceptibles d 'être intégras dans le
corps des mines, le corps Tdes instruments de mesure étant mis en voie
d ' extinction . Cette procédure a été mise en œuvre en 1988 et 1989 et
a abouti à un décret du 24 avril 1989 qui a intégré 31 ingénieurs
des instruments de mesure dans le corps des mines . Par arrêt en date
du 8 juillet 1992, le conseil d'Etat a annulé le décret d'intégration au
motif que la commission administrative paritaire des ingénieurs des
instruments de mesure, consultée sur la liste des candidats retenus par
une commission de sélection ad hoc, s'est prononcée par un seul vote
sur cette liste au lieu de procéder à un examen individuel de la situa-
tion de l'ensemble des candidats . La procédure prévoyait qu'une
commission de sélection ad hoc. présidée par un conseiller d Eut,
examinerait ies diverses candidatures . La composition de cette
commission assurait son indépendance vis-à-vis des deux corps . En
outre, le décret du 29 avril 1988 ne fixant pas le nombre d ' agents à
intégrer, cette commission n'avait pas à départager les candidats en
fonction de leurs mérites celai ifs, mais de leur aptitude à servir dans le
corps des ingénieurs des mines . Les travaux de cette commission n'ont
pas été remis en cause parle conseil d'Etat . Le p arlement a récemment
adopté l ' article 70 de la loi portant diverses mesures d ' ordre social qui
précise ; „ Les décisions d'intégration dans le corps des ingénieurs des
mines qui seraient prises en application du décret n° 88-509 du 29
avril 1988 prendront effet à compter du 6 mai 1988 . ° Cet article de
loi ne valide pas les nominations annules par le conseil d'Etat . Il pré-
voit simplement de donner un effet rétroactif ace futures nomina-
tions qui seront prononcées après u n nouvel examen du cas de cha-
cun des ingénieurs concernés . La procédure de sélection a donc pu
être reprise dans le respect des règles fixées par le décret du 29
avril 1988 . Les commissions prévues à cette fin ont été normalement
réunies, et notamment la commission d'intégration présidée par mon-
sieur le conseiller d' état Bandez qui a étudié avec la plus grande atten-
tion le dossier de chacun des membres du corps ses ingénieurs des
instruments de mesure . Cette procédure a permis de parvenir au
décret du 26 mars 1993 portant nomination dans le corps des ingé-
nieurs des mines .

Téléphone
(catie rarifaire - zone /orale élargie - perspectives)

250 . - 26 avril 1993 . - M . Adrien Zeller souhaite interroger M. Le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
consomme exté leur sur la mise en place du système de zone locale
élargie (7_}.E) dans la tarification téléphonique de France Télécom.
En effet, il est intervenu à de nombreuses reprises pour suggérer la
mise en place rapide de ce système, compte tenu des différences
appréciables en ratière de tarification selon les zones d ' un même
département ou d' une même région . pénalisant le plus souvent les
zones les plus éloignées des chefs-lieux et des capitales régionales et
déjà largement les plus défavorisées . II demande avec fermeté que
cette réforme, souvent prévue, et reportée dans sot, application au
1” janvier 1994 par le précédent gouvernement, soit appliquée à cette
date pour témoigner de l'intérêt du Gouvernement pour un meilleur
équilibre territorial et plus d' équité en faveur du monde rural, et
demande d ' être rassuré quant aux intentions effectives du nouveau
gouvcrremer. :.

Réponse. -- Le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur envisage très favorablement la mise en
place de zones locales élargies de tarification qui permettront à une
grande majorité d'abonnés de joindre au tarif local en moyenne sept
fois plus de correspondants qu 'à l 'heure actuelle . De plus, ces zones
seront glissantes, ce qui évitera les effets de frontière qui pénalisent,
dans le système actuel, les liaisons entre les abonnés proches mais
situés dans 'deux circonscriptions différentes . Cette réforme sera pro-
chainement examinée par le comité interministériel d' aménagement
du territoire conjointement avec le nécessaire rééquilibrage entre la
tarification des communications locales et celle des communications à
longue distance. En cas d'avis favorable, elle pourra être mise en
couvrir, comme l'a prévu le contrat de plan entre l'Etat et France Télé-
com, au début de 1994 .

Téléphone
(nabines - carte pastel - conséquences - zones rurales)

416 . - 26 avril 1993 . - M . Didier Julia appelle l 'attention de M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les difficultés eue peuvent rencontrer les
communes qui souhaitent s 'équiper d une cabine téléphonique
ublique. il lui expose le cas d une commune sur le territoire de

laquelle est installé un appareil uriiphone, qui fonctionne avec la carte
astel . Or, cette carte ne présente aucun intérêt pour les habitants de

la commune oui n'ont pas le téléphone et qui sont pourtant les plus
intéressés par l'existence d'une cabine publique . En réponse à cette
remarque, les services de France'félécom précisent que l'installa ion
d'un appareil fonctionnant à pièces serait coûteuse pour la commune

j
ui assumerait les frais des dégradations probables . Il existe pourtant
es cabines téléphoniques à carte qui présentent peu de risque de

dégradation . Cette possibilité n 'a toutefois pas été présentée à la
commune en question . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il
existe des raisons qui s ' opposeraient au développement de l ' installa-
tion des cabines téléphoniques à carte et, dans la négative, pourquoi
France Télécom ne propose-t-elle pas cette solution aux communes
qui souhaitent s 'équiper.

Réponse. - L'égalité d' accès des usagers du service public di--
communications et la couverture du territoire en matière de p
phones sont une préoccupation constante tant pour le ministre
des télécommunications que pour France Télécom . Ainsi le co,	
de plan prévoir-il l 'existence d ' une cabine au moins par commune.
Cependant les installations de cabines téléphoniques doivent
répondre au souci de concilier la satisfaction de la demande de la
clientèle et des élus avec les impératifs de saine gestion qui s ' imposent
à tout service public . Devant la g snde diversité des situations locales,
les conditions d 'implantation du téléphone public en milieu rural ne
peuvent s'apprécier qu 'au cas par cas en concertation étroite entre les
municipalités et France Télécom . Le ministre, consciene des préoc-
cupations exprimées par l'h-norable parlementaire, souhaite que
toutes les possibilités techniques existantes soient évoquées lors de
cette concertation, afin de parv 'nir à la solution la mieux adaptée à la
situation locale : cette orientation sera rappelée à France Télécom.
L ' appareil uniphone constitue une soluticn particulièrement satis-
faisante lorsque la sécurité csi le souci majeur de la municipalité . En
effet, bien que fonctionnant uniquement avec la carte France Télé-
com. (nouvelle appellation de la carte pastel), l'uniphone permet à
quiconque, sans pièces ni cartes, d'obtenir gratuitement les services
l'urgence (15, 17 et 18) et les numéros libres (12, 13 et 14).

Poste
(centrai télégraphique de Strasbourg -
fermeture les dimanches et jours fériés)

476. - 3 mai 1993 . - M. Adrien Zeller demande à M . k ministre
de l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur de revoir le projet de fermeture des services télégraphiques à
Strasbourg, les dimanches et jours fériés . Au vu de l'importance et de
la spécificité de certains télégrammes nécessitant une recherche spéci-
fique et transitant par le capitale européenne, il souhaiterait qu'une
permanence puisse être mise en place au central télégraphique les
dimanches et jours fériés, de 8 heures à 18 heures.

Réponse. - Le centre télégraphique de Strasbourg n 'est pas ouvert
au public, et de ce fait ne traite que ics t ' ti'tammes déposés pat télé-
phone. Le nombre de ces télégramme.. '- .:osés le dimanche au centre
télégraphique de Strasbourg. en baisse constante, ne justifiait plus le
maintien d 'une permanence . Aussi les demandes de dépôt de télé-
grammes sont-elles, les dimanches et jours fériés, renvoyées sur un
centre plus important . La qualité de serlice offerte à la clientèle n ' est
en rien affectée par cette mesure d 'organisation interne, qui vise à
adapter l 'effectif à la charge réelle de travail.

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

498 . - 3 mai 1993 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie, dei postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les modifications de services envisagées
par la direction des postes dans les zones rurales, qui se traduisent
souvent par une dégradation du service public apporté aux popul .-
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tions. Il lui demande quelles instructions il envisage de donner à ses
services pour qu ' ils appliquent strictement les directives de M . le Pre-
mier ministre interdisant toute suppression de service public en zone
rurale.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par ie moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l'intégralité des
services offerts soient maintenus . Concrètement, les suspensions ou
transformations d ' établissements sont gelées et les horaires d ' ouver-
ture des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti e: amélioré sur l'ensemble du territoire . Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation et conseil postaux
locaux seront réactivés de façon à analyser, en étroite liaison avec les
élus, l'évolution des services offerts en zone rurale . A cet éga-d, la mis-
sion dévolue à La Poste en matière d'aménagement du territoire par la
loi du 2 juillet 1990 ainsi que l'importance et la diffusion d- son
réseau de contact, militent pour l 'engagement d'une réflexion en pro-
fondeur sur la participation de La Poste à une optimisation et à une
modernisation des services publics offerts en milieu rural en synergie
avec l'ensemble des organismes concernés . Par ailleurs, dans tous les
départements où doit être élaboré un schéma d'organisation et d ' amé-
lioration des services de la période du moratoire doit être mise à profit
pour rechercher dans le cadre de partenariats avec les services de l'Etat
et les collectivités locales des solutions innovantes et des expériences
nouvelles de développement de services au public, s' appuyant notam-
ment sur les moyens modernes de communication . Dans ces départe-
ments, le réseau postal doit remplir une mission particulière et un
plan d ' action spécifique est en cours de préparation.

Téléphone
(appareils Bi-Bop - perspectives)

732. - 10 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bireau demande à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur s ' il est prévu une extension de l'utilisation du
combiné de poche Bi-Bop dans les principales villes de France . En
effet, après l expérience pilote conduite à -Strasbourg, et la mise en
place de près de 3 000 minicentraux téléphoniques à Paris, il est rai-
sonnable d'espérer une action similaire dans les grandes aggloméra-
tions comme Bordeaux.

Réponse. - Nouveau concept de communication mobile, Bi-Bop
est la première étape vers un service de téléphonie de poche personnel
à grande diffusion où le même combiné peut être utilisé au domicile,
dans la rue et dans l'entreprise. L'expérimentation du service conduite
sur le réseau pilote de Strasbourg s ' est déroulée de septembre 1991 à
décembre 1992 et sa commercialisation a débuté en janvier 1993.
Devant le òn intérêt et le haut niveau de satisfaction constatés à
Strasbourg, le lancement commercial à Paris et dans la région pari-
sienne a eu lieu en avril 1993 et est, à ce jour, une réussite : le nombre
d'a n'nnés et l'utilisation de ce service sont supérieurs ana prévisions.
Selon route vraisemblance, l ' objectif minimal de 20 000 abonnés tin
1993 sera dépassé . Dans ces conditions, il est probable que ce service
pourra être étendu dans les grandes métropoles de province . C ' est le
projet de France T élécou ., qui dispose pour ce faire des moyens tech-
niques et financiers néccss_ :res . Toutefois, il parait souhaitable d ' ap-
précier sur une certaine durée l ' attrait du public pour ce nouveau ser-
vice avant toute extension en province.

Poste
(politique et réglementation - privatisation)

988 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre die l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la récente émission de timbres-poste
Europa, sur lesquels a disparu cette année le sigle CEPT (Conférence
européenne des postes et télécommunications) . Etant donné la der-
nière réunion de cette conférence, qui mettait à Mordre du jour la pri-
vatisation et l 'éclatement des anciens services des VIT en différents
opérateurs, publics et privés, ii lui demande de bien vouloir lui indi-
quer la position ch a France à l ' égard des projets d 'éclatement du ser-
vice public t de la privatisation du service postai.

Réponse. •- Les six pays de la Communauté européenne du charbon
et de l ' acier émirent ensemble le 1" timbre Europa en 1956 . En 1960,
les pays membres de la conférence européenne des postes et télé-
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communications (CEPT) ont pris le relais de la CECA . Ils défi-
nissent, tous les ans, un thème concret commun, illustré librement
par chacun . Divisée à l ' origine en deux sections, postes et télécommu-
nication, la CEPT vient de modifier ses structures . Cette organisation
ne regroupe plus que les autorités de tutelle des pays membres . C ' est
donc aujourd ' hui exclusivement un organe de régulateurs, à côté
duquel les opératet•rs postaux sont constitués en associations indépen-
dantes et spécialisées. Concernant d ' éventuels projets d 'éclatement du
service public et de privatisation du service postal, il convient de rap-
peler que le statut de La Poste est régi par la loi n° 90-568 du 2 juil-
let 1990 . relative à l ' organisation du service public de la poste et des
télécommunications et qu 'aucun projet d ' évolution structurelle n ' est
envisagé .

Téléphone
(carte tarifaire - zone locale élargie - perspectives)

992. - 17 mai 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la tarification des communications
téléphoniques . Le tarif actuel pénalise les zones rurales en raison du
mode de découpage des circonscriptions téléphoniques . Aussi, en
vertu du contrat de plan signé entre France Télécom et l ' Etat, une
réforme de la géographie tarifaire est envisagée pour améliorer les
communications de voisinage . Compte tenu des inégalités créées par
la situation actuelle, il lut demande de bien vouloir tenir compte de
ces éléments afin que cette réforme des „ zones locales •• puisse être
appliquée au plus tôt.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur envisage très favorablement la mise en
place de zones locales élargies de tarification qui permettront à une
grande majorité d ' abonnés de joindre au tarif local en moyenne sept
fois plus de correspondants qu'à l'heure actuelle . De plus, ces zones
seront glissantes ce qui évitera les effets de frontière qui pénalisent,
dans le système actuel, les liaisons entre les abonnés proches mais
situés dans deux circonscriptions différentes . Cette réforme sera pro-
chainement examinée par le comité interministériel d ' aménagement
du territoire conjointement avec le nécessaire rééquilibrage entre la
tarification des communications locales et celle des communications à
longue distance. En cas d 'avis favorable, elle pourra être mise en
oeuvre, comme l 'a prévu le contrat de plan entre l ' Etat et France Télé-
com, au début de 1994 .

Ventes et échanges
(démarchage téléphonique - réglementation)

1081 . - 17 mai 1993 . - M . Bernard Pons appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le fait que le démarchage publicitaire par
,é.lécihone porte une atteinte grave à la vie privée et au droit à la tran-
quillité . La situation est encore plus grave depuis que certains publici-
taires ont automatisé leurs appels . Des matériels permettent désor-
mais d ' appeler automatiquement des abonnés et de leur diffuser un
message préenregistré. 11 souhaiterait connaître la législation appli-
cable en cette matière et s ' il ne pense pas qu'il serait urgent de prévoir,
comme l ' ont souhaité les consommateurs, que seuls puissent être
dérangées par le démarchage publicitaire les personnes ayant explicite-
ment indiqué qu ' elles acceptaient de l 'être,

Réponse. - L ' honorable parlementaire s ' inquiète des atteintes à la
vie privée auquel peut conduire le développement du démarchage
téléphonique . II est vrai que cette pratique est en expansion, et peut
prendre des formes variées . C'est ainsi que sont parfois utilisés der.
automates d'appel qui sont des terminaux de télécommunications
permettant de diffuser sur le réseau téléphonique, avec ou sans opéra-
teur, des messages préenregistrés, dont la capacité d 'appel en fait un
moyen de communication efficace. L'utilisation de ces automates est
soumise à des conditions particulières . Tout d 'abord, et dans la
mesure où elle suppose la mise en oeuvre de traitements informatisés,
elle est, bien entendu, soumise à la loi n° 78-17 du 6 janvier 197E rela-
tive à l ' informatique, aux fichiers et aux libertés . De plus, tout abonné
au téléphone peut demander, sur le fondement de l ' article R . 10-1 du
code des postes et télécommunications, à se faire inscrire sur la liste
orange de France Télécom ranis redevance supplémentaire, afin de ne
pas figurer sur les listes extraites des annuaires et commercialisées par
l 'exploitant public . Par ailleurs, s ' agissant d 'équipements teteminaux
de télécommunications, les automates sont soumis à un agrément qui
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permet de vérifier leur conformité aux exigences essentielles . II est vrai
que ces règles peuvent être jugées insuffisantes . C' est pourquoi le
ministère chargé des télécommunications en a saisi l ' Observatoite
juridique des technologies de l'information, organisme placé auprès
du Premier ministre chargé d'étudier l ' adaptation du droit aux nou-
velles technologies de l'information . Les réflexions de cette iastaw:e
sur les nouveaux services de télécommunications qui, faisant 'appcl à la
publicité, peuvent mettre en cause le respect de la vie privée ont
conduit à saisir le Conseil national de la consommation pour recueil-
lir l'avis des consommateurs et des professionnels . Enfin, les p .ofes-
sionnels eux-mêmes s'attachent à élaborer des codes de conduite.
C 'est ainsi que le bureau de vérification de la publicité (BVP) a publié
une recommandation relative au marketing -téléphonique précisant
que les appels téléphoniques auprès des particuliers ne peuvent être
effectués que pendant les jours ouvrables, à des heures adaptées à l'ho-
raire et au rythme de leur vie privée . Le ministre est très favorable à ces
démarches qui permettent de dégager des règles déontologiques réel-
lement appliquées par les professionnels afin que les nouvelles tech-
niques de télécommunications n ' aient pas d'effets négatifs sur la vie
privée . Il est prêt à apporter son concours à toute évolution en la
matière.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2022, - 7 juin 1993 . - M. jean-Luc l'réel attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l'association Sécurité Confort France.
Cette association a été fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF, France
Télécom, l ' association des maires de France, Pétrofigaz et Sa par. Elle a
pour objet d' améliorer la sécurité, le confort des retraités . Il s'agit en
fait d' une _ssisrance par intervention à domicile, après appel télé-
phonique de l'adhérent, pour effectuer de petits travaux dont une
borne partie relève de l'activité des entreprises du bâtiment . Or le sys-
tème mis au point exclut les entreprises artisanales et les RME. Sous le
couvert de cette association, EDF-GDF lit

	

' des initiatives en
matière de diversification concurrençant di

	

_ment ainsi les entre-
prises du bâtiment et des travaux publics

	

' turbans gravement leur
activité, d' autant que cette association :éficie d' une bonne image
de marque auprès des maîtres d ' ouvrage . en particulier des consom-
mateurs, ce qui ne manque pas de perturber la concurrence . II lui
demande donc s ' il entend prendre des dispositions tendant à obliger
EDF-GDF à engager un réel dialogue avec les organisations profes-
sionnelles du bâtiment et des travaux publics de manière à ce que les
entreprises de ce secteur soient pleinement associées à cette démarche.

Réponse. - L'association Sécurité-Confort France a été créée le
25 décembre 1991 afin d'améliorer la qualité de la vie, de la sécurité et
du confort des retraités dans leur habitat pour favoriser leur maintien
à domicile. EDF figure parmi les membres fondateurs au même titre
que France Télécom, GDF, Pétrofigaz et l'association des maires de
France (AMF) . La création de cette association se situe dans le cadre
du développement des services de proximité qui se m' 'plient, sous
l ' égide ou en liaison avec les collectivités locales, et qtt . sont généra-
teurs d 'emplois . Néanmoins, une telle démarche ne doit pas concur-
rencer les activités des entreprises de travaux pour les particuliers . Le
sire pilote de Nogent•sur-Marne a été retenu en 1993 pour expéri-
menter ce service aux particuliers, et d ' abord au bénéfice des per-
sonnes âgées . Le service rendu devrait permettre le développement
du volume des prestations apportés à cette clientèle par des entre-
prises ou artisans, la réalisati~'a ce travaux neufs ne relevant pas de
l'activité de l'association . EDF r .• ' pas vocation à s'impliquer dans le
lancement de cc service au-dei .le i•expirience sur site pilote en 1993
si un concours devait perturbes le jeu concurrentiel normal ; une table
ronde réunissant les collectivités locales, les administrations en charge
de l'aménagement du territoire et des affaires sociales, et les profes-
sionnels devra permettre de dresses un bilan de l 'expérience et de pro-
poser, le cas échéant, les mo j alités de sa prolongation ou de son déve-
loppement .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

2228. -• 14 juin 1993. - Mette Martine Da. :id attire l'attention de
M. le ministre de l' industries der postes et téléca mrsaaeicaeans et
du commerce extérieur sur les conditions de la péréquation en faveur
des retraités dans le cadre de la réforme des PTT . En juillet 1990, son

prédécesseur avait pris l 'engagement de faire bénéficier les retraités des
avantages accordés aux personnels en activité conformément aux dis-
positions de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite et de la jurisprudence y afférente . Or des informations
récentes laissent planer une menace sur la poursuite de l ' application
de cet engagement, ce qui provoque de vives réactions chez les intéres-
sés . En conséquence, elle lui demande de prendre toutes les mesures
nécessaires afin que l ' accord du 9 juillet 1990 ne soit pas remis en
cause.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient aboutir à l 'ac-
cord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du volet social de
la réforme des PTT, l ' engagement a été effectivement pris de faire
bénéficier les retraités des avantages accordés au personnel en activité
conformément aux dispositions de l 'article L. 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence y afférente.
Cet article L . 16 permet, en cas de réforme statutaire applicable aux
agents en activité, de réviser l'indice de traitement servant à détermi-
ner le montant des pensions de retraite ; une disposition en ce sens
doit alors figurer dans le décret statutaire traduisant cette réforme.
Toutefois, selon une jurisprudence constante du Conseil d ' Etat, les
retraités ne peuvent bénéficier des avantages accordés aux personnels
en activité que dans la mesure où ! ' attribution de ers avantages aux
actifs n'est subordonnée à aucune sélection particulière et présente
donc un caractère automatique . S'agissant des mesures de reclasse-
ment intervenues au 1" janvier 1991 et au 1" juillet 1992 en faveur
des fonctionnaires de La Poste et de France Télécom, elles présentent
ce caractère automatique et ont été étendues aux retraités par une dis-
position introduite à cet effet dans les décrets statutaires de
décembre 1990 et de septembre 1992 qui transpose en faveur des
retraités les tableaux de reclassement applicables aux actifs . En ce qui
concerne les modalités de mise en oeuvre de cette pétéquation en
faveur des retraités, une étude interministérielle a été engagée en vue
de déterminer si les conditions de prise en compte de l'ancienneté
résiduelle des retraités au jour de la radiation des cadres, qui étaient
appliquées pa r le ministère du budget avant le 1" juille t 1992 pour la
détermination du nouvel indice des retraites à l 'occasion d ' une
réforme statutaire, sont toujours en conformité avec la position du
Conseil d ' Etat . En attendant la conclusion de cette étude et pour ne
pas retarder la mise en oeuvre de la péréquation pour l'ensemble des
agents, il a été décidé de procéder aux révisions du 1" juillet 1992,
sans tenir compte de l ' ancienneté résiduelle des retraités avant la der-
nière assimilation dont ils ont bénéficié.

JUSTICE

Procédure civile
(signification des jugements --

avis de passage ou lettre simple en cas d'absence du destinataire)

40. - 12 avril 1993 . - M. Georges Mesmin expose à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la j ustice, que, dans
un certain nombre de cas, le nouveau code d .- procédure civile
(articles 653 et suivants) oblige les huissiers de ji stice ou les clercs
assermentés, chargés d'effectuer une signification de jugement, à lais-
ser un avis de passage au domicile du destinataire de l 'acte et à lui
adresser, par lettre simple, copie de la signification . 11 apparaît que ces
formalités ne sont pas toujours observées avec rigueur. De plus en plus
fréquemment, en particulier dans les grandes agglomérations, l ' avis de
passage n ' est pas déposé et la lettre simple prévue par l ' article 658
n 'est pas adressée au destinataire . Sur le pian pratique, l ' intéressé, qui
n'a reçu ni l ' avis de passage ni la lettre simple, est désarmé, puisqu ' il
n'z de surcroît aucun élément de preuve pour taxer de faux les men-
tions portées sur l 'original de l ' acte . Il peut alors être ainsi exposé à des
conséquences extrêmement graves : un jugement peut être rendu
contre lui en son absence, des délais de fordusien, notamment pour
une voie de recours, peuvent être expirés . II lui demande si une étude
a été ou va être entreprise par la Chancellerie sur ces questions et
quelles directives il compte prendre pour assurer une pleine applica-
tion de la loi.

&ponse. - Les articles 655 et suivants du nouveau code de procé-
dure civile prévoient que lorsque la signification d ' un acte à la per-
sonne de son destinataire s'avère impossible, l'huissier de justice
délivre l'exploit au domicile ou à la résidence de l 'intéressé. L' acte est
remis à toute personne présente sur les lieux contre récépissé et après
que l ' huissier de justice a relevé l ' identité et l ' adresse de cette per-
sonne . Faute de trouver au domicile de l'intéressé une personne sus-
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ceptible de k recevoir, l'huissier de justice dépose l 'exploit à la mairie
du lieu contre récépissé . Dans les deux cas, l'huissier de justice est
tenu d'accomplir une double formalité : déposer au domicile du desti-
nataire un avis de passai et l'aviser également par une tertre simple.
Mention de ces diriger

	

doit être portée sur l ' original de l'acte.
L'ensemble des formalis. viennent d 'être exposées sont prescrites
à peine de nullité par l'article 693 du nouveau code de prccédure
civile . La mention établie par l'huissier de justice pour attester le
dépôt de l'avis de passage et l ' envoi de la lettre simple font foi jus9u 'à
inscription de faux . Cette force probante se justifie par la qualité d of-
ficier public de l'huissier de justice qui exerce sa profession sous ser-
ment et qui, en cas de déclaration mensongère, commettrait un faux
de nature à engager sa responsabilité civile et professionnelle, voire
pénale. A ce jour, les informations dont dispose la Chancellerie ne
permettent pas d' affirmer ni même de supposer que les graves omis-
sions décrites par l'honorable parlementaire font l'objet d'une pra-
tique répandue . Une attention particulière ne man q uera toutefois pas
d 'être portée à toute plainte qui serait formulée par des particuliers
qui se déclareraient victimes de tels agissements.

Système péniten:iaire
(établissements - modernisation - financement)

1603 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M . lie ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une récente étude (mars 1993) présentée par le CDS sur k service
public pénitentiaire et préfacée par le président exécutif de ce mouve-
ment . Cette étude s'était proposée de « procéder à une pho:agraphie
des lieux et de fixer une base de travail, sur laquelle pourrait s'appuyer
un nouveau pouvoir » . Dans cette perspective et puisqu ' il y a mainte-
nant effectivement, un nouveau pouvoir, il lui demande la suite qu'il
envisage de réserver à cette étude et notamment à la proposition, afin
de résorber les retards accumulés dans la modernisation des établisse-
ments et de mettre à niveau l'ensemble du patrimoine, que le budget
annuel d 'investissement soit à l ' avenir et ceci sur 5 ans, de l'ordre de
600 millions de francs. II lui demande donc de lui préciser son action
ministérielle à i ' égard de cette proposition de bon sens.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice a l' honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire que la
modernisation du parc immobilier pénitentiaire classique est l'une de
ses principales préoccupations . Au cours de la précédente décennie, la
quasi-totalité des moyens budgétaires alloués en matière d ' équipe-
ment a été consacrée à l'extension de la capacité d ' incarcération de
l ' administration pénitentiaire, notamment avec la réalisation du pro-
gramme 13000 . De ce fait, la maintenance du parc classique et sa
nécessaire modernisation ont été suspendues . II en résulte un état de
conservation générale d 'autant plus médiocre qu ' il s ' agit d'un parc
immobilier majoritairement vétuste puisque 56 p . 100 des places de
détention le constituant ont été construites il y a plus de cinquante
ans . Pour remédier à cette situation, le ministère de la justice s'est
engagé dans un travail de réflexion et de programmation. Cette pro-
grammation s'articule autour dc trois axes principaux : 1° la réduc-
tion des déficits persistants en places de détention ; 2° la rénovation
du parc classique ; 3° l 'accompagnement immobilier de la moderni-
sation de l'administration pénitentiaire. Le premier axe de réflexion
recouvée deux catégories de besoins : création de places de maison
d'arrêt dans certaines zones géographiques déficitaires et création de
certaines catégories de places de détention : places de maison centrale
adaptées à la garde de détenus dangereux condamnés à de très longues
peines d'une part, places de semi-liberté, d ' autre part. Le second axe
concerne, pour l ' essentiel, deux catégories d ' opération d'équipement :
des remises à niveau technique des établissements construits à partir
du milieu des années soixante ; des remises à niveau plus lourdes à la
fois technique et fonctionnelle des établissements plus anciens mais
pouvant être adaptés aux exigences des régimes de détention actuels.
Le troisième axe, enfin, est celui de l ' accompagnement immobilier des
politiques de déconcentration et d 'amélioration de la fcrmation des
personnels : achèvement du programme de modernisation des sièges
des directions régionales, poursuite de ia construction de centres
régionaux de formation et modernisation de l' école nationale d 'ad-
ministration pénitentiaire .

Esotérisme
(sectes - politique et réglementation)

1792 . - 31 mai 1993 . - M . Michel Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème posé par les sectes et leur développement . En effet, les
sectes connaissent aujourd'hui ms développement d ' autant plus
inquiétant que les plus importantes d ' entre elles tendent à se regrou-
per en une « Fédération internationale des religions et philosophies
minoritaires » . C ' est pourquoi Iz gravité des problèmes posés par les
sectes nécessite que. leur traitement ne soit pas laissé à la seule charge
d 'organismes privés, tels que les associations ADFI . mais qu' une
structure officielle, par exemple une instance interministérielle, soit
mise en place. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, a l 'honneur de faire connaître à l 'honorable parlementaire que la
création et le fonctionnement d'une secte ne sont pas en eux-mêmes
illicites, et qu ' il n ' a donc pas dinitiatives à prendre a priori en ce
domaine . Toutefois, il va de soi que lorsque l ' activité de ces orga-
nismes donne lieu à la commission d ' infractions pénales ou à la mise
en danger d 'enfants mineurs, il veille à ce que les magistrats du minis-
tère public exercent sans faiblesse leurs attributions légales . L'hono-
rable parlementaire peut ainsi être assuré de ce que l'autorité judiciaire
n ' entend aucunement laisser à la charge d 'intervenants privés, aussi
efficaces soient-ils, le soin de traiter les agissements délictueux suscep-
tibles d 'être commis par certains des animateurs de ces organismes.
Ainsi qu 'en a témoigné l ' actualité récente, les juridictions d ' instruc-
tion ont d ' ores et déjà été saisies de faits concernant l'activité de plu-
sieurs sectes . Le garde des sceaux veille pour sa part, dans la limite de
ses attributions, à ce que l'action publique soit exercée avec détermi-
nation par les parquets lorsque le fonctionnement de ces organismes
donne lieu à la commission d'infractions pénales, tout particulière-
ment lorsque des mineurs sont en cause.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - accès à la profession - conditions - notaires)

1%9. - 7 juin 1993 . - M. Raymond Couderc attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les dispositions de I article 50-III de la !ni n° 71-1130 du
31 décembre 1971, concernant la technique dite des « passerelles ».
Cet article prévoit en effet que bénéficient des dérogations et dis-
pense visées à l'alinéa précédent : les notaires . . . titulaires de la licence
et du doctorat en droit et justifiant de cinq années de pratique profes-
sionnelle » . Il lui demande de bien vouloir préciser si le terme de
« notaire » désigne . dans l ' esprit de la loi, la personne ayant le diplôme
ou la personne ayant non seulement le diplôme trais aussi « la
charge » (dans le cadre d' une étude ou d ' une SCP) . Dans !a première
hypothèse, il souhaite connaître les conditions à remplit pour accéder
à la nouvelle profession d'avocat.

Réponse. - Le titre de notaire étant celui d'une fonction déterminée
et les diplômes professionnels du notariat ne donnant pas ' toit, par
eux-mêmes, au port de ce titre, seules les personnes ayant le droit de k
porter doivent être considérées comme rentrant dans les prévisions du
texte cité par l ' honorable parlementaire . Il s'ensi que seule une per-
sonne ayant été nommée dans un office de notaire par arrêté du garde
des sceaux, peut prétendre au bénéfice des dispositions en cause, en
adressant sa requête au conseil de l ' Ordre des avocats du barreau au
tableau duquel elle entend s ' inscrire.

justice
(tribunaux de grande instance -

fonctionnement - effectifs de personnel - Soissons)

1987 . - 7 juin 1993 . - M . André Roui appelle l'attention de M . le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du tribunal de grande instance dc Soissons (Aisne), sur les
difficultés de fonctionnement interne provoquées par les vacances
prolongées de postes de magistrats du siège. Cette juridiction repré-
sente un ressort de 165 000 habitants (arrondissements administratifs
de Soissons et Ch :tcau-Thierry) et dispose d'un effectif théorique de
six juges . Cependant, il n ' est plus pourvu, depuis le début de
l 'année 1990, certains postes : premier juge : de janvier à sep-
tembre 1990 ; juge d ' instance de Château-Thierry : de sep-
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tembre 1990 à septembre 1992 ; juge de l ' application des peines : de
mai 1992 à janvier 1993 ; premier juge : depuis septembre 1992.
Dans ces conditions, le président du tribunal de grande instance se
voit contraint, depuis trois ans et demi, d ' assurer le service (activité
pénale et civile) et des deux tribunaux d ' instance avec un effectif réel
qui n 'a jamais dépassé cinq magistrats . Cet effectif s même été réduit à
quatre dans k courant de l 'année 1992 et pendant un trimestre après
que le juge de l 'application des peines eut obtenu sa mise en disponi-
bilité et jusqu 'à ce qu'un juge placé ait été affecté par M . le premier.
président de la cour d ' appel pour une période de quatre mois . Il serait
question que l 'emploi de premier juge soit déclassé et qu ' un auditeur
de justice soit nommé en qualité de juge du siège en septembre 1993.
Cette arrivée coïncidera, malheureusement, avec un nouveau départ,
puisque le juge d'instance à Soissons a obtenu sa mutation et que son
remplacement- concomitant n' a pas été prévu, contrairement aux sou-
haits exprimés . Les difficultés quotidiennes d'organisation qui
découlent de cet état de fait deviennent très difficiles à gérer et sont de
moins en moins bien acceptées par nos interlocuteurs et notamment
par les avocats du barreau de Soissons et par les élus locaux qui
comprennent mal que la juridiction ne puisse, au moins, disposer de
son effectif théorique. Même si jusqu'à présent les efforts consentis
par chacun des magistrats, qui acceptent en permanence d ' effectuer
des remplacements et d'assurer d'autres fonctions, ont permis de limi-
ter raisonnablement les inconvénients résultant de cette situation, il
est désormais délicat de maintenir le niveau actuel d ' activité en sollici-
tant le concours actif des juges spécialisés . Il serait question, par ail-
leurs, que les obligations nouvelles tenant à l'entrée en vigueur de la
réforme des procédures civiles d' exécution ainsi que de la réforme de
la procédure pénale ont très sensiblement accentué les problèmes de
tous ordres auxquels je suis confronté et que iz priorité nécessairement
donnée au règlement des allaites pénales a eu une incidence nette sur
les modalités de traitement des autres contentieux . Le président du
tribunal de grande instance souhaite en conséquence que les éléments
rappelés ci-dessus soient enfin pris en considération et que les
vacances de postes puissent être définitivement résorbées pour le mois
de septembre 1993 . L ' importance quantitative de l ' ensemble des
contentieux dont est saisi le tribunal de grande instance de Soissons.
rapportée à l 'effectif théorique et réel de la juridiction, lui parait légiti-
mer cette demande.

Réponse. - Il est exact que le tribunal de grande instance de Soissons
a connu depuis plusieurs mois une situation difficile tenant à la
vacance d ' un ou plusieurs postes de magistrats . Pour k mois de sep-
tembre 1993 deux départs de magistrats sont prévus : l ' un au siège de
la juridiction, l' autre au tribunal d'instance. La première vacance sera
compensée par l ' arrivée concomitante d ' un auditeur de justice. Pour
le second poste, la direction des services judiciaires étudie la possibilité
d ' y nommer mn magistrat recruté par la voie latérale ou à titre tempo-
raire. Ce poste ne fait en effet l'objet d' aucune candidature émanant
de magistrats déjà en fonctions . Par ailleurs, la cour d ' appel d 'Amiens
dispose d 'un juge placé qui pourra, le cas échéant, être délégué au tri-
bunal de Soissons pour suppléer la vacance d'emploi et permettre
ainsi à la juridiction de fonctionner dans des conditions normales.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(harkis - revendications)

1091 . - 17 mai 1993 . = M. Pie .rc Bédier appelle l'attention de
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, sur l 'in q uiétude ressentie par la communauté des harkis et
de leurs enfants, dont les sacrifices sont toujours reconnus avec diffi-
culté. Au regard de leur condition so iale qui mérite une attention
particulière, il souhaiterait savoir quelles sont les intentions réelles du
Gouvernement afin d 'améliorer le dialogue avec les harkis d'une pa-t,
et en matière de reconnaissance d ' un statut de droit commun pour
leurs enfants, d 'autre part.

Réponse. - L' honorable parlementaire souhaite connaître les inten-
sions du Gouvernement pour améliorer le dialogue avec les harkis et
favoriser l'intégration de leurs enfants . Depuis avril dernier. M . k
ministre délégué aux relations avec k Sénat, chargé des rapatriés a
engagé une large concertation avec les associations représentant la
communauté des Français musulmans rapatriés . Ce dialogue va être
institutionnalisé par la mise en place le 12 juillet prochain d 'un
groupe de travail composé de représentants des associations de harkis
et des ministères concernés ainsi que de personnes qualifiées en raison

de leur connaissance des problèmes de cette population . Le groupe de
travail ainsi constitue aura pour objectif d ' étudier l ' ensemble des
mesures de nature à apporter des solutions aux difficultés auxquelles
se trouvent cord-'ontés les harkis et leurs enfants . Un rapport d 'en-
semble sera remis au Gouvernement à la fin du premier semestre 1'194
qui en assurera la traduction législative et réglementaire, dans la
mesure du possible . Dans l 'immédiat, des propositions d ' actions sont
à l 'étude pour venir en aide à cette communauté dans les domaines
prioritaires de l 'emploi, de la formation professionnelle pour les
jeunes et du logement pour les harkis de la première génération.

SANTÉ

Professions nréd tes
(exercice dis la profession - avantages en espèces ou en nature)

46. - 12 avril 1993 . -- M . Léonce Deprez attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur les conséquences de la loi n° 93-121,
du 30 janvier 1993• modifiant certaines dispositions du code de la
santé publique, sur l ' activité de congrès . En effet, son article 47 inter-
dit aux professions médicales „ de recevoir des avantages en nature ou
en espèces procurés par des entreprises commercialisant des produits
pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale Or, il
semble nécessaire que le décret d ' application à venir précise qu ' en
aucun cas les „ avantages en nature ou en espèces ne seront assimi-
lables à la prise en charge par des laboratoires des voyages d'études
organisés au profit des médecins, voyages qui ont pour but le déve-
loppement des connaissances médicales . Cette précision s ' impose,
sachant que ces voyages sont liés à une activité de congrès, et que
50 p . 100 des congrès dans le monde sont des congrès médicaux . Il est
essentiel de préserver la place de l 'activité des congrès dans l 'économie
touristique française . C ' est pourquoi il lui demande de préciser k sens
de son interprétation de l 'article 4 7 , et de l ' informer sur la parution
des décrets d'application de la loi, dont il espère qu' ils seront Fais en
concertation avec le ministre en charge du tourisme et tiendront
compte de la nécessité de ne pas assimiler les déplacements à but de
congrès avec les avantages en nature.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

332 . - 26 avril 1993 . - M . Roland Blum attire l 'attention de M . le
:ministre délégué à la santé sur la loi du 27 janvier 1993 qui modifie
le code de la santé publique en insérant un nouvel article ainsi rédigé :
„ Est interdit k fait, pour les membres des professions de santé, de
recevoir des avantages en nature ou en espèces sous quelque forme que
ce soit, d ' une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises
assurant des prestations, produisant ou commercialisant des produits
pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale • . Cela
signifie que tout avanrage (cadeaux, repas, déplacement, colloque ou
congre) est prohibé. Un deuxième alinéa tempère le caractère formel
du précédent dans les termes suivants : „ L'alinéa précédent ne s ' ap-
plique pas aux avantages prévus par des conventions passées entre les
membres de ces professions médicales et les entreprises dès lors que
ces conventions ont pour but explicite et but réel des activités de
recherche ou d ' évaivation scienrifique, qu 'elles sont, avant leur mise
en application . soumises pour avis au Conseil départemental de
l 'ordre des médecins Les professions médicales comme le Conseil
national de l ' ordre des médecins ont déjà sollicité, à juste titre, la
publication d 'une circulaire d 'application dans la mesure où k texte
demeure imprécis. Si cette loi a eu comme objectif de réprimer un cer-
tain nombre d ' abus, cc qui est louable, il n 'en demeure pas moisis
qui ' il ne faudrait pas qu 'elle ait une influence néfaste sur I inovarion
thérapeutique ou qu'elle arrète des actions de formation médicale
continue bénévoles auxquelles l ' industrie pharmaceutique a toujours
apporté son concours. Il conviendrait donc qu ' il précise la position de
son administration sur ce point et qu'une circulaire soit publiée rapi-
dement .

Prof ssi rs médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

689. - IO mai 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l'attention de
M . le ministr. délégué à la santé sur l ' application de la circulaire
n° 2354 du 26 février 1993 ayant pour objet l ' introduction d ' un
article L 365-1 dans Ir code de la santé publique (art . 47 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 1993) . Cet article restreignant les avantages
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en nature ou en espèces reçus par les professions médicales va porter
atteinte à !a formation continue de ces professions et provoquer une
diminution de l ' aceivitc économique pour certaines autres professions
telles que celles de l ' hôtellerie et de la restauration . II lui demande
donc s il a l ' intention d 'abroger ce texte.

Prafisstons médicales
(exercice de L-z praJession - avantages en espèces ou en nature)

736 . -- 10 mai 19»3 . - M . P2.m r-Rérsry Houssin attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la loi du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d ' ordre ,racial, qui, dans son article 47-1,
interdit en fait tout partenariat entre les professions médicales et l ' in-
dustrie pharmaceutique . Cette mesure par sa brutalité a déjà pour
conséquence de mettre en cause la formation médicale continue qui
était largement financée par cette industrie . Si le respect du code de
déontologie des professions médicales se doit d ' être strictement res-
pecté, il est dangereux pal des mesures extrêmes d ' interdire pour ces
professionnels le financement d ' une partie de la formation continue
par l' industrie pharmaceutique . Il lui demande donc s' il est dans ses
intentions de revoir cette r glementaiion'trop restrictive.

Professions r'zedicales
(exercice de la prof ssion. - avantages en espèces ou en nature)

1752 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Descamps attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé su : la mise en oeuvre de tex-
tes récents concernant l ' interdiction faite aux membres des profes-
sions médicales de recevoir, sous quelque forme que ce soit, des
avantages « en nature „ ou en espèces. Cette disposition a été prévue
par l 'article 47 de la loi n” 93-121 du 27 janvier 1993, dite loi
DMOS, qui met en péri! l'existence des congrès médicaux, manifesta-
tions de produits et autres réunions, qui jouent un rôle essentiel dans
la formation permanente des médecins . Or la directive euro-
péenne 92-28, prise en ses articles 9 et 10, n 'impose pas un même
niveau de réglementation . Il demande quelles dispositions sont envi-
sagées pour assurer l ' application de cette directive communautaire,
qui devait théori9uernent prendre effet le 1" janvier 1993.

Réponse. - Les canges médicaux comme les réunions profession-
nelles jouent un rôle essentiel .fans la transmission ce le développe-
ment des connaissances médicales . Aussi, l'article 47 de la loi n° 93-
121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social, relatif
à l 'interdiction faite aux membres des professions médicales de rece-
voir, sous quelque torme que ce soit, des avantages « en nature » ou en
espèces, n'avait-il pas pour objet de limiter la diffusion des connais-
sances médicales indispensables à la formation personnelle des méde-
cins, mais seulement d 'empêcher certaines pratiques abusives . C 'est
pourquoi des précisions sur l'interprétation de ce texte sont actuelle-
ment en cours d ' élaboration dans les serv ices dit ministère de la santé,
en liaison avec ceux du ministère de l ' économie . Elles ne manqueront
pas de faire l ' objet d'une concerration avec !es professionnels intéres-
sés et pourraient être diffusées prochainement.

eie

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - montant -

femmes médecins - rangés de maternité)

1416 . - 31 mai 1993. - M . Philippe langenieux-Villard attire
l 'attention dc M . le ministre délégué à la santé sur l'inadaptation de
la loi du 12 juillet 1982 relative au régime social des femmes méde-
cins, en égard au vote, le 17 octobre 1992 . par le Parlement européen,
d ' une directive recommandant seize semaines de congés maternité
pour les travailleuses européennes . La législation française, en effet,
n ' accorde à l ' heure actuelle que vingt-huit jours de congés maternité,
indemnisés sur !a base du SMIC, aux femmes médecins.
12 000 femmes âgées de trente à quarante ans exercent actuellement
la profession de médecin dans notre paye . La féminisation dc cette
profession ne cesse de croire . Les femmes médecins exercent une acti-
vité libérale et cotisent à l 'assurance maladie des professions libérales
dont l ' équilibre financier est assuré . II lui demande s'il envisage de
modifier la loi du 12 juillet 1982, qui fut en son temps une avancée
appréciée àjuste titre par la profc'ssion, pour tenir compte aujourd ' hui
à la fois de tn féminisation de la profession médicale libérale et de son
droit à être reconnue comme telle, alors qu'actuellement, face à la
maternité, une femme médecin est assimilée à une conjointe collabo-
ratice.

Réponse. - Les femmes médecins exerçant à titre libéral non
conventionnées bénéficient à titre personnel des allocations maternité
équivalentes à celles que perçoivent les conjointes collaboratrices des

médecins prévus à l ' article L . 615-19 du code de la sécurité sociale
Une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser par-
tiellement la diminution de leur activité est complétée par une indem-
nité de remplacement lorsqu'elles font appel à du personnel salarie
pour se faire remplacer dans les travaux professionnels ou ménager.
qu'elles effectuent habituellement . Cette indemnité est proportion-
nelle à la durée et au coût de celui-ci dans la limite d'un plafond for-
faitaire. Ces prestations en espèces sont revalorisées dans les mêmes
conditions que le SMIC . Le principe de prestations urntmunes à l ' en-
semble des groupes professionnels (artisans . industriels et conuner-
çarts, professions libérales) énoncé à l 'article L. 6159 dudit code et la
base juridique des prestations de maternité (article L . 615-19) ne per-
mettent pas de différencier ces prestations par catégorie profession-
nelle . Toute nouvelle amélioration du service de ces prestations
compatible avec l ' effort contributif des assurés appelle une concerta-
tion avec les représentants élus du régime d ' assurance maladie des tra-
vailleurs indépendants . Par ailleurs, les femmes médecins convention-
nées relèvent du régime des praticiens er auxiliaires médicaux
conventionnés institué par les articles L . 722-1 à L . 722-9 du code de
la sécurité sociale. En cas de maternité, les intéressés perçoivent une
allocation de repos maternel dont le montant est égal à celle perçue
par les femmes médecins non conventionnées . li a été proposé au
comité de liaison des femmes médecins d 'améliorer le service des allo-
cations de maternité dues aux assurés relevant du régime des PAMC
(en doublant le montant des allocations forfaitaires de repos maternel
et en doublant la durée maximale de versement de l'indemnité de ver-
sement) en contrepartie d ' une cotisation supplémentaire évaluée à
0,1 p . 100 . Ce comité n ' a pas donné de suite à cette proposition qui a
par contre reçu un accueil favorable à la Fédération nationale des
infirmiers. En conséquence, la réglementation relative à l ' indemnisa-
tion des congés maternité est en cours de modification au sein des
PAMC pour les seules infirmières et conjointes d ' infirmiers.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PfiOFESSIONNELLE

Emploi
(offres d'emplois - annonceurs exigeant une photographie du postiLzut)

86. - 19 avril 1993 . - M . René Carpentier attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les offres d'emplois publiées par la presse . De nombreux
demandeurs d 'emplois lui ont fait part de leur indignation du fait que
dc plus en plus d'annonceurs demandent à disposer d' une photo-
graphie de la personne qui sollicite un emploi . Outre les dépenses que
cela entraîne, ce procédé est discriminatoire . Il lui demande cc que lui
inspirent ces faits et quelles mesures concrètes il compte prendre, afin
de faire respecter le droit au travail . Il lui rappelle les propositions
qu 'il a faites dans ce sens avec son groupe parlementaire.

Réponse. - L'adjonction au curriculum vide d ' une photographie
. peut être source d ' une dépense pour le demandeur d'emploi . Elle peut
cependant se révéler utile à l ' employeur potentiel, hors toute procé-
dure discriminatoire, en lui permettant de mieux se remémorer les
entretiens, en particulier lorsque ceux-ci sont nombreux . Cependant,
lorsque l'Agence nationale pour l'emploi est dépositaire de l ' offre, elle
effectue une présélection qui a pour effet de limiter le nombre d ' entre-
tiens pour le futur employeur et donc la nécessité de la photographie.
II arrive alors à l 'ANPE, lorsque la demande de photographie a été
exprimée par l 'entreprise, d'appeler l 'attention du futur mployeur
sur la qualité de telle ou telle candidature nonobstant ! 'absence de
photographie,

Chaussures
(Bidegain - emploi et activité - P4tr - Al,tuléon)

226 . - 26 avril 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l 'entreprise Bidegain sise à Pau et
Mauléon (Pyrénées-Atlantigqtics) spécialisée dans la fabrication de la
chaussure . Cette entreprise de 460 salariés, dont 320 en Béarn, réalise
un chiffre d ' affaires de 200 MF et confectionne et vend 1,6 million de
paires de chaussures par an . Le CCE de Bidegain SA est convoqué
pour le lundi 22 février 1993 avec à l' ordre du ottr la menace de dis-
parition de 99 emplois dont 85 licenciements. Cette entreprise
souffre des choix de sa direction qui procède à des exportations de
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capitaux et à des transferts de productions vers le Maroc et la Tunisie.
Des suppressions d 'emplois seraient inacceptables. L 'entreprise Bide-
gain SA a profit .: d ' aides gouvernementales au titre de réduction de

charges Cette société des comptes à rendre à la nation . Les sala-
riés de Pan et Mauléon agissent pour sauvegarder leur travail.
L ' article 60 de la loi du 27 janvier 1993 sur le redassemenr obligatoire
doit s ' appliquer. Elle lui demande en conséquence d ' intervenir pour
que cette loi soit appliquée chez Bidegain.

Réponse. - L ' entreprise Bidegain, qui emploie environ 450 salariés,
pour l ' essentiel dans le département des Pyrénées-Atlantiques, est spé-
cialisée dans la fabrication de chaussures pour enfants . Malgré de
lourds investissements, réalisés notamment au profit de technologies
modernes, la société connaît des difficultés économiques liées à la
concurrence sévère qui frappe ce marché . C'est dans ce contexte que
les dirigeants ont été amenés à envisager la fermeture du site de Mau-
léon, entraînant 96 suppressions d ' emplois sur un effectif de 139 . Des
transferts d ' activité et des mutations ont été engagés au profit d'une
unité de production à Pau . Le plan social a fait l'objet d'améliorations
sensibles afin que soit assuré, avec l'ensemble des partenaires et,
notamment, le service public de l 'emploi, un accompagnement indi-
vidualisé des salariés concernés par les suppressions d'emplois.

Matériels électriques et électroniques
(ABB Moteurs - emploi et activité - Décines)

366 . - 26 avril 1993 . - M . André Gérin a l ' honneur d ' attirer l ' at-
tention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l'entreprise ABB Moteurs, sise à
Décines, dans le Rhône. Cette entreprise, détenue à 90 p . 100 par
Azéa (Suède) et 10 p. 100 par Brown Boveri (Suisse), assure la pro-
duction de moteurs basse tension à Décines (Rhône) avec un effectif
de 363 personnes, ce jusqu'au 1" mars 1993 . Depuis, le groupe a
annoncé la suppression de 292 emplois, c 'est-à-dire la suppression
pure et simple de la fabrication des moteurs . Or, il s'agit du seul site
français produisant ce type de moteurs . Il lui demande de prendre,
conformément à la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993, une mesure sus-
pensive pour organiser la concertation avec les premiers intéressés, les
salariés, les élus locaux et la commission départementale, pour éviter
un transfert de cette production à l ' étranger . sans préjuger des formes
de maintien et de développement dudit site.

Réponse . - La société ABB Moteurs assure la production de
moteurs basse tension à Décines (Rhône) avec un effectif de 363 per-
sonnes . Cette entreprise a réalisé un chiffre d'affaires de l ' ordre de
310 MF, dont 30 p. 100 à l'exportation . Elle connais depuis plusieurs
années une activité très fortement déficitaire (800 MF de pertes sur
10 ans, 75 MF de pertes sur l'exercice 1992 pour un capital social de
60 MF) . En outre, la société ABB Moteurs est confrontée, depuis le
mois d ' octobre, à la chute brutale de son carnet de commandes (de
l ' ordre de 40 o- 100 par rapport à l'année précédente) due, semble-
s-i!, à quarte facteurs : la situation du marché français en récession de
l ' ordre de 30 p. 100 ; les pertes de marché consécutives à la politique
des prix de l'entreprise ; la concurrence des pays de l Est et des pays de
la Communauté ayant dévalué leur monnaie ; le surdimensionne-
ment de l 'outil de production conçu pour accueillir 1 500 salariés.
C 'est dans ce contexte économique défavorable que le groupe a décidé
l ' arrêt de l 'activité de la production à Décines, le transfert des fabrica-
tions sur un autre site européen et le maintien sur le site des activités
de « négoce ; 292 salariés sont concernés.

Licenciement
(motif - cas de force majeure)

421 . - 3 mai 1993 . - Mme Janine Jambu attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi ça de la formation profes-
sionnelle sur la situation des salariés victimes de licenciements pour
cas de force majeure . En effet, au titre de catastrophe naturelle, des
contrats de travail sont rompus alors que l ' employeur peut percevoir
des indemnités de la part des assurances . Elle lui demande donc de
prendre les dispositions nécessaires afin que les employeurs dont l 'en-
treprise est touchée pat une catastrophe naturelle n ' utilisent pas cette
sintation pour procéder à des licenciements abusifs.

Répnnu. - La s srvenance d ' un cas de force majeure entraîne,
lorsque l 'exécution du contrat de travail est rendue impossible, sa ces-
sation sans que cette rupture soit imputable à l 'une ou l ' autre des par-
ties . Dans ce cas, l 'employeur est dispensé de verser aux salariés les
indemnités de rupture. Cette disposition résulte des règles de droit

civil applicables en matière de relation contractuelle ci notamment de
l ' article 1 147 du code civil qui exonère de toute responsabilité celui
qui n'exécute pas ses obligations contractuelles du fait de la surve-
nance d ' événements qui ne peuvent iui être imputés . Ainsi, selon une
jurisprudence constante, la destruction complète des locaux et instal-
lations de l ' entreprise à la suite d ' un sinistre, tendant impossibile la
continuation de l 'exécution du contrat de travail, constitue un cas de
force majeure . Compte tenu de la rareté de ce genre de situation, il
n ' apparaît pas souhaitable d ' envisager une modification du code du
travail sur cc point . Il est préférable de laisser les tribunaux apprécier,
en fonction de chaque cas d 'espèce, si l 'employeur qui invoque la
force majeure se trouve ou non dans l 'impossibilité absolue de pour-
suivre l 'exécution des contrats de travail en étant de ce fait dispensé de
verser les indemnités de rupture.

Entreprises
(PME - formation professionnelle -- financement)

578. - 3 mai 1993 . - M . Georges Mesmin appelle l' attention de
M. le ministre du travail, de l ' emploi es de la formation profes-
sionnelle sur les difficultés que rencontrent les entreprises de moins
de dix salariés pour se conformer à la loi du 31 décembre 1991 rela-
tive à la formation professionnelle continue . En effet, la publication
très tardive des décrets d ' application survenue seulement le
30 mars 1993 et le fait que l ' information sur les textes a été
quasi inexistante ou même erronée de la part d ' organismes tels que les
chambres de commerce er d ' industrie, a conduit nombre de petites
entreprises à méconnaître la procédure à suivre, avant la date limite
fixée au 30 avril 1993 . Or ces entreprises, petites par hypothèse, n ' ont
les moyens ni de s' offrir des conseillers juridiques, ni de perdre du
temps dans des démarches administratives, complexes et stériles, si
elles souhaitent consacrer l'essentiel dc leurs efforts à mieux produire
pour créer davantage d'emplois, comme le souhaite le Gouvernement.
Il lui demande donc si des dispositions peuvent être prises pour que
les petites entreprises, qui n ' auront pas rempli en temps utile ces nou-
velles obligations, ne soient nullement inquiétées et pour que . dans un
souci de simplification administrative, cette contribution nouvelie
soit appelée, à l'avenir, en même temps que la taxe d ' apprentissage et
sa cotisation complémentaire, de telle sorte que ces entreprises (vue
lesquelles les montants en cause ne représentent souvent que quelques
_mitaines de francs) puissent se reposer sur les services des chambres
de commerce pour leurs obligations fiscales en matière dc formation.

Réponse. - Afin de tenir compte des difficultés rencontrées par les
entreprises de moins de dix salariés pour accomplir, dans le délai ini-
tialement imparti, leur obligation au titre de !a participation au déve-
loppement de la formation professionnelle continue, !a date limite de
versement aux organismes collecteurs agréés ainsi que la date de dépôt
de la déclaration fiscale auprès de la recette des impôts ont été repor-
tées au 3 juin 1993 . Les reports de délai concernent également les tra-
vailleurs indépendants, Ics membres des profeseîons libérales et des
professions non salariées tenus à la contribution prévue à
t article L . 953-1 du code du travail, lorsque celle-ci est verste à un
organisme collecteur agréé . S 'agissant de la collecte des fonds, l'orga-
nisme collecteur agréé peut, pour des raisons de commodité, confier
le recouvrement des fonds, pour snn compte, à une ASFO ou un
Fonds d 'assurance formation à compétence infrarégionale et agréé
comme organisme de muruafisation au titre des formations profes-
sionnelles en alternance, à la condition toutefois que les fonds soient
transférés sans délai et que l'opération soit réalisée sans rétribution de
frais . Ainsi, !es contributions des employeurs occupant moins d, dix
salariés à la formation professionnelle continue (0,10 p. 100 pe 'r les
formations professionnelles en alternance et 0,15 p . 100 pour ! for-
mation des salariés) pourons étre appelées . en une seule fois, au
28 février.

Emploi
('chi; nage - ex-ârnéfuiaires de contrats emploi solidarité)

811 . -- 10 mai 1993. - M . Denis ;acquits attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et deia formation professionnelle
sur le fait qu'en mai prochain arriveront à leur terme les contrats
emploi solidarité ayant atteint l 'échéance de trois années et s 'adressant
pour l ' essentiel à un public dit prioritaire . Les conséquences de cette
échéance sont aujourd'hui aisément identifiables : elles se traduiront
par une rupture brutale dans le travail de réinsertion sociale et profes-
sionnelle mené puisque de route évidence nombre de bénéficiaires du
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CES se retrouveront sans emploi . Ainsi apparaît-il opportun de se
pencher très rapidement sur ce dossier afin d ' assurer à tout k moins
une continuité dans le travail mené actuellement en faveur des publics
prioritaires.

Réponse. - Le contrat emploi-solidarité constitue une solution cran-
sitoi :e pour les personnes dans l 'impossibilité d'accéder immédiate-
ment à un emploi . même aidé, dans le secteur marchand . Aussi, la
recherche d'une insertion durable des bénéficiaires de ces contrats
représente un objectifpriorirairc . Dans ce but, l ' accent a éié mis sur k
fait que les contrats emploi-solidarité devaient systématiquement
prendre place dans un parcours d' insertion et de formation, notam-
ment par la conclusion, d ' un coderas de qualification, d'apprentissage
oit d'un contrat de retour à l 'emploi, à défaut d' un contrat de travail
de draie commun à l' issue du contrat emploi-solidarité . L ' effort doit
porter tout particulièrement sur la réinsertion des publics les plus en
difficulté : chômeurs de longue durée inscrits à I Agence nationale
pour l 'emploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de cinquante
ans, bénéficiaires du revenu minimum : d 'insertion sans emploi depuis
au moins un an ; personnes handicapées . Différentes mesures ont
d'ores et déjà été prises en faveur de ces publics . La possibilité de por-
ter la durée maximale du contrat d- vingt-quatre à trente-six mois, en
l'absence de solution alternative, a ainsi été introduite par le décret
n° 92-736 du 30 juillet 1992 . En outre, un nouveau dispositif a éte
institué par la loi du 29 juillet 1992 : les emplois consolidés, destinés à
favoriser une insertion durable des publics les plus en difficulté,
notamment des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion, dans le
cadre de contrats de travail à durée indéterminée ou à d'trée détermi-
née pour lesquels la rémunération est prise en charge par l ' Etat pen-
dant cin q ans de façon dégressive (à raison de 60 p . 100 !a première
année et de 20 p . 100 la cinquième année', et donnant lieu à une exo-
nération des cotisations patronales au titre des assurances sociales, des
accidents du travail et des prestations familiales . Enfin, il a été créé
cent emplois d ' agents contractuels chargés au sein des directions
départementales du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de préparer et de suivre la réinsertion des personnes recru-
tées au titre des contrats emploi-solidarité . Ces agents sont désormais
tous en fonctions . Ces dispositions doivent permettre d'améliorer les
conditions de réinsertion des salariés sous contrat emploi-solidarité
dont le contrat viendra prochainement à expiration et fournir ainsi
des solutions mieux appropriées au problème soulevé par l'honorable
parlementaire.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - travail à mi-temps)

1628 . - 31 mai 1993 . - Mme Elisabetlo Hubert appelle l'atten-
tion de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent en matière d ' in-
demnisation Assedic, les personnes licenciées pour un emploi à mi-
temps et qui conservent une autre activité à mi-temps . Des disposi-
tions relatives au calcul de l'indemnisation des chômeurs ayant deux
emplois à temps partiel semblent très pénalisantes pour ces derniers.
En effet, lorsque le salarié, venant à perdre l ' un de ses deux emplois,
conserve néanmoins plus de 47 p . 100 de ses activités antérieures, les
Assedic ne versent aucune allocation . De cc fait, toute formation lui
est également refusée et il perd des points pour la constitution de sa
retraite . En conséquence, bien qu'elle n ' ignore par. les très graves diffi-
cultés financières actuelles des caisses d'indemnisation des chômeurs,
elle souhaiterait connaître le bien-fondé de ces dispositions . Elle sou-
haiterait enfin savoir, dans un contexte de nécessaire développement
du travail à mi-temps, s 'il n'est pas opportun de remédier à l'iniquité
de ces dispositions pour les personnes concernées.

Réponse. - Des règles relatives à l' indemnisation des travailleurs pri-
vés d emploi qui reprennent ou conservent une activité réduite ont été
adoptées à l 'égard des salariés précédemment occupés à temps plein.
L'honorable p arlementaire évoque la situation d'une personne qui
exerçait deux activités à temps partiel constituant au total un temps

r
icin et qui tard l'une de ces deux activités . Ainsi, sous réserve que

l'emploi perdu soit l 'emploi principal, la réglementation du rég :rire
d ' assurance chômage permet l'indemnisation du demandeur em-
ploi qui a conservé une activité secondaire, sous réserve que la rému-
nération que lui procure cette activité n'excède pas 47 p . 100 de la
rémunération totale perçue avant fa perte de l 'emploi principal . L 'in-
téressé n 'est, en effet, pas indemnisable s ' il perd son emploi
secondaire et conserve son emploi principal, la condition de chômage
total n ' étant pas remplie dans une telle hypothèse. II convient de rap-

peler que les conditions d ' attrihutio : des allocations d'assurance chô-
mage relèvent de la compétence exciusive des partenaires sociaux . Il
n'appartient donc pas aux pouvoirs publics d intervenir dans leur
rég lementation.

Chô,,ii r : indemnisation
(randitions d'attribution - cminteurs exerças une,rcrt':ré bénévole)

1677. -- 31 mai 1993 . - M. Claude Girard attire l ' atr"nrion cc
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la fo.rtation profeu-
siossnelle sur la situation des demandeurs d ' emploi bénéficiant d ' in-
dernnités de chômage, qui, suite à l'exercice d'une activité bénévole,
se sont vu notifier par l ' AS'iEOlC, s'ai la hase d'une décision de la
commission paritaire, la scspe'uioe de leur indemnisation tant que
durerait leur activité . Aussi, il le remercie de rien vouloir lui préciser
les dispositions législatives et réglementaires qui justifient une telle
décision et qui entraînent, pour les p ersonnes concernées, une situa-
tion difficile. Dans le mime esprit, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer la liste des activités susceptibles d ' entraîner une relie suspen-
sion du versement des indemnités de ch ,nage . et souhaite connaitre
la position que le Gouvernement entend adopter à cc sujet.

Repense. - Le régime d ' assurance chômage a pour vocation l ' in-
demnisation des travailleurs totalement- privés d ' emploi . Ainsi, la
réglementation prévoit normalement l'interruption du versement des
allocations de chômage en cas d exercice d'une activité profession-
nelle . Les activités bénévoles exercées dans le cadre d ' un mouvement
associatif, dès lors qu' il ne s ' agit pas de remplacer du personnel qui
serait normalement destiné à se consacrer à l'activité administrative de
l'organisme én cause ou d'éviter parce moyen le retro tensent d ' un tel
personnel, sont sans conséquence sur le versement des allocation :.
Des limites sont apportées à cette règle . Ainsi, les fonctions occupées
dans des entreprises ou des organismes à but lucratif ne sont jamais
consid_rées comme bénévoles . En c-u de doute sur le caractère béné-
v^[e ou non des fonctions ou sur la réalité du caractère non lucratif de
certaines associations, i! appartient à !a commission de l'ASSEDIC de
se prononcer. Si le caractère bénévole de l 'activité ou le caractère non
lucratif de l ' association est reconnu, k versement des allocations peut
erre accordé .

Chômage : indemnisation
(condition.; d'attribution - travail à mt-trmp )

1703. - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention d._
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur une incohérence en matière de paiement d ' allocation
chômage . En effet, une personne qui, à la suite d ' un licenciement,
accepte pour rester actif un travail à temps partiel, avec complément
de ressources versé par les ASSEDIC, voit après 12 mois le versement
dc ce complément interrompu si elle continue à exercer une activité
réduite. En revanche si dle cesse cette activité réduite, elle retrouve la
totalité des indemnités de chômage calculées sur son salaire antérieur.
Dans la mesure où (e travail à temps partiel doit être développé et
encouragé aujourd ' hui net où les comptes de l'ASSEDIC présentent un
déficit jamais atteint, il lui demande d'assouplir le système rappelé ci-
dessus.

Réponse. - Le règlement du régime d ' assurance chômage prévoir cri
effet l ' interruption du versement des allocations en cas de reprise d ' ac-
tivité . Toutefois, et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d'emploi de reprendre ou conserver une ectivité pouvant faciliter leur
réinsertion professionnelle, les pattemirc sociaux ont précisé dans cc
règlement que 1a commission mixte paritaire nationale pourrai ..
apporte : un tempérament au principe mentionné ci-dessus . La défibé-
ration n° 28 de la commission paritaire nationale permet aux travail-
leurs privés d ' emploi de continuer à percevoir leurs allocations dès
lors que la rémunération de l ' activité salariée n'excède pas 80 p . 100
des rémunérations brutes mensuelles prises ci : compte pour k calcul
de leur indemnisation . Cette disposition a précisément pour objectif
de faciliter la réinsertion professionnelle des demandeurs d 'emploi.
Toutefois, les partenaires sociaux veulent éviter que ceux-ci ne s ins-
tallent dans une situation qui doit rester provisoire, cr que le régime
d 'assurance chômage ne leur verse un revenu dc complément et non
un revenu de substitution . La possibilité de cumuler partiellement
une allocation d 'assurance et un revenu d ' activité est donc limitée à
douze mois. La limite de douze mois ne s'applique pas aux bénéfi-
ciaires d ' un contrat emploi-solidarité ou aux travailleurs privés d'em-
ploi âgés, dont l'indemnisation est maintenue au titre de l ' article 37,
alinéa 3 du règlement d'assurance.
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Chômage : indemnisation
(financement - contribution forfaitaire des employeurs)

1709. - 31 mai 1993 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les protestations de nombreux e :n i sloyeurs hauts-
savoyards concernant le règlement de la contribution forfaitaire . En
effet, il semblerait que dans certains cas précis de licenciements
- abandon de poste, prolongation d ' un contrat d ' apprentissage avant
un départ à l ' armée - cette contribution pénalise des employeurs
pourtant enclins à lutter contre le chômage, alors qu 'ils ne sont en
rien responsables de la situation dans laquelle leurs employés les ont
mis. Aussi, il lui demande de prendre des mesures afin de remédier à
ces problème, qui vaut à l'Assedic d 'Annecy de nombreux appels de
réclamations.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque le problème posé aux
employeurs par la contribution totfaitaire de 1 500 francs due au
régime d'assurance chômage pour toute rupture d'un contrat de tra-
vail d'une durée supérieure à six mois . Cette contribution d'un mon-
tant de 1 500 franc, créée par ies partenaires sociaux lors des accords
du 13 décemLre 1991 destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage, était duc après toute fin d 'un contrat de travail ayant
une durée supérieure à six mois, intervenue entre le 1" janvier et le
31 décembre i 992 et ouvrant droit au versement de l 'allocation de
base. Les seules exceptions expressément prévues concernaient . les
contrats d'apprentissage (art . L . 115-1 du code du travail) ; les
contrats emploi-solidarité (art . L . 322-4-7 du code da travail) ; les
contrats d'insertion en alternance ; ies contrats conclus par une per-
sonne physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'em-
ploi d'une assistante maternelle . Les partenaires sociaux ont décidé de
ne pas maintenir cette modalité de financement du régime d' assu-
rance chômage en supprimant cette contribution à compte r du
31 décembre 1992 .

Chômage : indcmni.,aiion
(-onditions d'attribution - Français de l 'étranger)

1793. - 31 niai 1993 . - M. André Bertha) appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l 'indemnisation du chômage de nombreux Français
résidant à l ' étranger . Patronat et syndicats gestionnaires de l ' assurance
chômage ont décidé, à l ' automne 1992 . de ne plus indemniser que
rendant quinze mois au plus les salariés français de l'étranger qui rie
sont pas employés par une société française de droit . Alors que les sala-
riés français et les étrangers vivant en France, au chômage en métro-
pole, peuvent bénéficier d ' une indemnité s'échelonnant sur une
période de trente à soixante mois selon leur âge . Cette décision pari-
taire a été agréée par un armé du 1" mars 1993 . Il lui demande en
conséquence les mesures qu'elle envisage de prendre afin de remédier
à cette situation.

Réponse. - La réglementation applicable aux salariés expatriés est
celle prévue par l' annexe IX au règlement annexé à la convention d'as-
surance chômage du 1°' janvier 1993, relative au personnel occupé
hors de France . Cette annexe prévoit, en effet, aux articles 27 et 37, en
cas d ' adhésion facultative des employeurs qui occupent des salariés
expatriés, que la période d ' affiliation doit être att moins égale à
546 jours au cours des vingt-quatre mois qui précèdent la fin du
contrat de travail, ouvrant droit à une dure d ' indemnisation de
456 jours . Il est exact que les droits ainsi ouverts à certains salariés
résidant à l'étranger sont différents de ceux prévus pour les pertonres
qui résident en France. Cependant, ces dispositions ne s ' appliquent

qu' en cas d 'adhésion facultative au régime d 'assurance chômage et
non en cas d 'affiliation obligatoire . En tout état de cause, il convient
de rappeler que la gestion du régime d ' assurance chômage relève de la
compétence exclusive des partenaires sociaux . Il n ' appartient donc pas
aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur réglementation.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

2355 . - 14 juin 1993 . - M . Gérard Cornu attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que les militaires retraités qui occupent un emploi
civil et sont placés au régime de l'assurance du chômage sont pénalisés
en raison de la pension qu' ils perçoivent . En effet, les dispositions de
l'arrêté du 17 août 1992 . portant agrément des avenants n" 2 et n" 10
du 24 juillet 1992 à la convention d ' assurance-chômage, ainsi que la
délibération prise par les membres de la commission paritaire natio-
nale créent une situation d 'exclusion . A la suite de ia parution de ces
textes, l'allocation de chômage acquise par les militaires retraités est
diminuée de 75 p . 100 du montant de la pension qu ' ils perçoivent . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Chômage : inde'nnuation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

2356 . - 14 juin 1993 . - M. Aimé Kerguéris attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la réglementation d'août 1992 qui prévoit une diminu-
tion de l'allocation chômage de 75 p . 100 du montant de la pension
militaire pour les anciens militaires qui, à la suite d ' emploi dans le sec-
teur privé, se trouvent au chômage . Cette disposition pénalise des per-
sonnes qui, en retour de leurs années passées au service de la Nation,
touchent une juste pension de l ' Etat . Compte tenu de l ' inéquité de
cette réglementation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
entend prendre des mesures afin que les droits des anciens militaires
soient égaux aux autres devant l ' allocation chômage.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d ' assu-
rance chômage, en application de l 'avenant n" 9 au règlement annexé
à la convention du 1" jarvier 1990 relative à l ' assurance chômage,
puis en application du règlement annexé à la convention du i" jan-
vier 1993, avait en effet adopté des délibérations limitant le cumul
d' une allocation d'assurance chômage et d'un avantage de vieillesse.
Le montant de l ' allocation chômage était dirninué de 75 p. 100 du
montant de l 'avantage de vieillesse pour tout allocataire titulaire d'un
avantage de vieillesse à caractère viager, liquidé ou liquidable dès lors
qu 'il ne remplissait pas les conditions d'âge et de durée d'assurance
requises pour bénéficier d ' une retraite entraînant l'interruption du
service des allocations . Cette situation apparaissant pénalisante, !es
pouvoirs publics sont intervenus auprès des partenaires sociaux pour
leur demander de réexaminer le plus rapidement possible cette ques-
tion et d'assouplir les règles de cumul . La commission paritaire natio-
nale du régime d'assurance chômage, réunie le 28 avril 1993, a modi-
fié la délibération n" 5 et assoupli la règle de cumul, en ce qui
concerne les pensions militaires. Ainsi, à compter du 1" mai 1993,
l ' allocation d assurance peut être cumulée intégralement avec la pen-
sion militaire pour les personnes âgées de moins de cinquante ans.
Pour les allocataires âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, !'alloca-
don de chômage est diminuée de la moitié de ia pension militaire . La
règle antérieure de diminution à hauteur de 75 D. 100 de la pension
ne subsiste pour les anciens militaires qu'à l'égara des allocataires âgés
de cinquante-cinq ans ou plus .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officie! (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 25 A .N. (Q) du 28 juin 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1836, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question n° 139 de
M. Georges Hage à M. le ministre d ' Etar, garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de

	

. . .vol . . . ».
Lire : » . . .dol . . . » .

ll . Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 26 A .N . (Q) du 5 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1879, 2` colonne, 3' ligne de la question n 3178 de
M. Georges Corse à M . le ministre de l ' économie :

Au lieu de : » . . .1" avril 1993 . ..
Lire : . . . .1" avril 1992 . . . » .
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